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LETTRE À TOUTES
LES SO CIÉTÉS NATIONALES

Genève, le 15 juin 1995

CONVOCATION AU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

Genève, 1er et 2 décembre 1995

Conformément à l’Article 24 du Règlement du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et à 
l’occasion de la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Conseil des Délégués se réunira les 1er et 
2 décembre 1995, avant ladite Conférence, au Centre de Conférences international à Genève.

En vertu de l’Article 25 dudit Règlement, la Commission permanente a établi un ordre du jour provisoire annoté, dont vous 
voudrez bien trouver ci-joint un exemplaire.

Nous vous enverrons en temps opportun les documents relatifs au Conseil.

Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

Cornelio Sommaruga Mario Villarroel Lander
Président Président
Comité international Fédération internationale des Sociétés
de la Croix-Rouge de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Annexe :



tCIONAL D E I
LUNA ROJA

De gauche à droite : M. Cornelio Sommaruga, président du Comité international de la Croix-Rouge ; le prince C1CR/T. Cassmam
Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, président de la Commission permanente de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge ; M. Mario Villarroel Lander, président de ¡a Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge.



CONVOCATION

à la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
Genève (Suisse), 3-7 décembre 1995

Genève, le 31 mai 1995

La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a donné mandat au Comité international de la Croix- 
Rouge et à la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge d'organiser la XXVIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Celle-ci aura lieu à Genève (Suisse)

du 3 au 7 décembre 1995.

Cette Conférence sera précédée de la 36e sesssion du Conseil exécutif et de la 10e Session de l'Assemblée générale de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ainsi que de la réunion du Conseil des Délégués du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de diverses autres réunions d'intérêt particulier pour le 
Mouvement.

Cet envoi tient lieu de convocation pour les membres de la Conférence internationale qui sont, selon ['articles 9 des Statuts du 
Mouvement :

—  les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dûment reconnues,
—  le Comité international de la Croix-Rouge,
—  la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
—  les Etats parties aux Conventions de Genève.

Selon l’article 5 du Règlement du Mouvement, cette convocation est également envoyée aux observateurs pour les informer de la 
tenue de la Conférence.

Les annexes suivantes sont jointes à cet envoi :

—  le programme de la Conférence,
—  l’ordre du jour provisoire annoté de la Conférence,
—  le formulaire d'inscription et de réservation des chambres d'hôtel (à renvoyer dûment remplis dans les délais indiqués), la liste 

des prix des hôtels, le plan de Genève,
—  un dépliant sur la XXVIe Conférence internationale.

L'article 6, paragraphe 2, du Règlement du Mouvement prévoyant que « les observations, modifications ou adjonctions 
relatives à l’ordre du jour provisoire doivent parvenir à la Commission permanente au moins soixante jours avant l 'ouverture de la 
Conférence... », les commentaires éventuels concernant ce point devront donc parvenir avant le 3 octobre 1995 au

Secrétariat de la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
C.P. 372 

1211 GEN ÈV E 19 (Suisse)

Enfin, la Commission permanente a décidé de nommer l’ambassadeur Jean-Daniel Biéler, mis à sa disposition par le 
Gouvernment suisse, en qualité de Commissaire chargé d ’aider le Comité international et la Fédération internationale dans la 
préparation de la Conférence.

Mario Villarroel Lander Cornelio Sommaruga
Président Président

Fédération internationale des Sociétés Comité international de la
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge Croix-Rouge
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LISTE DES DÉLÉGUÉS  
M EM BRES DE LA CONFÉRENCE

R eprésen tan t de la Société nationale participant au Conseil des Délégués seulement

A F G H A N I S T A N  

Société  nationale

C hef de délégation :
Dr Mohammed Haider Reza 

President 
M r Gui Alam Wahdatyar 

First Vice-President 
M r Mohamed Yunus Azizi

President Mazar Branch & Northern Provinces 
M r Said Ahmad Abdul Ghafoori

President Qandahar Branch & S.W. Provinces 
M r Abdullah Baharistani

Head, International Relations Department

État

C hef de délégation :
M. Humayun Tandar

Chargé d ’affaires, Mission permanente, Genève 
Mlle Anita Maiwand-Olumi

Deuxième Secrétaire, Mission permanente, Genève

A F R IQ U E  D U  S U D  

Société  nationale

C hef de délégation :
Mr Francis Ribeiro

National Executive Member 
Mr Keith Gower

Director-General

État

C hef de délégation :
M r J. S. Selebi

Ambassador, Permanent Representative, Geneva 
M r M. P. Netsianda

The Defence Secretariat 
Major-General P.J. de Klerk 
Adjutant-General, South African National Defence 
Force 

Adv. M. Joubert
Senior State Law Advisor (International Law), 
Department o f  Foreign Affairs 

Mr P.J. van Schalkwyk
Secretary of Disaster Relief Fund 

Dr G. Wolvaardt
Counsellor (Social Affairs), Permanent Mission, 
Geneva 

Dr A. Sooklal
Counsellor, Permanent Mission, Geneva 

Ms S.S. Le Roux
First Secretary, Permanent Mission, Geneva 

Mr J. Christofides
First Secretary, Permanent Mission. Geneva 

M r A.G. Michie
Second Secretary, Permanent Mission, Geneva

A L B A N IE  

Société  nationale

C hef de délégation :
Dr Shyqyri Subashi 

Président

État

C hef de délégation :
M. Andi Gjonej

Ambassadeur, Représentant permanent, Genève 
M. Viktor Kabili

Premier Secrétaire, Mission permanente, Genève 
M. Khafer Shatri

A L G É R IE  

Société  nationale

C hef de délégation :
M. Abdelhamid Benabderrahmane 

Vice-Président 
M. Messaouda Chader 

Secrétaire général 
M. Elfachouch Baroudi

Membre du Comité directeur 
M. Abdelhader Abid 

Conseiller 
M. Said Benhabdallah

Membre. Président de la Commission du droit 
humanitaire

État

C hef de délégation :
M. Hocinc Meghlaoui

Ambassadeur, Représentant permanent, Genève 
M. Abdelkrim Benchiah

Ministre plénipotentiaire 
M. Abdelhamid Bendaoud 

Conseiller 
Mme Anissa Bouabdellah 

Conseiller

A L L E M A G N E  

Société  nationale

C hef de délégation :
Prof. Dr.iur. h.c. Knut Ipsen 

President
Prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein 

Honorary President
Chairman of the Standing Commission of the Red 
Cross and Red Crescent 

Ms Soscha Grafin zu Eulcnburg 
Vice-President 

Mr Johann Wilhelm Rômer 
Secretary-General 

Mr Thomas Klemp
Deputy Secretary-General, Director, Int’l Div.

Ms Birgitta Zimmermann 
Head, President’s Office 

Prof. Michael Bothc
Chairman of the G R C 's  Committee o f  Experts on 
International Humanitarian Law 

Dr Horst Fischer 
Legal Adviser 

Dr Heike Spieker 
Legal Adviser
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Mr Frank Mohrhauer
Assistant to Chairman of the Standing Commission

Mme Inge Aldenhovel
Chef de département

Mr Lutz Eckardt
Press Officer

Dr Maren Kôster-Hetzendorf
Spokeswoman

Ms Margitta Zimmermann
Press Officer

État

C hef de délégation :
Dr Alois Jelonek

Ambassador, Permanent Representative, Geneva 
Dr Klaus Platz

Head of Division, Legal Affairs, Federal Foreign 
Office, Bonn 

Dr Alexander von Rom
Head of Division for Humanitarian Affairs, Federal 
Foreign Office, Bonn 

Mr Guenther Wittschen
Head of Division, Federal Ministry of  the Interior, 
Bonn

Dr Michael Schaefer
First Counsellor, Permanent Mission, Geneva 

Dr Michael Donner
Counsellor, Federal Ministry of  Defense, Bonn 

Dr Peter School'
Counsellor, Permanent Mission, Geneva 

Dr Julia Monar
Second Secretary, Federal Foreign Office. Bonn 

Mr Bemd Wierum
Second Secretary, Federal Foreign Office, Bonn 

Ms Martina John
Third Secretary, Permanent Mission, Geneva 

Ms Christina Schulz 
Attachée 

Dr Dieter Fleck
Conseiller juridique

A N D O R R E  

Société  nationale

C hef de délégation :
M. Serai! Miro 

Président
M. William M. Danjon Dieudonné 

Secrétaire général

État

C hef de délégation :
M. Casimir Arajol

Représentant et mandataire du Gouvernement de la 
Principauté d ’Andorre 

Mme Maric-Lourdes Gasset
Directrice des affaires sociales

A N G O L A  

Société nationale

C hef de délégation :
Dr Aleixo Gonçalves 

Secretary-General 
Dr Carlos Alberto Mac Mahon

Member of  Executive Committee

État

C hef de délégation :
M. Mario de Azevedo Constantino

Deuxième Secrétaire, Mission permanente, Genève 
M. Paulino Junior Lutumba 

Conseiller

A N T IG U A -E T -B A R B U D A  

Société  nationale

C hef de délégation :
Ms Ruth E. Ambrose

President
Mr Gerald Price

Director-General
Ms Sheila Rosemarie Pigott

Training Officer

A R A B IE  S A O U D I T E  

Société  nationale

C hef de délégation :
Dr Hamad A. Al-Sugair 

President 
M r Waleed Sherbeeni 

Budget Researcher 
M r Saleem Al-Ahmad 

Member

État

C hef de délégation :
Dr Abdul Rahman Gdaia

Counsellor, Permanent Mission, Geneva 
M r K haled Fakeeh

Third Secretary, Permanent Mission, Geneva

A R G E N T IN E  

Société  nationale

C hef de délégation :
Sra. Susana Ciaccio de Alonso 

Presidenta

État

C hef de délégation :
Mme Norm a Dumont-Nascimbene

Ministre, Ministère des Affaires étrangères. Buenos 
Aires

M. Juan Carlos Sánchez Arnau
Ambassadeur, Représentant permanent, Genève 

M. Manuel Benitez
Ministre, Mission permanente, Genève 

Mme Magdalena von Beck h
Conseiller, Mission permanente, Genève

A R M É N I E  

Société  nationale

C hef de délégation :
Dr Ashot Sarkissian

President
Dr Gourgen Boshian

Secretary-General
Mr Levon Karadjian

Head of International Affairs Department
Ms Hasmik Aramian

Head of Protocol Department
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État

C hef de délégation :
M r Vahan Papazian

Minister o f  Foreign Affairs 
Dr Armen Sarkissian

Ambassador to the United Kingdom 
M r Karen Nazarian

Head, Secretariat, Ministry of Foreign Affairs

A U S T R A L IE  

Société  nationale

C hef de délégation :
M r Ronald A. Green 

National Chairman 
M r John Pinney 

Vice-Chairman 
Hon. Jim Carlton

Secretary-General 
Mr Richard Matheson Morgan 

Chairman, Victoria Division 
M r Edward John Kremzer

Executive Director, Tasmania Division 
Mr Phillip James Hart 

Executive Director 
Ms Anna Julien Segall

National IHL Coordinator 
*Mr Michael Wansley 

Vice-President

État

C hef de délégation :
Ms Penelope Anne Wensley

Ambassador, Permanent Representative, Geneva 
Mr Christopher Lamb

Legal Adviser, Department o f  Foreign Affairs & Trade 
Mr Crispin Conroy

First Secretary, Permanent Mission, Geneva 
Mr Angus MacDonald 

Counsellor 
Ms Anja Hilkemeijer

Legal Officer, Department of  Foreign Affairs & Trade

A U T R I C H E  

Société  nationale

C hef de délégation :
Dr Heinrich Treichl

President
Mr Hans Polster

Secretary-General
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II
CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

1er et 2 décembre 1995

2.1 O R D R E  D U  J O U R  A N N O T É

I. Élections, ordre du jour et questions de procédure.

« Le Conseil se réunit lors de chaque Conférence interna
tionale, avant l’ouverture de celle-ci» (article 15, para
graphe 1, des Statuts du Mouvement). Réunir le Conseil 
avant la Conférence internationale n’exige aucune demande 
spéciale d ’une des composantes du Mouvement ou de 
décision d 'un organe statutaire.

1. Ouverture de la réunion par le président de la Commis
sion permanente de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge.

«C onform ém ent à l'article 26, paragraphe 2, du 
Règlement du Mouvement international de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, le président de la 
Commission permanente préside la séance d’ouverture 
jusqu’à l’élection de son président. »

2. Élection des président, vice-président et secrétaires du 
Conseil des Délégués.

« Outre l’élection parmi ses membres de son président et 
de son vice-président, le Conseil procède à l’élection des 
secrétaires. » (Article 26, paragraphes 2 et 3.)

Selon les Statuts du Mouvement (article 15, para
graphe 2), «le Conseil et l'Assemblée générale de la 
Fédération internationale, ainsi que la Conférence 
internationale quand elle se réunit, sont présidés par 
des personnes différentes ».

3. Adoption de l’ordre du jour.

Le président présente au Conseil l’ordre du jour 
provisoire établi par la Commission permanente (arti
cle 18, paragraphe 4b), des Statuts du Mouvement). 
Une fois adopté, il devient définitif.

II. Questions de fond.

4. XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge.

4.1 Propositions de candidats aux fonctions de président, 
vice-présidents, secrétaire général et secrétaires géné
raux adjoints de la Conférence internationale (ainsi 
q u ’aux fonctions de président et rappor teu r  des 
Commissions plénières).

L’article 14, paragraphe 2a), des Statuts du Mouve
ment dispose que le Conseil « propose à la Conférence 
des candidats pour remplir les fonctions mentionnées 
à l’article 11, paragraphe 3», soit président, vice- 
présidents, secrétaire général et secrétaires généraux 
adjoints.

Le Conseil doit proposer en outre les autres responsa
bles suivants : le président, les vice-présidents et le 
rapporteur de chacune des deux Commissions plénières 
qui doivent se partager les travaux de la Conférence.

4.2 Adoption de l'ordre du jour provisoire.

L’article 14, paragraphe 2b), des Statuts du Mouvement 
dispose que le Conseil « a d o p te  l’ordre  du jo u r  
provisoire de la Conférence ».

C ’est dire que le Conseil est chargé d ’approuver et, si 
nécessaire, de modifier ledit ordre  du jour. Ces

modalités visent à faciliter les travaux de la Conférence 
en lui permettant de s’attarder le moins possible sur les 
questions de procédure et d ’aborder sans délai les 
questions de fond à son ordre du jour.

Les demandes de modifications et d ’adjonctions à 
l’ordre du jour de la Conférence sont d ’ordinaire 
présentées à ce point.

L’adoption de son ordre du jour n’exige pas de la 
Conférence de décision formelle. Il n ’est pas coutumier 
de placer ce point à l’ordre du jour de la première séance 
plénière. Selon l’article 6, paragraphe 2, du Règlement 
du Mouvement, «les observations, modifications ou 
adjonctions relatives à l’ordre du jou r  provisoire doivent 
parvenir à la Commission perm anente  au moins 
soixante jours avant l’ouverture de la Conférence, sauf 
si la Commission permanente ne convient d ’une date 
plus tardive ».

5. Rapport de la Commission sur la Croix-Rouge, le 
Croissant-Rouge et la paix.

Le rapport final de la Commission sur la Croix-Rouge, 
le Croissant-Rouge et la paix (cf. résolutions 1 et 12, 
Conseil des Délégués, Birmingham, 1993) résumera les 
travaux effectués par la Commission au cours des 
réunions postérieures au Conseil des Délégués d'octobre 
1993. Il fera la synthèse des conclusions auxquelles est 
parvenue la Commission sur la base du mandat qui lui 
avait été confié par le Conseil des Délégués de 1991, à 
Budapest (résolution 3 de ce même Conseil des 
Délégués) et tel que précisé en 1993 par le Conseil des 
Délégués à Birmingham. Il rendra compte de la manière 
dont auront été menées à bien les tâches qui lui avaient 
été dévolues, notamment sur la question de la contribu
tion du Mouvement au respect des droits plus spécifi
ques de l’enfant, ainsi que sur les actions des Sociétés 
nationales dans la prévention des problèmes où des 
minorités sont impliquées.

La Commission fera, dans ce rapport final, une 
présentation de ses conclusions et recommandations 
en relation avec la contribution future du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
à la paix.

6. Avenir du Mouvement.

6.1 Rapport de la Commission consultative d'orientation et 
de prospective, établie par la résolution 1/1993.

6.2 Rapport du CICR et de la Fédération internationale sur 
leur coopération fonctionnelle.

Ce point porte sur l’un des principaux objets à traiter au 
Conseil des Délégués.

Par sa résolution 1, le Conseil de 1993 a créé une 
Commission consultative d ’orientation et de prospec
tive et lui a demandé de rendre compte à sa prochaine 
session. Le président de la Commission présentera ledit 
rapport au nom de ses douze membres, choisis parmi les 
Sociétés nationales, à la Fédération internationale et au 
CICR. Ce rapport rendra compte des délibérations de la 
Commission à ses six réunions et contiendra des

45



X X V r  Conférence internationale de la C roix-R ouge e t du Croissant-Rouge

recommandations quant au mandat que lui confère la 
résolution précitée.

A ce stade, plusieurs consultations avec des représen
tants de Sociétés nationales ont eu lieu à divers échelons 
et différentes occasions. Ces Sociétés examineront 
attentivement le rapport, considérant que des décisions 
fondées sur des entretiens seront adoptées lors du débat 
sur l’avenir du Mouvement et qu’il en sera tenu compte.

En outre, il a été décidé par les deux institutions CICR/ 
Fédération internationale d ’élaborer un rapport sur leur 
coopération fonctionnelle (6.2), sujet d ’importance 
abordé d'ailleurs par la Commission consultative elle- 
même.

7. Politique d ’information du Mouvement.

Le CICR et la Fédération internationale tâchent, de 
concert avec les Sociétés nationales et en participation, 
d'actualiser la présente politique d ’information du 
Mouvement.

Les renseignements pertinents sur ces questions seront 
communiqués à temps à toutes les Sociétés nationales, 
avant l’Assemblée générale de la Fédération internatio
nale et le Conseil des Délégués.

8. Cérémonie de remise de la Médaille Henry Dunant.

La Médaille Henry Dunant, qui reconnaît d ’insignes 
services et des actes de grand dévouement à la cause du 
Mouvement, est décernée tous les deux ans, sur décision 
de la Commission permanente. Les médailles sont 
présentées par le président de la Commission perma
nente à la plénière du Conseil des Délégués.

9. Rapport d ’activité de l’Institut Henry-Dunant.

Ce point figure traditionnellement à l’ordre du jour du 
Conseil. Un rapport sera présenté.

10. Les enfants dans les conflits armés.

Ce document donne suite aux démarches entreprises par 
le CICR et la Fédération internationale à la résolution 4 
du Conseil des Délégués de 1993 et introduit un plan 
d ’action pour le Mouvement préparé sous les auspices 
de l'Institut Henry-Dunant.

11. Rapport de la Commission pour le financement du 
CICR.

12. Divers.

Suites données à la résolution 5 (Protection armée de 
l'aide humanitaire), à la résolution 6 (un Code de 
conduite pour les organisations intervenant lors des 
opérations de secours en cas de catastrophe) et à la 
résolution 7 (le Mouvement, les réfugiés et les personnes 
déplacées) du Conseil des Délégués (1993).

13. Date et lieu du prochain Conseil des Délégués.

2 .2  C O M M I S S I O N S  C R É É E S  P A R  L E  
C O N S E I L  D E S  D É L É G U É S

COMMISSION SL R LA CROIX-ROUGE,
LE CROISSANT-ROUGE ET LA PAIX

Président
M. Maurice Aubert (membre honoraire du CICR)

Membres permanents
Fédération internationale, C ICR et Institut Henry-Dunant

Sociétés permanentes membres
Croix-Rouge australienne
Croix-Rouge brésilienne
Croix-Rouge colombienne
Société du Croissant-Rouge égyptien
Croix-Rouge éthiopienne
Croix-Rouge française
Croix-Rouge hellénique
Croix-Rouge hongroise
Croix-Rouge de la République de Corée
Société de la Croix-Rouge de la République populaire
démocratique de Corée
Croissant-Rouge de Malaisie
Croix-Rouge du Nigéria
Croix-Rouge paraguayenne
Croissant-Rouge soudanais
Croix-Rouge suédoise
Croissant-Rouge tunisien

COMMISSION CONSULTATIVE D’ORIENTATION  
ET DE PROSPECTIVE

Président
M. Darrell Jones (Croix-Rouge canadienne)

Vice-Présidents 
M. Jacques Forster (CICR)
M. Ilkka Uusitalo (Fédération internationale)

M. Hubert Bucher (Fédération internationale)
(depuis mai 1995)
Mme Jennifer Dorn (Croix-Rouge américaine)
Amb. Hector Gros Espiell (Fédération internationale) 
(jusqu’à mars 1995)
Mme Françoise Krill (CICR)
Mme Bana Maiga Ouandaogo (Croix-Rouge burkinabé)
M. André Pasquier (CICR)
Pr Stoyan Saev (Croix-Rouge bulgare)
M. Sadiq Al Shehabi (Société du Croissant-Rouge de 
Bahreïn)
S.A.R. la princesse de Galles (Fédération internationale)
M. Phan Wannamethee (Croix-Rouge thaïlandaise)

2 .3  P R É S I D E N C E  D U  C O N S E I L  D E S  D É L É G U É S

Président
M. Cornelio Sommaruga (CICR)

Vice-Président
Dr Mohammed M. Al-Hadid (Croissant-Rouge jordanien) 

Secrétaires
Mme Yolande Camporini (Fédération internationale)
Mme Kathleen G ra f  (CICR)
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PREMIÈRE SÉANCE
Vendredi 1er décembre 1995 

9 heures

S O M M A IR E : Ouverture de la session par le président de la Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — 
Election du président, du vice-président et des secrétaires du Conseil des Délégués — Adoption de l'ordre du jour — 
XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : propositions de candidats aux fonctions de 
président, vice-président, secrétaire général et secrétaire général adjoint de la Conférence internationale (ainsi qu'aux 
fonctions de président et de rapporteur des Commissions plénières et du Comité de rédaction); adoption de l'ordre du jour 
provisoire annoté de la Conférence internationale —  Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix (adoption 
de la résolution 2).

Point 1 de l’ordre du jour :
O U V E R T U R E  D E  LA S E S S I O N  PAR  LE P R É S ID E N T
D E  LA C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  D E  LA C R O IX -
R O U G E  ET D U  C R O I S S A N T -R O U G E

1. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, 
président de la Commission permanente, demande 
instamment à tous les membres du Conseil des Délégués 
qui vont participer à la XXVIe Conférence internatio
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de 
s’abstenir de tout débat et commentaire politiques et 
de mettre tout en œuvre pour convaincre les délégations 
gouvernementales de respecter les principes du Mouve
ment. L’action en faveur des plus vulnérables exige 
solidarité, harmonie, coopération, confiance et coor
dination au sein du Mouvement. Les Etats et les 
responsables politiques doivent être rendus attentifs au 
fait que seul le respect des principes de neutralité, 
d ’impartialité et d ’indépendance peut garantir que 
l’assistance sera octroyée sans discrimination et que les 
souffrances humaines pourron t  être prévenues et 
allégées. La Conférence constitue une occasion excep
tionnelle de dialogue avec les États parties aux 
Conventions de Genève : ils doivent être convaincus 
que, du fait de son action en faveur des plus vulnérables, 
le Mouvement a le droit moral d ’exiger qu ’ils soutien
nent fermement son œuvre. L’exemple est donné par les 
millions de volontaires qui, chaque jour, mettent en 
pratique le principe d ’humanité. Leur engagement 
désintéressé et leur enthousiasme constituent une 
contribution importante à la compréhension mutuelle, 
à l’amitié, à la coopération et à l 'instauration d'une paix 
durable entre tous les peuples.

Point 2 de l’ordre du jour :
É L E C T IO N  D U  P R É S ID E N T , D U  V I C E -P R É S I D E N T
ET D E S  S E C R É T A IR E S  D U  C O N S E I L  D E S  D É L É G U É S

2. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, 
président de la Commission permanente, propose que 
le président du Comité international de la Croix-Rouge, 
M. Cornelio Sommaruga, assume la présidence de la 
session, que le Dr Mohammed Al-Hadid. président du 
Croissant-Rouge jordanien et vice-président de la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, assume la vice-présidence 
et que Mmes Yolande Camporini (Fédération inter
nationale) et Kathleen G raf (CICR) soient nommées 
secrétaires.

4. M. Sommaruga (CICR), président du Conseil des 
Délégués, exprime sa gratitude pour l 'honneur que 
confère au CICR son élection en qualité de président de 
cette session et souhaite la bienvenue aux Sociétés 
nationales qui participent pour la première fois en tant 
que membres à part entière aux travaux du Conseil des 
Délégués.

Il se dit convaincu qu'en faisant preuve de bonne 
volonté, le Conseil pourra contribuer à mettre en œuvre 
le premier Principe fondamental, celui d 'humanité. Il 
demande à tous les participants de ne jamais perdre de 
vue l'objectif ultime et la mission commune : aider ceux 
qui sont sans ressource. Le monde d'aujourd 'hui a 
besoin d ’un Mouvement fort. Pour que celui-ci par
vienne à acquérir toute la vigueur nécessaire, bénéficier 
d ’un avantage com para tif  parmi les organisations 
humanitaires et éviter les écueils de la politique, il faut 
que les mandats respectifs —  mais aussi la complémen
tarité — des différentes composantes du Mouvement 
soient clairement perçus par tout un chacun. Si l'une de 
ses composantes renforçait sa position au détriment 
d ’une autre, le Mouvement ne pourrait que s'en trouver 
affaibli.

Le succès de la XXVIe Conférence internationale 
dépendra également des travaux préparatoires menés à 
bien par le Conseil. En présence des gouvernements qui 
participent à la Conférence, le Mouvement doit montrer 
sa cohésion. Les victimes, dans le monde entier, de même 
que les millions de volontaires des Sociétés nationales et 
les centaines de délégués de la Fédération internationale, 
du CICR et des Sociétés nationales attendent des 
résultats concrets. Il ne faut pas les décevoir.

Pour terminer, il évoque Montesquieu — le souvenir est 
le présent du passé, l'action est le présent du présent, 
l’imagination est le présent du futur. Cette formule 
correspond entièrement à la tâche qui doit être 
accomplie en commun — non seulement par le Conseil 
des Délégués, mais aussi, jour après jour, au travers de la 
mission humanitaire.

Point 3 de l’ordre du jour :
A D O P T I O N  D E  L’O R D R E  D U  J O U R

5. Le président présente l’ordre du jour provisoire, tel qu'il 
figure dans le document 95/CD/3/1.

6. M. Delruelle (Croix-Rouge de Belgique) signale que sa 
Société a l’intention de présenter un projet de résolution 
sur les mines antipersonnel, dans le cadre du suivi de la 
résolution 3 adoptée à Birmingham. Il demande donc 
que ce sujet soit inclus au point 12 (Divers).

3. Il en est ainsi décidé. 7. L'ordre du jour est adopté.
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Point 4  de l’ordre du jour :
X X V Ie C O N F É R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  LA
C R O IX -R O U G E  ET D U  C R O I S S A N T -R O U G E

4.1 Proposit ions de candidats aux fonctions de président, 
vice-président, secrétaire général et secrétaire général 
adjoint de la Conférence internationale (ainsi qu’aux 
fonctions de président et de rapporteur des Commissions  
plénières et du Comité de rédaction)

8. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, 
président de la Commission permanente, présente les 
propositions de candidats aux différentes fonctions 
officielles de la XXVIe Conférence internationale.

9. Les propositions sont adoptées ù l'unanimité.

4.2 Adoption de l’ordre du jour provisoire de la Conférence 
internationale

10. M. Sandoz (O C R )  attire l 'attention sur l’ordre du jour 
provisoire annoté qui figure dans le document 9 5 /P / l . Il 
souligne que c’est là le résultat de l’important travail 
accompli par la Commission permanente, le commis
saire de la Conférence, le C IC R , la Fédéra tion  
internationale et les Sociétés nationales. De l'avis 
unanime, il est essentiel d ’éviter les problèmes politiques 
qui ont nui au bon déroulement des Conférences 
précédentes.

Les travaux de la Conférence seront répartis entre deux 
Commissions. Les engagements qui doivent être pris au 
sein des Commissions sont extrêmement importants. 
Du fait du grand nombre de participants et du peu de 
temps disponible, il est capital que les projets de 
résolutions soient soigneusement préparés. C ’est la 
raison pour laquelle ces textes ont déjà fait l’objet de 
nombreux débats.

La Commission I axera ses travaux sur les questions liées 
au droit humanitaire et aux victimes de la guerre. Deux 
thèmes principaux seront abordés. Premier thème : les 
mesures à prendre au niveau national pour renforcer le 
droit international humanitaire et son respect, particu
lièrement en temps de paix, privilégiant ainsi la 
prévention. Il faut souhaiter que les Sociétés nationales 
soutiendront sans réserve les mesures adoptées dans 
leurs pays respectifs. Second thème : les problèmes aigus 
auxquels sont confrontées les populations civiles, en 
particulier en cas de conflit armé, et l’action de 
sensibilisation à mener dans ce domaine.

11. M. Weber (Fédération internationale) souligne les 
excellents rapports de coopération qui ont prévalu entre 
le CICR et la Fédération internationale dans le cadre des 
préparatifs de la Conférence.

Il attire l 'attention sur deux documents importants 
devant être examinés par la Commission II : « Principes 
et intervention en matière d ’assistance et de protection 
dans le cadre de l’action humanitaire internationale» 
(95/C.II/2/1) et « Renforcer la capacité à assister et à 
protéger les plus vulnérables» (95/C.11/3/1 ). Par ail
leurs, deux résolutions dites «om nibus», préparées à 
l’intention de la Commission, ont été révisées en tenant 
compte des commentaires reçus de Sociétés nationales et 
de gouvernements.

Un autre point que devra traiter la Conférence est 
l’amendement des Statuts et du Règlement du Mouve
ment, suite à la décision prise lors de la VIIIe session de 
l’Assemblée générale de remplacer « Ligue des Sociétés 
de la C roix-Rouge et du C roissan t-R ouge » par

« F é d é ra t io n  in te rn a t io n a le  des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge».

12. L'ordre du jour provisoire annoté de la X X  VP’ Conférence 
internationale est adopté.

13. L’ambassadeur Biéler, commissaire de la XXVIe Confé
rence internationale, souligne les problèmes rencontrés 
au cours des derniers mois par les organisateurs à propos 
de la participation. Certains pays ont exprimé des 
doutes quant à l 'opportunité de la participation du 
gouvernement de la République fédérative de Yougo
slavie. Cette question étant éminemment politique, les 
organisateurs ont demandé l’avis d ’un groupe d’ambas
sadeurs, ayant des points de vue divergents. Ce groupe a 
proposé qu’un groupe restreint d ’ambassadeurs en 
poste à Genève — représentant cinq missions perma
nentes—  s’efforcent de résoudre le problème. Toutes les 
parties intéressées ont été tenues régulièrement infor
mées des discussions menées au sein de ce groupe. 
Finalement, souhaitant ne pas créer de problème, les 
autorités de la République fédérative de Yougoslavie 
ont décidé de ne pas participer. Les organisateurs feront 
donc une déclaration à ce propos lors de l’ouverture de 
la Conférence. Le groupe d ’ambassadeurs a pris note de 
la décision des autorités de la République fédérative de 
Yougoslavie et l’a communiquée aux autres parties 
concernées. Une autre question, d ’ordre pratique, 
concerne la participation des représentants palestiniens ; 
les débats se poursuivent à ce sujet.

14. Le président relève que les représentants palestiniens ont 
été invités par la Commission permanente à participer à 
la Conférence en qualité d ’observateurs.

15. Mme Thomas (Croix-Rouge britannique) souligne que 
sa Société, fermement convaincue qu’il est important 
que la Conférence ait lieu, a l'intention de présenter un 
projet de résolution en ce sens.

Point 5 de l’ordre du jour :
C O M M I S S I O N  S U R  LA C R O I X - R O U G E ,  LE
CROISSANT-ROUGE ET LA PAIX

16. M. Aubert, président de la Commission sur la Croix- 
Rouge, le Croissant-Rouge et la paix, présente le 
rapport de la Commission (95/CD/5/1), ainsi que le 
rapport complémentaire (95/CD/5/2), dans lequel 
figure un projet de résolution concernant l'action de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur de la paix 
(PR/CD/95/5/1).

Afin de pouvoir remplir le nouveau m andat qui lui avait 
été confié par le Conseil des Délégués en 1991, la 
Commission a fixé un certain nombre de priorités, de 
façon à éviter de toucher à des domaines dont d ’autres 
composantes du Mouvement ont la responsabilité. Elle 
présente deux séries de recommandations, les premières 
ayant un caractère général, les autres étant plus 
spécifiques.

Parm i les reco m m an d a t io n s  d ’o rd re  général, la 
Commission estime que la prévention des tensions et 
des conflits, ainsi que le respect des droits fondamentaux 
de la personne humaine, devraient continuer à faire 
l’objet de débats au sein d ’un organe restreint du 
Mouvement. L’action entreprise par ce dernier pour 
promouvoir le respect des droits de l’homme, en 
particulier dans les domaines de la santé et de la 
protection de la famille et des enfants, est à la fois utile et 
nécessaire. La Commission a attaché une attention 
particulière à la contribution du Mouvement aux droits
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particuliers de l’enfant. Or, si certaines Sociétés natio
nales agissent déjà afin d'aider les enfants vulnérables, 
d ’autres n 'ont pas encore montré un niveau d ’engage
ment suffisant et doivent être encouragées à développer 
ce type d ’activité. Toute action entreprise doit, naturel
lement, être entièrement en accord avec les Principes 
fondamentaux. La coopération avec d ’autres organis
mes actifs dans ce dom aine doit également être 
encouragée. Il s’agit non pas de faire le même travail, 
mais d'intensifier les efforts visant à porter assistance 
aux enfants en situation de vulnérabilité. En outre, 
l’échange d'informations entre Sociétés nationales, par 
région ou par thème, est jugé essentiel. La Commission 
est particulièrement préoccupée par le problème des 
«enfants de la rue», exploités ou maltraités, parfois 
même torturés. Elle recommande donc que le Mouve
ment continue à étudier de quelle manière il pourrait 
apporter une aide pratique à ces enfants.

La discrimination et l'absence de respect envers les 
droits des personnes souffrant du sida ont également été 
discutées. L ’importance de l’appui à apporte r  au 
programme de la Fédération internationale a été 
soulignée. Les Sociétés nationales sont encouragées à 
assurer la formation de leurs collaborateurs et de leurs 
volontaires, afin de contribuer de manière plus tangible 
à renforcer la paix et la justice dans le monde entier, en 
agissant en faveur du respect des droits de l’homme dans 
le domaine de la santé.

La Commission sur la paix estime que l'étude menée par 
l’Institut Henry-Dunant sur le problème délicat de la 
prévention des conflits impliquant des minorités ne doit 
pas rester lettre morte. Les Sociétés nationales doivent 
partager leur expérience en la matière, de sorte que celle- 
ci puisse être mise à profit par les Sociétés confrontées à 
ces mêmes problèmes.

La Commission estime qu 'en  raison du nom bre 
croissant de conflits, internationaux ou internes, et de 
la multiplication des violations des droits fondamentaux 
de la personne humaine qu’ils entraînent, il est plus 
nécessaire que jamais non seulement que l’échange 
d’informations se poursuive, mais aussi que l’orienta
tion et la position du Mouvement soient définies à cet 
égard. Il faut donc souhaiter que le Conseil des Délégués 
inclura ces questions dans le mandat de l’organe dont la 
création est prévue, suite au débat sur l’avenir du 
Mouvement.

17. Tous les intervenants rendent hommage à la Commis
sion sur la paix pour le travail qu'elle a accompli et 
remercient ses membres de leurs efforts.

18. M. Roethlisberger (CICR) relève que le fait d'œuvrer en 
faveur de la paix signifie s’assurer que les droits les plus 
fondamentaux de la personne humaine ne sont pas 
violés et que les différences d 'ordre culturel et ethnique 
ne deviennent pas sources de tensions. Il importe 
également de trouver des solutions concrètes et de 
promouvoir un esprit de tolérance, tant par l’action que 
l'on mène que par la manière de se comporter.

Le rapport  de la Commission montre  clairement 
comment le concept de mobilisation humanitaire en 
faveur des droits de l’enfant peut être traduit en actes. 
L’expérience acquise par les Sociétés nationales qui ont 
traité le problème des « enfants de la rue » (qu'il s’agisse 
d’enfants maltraités ou d ’enfants exploités) pourrait être 
utile aux autres Sociétés nationales confrontées à ce 
même problème. L’échange d ’informations devra donc 
être encouragé.

L’échange d ’informations entre Sociétés nationales 
pourrait également être bénéfique dans le domaine de 
la prévention des conflits impliquant des minorités. Les 
lignes directrices élaborées à ce sujet devraient être 
diffusées et leur mise en application devrait être 
encouragée, de manière à contribuer à l'instauration 
d ’un esprit de tolérance, de compréhension et de respect 
mutuel.

Le C ICR souscrit pleinement à l’opinion de la Commis
sion sur la paix, selon laquelle l’examen des sujets 
débattus par celle-ci doit se poursuivre. La tâche 
pourrait être confiée à un groupe d ’étude restreint, 
représentatif du Mouvement dans son ensemble. Pour 
sa part, le CICR souhaiterait également que ce groupe 
étudie et définisse la position du Mouvement face au 
problème du transfert des armements.

Enfin, après avoir indiqué que le CICR soutient les 
recommandations de la Commission, l 'orateur insiste 
sur la nécessité d ’un suivi, de manière que les préoc
cupations de la Commission deviennent celles du 
Mouvement lui-même.

19. Lady Limerick, s’exprimant au nom de la Fédération 
internationale en sa qualité de vice-présidente, rappelle 
que le contexte international était différent lorsque la 
Commission sur la paix a été créée. La Commission a 
joué un rôle utile en définissant la contribution pratique 
que le Mouvement pouvait apporter à la paix. Les 
circonstances ont changé et les travaux de la Commis
sion ont, en fait, déjà pris une autre orientation. Un 
grand nombre des problèmes étudiés par la Commission 
se trouvent désormais intégrés dans les programmes des 
Sociétés nationales et dans les Plans d'action de la 
Fédération internationale (l’oratrice cite un certain 
nombre d'exemples). La Commission a encouragé 
l’examen de problèmes importants dont la solution 
devra être recherchée par les composantes du Mouve
ment. Elle a, par ailleurs, ouvert la voie à l’action 
concrète qui devra être entreprise par la Fédération 
internationale, les Sociétés nationales et le Mouvement 
dans son ensemble. Le temps est venu de confier la tâche 
de la Commission à d ’autres organes statutaires.

20. Le D r Ali (Croissant-Rouge libyen) relève que, depuis sa 
création, le Mouvement se préoccupe du problème de la 
paix. La Commission a joué un rôle courageux pendant 
la période de la guerre froide. Bien que celle-ci soit 
terminée, le besoin de paix est aujourd’hui plus grand 
que jamais, en cette période de transition. Les thèmes 
débattus par la Commission doivent continuer à être 
étudiés par le Mouvement. L’orateur propose donc que 
le projet de résolution soit formulé de telle manière que 
la Commission permanente soit chargée de suivre 
l'évolution de la situation en mettant sur pied les 
organes ad hoc nécessaires pour débattre de la paix.

21. Le Pr Hamid (Croissant-Rouge soudanais) décrit les 
efforts entrepris par sa Société pour permettre aux 
populations de vivre dans la dignité, évitant ainsi un 
conflit qui pourrait constituer une menace pour la paix. 
Les conflits ethniques ne touchent pas seulement le tiers- 
monde et il y a des réfugiés et des personnes déplacées 
sur toute la planète. Le dialogue et l’échange de vues 
entre les composantes du Mouvement doivent donc se 
poursuivre.

22. Mme Harmon (Croix-Rouge brésilienne) estime que le 
terme « enfants de la rue » n’est pas correct, qu ’il est trop 
péjoratif. Les enfants sont peut-être dans la rue parce 
qu’ils se retrouvent impliqués dans le trafic de drogue,

49



X X V f  Conférence internationale cle la C roix-R ouge e t du Croissant-Rouge

mais ce ne sont pas des «enfants de la rue». Sa Société 
connaît bien le problème et aide les enfants en leur 
donnant une formation, espérant qu'ils pourront ainsi 
trouver des possibilités d ’intégration dans la vie sociale 
et économique.

23. M. El-Ejjeh (Croissant-Rouge jordanien) déclare qu’il 
ne suffit pas, pour instaurer la paix, de signer un traité. Il 
demande donc instamment aux Sociétés nationales de 
contribuer à la mise en œuvre du programme d’action 
Croix-Rouge/Croissant-Rouge en faveur de la paix, 
notamment en améliorant les conditions sanitaires et 
sociales des plus vulnérables. La diffusion du droit 
international humanitaire et le respect de celui-ci 
revêtent une importance cruciale. Les Sociétés nationa
les pourraient également mettre l’accent sur les droits de 
la femme et de l’enfant, en particulier parmi les réfugiés. 
Pour conclure, l’orateur se dit convaincu de l’extrême 
nécessité de convoquer une troisième Conférence 
mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
sur la paix, au moment où de si nombreux conflits 
apparaissent, et il attire l’attention sur la proposition de 
sa Société au sujet d ’une Journée de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge sur la paix.

24. M. Diagne (Croix-Rouge sénégalaise) précise que 
l’éducation pour la paix devrait avoir pour cible 
principale les enseignants et les écoliers. Le soutien des 
gouvernements est nécessaire mais, une fois celui-ci 
acquis, il incombe aux Sociétés nationales de réaliser cet 
enseignement dans les écoles, avec l’aide de la Fédéra
tion internationale et du CICR. Au Sénégal, l’expérience 
a été positive et l’orateur se dit convaincu qu’une telle 
approche revêt un intérêt capital.

25. M. Consigny (Croix-Rouge française), à propos du 
projet de résolution, présente deux amendements qui 
visent à donner davantage de force au texte et à assurer 
le suivi des mesures préconisées. Le premier amende
ment, présenté par la Croix-Rouge française (docu
m ent P R /C D /9 5 /5 /1 /1 ) ,  d em an d e  aux Sociétés 
nationales d ’attirer l’attention de leurs gouvernements 
respectifs sur la nécessité de mesures d ’ordre pénal pour 
réprimer les violations des droits de l’enfant que 
constitue la prostitu tion  enfantine. Le deuxième 
amendement, présenté par plusieurs Sociétés nationales 
(document PR/CD/95/5/1/2), souligne qu’il est néces
saire de continuer à examiner quels types d ’activité 
contribueraient à promouvoir la paix et le respect des 
droits de l'homme et il propose que cette tâche soit 
confiée à un organe ad hoc créé par la Commission 
permanente.

26. Mme Jantsits (Croix-Rouge hongroise) estime que la 
structure à mettre en place importe moins que la 
nécessité de relever les défis auxquels, dans un monde 
en perpétuel changement, le Mouvement se trouvera 
confronté à moyen terme.

27. M. Pesmazoglu (Croix-Rouge hellénique) relève qu’il 
est du devoir de tout mouvement humanitaire de 
n’épargner aucun effort pour prévenir l'éclatement de 
conflits, car ceux-ci menacent la paix. L’autorité morale 
dont jouit le Mouvement lui confère la responsabilité de 
proposer des solutions pacifiques aux différends sus
ceptibles d 'entraîner une guerre. Les Sociétés nationales 
ayant montré le plus d ’intérêt pour la question devraient 
fournir le soutien requis pour poursuivre l’étude sur la 
paix.

28. Mme Magnuson (Croix-Rouge suédoise) relève les 
résultats remarquables obtenus par la Commission sur

la paix et déclare qu’il incombe désormais à l’ensemble 
des Sociétés nationales de poursuivre sa tâche. L’ora
trice partage donc l’opinion selon laquelle la question de 
la paix doit continuer à figurer à l’ordre du jour du 
Conseil des Délégués.

29. M. Patil (Croix-Rouge de l’Inde) souligne â quel point il 
est important d ’aider les enfants qui ont abandonné 
l’école et de leur enseigner les vertus de la tolérance.

30. Le Dr Hassan (Croissant-Rouge de Somalie) note avec- 
satisfaction que les craintes initiales exprimées à propos 
de l’implication du Mouvement dans les questions 
relatives â la paix se sont dissipées. La paix constitue 
un ingrédient essentiel de la vie quotidienne et, sans elle, 
aucun développement ne peut avoir lieu. La paix a été 
inscrite à l’ordre du jour du Mouvement à une époque 
où il y avait une menace de conflit international. 
Aujourd'hui, les conflits qui font rage dans le monde 
sont principalement des conflits internes, dont les 
victimes sont des civils sans défense. Bien qu’elle ne soit 
pas facile, la prévention des conflits est de toute première 
importance. Le Mouvement, conjointement avec la 
communauté internationale, doit donc poursuivre ses 
efforts en ce sens.

31. Le Pr Haworth (Croix-Rouge de Zambie) constate que 
la Commission, dans ses recommandations, demande à 
l’Institut H enry-Dunant de poursuivre l'étude des 
problèmes concernant les enfants, pour autant que le 
financement requis puisse être trouvé. L 'orateur estime 
qu’il faut trouver ce financement et il souhaite que les 
Sociétés nationales qui en ont les moyens soutiennent 
l’activité de l'Institut. Faisant référence aux catégories 
d ’enfants vulnérables, l 'orateur souligne que la situation 
ne cesse d ’évoluer. Par exemple, la peur d'être infecté par 
le VIH pousse les hommes à choisir leurs partenaires, 
pour des relations sexuelles non protégées, parmi des 
filles toujours plus jeunes, à qui ils font courir le risque 
d'infection. Pour la même raison, des femmes se 
tournent vers de jeunes garçons. Les enfants des deux 
sexes doivent donc être protégés.

32. M. Nsengumuremyi (Croix-Rouge rwandaise) attire 
l’attention sur le rôle joué par les problèmes économi
ques et sociaux dans la genèse des conflits. L’aide 
accordée pour atténuer des tensions d ’ordre écono
mique et politique doit être conforme aux Principes 
fondamentaux. L’orateur prie instamment les Sociétés 
nationales de se demander si elles se sentent absolument 
résolues à se conformer aux Principes fondamentaux. Il 
estime qu’il conviendrait de revoir les stratégies du 
Mouvement en faveur de la paix, de manière à les rendre 
plus efficaces.

33. L’ambassadeur El-Shafei (Croissant-Rouge égyptien) 
estime qu'il ne fait aucun doute que le Mouvement est 
capable de remplir son rôle en faveur de la paix, grâce à 
son universalité, son indépendance, son impartialité et 
sa neutralité. La prévention des conflits est un élément 
majeur de l’action humanitaire. Ajoutant que l’escalade 
actuelle des conflits internes a conduit à une augmenta
tion du nombre de victimes civiles, l 'orateur réaffirme sa 
conviction qu'il est dans l’intérêt du Mouvement de 
continuer â œuvrer en faveur de la paix et d ’élaborer un 
programme d’action.

34. Le Dr Mokete (Croix-Rouge du Lesotho) estime que le 
rapport de la Commission sur la paix montre clairement 
que beaucoup reste â faire dans ce domaine. Il demande 
â toutes les Sociétés nationales qui en ont les moyens de 
continuer â soutenir les efforts engagés en faveur des
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enfants par leurs Sociétés sœurs dans les pays du tiers- 
monde.

35. Mme Quezon (Croix-Rouge des Philippines) demande
qu ’une attention particulière soit apportée à la situation 
des fillettes.

36. Le D r Demir (Croissant-Rouge turc) relève que les 
catastrophes ne connaissent ni frontières politiques ni 
frontières ethniques. Les Sociétés nationales doivent 
donc déployer leur action humanitaire —  en faveur des 
victimes de crises politiques et de catastrophes naturelles
-  sans discrimination et sans considération d ’ordre 

politique. Il faut non seulement leur apporter une aide 
matérielle, mais aussi prendre en compte les besoins de 
caractère social, éducatif et moral.

37. Le Dr Kang (Croix-Rouge de la République de Corée) 
estime, lui aussi, que l’Institut Henry-Dunant a apporté 
une contribution inestimable à la protection des enfants 
et des minorités.

38. M. Benhabdallah (Croissant-Rouge algérien) souligne 
que la prévention des conflits nécessite l’existence d'une 
politique dûment réfléchie. Un groupe d ’étude devrait 
être prêt, en permanence, à fournir les moyens de 
contrecarrer l’émergence d 'un conflit. Ces conditions ne 
sont pas énoncées clairement dans le rapport de la 
Commission sur la paix. Sa Société présentera donc un 
projet de résolution en ce sens. Les Conventions de 
Genève et leurs Protocoles additionnels fournissent déjà 
des garanties en matière d’assistance aux victimes de 
conflits, mais il faut que leurs dispositions soient 
appliquées. Pour garantir  le respect des principes 
humanitaires, il convient que l’assistance, d ’où qu’elle 
provienne et quelle que soit sa nature, soit acheminée 
par le canal du Mouvement. Ce dernier a également la 
responsabilité de promouvoir la paix par le biais des 
Nations Unies.

39. Le Dr El-Gharbi (Croissant-Rouge tunisien) explique 
que sa Société bénéficie du soutien du gouvernement 
pour ses différents programmes en faveur des victimes, 
en particulier les enfants. Il se dit également convaincu 
que les programmes d ’alphabétisation constituent un 
excellent moyen de combattre la marginalisation et 
l’exclusion. Pour conclure, il souligne que la prévention 
a un rôle crucial à jouer en matière de maintien de la paix 
et de promotion des droits de l’enfant.

40. Le Dr Rueda M ontaña (Croix-Rouge colombienne) 
déclare que, pour son pays, la paix revêt une importance 
cruciale et exprime le regret de voir se terminer le m andat 
de la Commission sur la paix.

41. M. M uñoz Garay (Croix-Rouge péruvienne) attire 
l’attention sur la menace que les essais nucléaires font 
peser sur la paix. Les études sur la paix ne devraient pas 
se limiter aux seuls conflits — elles devraient également 
porter sur l’emploi des armements nucléaires.

42. Les représentants de nombreuses Sociétés nationales 
décrivent les efforts déployés par leur Société pour 
promouvoir la paix.

43. M. Aubert, président de la Commission sur la paix, 
répond aux points soulevés. Il convient que la tenue 
d ’une troisième Conférence mondiale de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge sur la paix est une

question extrêmement importante à laquelle toute 
l’attention voulue devra être accordée. La prévention 
est un sujet grave et complexe dont devra débattre le 
groupe qui reprendra les tâches de la Commission sur la 
paix. Des exemples d 'action préventive ont d ’ailleurs été 
étudiés en relation avec la protection des minorités et 
l’apaisement des tensions. La promotion de l’esprit de 
tolérance et de compréhension mutuelle relève égale
ment de l'action préventive.

44. Le Dr Nesh-Nash (Croissant-Rouge marocain), faisant 
référence à l'amendement proposé dans le document 
PR/CD/95/1/1, déclare qu'il n ’est pas de la compétence 
du Conseil des Délégués d ’attirer l’attention des 
gouvernements ni de demander l 'adoption de mesures 
d ’ordre pénal. Il propose donc que les termes « d ’ordre 
pénal » soient supprimés.

45. Le président relève que l’amendement au paragraphe 8 
proposé dans le document PR/CD/95/5/1/2 mentionne 
« l’organe ad hoc de la Commission permanente ». Or. 
celui-ci n'a  pas encore été créé.

46. Lady Limerick, s’exprimant au nom de la Fédération 
internationale en sa qualité de vice-présidente, propose 
que le texte soit libellé de la manière suivante : « ... soient 
préparés par la Commission permanente ou un organe 
ad hoc que la Commission permanente pourrait créer. »

47. Le Conseil des Délégués adopte la résolution sur l'action  
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en faveur de la 
paix, avec les modifications apportées (résolution 2).

48. M. A ubert, président de la Commission sur la Croix- 
Rouge, le Croissant-Rouge et la paix, exprime sa 
gratitude aux membres de la Commission pour leur 
engagement en faveur de la paix. Il souhaite également 
remercier le secrétariat conjoint CICR /Fédéra tion  
internationale pour le soutien apporté. L’élaboration 
du rapport de la Commission a constitué un excellent 
exemple de coopération fonctionnelle entre le CICR et 
la Fédération internationale.

A ceux qui auront à assumer les tâches précédemment 
confiées à la Commission, l 'orateur souhaite préciser 
que les Sociétés nationales, le CICR, la Fédération 
internationale et l'Institut Henry-Dunant ont la possi
bilité, en s 'appuyant sur les Principes fondamentaux, 
d ’apporte r  des solutions pratiques en faveur des 
victimes. Le Mouvement a pour mission d ’assurer 
protection et assistance et de veiller à ce que tout être 
humain dispose, au minimum, des biens de première 
nécessité auxquels chacun a droit. Il est important de ne 
pas négliger les tâches qui avaient été confiées à la 
Commission sur la paix, car celles-ci pourraient devenir 
la prérogative d ’autres instances. La paix ne doit pas 
devenir le talon d'Achille du Mouvement qui. non 
seulement, possède les qualités intellectuelles requises 
pour apporter une contribution positive â la paix, mais 
dispose aussi du réseau mondial que constituent les 
Sociétés nationales. Le monde change et le Mouvement 
doit donc poursuivre son action en faveur de la paix : il 
doit, pour protéger les faibles, rechercher des mesures de 
prévention concrètes, et en favoriser la mise en applica
tion, en particulier aux niveaux régional et local, au 
travers de l'action des Sociétés nationales.

La séance est levée à 12 h 45.
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DEUXIÈME SÉANCE
Vendredi 1er décembre 1995 

14 h 30

SO M M A IR E : Avenir du Mouvement : rapport de la Commission consultative d'orientation et de prospective établie par la 
résolution 1/1993 ; rapport du CICR et de la Fédération internationale sur leur coopération fonctionnelle.

Point 6 de l'ordre du jour :
A V E N IR  D U  M O U V E M E N T

6.1 Rapport de la Commission consultative d'orientation et 
de prospective établie par la résolution 1/1993

6.2 Rapport du C ICR  et de la Fédération internationale sur 
leur coopération fonctionnelle

49. Le président précise que les deux sujets ci-dessus 
seront débattus ensemble, et il attire l’attention sur les 
projets de résolutions présentés au Conseil des 
Délégués (PR/95/CD/6.1/2 et PR/95/CD/6.2/1).

50. M. Jones, président de la Commission consultative 
d ’orientation et de prospective, présente le projet de 
rapport de la Commission (95/CD/6/1) et introduit le 
projet de résolution qui s’y rapporte.

Après avoir replacé dans son cadre historique la création 
de la Commission consultative, il décrit le mode de 
fonctionnement de celle-ci : dotée d ’un secrétariat 
restreint, mais très efficace, et d ’un budget relativement 
modeste, la Commission n ’a tenu que six assemblées 
plénières, travaillant principalement au sein de groupes 
de travail ad hoc sur des questions essentielles pour 
l’avenir du Mouvement. Lorsque les circonstances l'ont 
permis, la Commission a été représentée à de nom 
breuses réunions de Sociétés nationales et a eu des 
contacts avec les instances dirigeantes du CICR, de la 
Fédération internationale et de la Commission per
manente, ainsi qu'avec le président du Groupe d'étude 
sur l’avenir du Mouvement et bien d ’autres interlocu
teurs, tant dans le cadre de rencontres personnelles 
qu’au sein de groupes restreints.

Il évoque le contenu des sept chapitres du rapport, 
relevant que la Commission consultative ne s’est pas 
prononcée en faveur de modifications des Statuts du 
Mouvement au stade actuel ; la Commission perma
nente devrait être renforcée pour être mieux à même de 
remplir ses tâches statutaires; la proposition complexe 
consistant à établir le Conseil des Délégués en tant 
qu’organe délibérant suprême pour les questions inter
nes du Mouvement est manifestement souhaitable et 
doit continuer à être examinée ; la coopération fonc
tionnelle entre les différentes composantes du Mouve
ment est absolument essentielle ; des consultations avec 
un groupe important, et représentatif, d'experts gou
vernementaux devraient débuter au sujet du problème 
complexe de l’usage de l'emblème; il conviendrait de 
concevoir et d ’institutionnaliser un système de «p ré 
alerte»  po rtan t  sur les changements des facteurs 
extérieurs qui affectent le Mouvement pour attirer 
l’attention sur la nécessité de redéfinir les priorités en 
temps utile.

En conclusion, le président de la Commission relève que 
l’on ne saurait trop insister sur l'importance, pour les 
composantes du Mouvement, de développer une vision et 
une stratégie communes, qui doivent être constamment 
réexaminées et adaptées. Dans ce cadre, la Commission 
consultative recommande la conclusion d'un nouvel 
accord entre les deux composantes internationales du

Mouvement, pour leur permettre d ’agir de manière 
dynamique en faveur des plus vulnérables. Le Mouvement 
doit reconnaître qu’il n ’est plus, sur la scène humanitaire, 
que l’un des acteurs parmi bien d'autres et que son 
environnement ne cesse de se modifier. La volonté de 
subvenir aux besoins humanitaires des victimes partout 
dans le monde devra, à l’avenir, constituer le fondement de 
l’action entreprise en commun.

Il est vrai que certaines tâches décrites dans le rapport de 
la Commission seraient mieux assumées par des organes 
du Mouvement qui existent déjà (Commission perma
nente, notamment). L’orateur insiste cependant sur la 
nécessité de disposer d 'une  nouvelle commission 
consultative indépendante qui sera chargée de pour
suivre le processus engagé et de présenter un rapport à la 
prochaine session du Conseil des Délégués.

Les commentaires et suggestions apportés au projet de 
résolution préliminaire présenté par la Commission 
consultative (et distribuée à l'ensemble des délégations 
six jours auparavant) ont été pris en compte dans le texte 
dont dispose maintenant le Conseil des Délégués, à qui 
l’orateur demande instamment d ’adopter ce projet.

51. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein. 
président de la Commission permanente, après avoir 
félicité le président de la Commission consultative pour 
son exposé, indique que la Commission permanente 
salue l’excellent travail accompli par la Commission 
consultative, mais qu’elle est préoccupée par certains 
commentaires la concernant, ceux-ci étant peut-être dus 
à un manque d'information sur ses activités.

Premièrement, la Commission permanente a déjà mis 
sur pied des organes ad hoc, conformément à l’article 18, 
paragraphe 7, des Statuts, pour traiter à la fois des 
problèmes politiques et des questions de procédure 
apparus lors de la préparation de la XXVIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge. A ce propos, l’orateur tient à remercier les 
24 ambassadeurs qui ont participé à ce effort.

Deuxièmement, un organe ad hoc a également été créé 
pour réviser le Règlement et interpréter l'article 18 des 
Statuts. La question de l’arbitrage a été traitée dans ce 
cadre, mais aucun consensus n'est intervenu, la Fédéra
tion internationale ayant émis des réserves d ’ordre 
juridique et interne. La Commission permanente a 
élaboré un nouveau projet de Règlement, tenant compte 
de certaines idées actuellement débattues au sein du 
Mouvement et figurant au paragraphe 3 du dispositif du 
projet de résolution présenté par la Commission 
consultative. Elle a décidé de laisser le soin d ’adopter 
définitivement ces recommandations à la nouvelle 
Commission permanente dont l'élection doit bientôt 
intervenir.

Troisièmement, un organe ad hoc a aussi été créé pour 
étudier les fonctions de la Commission permanente 
telles que les prévoient les Statuts du Mouvement.

L'importance majeure que revêt la communication au 
sein du Mouvement a fait l 'objet de discussions.
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L’orateur relève la nécessité d ’une communication 
fonctionnant dans les deux sens. Or, les Sociétés 
nationales ne communiquent pas toujours avec la 
Commission permanente, même lorsqu’elles y sont 
spécifiquement invitées.

L 'orateur recommande que les traditionnelles rencon
tres entre les trois présidents continuent à avoir lieu.

La Commission permanente partage entièrement l’avis 
de la Commission consultative quant à la nécessité d ’un 
secrétariat indépendant —  l’ora teur lui-même est 
intervenu en ce sens à plusieurs reprises. Il tient, à ce 
propos, à exprimer sa gratitude à Mme Camporini pour 
son excellente assistance.

Enfin, l 'orateur remercie la Commission consultative 
pour son travail.

52. M. Davey (Fédération internationale), s 'exprimant au 
sujet de la coopération  fonctionnelle, relève que 
l’histoire montre que les relations entre le CICR et la 
Fédération internationale ont souvent été difficiles. 
Elles revêtent cependant une importance cruciale et ont 
été l’objet de beaucoup d ’efforts au cours des deux 
dernières années. Un certain succès a été obtenu, même 
s’il reste beaucoup à faire. Le rapport présenté par les 
deux institutions (95/CD/6.2/1) relate les progrès 
réalisés dans ce domaine.

Le travail accompli a permis de se rendre compte que le 
Mouvement ne pourra atteindre les buts qu’il s’est fixés 
que si ses différentes composantes ont une vision 
d ’avenir et une stratégie communes et si, en outre, leurs 
contributions sont coordonnées.

Les trois principaux buts fixés sont les suivants : 
renforcer les Sociétés nationales, mener des opérations 
internationales rapides et efficaces en cas de catas
trophe, enfin, promouvoir les principes et les valeurs du 
Mouvement. Quatre objectifs subsidiaires ont égale
ment été fixés : augmentation des ressources financières, 
formation des cadres et du personnel, accroissement de 
la capacité du Mouvement dans le domaine de la 
communication, enfin, renforcement des liens de coopé
ration avec les autres organisations internationales.

Les perspectives de coopération fonctionnelle doivent 
pouvoir s'appuyer sur l'expérience pratique et sur une 
répartition claire des tâches, de même que sur des 
attitudes positives et une compréhension mutuelle à tous 
les niveaux, au sein des deux institutions.

L 'orateur attire l’attention sur le court projet de 
résolution qui demande aux deux institutions de pour
suivre leur coopération fonctionnelle et de proposer des 
éléments devant figurer dans le nouvel accord que la 
Commission consultative leur propose de conclure. Le 
rôle que peuvent jouer les Sociétés nationales dans le 
développement de la coopération fonctionnelle est 
également souligné, de même que la nécessité de 
maintenir le rythme nécessaire pour atteindre l'objectif 
en question.

53. M. Sandoz (CICR) convient que la coopération  
fonctionnelle doit être améliorée. Les contacts entre les 
deux institutions ont débouché sur la rédaction du 
rapport dont M. Davey vient de relever les éléments 
importants.

Il souligne que l’esprit qui prévaut actuellement doit être 
maintenu pour achever le travail commencé: tout 
d'abord, la complexité de la situation internationale 
doit être saisie au même titre que la complexité — et le

grand potentiel — du Mouvement. Des initiatives 
doivent être prises constamment pour permettre la 
concertation et la coordination, du fait de l’augmenta
tion considérable du volume d ’assistance nécessaire, de 
la prolifération des organisations qui fournissent cette 
assistance et de la politisation de l'aide humanitaire.

Il est donc essentiel que les deux institutions poursuivent 
leurs efforts visant à améliorer leur coopération  
fonctionnelle et tirent le meilleur parti possible de leur 
complémentarité. Il ne fait aucun doute  que des 
problèmes réels existent et qu'ils doivent être surmontés. 
Il est capital que les organes dirigeants des deux 
institutions collaborent avec la Commission consulta
tive en vue de la conclusion d 'un  nouvel accord. 
Cependant, un tel accord ne fait pas disparaître la 
nécessité de poursuivre un dialogue étroit sur les 
problèmes qui surgiront à l’avenir, ainsi que sur l’action 
sur le terrain.

Enfin, l’orateur souligne que les consultations sur la 
coopération fonctionnelle ne peuvent être fructueuses 
que si elles s’inscrivent dans le cadre plus large de 
l’action de la Commission consultative et touchent tous 
les aspects des deux institutions. En ce cas, le CICR 
pourrait pleinement soutenir le projet de résolution sur 
la coopération fonctionnelle.

54. Mme Dorn (Croix-Rouge américaine), membre de la 
Commission consultative, relève qu ’ayant reconnu son 
incapacité à s’adapter suffisamment aux réalités chan
geantes d'un monde complexe, le Mouvement s’était 
engagé dans un processus courageux en créant la 
Commission consultative et en réalisant qu’il devait 
adopter une démarche commune pour être en mesure, à 
l'avenir, de subvenir aux besoins des victimes. Le 
Mouvement est tenu de contribuer à mobiliser l’en
semble des ressources potentielles pour pouvoir inter
venir avec efficacité et compassion. Il doit donc avoir le 
courage d ’apporter les changements nécessaires à sa 
culture institutionnelle pour projeter et promouvoir une 
image homogène au monde extérieur.

La Commission consultative s'est efforcée de résoudre 
ces problèmes épineux. Elle a accompli des progrès 
considérables en formulant les recommandations pré
sentées dans son rapport.  Les prochaines étapes 
consisteront à permettre au Mouvement de mieux 
s'acquitter de sa tâche humanitaire. L’oratrice souligne 
que la recommandation portant sur l’établissement 
d 'une nouvelle commission consultative n ’implique 
pas l’institutionnalisation de celle-ci. Il s’agit, au 
contraire, d ’un moyen de renforcer et d ’adapter les 
structures existantes, de surveiller ouvertement les 
changements apportés et, ainsi, de relever les défis 
auxquels le Mouvement devra faire face à l’avenir.

55. Le Dr Magnusson (Croix-Rouge islandaise), après avoir 
félicité la Commission consultative au nom des Sociétés 
nordiques, déclare partager entièrement l’opinion selon 
laquelle le rapport est l’un des éléments d ’un processus 
continu, visant à réévaluer le Mouvement. Engagé en 
1990 par les Sociétés nationales, ce processus s’est 
poursuivi au travers du Groupe d ’étude sur l’avenir du 
Mouvement. Il est clair que la Commission consultative 
a consacré beaucoup d'énergie à sa tâche, mais qu’elle a 
disposé de très peu de temps pour prendre en compte 
certaines des recommandations du Groupe d ’étude sur 
l’avenir du Mouvement adoptées par le Conseil des 
Délégués â sa session de 1993. Ce fait souligne la 
nécessité de poursuivre le processus de changement qui a
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débuté en 1990, afin de s’adapter aux mutations et de 
renforcer la coopération au sein du Mouvement.

L’orateur souscrit entièrement aux recommandations 
de la Commission consultative et accueille avec satisfac
tion la déclaration des deux institutions genevoises au 
sujet de l’amélioration de leur coopération fonction
nelle. En conclusion, il estime que la situation financière 
de la nouvelle commission consultative proposée devrait 
être claire dès le départ : un certain nombre de Sociétés 
nationales sont prêtes à prendre des engagements à cet 
égard, et l’orateur demande instamment à d ’autres 
Sociétés de faire de même.

56. M. Roys (Croix-Rouge de Norvège) note avec satisfac
tion que le processus positif confié à la Commission 
consultative a pu démarrer et il salue les efforts déployés 
pour établir des liens de coopération plus étroits entre les 
deux institutions genevoises. Le M ouvement doit 
prendre garde à présenter un front unifié dans les 
situations d ’urgence complexes qui apparaissent actuel
lement. L’orateur relève que la coopération fonction
nelle établie entre les deux composantes genevoises, en 
ex-Yougoslavie et dans d ’autres régions, constitue un 
progrès très positif, dans la bonne direction. Il souhaite 
que des mesures du même type se multiplient et 
s’étendent à toutes les composantes du Mouvement, 
après avoir été soigneusement préparées, de manière que 
toutes leurs implications pratiques soient comprises à 
tous les niveaux.

Etant donné la nécessité d ’étudier de plus près la 
pratique et les réalisations du Mouvement dans le but 
d ’adapter ses outils opérationnels, l’orateur se prononce 
en faveur de la création d ’une nouvelle commission 
consultative.

57. M. Keller (CICR) félicite la Commission consultative, et 
en particulier son président, pour les recommandations 
fort utiles qu’elle a formulées. Il indique que le CICR est 
favorable aux propositions visant à renforcer le Conseil 
des Délégués et la Commission permanente et approuve 
l’importance accordée à l’examen de la question de 
l’emblème du Mouvement. Le CICR est également 
favorable à la création d’une nouvelle commission 
consultative mandatée, selon les termes du projet de 
résolution, pour poursuivre l’étude de la raison d ’être de 
la Conférence internationale, du Conseil des Délégués et 
de la Commission permanente (dont il accepte la 
composition qui a été proposée).

Le CICR est également favorable à la formulation d ’un 
nouvel accord entre les composantes du Mouvement, 
dont les activités internationales pourraient être clari
fiées et améliorées en s'appuyant sur les Conventions de 
Genève, ainsi que sur les Statuts en vigueur et les 
Principes fondamentaux du Mouvement. Le CICR 
s’engage à collaborer avec la Fédération internationale 
dans ce domaine.

Enfin, le CICR est favorable à l’établissement d ’organes 
subsidiaires dont, espère-t-il, les actions et le finance
ment seront coordonnés. A condition que le budget de 
ces organes soit raisonnable, le C ICR est prêt à prendre 
en charge une partie des coûts. En outre, l’orateur 
souligne que l'un des organes établis devrait être 
spécifiquement m andaté pour assurer le suivi des 
recommandations générales de la Commission sur la 
paix.

En conclusion, il rappelle que les propositions pré
sentées par le CICR dans son document daté du 31 mars 
1995 sur l’avenir du Mouvement ont pour but de

renforcer le Mouvement. Une approche bidirectionnelle 
y est préconisée. D ’une part, le fonctionnement des 
organes statutaires du Mouvement doit être amélioré. 
D ’autre part, ce qui est plus important encore, une 
volonté commune doit être développée et permettre que 
chaque composante soit solidement établie dans son 
propre domaine de compétence. Une fois la répartition 
des tâches clarifiée et respectée, les activités internatio
nales complémentaires du Mouvement pourront être 
mieux coordonnées et la coopération fonctionnelle et la 
solidarité entre ses composantes seront renforcées.

Le CICR soutient le projet de résolution présenté par la 
Commission consultative, car il prépare le terrain pour 
l’approche préconisée, décrite ci-dessus. Le véritable 
défi consiste à construire un Mouvement plus fort qui 
pourra fournir une meilleure assistance aux personnes 
qui en ont besoin.

58. Mme Magnuson (Croix-Rouge suédoise) estime que, 
dans la situation actuelle, telle que le monde n'en a 
jamais connue, les recommandations de la Commission 
consultative fournissent enfin des indications quant aux 
changements structurels nécessaires pour permettre au 
Mouvement de subvenir aux besoins des victimes et 
prévenir les crises et les conflits. Quels que soient les 
résultats obtenus par les deux composantes genevoises, 
les instances dirigeantes du Mouvement pourraient être 
renforcées dans de nombreux domaines (prise de 
décisions politiques et activités de sensibilisation) par 
le Conseil des Délégués. En outre, entre les sessions, un 
organe exécutif doit pouvoir poursuivre le travail — la 
Commission permanente pourrait remplir cette fonc
tion en jouant un rôle plus actif. Il est également crucial 
que les Sociétés nationales s’expriment avec davantage 
de vigueur au travers de la Commission permanente, et 
qu’elles confèrent ainsi une plus grande cohésion au 
Mouvement.

Les nouveaux membres de la Commission perma
nente, dont l’élection aura lieu la semaine prochaine, 
doivent travailler ensemble en tant qu’équipe et, le plus 
tôt possible, promouvoir les objectifs communs du 
Mouvement.

L'oratrice soutient pleinement le projet de résolution 
présenté par la Commission consultative.

59. M. Diagne (Croix-Rouge sénégalaise) se demande si, en 
fait, le débat ne porte pas sur le rôle de la Commission 
permanente et sa composition. Il craint un chevau
chement entre les fonctions, en cas de création d’une 
nouvelle commission consultative, selon les paragra
phes 9 et 10 du dispositif du projet de résolution présenté 
par la Commission consultative. Il reconnaît la compé
tence des membres de la Commission permanente et 
souligne que, si le fait qu’elle n ’ait pas réussi à faire en 
neuf ans ce que la Commission consultative a fait en 
deux ans est dû à un manque de ressources ou à des 
défaillances dans son fonctionnement, ces aspects 
devraient être analysés et corrigés.

60. L eD rH an to s  (Croix-Rouge hongroise) reconnaît que la 
Commission consultative a accompli un travail des plus 
utiles. Il convient qu’une analyse complète de toutes les 
recommandations du Groupe d’étude sur l’avenir du 
Mouvement nécessite davantage de temps : celle-ci 
devra être menée par une nouvelle commission consul
tative. Les conclusions et recommandations de la 
Commission consultative ont une influence positive 
sur l’avenir du Mouvement.
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Le document concernant la coopération fonctionnelle 
entre le C ICR et la Fédération internationale constitue 
également un élément positif. L’orateur espère qu’il sera 
possible, conform ém ent à ce qui est dit dans le 
document, de parvenir à une coopération harmonieuse 
entre toutes les composantes du Mouvement, dans 
l’esprit des Principes fondamentaux. Les recommanda
tions de la Commission consultative constituent une 
bonne base à cet égard. L’orateur souligne l’importance 
de trois d ’entre elles : en premier lieu, la recommanda
tion concernant une stratégie d’action commune pour le 
Mouvement, qui accroîtra la confiance du public envers 
le Mouvement ; ensuite, la recommandation concernant 
les amendements à apporter aux Statuts du Mouvement, 
en les limitant au minimum exigé par les Principes 
fondamentaux et par la réalité (en changeant, par 
exemple, le nom et la na ture  de la Conférence 
internationale, de manière à éviter les malentendus et 
les erreurs d'interprétation et à garantir la coopération 
indispensable entre les gouvernements et le Mouvement, 
et en faisant du Conseil des Délégués l’organe délibérant 
suprême pour les questions internes — ce changement 
pourrait être examiné lors du prochain Conseil des 
Délégués) ; enfin, il est essentiel que des programmes de 
formation (cours de base et cours avancés) soient offerts 
aux dirigeants des Sociétés nationales.

L'orateur souscrit à la recommandation concernant la 
création d ’une nouvelle commission consultative, mais il 
estime qu’un seul secrétariat pourrait être au service de 
cet organe et de la Commission permanente.

61. M. Carlton (Croix-Rouge australienne) se déclare 
enchanté des deux rapports : d ’énormes progrès ont 
été faits en apportant la solution à quelques-uns des 
problèm es difficiles auxquels le M ouvem ent est 
confronté. Les recommandations de la Commission 
consultative montrent que la Commission permanente 
doit être revigorée pour qu’elle poursuive l'action du 
Mouvement. Ses membres doivent être soigneusement 
choisis pour leurs capacités personnelles exceptionnel
les, de manière que les composantes du Mouvement 
remplissent convenablement leur rôle à l’avenir. La 
Commission doit également bénéficier d ’une petite unité 
de soutien administratif. L’orateur est entièrement 
favorable à la création d'une nouvelle commission 
consultative, dotée d ’une unité de soutien administratif 
distincte, chargée de poursuivre les recherches et de 
superviser, pendant deux ans au moins, les activités de la 
Commission permanente « revigorée ».

S’exprimant au sujet du projet de résolution de la 
Commission consultative, l’orateur propose d ’insérer 
un nouveau paragraphe 3 dans le dispositif, afin de 
renforcer la position de la Commission permanente. Le 
libellé pourrait être le suivant : « recommande que la 
Commission permanente, sous la conduite de son 
président, joue un rôle actif au sein du Mouvement 
dans l’accomplissement des tâches qui lui incombent en 
vertu de l’article 18.3 des Statuts du Mouvement, à 
savoir : encourager l'harmonie dans les actions du 
Mouvement et, à cette fin, la coordination entre ses 
composantes ; s’attacher à favoriser la mise en œuvre des 
résolutions de la Conférence internationale ; examiner à 
ces fins les questions qui concernent le Mouvement dans 
son ensemble et, afin d ’atteindre cet objectif, mettre en 
place des canaux de communication réguliers avec le 
Conseil exécutif de la Fédération internationale et le 
Conseil exécutif du CICR. »

Les paragraphes existants seraient renumérotés en 
conséquence.

Le nouveau paragraphe permettrait d ’affirmer le rôle de 
premier plan que le Conseil des Délégués souhaite voir 
joué par la Commission permanente, qui pourrait ainsi 
régulièrement intervenir auprès des deux institutions 
genevoises et des Sociétés nationales. Si cet amendement 
est ajouté, l’orateur souscrit entièrement au projet de 
résolution.

62. M. Kimbisa (Croix-Rouge nationale de Tanzanie) 
rappelle que la désintégration commence généralement 
à l’intérieur, et que le Mouvement opère dans un monde 
très complexe. Malgré sa propre complexité, le Mouve
ment doit présenter un front homogène. S’il ne le fait 
pas, il devra céder du terrain à d’autres organisations, 
dont les activités font concurrence aux siennes. L ’ora
teur se demande parfois quelles sont les causes des 
contradictions qui apparaissent à l’intérieur du M ou
vement, puisque ses Principes [fondamentaux] sont 
d 'une parfaite limpidité. Il conviendrait —  tout en 
respectant les différentes composantes du Mouvement
— d ’effectuer une analyse approfondie de ces contra
dictions pour en découvrir les causes.

Dans sa propre région du monde, un groupe de 
coordination — composé de différents représentants 
du Mouvement et chargé de maintenir d ’étroits contacts 
et d ’éviter les chevauchements dans les efforts entrepris
—  travaille très intensément et obtient d ’excellents 
résultats. Il pourrait servir d'exemple.

63. M. Van der Stock (Croix-Rouge de Belgique) accueille 
avec satisfaction le rapport de la Commission consulta
tive, dont il remercie les membres. Les orateurs 
précédents ont couvert un grand nombre de points que 
lui-même souhaitait aborder. Cependant, demeurant 
préoccupé par le grand nombre de commissions et 
d ’organes ad hoc proposés, l’orateur attache beaucoup 
d 'importance au paragraphe 11 du dispositif du projet 
de résolution présenté par la Commission consultative, 
demandant à la Fédération internationale et au CICR 
d ’examiner la question de l'organisation et du finance
ment des organes communs du Mouvement.

L’orateur regrette qu’une cour d ’arbitrage, ayant force 
exécutoire, soit nécessaire pour aplanir les divergences 
au sein du Mouvement. Si elle est nécessaire, il faudra la 
créer. L 'orateur encourage vivement la poursuite du 
dialogue, au niveau des organes dirigeants, entre la 
Fédération internationale et le C ICR et souscrit à l’idée 
d ’un nouvel accord entre toutes les composantes du 
Mouvement.

Enfin, l’orateur souhaite que la Commission consulta
tive poursuive sa tâche jusqu’au prochain Conseil des 
Délégués. Comme il n'est pas souhaitable que le 
président d ’une commission sortante conserve un 
pouvoir de décision qui concerne une nouvelle commis
sion, l’orateur propose que la deuxième phrase du 
paragraphe 9, alinéa b, du dispositif du projet de 
résolution de la Commission consultative soit amendé 
de la façon suivante : «... par décision conjointe des 
présidents du CICR, de la Fédération internationale, de 
la Commission permanente et en consultation avec le 
président de la Commission consultative d ’orientation 
et de prospective so r tan te , ... »

64. Le Dr Jakovljevic (Croix-Rouge yougoslave) relève que 
la Commission consultative a accompli beaucoup de 
choses en très peu de temps ; il salue ses efforts et, de 
manière générale, approuve ses recommandations.

56



Com pte rendu analytique des débats du Conseil des Délégués de 1995

La question examinée a deux aspects distincts, l'un 
interne, l’autre externe. La Commission consultative a 
beaucoup progressé dans le premier domaine —  sa tâche 
consistant à rationaliser le Mouvement et à en renforcer 
l’unité. Le second domaine a été abordé, mais le travail 
doit se poursuivre. Certaines situations apparues depuis 
1990 pourraient être étudiées de manière à établir si le 
Mouvement a continué à jouer le rôle qu’il jouait 
auparavant. Dans les situations d ’urgence, dont l’am 
pleur et la durée ne cessent d ’augmenter, le Mouvement 
a joué un rôle irremplaçable. Les événements survenus 
dans le pays de l’orateur l’ont démontré et la mobilisa
tion du public qui s’est manifestée augure bien de 
l’avenir. Sa Société a joué un rôle important, tant dans la 
phase d ’urgence que dans celle de la reconstruction.

Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale ont, tous, donné la preuve d'une grande 
vitalité dans leur action. Cela a été apprécié par toutes 
les personnes concernées et augure bien de l’avenir.

De nouveaux événements se sont produits récemment 
dans le monde, en particulier dans le domaine humani
taire, renforçant la concurrence et la politisation de ces 
activités. Leur impact sur le Mouvement devrait être 
étudié en profondeur par la Commission consultative. Il 
conviendrait également d ’examiner les facteurs en cause 
et de s’interroger sur les mesures à prendre.

65. Le D r Ali (C ro issan t-R ouge libyen) remercie la 
Commission consultative, ainsi que son président, pour 
l’excellent rapport qui a été présenté. Celui-ci reflète très 
bien ce qui pourra it  être fait. Premièrement, des 
changements doivent être rapidement apportés pour 
assurer davantage de dynamisme au M ouvement ; 
deuxièmement, davantage de solidarité à l’intérieur du 
Mouvement est nécessaire, ainsi qu’un effort soutenu 
pour garantir le respect des Principes fondamentaux ; 
troisièmement, il est apparu difficile de faire compren
dre l’importance du Mouvement. Le rapport indique 
comment résoudre ces problèmes et l’orateur se déclare 
satisfait que le problème de l’usage abusif de l’emblème 
soit traité.

En conclusion, il relève la complexité de la structure du 
Mouvement et apporte son appui aux suggestions faites 
par la Commission consultative en vue de clarifier cette 
situation.

66. M. Tage (Croix-Rouge danoise) souligne l’importance 
de la coopération fonctionnelle entre les deux institu
tions genevoises : les fonctions différentes des diverses 
composantes du Mouvement à différentes étapes d ’une 
situation d ’urgence rendent indispensable l’harmonisa
tion des interventions. Sa Société est optimiste, en 
particulier devant les signaux reçus du CICR de manière 
suivie, qui indiquent que l’institution accorde davantage 
de soutien aux Sociétés nationales, tout en faisant 
toujours plus appel à elles. Une claire répartition des 
rôles, de même que leur complémentarité, constitue une 
condition préalable à la mise en œuvre efficace d ’une 
politique visant à intégrer assistance et développement. 
L’orateur salue les efforts déployés en matière de 
coopération fonctionnelle et indique qu ’il soutient le 
projet de résolution sur ce thème.

67. Mme M cGurk (Croix-Rouge irlandaise), tout en notant 
avec satisfaction les efforts consentis, exprime son 
inquiétude devant le fait que la préoccupation principale 
de la Commission consultative soit de faire en sorte que 
le Conseil des Délégués devienne « un forum stable et 
efficace de prise de décisions». Cette idée, en soi, n’est

pas mauvaise, mais l’oratrice s’attendait à ce qu’un 
organe aussi influent que la Commission consultative 
fasse preuve d’une plus grande imagination. Elle se 
déclare également déçue que la Commission n ’ait pas 
entièrement répondu à la question la plus difficile qui ait 
été soulevée, à la fois vaste et pressante, à savoir : 
com m ent parvenir à mieux définir, réaffirmer et 
renforcer le rôle et l’action complémentaires des 
composantes du Mouvement, face aux nouveaux défis 
humanitaires et aux nouveaux acteurs apparus sur la 
scène humanitaire? Il s’agit là d ’une aspiration fonda
mentale qui doit être prise en compte pour que le 
Mouvement puisse évoluer.

En outre, l’oratrice s'inquiète du fait que la Commission 
consultative ait apparemment totalement fait l’impasse 
sur son mandat, consistant à « étudier les questions de 
politique intéressant l’ensemble des composantes du 
Mouvement ainsi que les actions possibles à adopter, et 
[à] instruire le Conseil des Délégués des priorités et lignes 
de conduite du Mouvement ». Au contraire, la Commis
sion a orienté ses efforts sur l’une des recommandations 
du Groupe d’étude sur l’avenir du Mouvement, portant 
sur le suivi — par un organe commun — de l'évolution 
des facteurs extérieurs affectant le Mouvement. Cet 
objectif est important, mais il n ’entre pas dans le cadre 
du mandat de la Commission consultative.

L’oratrice est également préoccupée par l’importance 
accordée à un processus permanent d ’analyse et de 
réévaluation, car celui-ci risque d ’engendrer paperasse 
et bureaucratie. Elle est convaincue que des études ont 
déjà été faites et pourraient être utilisées pour atteindre 
l’objectif désiré. Le Mouvement ne devrait pas être 
toujours examiné sous l’angle structurel. Pour être 
véritablement efficace, un mouvement doit mobiliser le 
cœur et l’esprit de ses membres et les rassembler autour 
d ’une aspiration commune. Dans le cas du Mouvement, 
il s’agit du retour à la paix et à l'harmonie dans le monde 
entier.

La force du Mouvement que constituent ses effectifs — 
quelque 125 millions de volontaires — et son réseau 
universel doivent susciter l’envie de beaucoup d ’autres 
organisations. Pourtant, la paix n'est toujours pas là. La 
priorité doit être de renforcer la motivation pour voir 
s’instaurer un climat de paix et de respect à travers le 
monde.

68. M. Niskala (Croix-Rouge finlandaise) se déclare satis
fait de la ligne générale adoptée par la Commission 
consultative dans son rapport et ses recommandations. 
Le long processus qui vise à renforcer le Mouvement 
progresse donc bien. L’orateur appuie le projet de 
résolution proposé par la Commission consultative. Il 
estime cependant que lorsque la nouvelle commission 
consultative poursuivra le travail entrepris, elle devra 
accorder davantage d ’attention à l’impact que les 
mutations de l’environnement pourraient avoir sur 
l’action du M ouvement. La nouvelle commission 
consultative devrait proposer des politiques et des 
stratégies communes qui mettent l’accent sur la complé
m en tar i té  des com posan tes  lo rsq u ’elles agissent 
ensemble. A cet égard, l’orateur souligne que les 
Sociétés nationales devraient être des partenaires égaux 
des institutions genevoises.

L’orateur souhaite donc ajouter une mention des 
Sociétés nationales dans le paragraphe 8, alinéa e, du 
dispositif du projet de résolution de la Commission 
consultative. Le libellé serait le suivant : « ... de travailler
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en étroite collaboration avec les instances dirigeantes 
des deux institutions genevoises et en consultation avec 
les Sociétés nationales pour préparer le projet d ’un 
accord... » Si cette modification est apportée, l’orateur 
appuiera le texte.

69. M. Consigny (Croix-Rouge française) exprime sa 
satisfaction au sujet du rapport de la Commission 
consultative. Parmi les défis auxquels les Sociétés 
nationales sont confrontées à l’heure actuelle figurent 
deux problèmes : celui de l’unité, d ’une part, et celui de la 
complexité et de la lourdeur des procédures du 
Mouvement, d ’autre part. Un certain nombre de 
propositions judicieuses ont été faites à propos du 
premier problème et l’orateur espère que l’action se 
poursuivra dans cette direction. Il espère aussi que le 
second problème, qui est ressenti à certains moments par 
les Sociétés nationales, sera pris en main. Enfin, 
l 'orateur forme le vœu que la composition de la nouvelle 
commission consultative reflète le même équilibre entre 
le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés 
nationales que celui qui existe au sein de la Commission 
permanente, et a proposé que le nombre de représen
tants des Sociétés nationales passe de huit à dix.

70. Le Dr Gladilov (Croix-Rouge bulgare) estime que la 
Commission consultative a accompli les tâches que lui 
avait confiées le Conseil des Délégués en 1993.

Premièrement, l 'orateur souscrit entièrement aux pro
positions concernant les activités de la Commission 
permanente en ce qui concerne la préparation de la 
Conférence internationale et la mise en application de 
ses décisions ju sq u ’à la prochaine Conférence, la 
responsabilité d'assurer le suivi des décisions du Conseil 
des Délégués et de jouer un rôle d ’arbitre. L’orateur est 
favorable à la réorganisation  de la Commission 
permanente pour en faire une unité compacte, dotée 
d ’un secrétariat distinct, apte à prendre des mesures et à 
mettre sur pied des organes ad hoc, chargés de différentes 
questions. Il souscrit également à la définition du profil 
des candidats, celle-ci pouvant d'ailleurs être utilisée 
dans le cadre de l’élection des membres d'autres organes 
subsidiaires du Mouvement.

Deuxièmement, l’orateur estime assez judicieuses les 
recommandations visant à faire du Conseil des Délégués 
l'organe décisionnel pour toutes les affaires internes du 
Mouvement. Toutefois, il ne devrait pas nécessairement 
être considéré comme l’organe délibérant suprême du 
Mouvement. Grâce aux améliorations apportées à son 
mode de fonctionnement, il devrait être désormais en 
mesure d'occuper la place qui lui revient au sein du 
Mouvement.

Troisièmement, l’orateur est particulièrement satisfait du 
progrès accompli en matière de coopération fonctionnelle 
entre les composantes du Mouvement, en particulier 
entre le CICR et la Fédération internationale. Il salue les 
efforts déployés par les présidents des deux institutions 
genevoises pour exposer la manière dont ils conçoivent 
l'avenir du Mouvement (qui a été communiquée aux 
Sociétés nationales) et se félicite des rencontres régulières 
à haut niveau entre les deux institutions.

Enfin, l’orateur félicite la Commission consultative 
pour la fermeté avec laquelle elle a saisi la Commission 
permanente et les deux institutions genevoises des 
problèmes touchant à leurs relations, ainsi que pour 
l’insistance avec laquelle elle leur a demandé de 
rechercher des solutions.

La Commission consultative n’a pas disposé de suffi
samment de temps pour traiter tous les problèmes 
auxquels le Mouvement est confronté, mais elle a fait 
preuve d'efficacité. L’orateur approuve le projet de 
résolution présenté par la Commission consultative. Il 
souhaite q u ’une nouvelle commission consultative 
poursuive la tâche, ses membres étant peut-être choisis 
sur la base du profil des candidats qui a été établi pour la 
Commission permanente. L’ora teur ajoute que la 
fonction consistant à arbitrer, suivre et apaiser les 
tensions internes au sein du Mouvement, ainsi q u ’à 
élaborer de nouvelles lignes directrices, ne peut être 
confiée qu'à un organe indépendant, créé par le Conseil 
des Délégués, et non à un autre organe existant ou ad hoc 
—  condition remplie par la Commission consultative.

71. M. Al-Barges (Croissant-Rouge du Koweït) félicite la 
Commission consultative pour son rapport très complet 
sur les problèmes du Mouvement. Il souligne que le 
Mouvement doit apparaître uni. Il soutient les pro
positions de la Commission consultative concernant la 
Commission permanente, ainsi que la recommandation 
visant à faire du Conseil des Délégués l’organe 
délibérant suprême du Mouvement.

En ce qui concerne l'emblème, l'orateur estime que la 
question relève de la compétence de la Conférence. Il se 
dit également favorable au renouvellement du mandat de 
la Commission consultative pour une nouvelle période de 
deux ans. Certaines Sociétés nationales risquant de ne pas 
pouvoir participer à son financement, ce sont le CICR et 
la Fédération internationale, de même que certaines 
Sociétés donatrices, qui devraient en assumer le coût.

72. Le Dr Nesh-Nash (Croissant-Rouge marocain) appuie 
les déclarations des orateurs précédents (celle de la 
représentante de la Croix-Rouge américaine, en parti
culier). Il approuve le rapport  de la Commission 
consultative et appuie le projet de résolution tel qu’il a 
été amendé par la Croix-Rouge australienne et la Croix- 
Rouge finlandaise. En ce qui concerne le paragraphe 3, 
alinéa e, du dispositif, l’orateur propose de supprimer le 
texte entre parenthèses pour éviter toute ambiguïté. Il 
s’agit du problème de l’emploi abusif de l’emblème. 
L'orateur n ’a aucune objection à ce que l’on envisage un 
seul emblème.

73. M. Aponte (Croix-Rouge américaine) a pris note avec 
intérêt de l’accueil réservé au rapport et au projet de 
résolution sur la coopération fonctionnelle. Il appuie le 
projet de résolution.

Dans le rapport de la Commission consultative, la 
question de l’emblème revêt une importance particu
lière. L’orateur salue la volonté de s’attaquer au 
problème, ainsi que la décision courageuse de consulter 
les gouvernements sur tous les aspects de la question. Au 
moment où la situation évolue rapidement et où le 
dialogue s’instaure au Moyen-Orient, le Mouvement 
devrait encourager ses composantes à engager un 
dialogue sur la question de la reconnaissance de 
l’emblème de l’étoile rouge de David. Il attend depuis 
de trop nombreuses années que les gouvernements 
prennent l'initiative. Il est vrai qu’à terme, c’est aux 
gouvernem ents qu'il incombe de reconnaître  les 
emblèmes utilisés. Rien, cependant, ne devrait empêcher 
le Mouvement de leur faire connaître sa volonté de 
résoudre le problème, m ontran t ainsi qu'il entend 
assurer pleinement son rôle face à un problème qui 
affecte directement la mise en œuvre de ses Principes 
fondamentaux d'unité et d ’universalité.
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74. M. Weber (Fédération internationale) déclare qu ’il 
appuie pleinement le rapport et le projet de résolution 
sur la coopération fonctionnelle. En outre, il remercie le 
président et les membres de la Commission consultative 
pour leur rapport — très encourageant —  ainsi que pour 
le projet de résolution. La Fédération internationale 
soutient pleinement l’un et l’autre. L 'orateur approuve 
en particulier toute action visant à dynamiser les 
composantes du Mouvement, celui-ci devant devenir 
plus efficace et mieux s’adapter. On pourrait y parvenir 
en renforçant la base philosophique du Mouvement et 
en faisant en sorte que ses objectifs se complètent.

L’orateur accueille avec beaucoup de satisfaction les 
chapitres concernant la Commission permanente, le 
Conseil des Délégués et la coopération fonctionnelle, car 
ils clarifient les responsabilités. La question de l’em
blème est délicate et l’orateur espère qu'une certaine 
souplesse se manifestera dans ce domaine. A propos du 
chapitre concernant les facteurs extérieurs qui affectent 
le Mouvement, il espère que la nouvelle commission 
consultative, quelle qu’elle soit, se préoccupera des 
priorités et des politiques communes nécessaires pour 
affronter l’avenir. Le sixième chapitre concorde avec les 
conclusions du groupe qui a traité la question de la 
coopération fonctionnelle entre les deux composantes 
internationales du Mouvement.

Se référant à l'annexe 4 du rapport de la Commission 
consultative, l’orateur note avec satisfaction les critères 
retenus, mais demande comment il convient d ’interpré
ter la phrase du dernier paragraphe « ... ne soient pas 
simultanément titulaires d ’autres fonctions électives au 
sein de la Fédération internationale... » Prise au sens le 
plus large, cette formulation entraînerait l’exclusion 
d ’un grand nombre de candidats (jusqu'à 90).

Se référant au paragraphe 3, alinéa c, du dispositif du 
projet de résolution, l’orateur estime que la fonction 
envisagée con s t i tu e  m an ifes tem en t un « de rn ie r  
recours » dont, espère-t-il, il ne sera jamais fait usage. 
Si un arbitrage est nécessaire, il faudra déterminer de 
façon absolument claire pour qui la décision aura force 
exécutoire. Au cas où la Fédération internationale serait 
impliquée, une décision de son Conseil exécutif devrait 
intervenir avant qu 'un cas particulier soit soumis à la 
procédure d ’arbitrage. Si cette condition est remplie, 
l’orateur pourra approuver le texte.

L’orateur aurait préféré une version précédente du 
paragraphe 9, alinéa b, du dispositif dans laquelle le 
président de la Commission permanente n’était pas 
mentionné et le délai était plus long. Lui-même préconise 
une période de 60 jours. Si ces amendements sont 
apportés, l’orateur soutiendra le projet de résolution.

75. Le D r Kang (Croix-Rouge de la République de Corée) 
félicite la Commission consultative pour son rapport, 
auquel il souscrit de manière générale. L’orateur adhère 
en particulier à la position de la Croix-Rouge suédoise. 
Il s’étonne qu’au stade actuel de l’histoire du Mouve
ment, on doive encore souligner la nécessité de la 
coopération fonctionnelle entre ses composantes : une 
telle coopération est d ’importance vitale pour accomplir 
la mission humanitaire du Mouvement.

L’orateur souligne de nouveau l'importance de l’har
monie et de la coopération au sein du Mouvement.

76. Le Dr Beckman (Croix-Rouge suédoise) relève que les 
gouvernements n 'assurant plus, désormais, certains 
services qu ’ils fournissaient depuis longtemps, les 
besoins des groupes vulnérables sont de plus en plus

pris en charge par le secteur du volontariat. Il est très 
important que le Mouvement comprenne les facteurs 
déterminants qui sont à l’origine de cette évolution. 11 
s’agit, notamment, de savoir comment développer les 
relations entre le gouvernement et le secteur du 
volontariat, créer un cadre juridique et fiscal plus 
favorable, augmenter la notoriété des organisations 
bénévoles et la transparence de l’utilisation qui est faite 
des contributions qu’elles reçoivent, et élargir les sources 
de financement ; il s'agit, enfin, de soutenir le dévelop
pement institutionnel. Pour répondre à ces questions et 
faire prévaloir les règles en usage dans le secteur du 
volontariat, le Mouvement devrait renforcer sa coopé
ration avec les principales ONG. Or, il n ’a pas, jusqu’ici, 
entièrement exploré ce potentiel.

77. M. Bucher (Croix-Rouge suisse) rappelle que sa Société 
est l’une de celles qui ont lancé le « processus d ’Yver- 
don ». Il salue les progrès accomplis, ainsi que le 
dialogue fructueux engagé au sein du Conseil des 
Délégués. Il préconise que les changements envisagés 
interviennent plus rapidement afin de rester en phase 
avec l'évolution de l’environnement. Certains se sont 
demandés si, en adoptant le projet de résolution, on 
n'était pas en train de court-circuiter la Commission 
permanente et d ’émettre des doutes au sujet de ses 
membres. Il n ’en est rien. La Commission consultative 
tourne son regard vers l’avenir et propose un profil de 
candidat idéal. Les deux Commissions ont des rôles 
différents : la première est un organe décisionnel, tandis 
que la seconde a un rôle consultatif. Par contre, l’une et 
l’autre doivent manifester une volonté de changement.

R épondant à M me M cG urk , de la Croix-Rouge 
irlandaise, (qui s’est déclarée déçue que la Commission 
consultative n’ait pas entièrement rempli sa mission), 
l’orateur rappelle que, conformément à son mandat, la 
Commission travaille sur la base du consensus. Dialo
gue et critiques sont nécessaires, et toutes les proposi
tions constructives sont les bienvenues.

L 'orateur déclare appuyer vigoureusement la première 
déclaration de la délégation de la Croix-Rouge améri
caine, ainsi que le projet de résolution de la Commission 
consultative.

78. M. Paolini (Croix-Rouge italienne) exprime sa satisfac
tion devant les commentaires positifs de la plupart des 
délégations à propos du rapport de la Commission 
consultative, qui vont bien au-delà de toute attente.

L’orateur estime que les questions fondamentales abor
dées dans le rapport sont celles du renforcement du 
Conseil des Délégués et du renforcement de la Commis
sion permanente, le but étant de conférer au Mouvement 
davantage de force et d ’unité d ’action. Les deux organes 
doivent être revigorés et investis d ’un plus grand pouvoir 
décisionnel ; ils doivent aussi communiquer plus étroite
ment avec toutes les composantes du Mouvement.

La conclusion la plus importante du rapport est que la 
situation politique internationale doit être analysée 
régulièrement, afin de savoir quelles sont les tendances 
qui se dégagent dans le domaine de l’action humanitaire. 
La vocation du Mouvement est, véritablement, de 
recenser les besoins hum anita ires et d 'é tud ier  la 
meilleure façon d ’y subvenir. Le rapport est utile. Il 
permet au Mouvement de franchir la première étape vers 
l'unité et la coopération — deux éléments essentiels, en 
particulier pour les Sociétés nationales. L 'orateur pré
conise de suivre les recommandations de la Commission
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consultative tout en s’efforçant d ’éviter que les organes 
prolifèrent.

Il soutient le projet de résolution de la Commission 
consultative, en particulier en ce qui concerne la création 
d ’une nouvelle commission consultative chargée de 
poursuivre le travail entrepris : l’accent devrait être mis 
principalement sur la coopération interne, sur l’évolu
tion de la situation dans le monde extérieur et sur la 
recherche de l’efficacité d ’action, grâce à une approche 
souple et cohérente.

79. Le Dr Rueda M ontaña (Croix-Rouge colombienne) 
salue le travail de la Commission consultative. Celle-ci a 
montré que le Mouvement possède la capacité de 
changer.

L’orateur souscrit pleinement au projet de résolution et, 
en particulier, aux amendements proposés par la Croix- 
Rouge australienne et la Croix-Rouge finlandaise.

Il est convaincu que l’avenir du Mouvement repose sur 
une mise en œuvre dynamique, et durable, de ses 
Principes fondamentaux. Les organes qui sont en 
mesure de s’acquitter de cette tâche existent déjà ; par 
contre, pour pouvoir affronter les changements actuels, 
le Conseil des Délégués et la Commission permanente 
devraient être renforcés, sans modification des Statuts. 
L'une des fonctions de la Commission permanente 
consiste à faire en sorte que le Mouvement maintienne et 
renforce son unité. Dans ce cadre, la coopération 
fonctionnelle entre les différentes composantes du 
Mouvement est essentielle, comme cela a été relevé par 
M. Bucher, de la Croix-Rouge suisse.

80. M. Shehadeh (Croissant-Rouge arabe syrien) rappelle 
que le rapport de la Commission consultative avait pour 
but d ’éliminer la complexité des organes du Mouvement 
et de simplifier les mesures. Il relève que l’introduction 
d ’un nouvel emblème, qui a été proposée par l’une des 
délégations, n'est pas conforme à cette approche; 
l’utilisation de plusieurs emblèmes entraînerait la 
confusion et l’orateur appuie ceux qui se sont élevés 
contre une telle mesure.

81. Le Dr Magnusson (Croix-Rouge islandaise) déclare 
que, s’il prend la parole, c’est à cause de la déclaration de 
la Fédération internationale et des modifications que 
celle-ci a proposé d 'apporter au projet de résolution 
concernant le rapport de la Commission consultative. A 
sa connaissance, un seul projet de résolution a circulé sur 
ce thème. Trois membres de la Fédération internationale 
sont membres de la Commission consultative. Celle-ci 
préconisant le renforcement de la Commission perma
nente, l’orateur ne comprend pas pourquoi la Fédéra
tion internationale voudrait exclure le président de cet 
organe du groupe chargé d’annoncer la composition de 
la Commission consultative.

82. L’ambassadeur El-Shafei (Croissant-Rouge égyptien) 
exprime ses remerciements à la Commission consulta
tive pour son rapport très impressionnant et positif. Il 
déclare que, depuis la présentation au Conseil des 
Délégués du rapport du Groupe d ’étude sur l'avenir du 
Mouvement, un processus de réforme s’est engagé et ne 
peut pas être inversé. La réforme est essentiellement 
motivée par des facteurs externes et par la nécessité de 
survivre malgré les changements. A cet égard, l’orateur 
souligne l’extrême importance des mesures de surveil
lance et relève, par conséquent, la nécessité d ’une 
nouvelle commission consultative, dotée d 'un nouveau

mandat. L’orateur se demande dans quelle mesure la 
réforme aura des répercussions sur l’efficacité des 
Sociétés nationales et un impact sur les situations 
existant sur le terrain.

Se référant au paragraphe 7 du dispositif du projet de 
résolution soumis par la Commission consultative, 
l’orateur demande que « répressif » soit remplacé par 
un terme plus approprié.

Comme M. Weber, l’orateur souhaite entendre une 
interprétation du libellé «... ne soient pas simultanément 
titulaires d ’autres fonctions électives au sein de la 
Fédération internationale... » dans le dernier para
graphe du profil des candidats  à l’élection à la 
Commission permanente.

Pour ce qui est des consultations prévues avec un groupe 
d ’experts gouvernementaux au sujet de l’emploi de 
l’emblème du Mouvement, l’orateur comprend que ces 
consultations porteront sur les emblèmes déjà reconnus.

83. Le Pr Abdulkadir (Croix-Rouge éthiopienne), après 
avoir félicité la Commission consultative pour son 
rapport très complet, fait référence aux trois « présents » 
évoqués par le président du Conseil des Délégués dans 
son allocution liminaire : le présent du passé — la 
mémoire, dont le Mouvement est très riche ; le présent 
du présent —  l’action, généralement satisfaisante ; et le 
présent du futur —  l'imagination et la vision. En 
s’acquittant de sa tâche, la Commission consultative a 
montré qu'elle possédait ces deux qualités.

L’orateur relève certains points importants du rapport 
de la Commission consultative, la question de l’emblème 
notamment. A l’aube du X X Ie siècle, le Mouvement doit 
s’efforcer plus activement d ’adopter une vision beau
coup plus large et d'imaginer une formule mobilisatrice, 
à la mesure des événements de portée considérable qui se 
déroulent aujourd’hui.

84. M. Weber (Fédération internationale), répondant au 
Dr Magnusson, de la Croix-Rouge islandaise, déclare 
que. premièrement, il s’est prononcé, dans sa déclaration, 
en faveur du renforcement de la Commission permanente, 
y compris de sa compétence de créer des organes ad hoc. 
Deuxièmement, il appuie la première partie du projet de 
résolution, à savoir les paragraphes du dispositif relatifs 
à l’autorité de la Commission permanente. Troisième
ment, il a déclaré préférer une version antérieure du 
projet de résolution dont, il est vrai, tout le monde n’a 
pas eu connaissance. Lui même est d'avis qu'il est plus 
difficile d 'obtenir de quatre personnes que de trois, se 
trouvant dans différentes régions du monde, q u ’elles 
tombent d ’accord sur un certain nombre de candidats ; 
en d ’autres termes, le président sortant de la Commis
sion consultative aurait une meilleure conception des 
qualifications et compétences requises pour poursuivre 
le travail. L’orateur dit ne pas avoir d ’opinion absolu
ment arrêtée sur la question et être prêt à se ranger à 
l’opinion du Conseil des Délégués.

85. Le président relève que le débat a montré que le travail 
accompli est apprécié et q u ’il existe une intention 
manifeste de renforcer le Mouvement. Il demande que 
le président de la Commission consultative préside un 
petit groupe de travail, composé des délégations ayant 
proposé des amendements au projet de résolution. Ainsi, 
un projet révisé de la résolution pourra être soumis, pour 
adoption, à la prochaine séance du Conseil des Délégués.

La séance est levée à 18 h 25.
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TROISIÈME SÉANCE
Samedi 2 décembre 1995 

9 heures

SO M M A IR E : XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (adoption de la résolution 1) — 
Rapport de la Commission pour le financement du CICR (adoption de la résolution 7) — Avenir du Mouvement (adoption 
des résolutions 3 et 4) —  Politique d ’information du Mouvement — Rapport d'activité de l’Institut Henry-Dunant — Remise 
de la Médaille Henry Dunant.

Point 4 de l’ordre du jour :
X X V I e C O N F É R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  LA
C R O IX -R O U G E  E T  D U  C R O I S S A N T -R O U G E  (suite)

86. Le président invite le Conseil des Délégués à adopter 
par acclamation le projet de résolution sur la XXVIe 
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, proposé par la Croix-Rouge bri
tannique et d ’autres Sociétés nationales (document 
PR/95/CD/4.2/1).

87. Le Conseil des Délégués adopte la résolution sur la XXVI' 
Conférence internationale de la Croix-R ouge et du 
Croissant-Rouge (résolution 1 ).

88. M. Weber (Fédération internationale) déclare qu'une 
cinquantaine de Sociétés nationales se sont déjà inscrites 
sur la liste des orateurs de la Conférence internationale 
et demande aux autres Sociétés nationales d ’ajouter leur 
nom à la liste. Il espère qu’un tiers au moins de toutes les 
Sociétés nationales prendront la parole lors de la 
Conférence. Il souligne que la Conférence internatio
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge constitue 
un forum international humanitaire exceptionnel, où les 
composantes du Mouvement ont un statut égal à celui 
des Etats. Il mentionne qu’afin d'aider les Sociétés 
nationales à préparer leurs allocutions, le CICR et la 
Fédération internationale sont prêts à leur fournir un 
appui technique (recherche d ’informations, no tam 
ment, et même conseils sur la teneur de l’intervention). 
A propos du Comité de rédaction, l'orateur explique que 
chacun peut proposer sa candidature, seuls le président 
et le vice-président de ce Comité étant nommés.

89. Le président souscrit à ces remarques et il invite les 
Sociétés nationales à rester à Genève pendant les cinq 
jours qui viennent et à participer activement à la 
Conférence.

Point 11 de l’ordre du jour :
R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  P O U R  L E
F I N A N C E M E N T  D U  C ICR

90. M. N iskala , président de la Commission pour le 
financement du CICR. présente le rapport de la 
Commission figurant dans le document 95/CD/l 1/1. Il 
rappelle que cette Commission a été fondée en 1948, à 
l’initiative de cinq Sociétés nationales. La Commission, 
actuellement composée de 12 Sociétés nationales, fonc
tionne conformément aux dispositions de la résolution 
XXIV de la XXVe Conférence internationale. A l’origine, 
l'objectif de la Commission était de permettre au CICR de 
poursuivre ses activités dans la situation de chaos 
engendrée par la Seconde Guerre mondiale — la 
solidarité avait alors permis de sauver des vies. Aujour
d’hui, près de 50 ans plus tard, ce même besoin existe 
toujours et reste tout aussi vital. Le fardeau doit être 
partagé  pour que les tâches hum anita ires soient 
accomplies avec un maximum d ’efficacité. Le travail 
traditionnel de la Commission, qui a tenu des réunions

annuelles ces quatre dernières années, est décrit dans le 
rapport présenté au Conseil des Délégués. Depuis 1992, le 
nombre de Sociétés nationales contribuant au finance
ment du budget du siège du CICR est passé de 65 à 75. Un 
autre développement positif réside dans l’amélioration de 
la circulation et de l’échange d ’informations. Compte 
tenu des débats qui ont eu lieu lors de la dernière réunion 
de la Commission, son président souhaite cependant 
formuler quelques observations. Pour rester utile et 
efficace, toute entité doit être périodiquement réévaluée 
et adaptée. Dans un monde qui évolue très vite, les 
procédures en vigueur peuvent nécessiter une révision. Il 
serait donc approprié que la Commission, conjointement 
avec le CICR, évalue son propre mode de fonctionnement 
actuel et recherche des solutions de rechange. Les efforts 
doivent être rationalisés et réajustés pour relever les défis 
qui se présenteront demain.

Un projet de résolution (document PR/95/CD /11/1) est 
soumis en ce sens. L'orateur espère q u ’il pourra être 
accepté par consensus.

91. M. Roethlisberger (CICR) remercie M. Niskala et les 
Sociétés nationales, en particulier celles qui sont 
membres de la Commission, pour le soutien apporté 
au CICR. Il exprime également la gratitude de ceux qui 
ont bénéficié de l’assistance humanitaire grâce à ce 
soutien. Dans un monde en pleine mutation, tout effort 
collectif doit —  pour atteindre son objectif — être bien 
défini et précisément ciblé. La coopération opération
nelle et la communication entre le CICR et les Sociétés 
nationales se sont améliorées de manière spectaculaire 
en 1995 et, comme l'a relevé le président de la 
Commission, il est temps d'envisager différentes maniè
res de renforcer le soutien fourni au CICR sur une base 
volontaire par les Sociétés nationales et. par ce biais, aux 
activités humanitaires internationales en faveur des 
victimes des conflits armés. L'orateur espère que le 
Conseil des Délégués approuvera le rapport de la 
Commission et adoptera le projet de résolution proposé.

92. Le président invite le Conseil à adopter par acclamation 
le projet de résolution sur le financement du CICR par 
les Sociétés nationales, tel qu ’il figure dans le document 
PR /95/C D /11/1.

93. Le Conseil des Délégués adopte la résolution sur le 
financem ent du C IC R  par les S ocié tés nationales 
(résolution 7).

Point 6 de l’ordre du jour :
A V E N IR  D U  M O U V E M E N T  (suite)

6.1 Rapport de la Commission consultative d'orientation et 
de prospective établie par la résolution 1/1993 (suite)

94. M. Jones, président de la Commission consultative 
d'orientation et de prospective, se déclare encouragé par 
les opinions pondérées et constructives exprimées par le 
Conseil des Délégués au sujet du rapport  de la 
Commission. La volonté politique nécessaire existe
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manifestement. Répondant aux commentaires du secré
taire général de la Fédération internationale au sujet du 
profil des candidats à l’élection à la Commission 
permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(annexe 4 du rapport de la Commission consultative), et 
plus particulièrement au sujet de leur disponibilité, 
l’orateur précise que, si la Commission permanente doit 
s’acquitter de ses fonctions, il faut manifestement non 
seulement un engagement de la part de chacun de ses 
membres, mais aussi leur disponibilité pour assister à 
l’ensemble des réunions et, dans l’intervalle entre celles- 
ci, entreprendre des missions au nom de la Commission 
permanente. Certaines fonctions prévues par l’article 18 
des Statuts ont un caractère quasi judiciaire. Les 
personnes appelées à aplanir des différends pouvant 
surgir entre le CICR et la Fédération internationale 
doivent non seulement agir de manière impartiale et 
avec objectivité, mais aussi être perçues comme n’ayant 
aucun conflit d ’intérêts. Si la Commission consultative a 
fait référence, dans le profil des candidats, à ce rôle que 
la Commission permanente est appelée à jouer, c’est 
parce qu’elle estime que cette condition ne s’appliquerait 
qu’à un nombre restreint de Sociétés nationales et à une 
gamme limitée de candidats en leur sein, les vice- 
présidents par exemple, comme l’a indiqué le secrétaire 
général de la Fédération internationale. A propos du 
débat qui a eu lieu précédemment au sujet du projet de 
résolution présenté au Conseil, l 'orateur précise que des 
discussions informelles ont permis d 'aboutir  à un accord 
au sujet du projet de résolution sur l'avenir du 
Mouvement (document PR/95/CD /6.1/3). La version 
française de ce texte est correcte mais, dans les versions 
anglaise et espagnole, le paragraphe 8 du dispositif 
devrait être amendé et être libellé de manière à répondre 
au libellé de l’article 45 de la IIe Convention de Genève : 
«considère que des mesures doivent être prises par le 
CICR, la Fédération internationale, les Sociétés natio
nales et les Etats, sur les plans législatif, préventif et 
répressif, pour assurer un meilleur respect de l’em
blème». Rappelant la proposition du président de la 
Croix-Rouge française, qui souhaite que davantage de 
Sociétés nationales soient membres de la Commission 
consultative, l 'orateur précise que la participation 
pourrait être élargie sans changer le nombre de membres 
de la Commission, à condition que la Fédération 
internationale nomme des membres de Sociétés natio
nales, comme elle le fait pour d ’autres commissions. 
Accroître le nombre de membres de la Commission 
équivaudrait à en accroître les coûts et, de l’avis général
11 semble donc, en ce qui concerne le paragraphe 10, 
alinéa a, du dispositif, q u ’il serait préférable de 
conserver la taille actuelle de la Commission, soit
12 membres.

95. M. Weber (Fédération internationale) déclare q u ’une 
telle démarche serait acceptable, à condition que, pour 
maintenir un équilibre au sein de la Commission 
consultative, les personnes nommées par la Fédération 
internationale prennent en compte l'expérience et les 
intérêts de celle-ci.

96. Le président relève qu ’une telle interprétation pourrait 
aller à rencontre  du paragraphe 10, alinéa b, du 
dispositif, qui prévoit que les membres de la Commis
sion consultative soient nommés ad personam. Ce projet 
de résolution est important pour le Mouvement, ainsi 
que pour l’impact et l’efficacité de sa mission humani
taire. L’orateur demande donc instamment au Conseil 
d ’adopter le texte par acclamation.

97. Le Conseil des Délégués adopte la résolution sur l'avenir 
du M ouvement : rapport de la Commission consultative 
d'orientation et de prospective établie par la résolution 
111993, arec les amendements proposés (résolution 3 ).

6.2 Rapport du C ICR  et de la Fédération internationale sur 
leur coopération fonctionnelle (suite)

98. Le président invite le Conseil à adopter par acclamation 
le projet de résolution relatif au rapport du CICR et de la 
Fédération internationale sur leur coopération fonc
tionnelle (document PR/95/CD/6.2/1).

99. Le Conseil des Délégués adopte la résolution relative au 
rapport du C IC R  et de la Fédération internationale sur 
leur coopération fonctionnelle (résolution 4 ).

Point 7 de l’ordre du jour :
P O L IT IQ U E  D ’I N F O R M A T I O N  D U  M O U V E M E N T

100. M. Kornevall (CICR) présente le Plan de travail pour 
1995-1997 concernant la politique d ’information du 
Mouvement (document 95/CD/7/1). Il rappelle qu’en 
1987 le Conseil des Délégués de Rio de Janeiro avait 
demandé au CICR et à la Fédération internationale, 
conjointement avec les Sociétés nationales, de proposer 
des lignes directrices en vue de l’élaboration d’une 
politique d ’information du M ouvement à laquelle 
toutes les composantes pourraient se référer. Un 
rapport a été établi entre 1987 et 1989 et adopté par le 
Conseil des Délégués de Genève, en 1989, en tant que 
politique d ’information du Mouvement. En 1991. à 
Budapest, le C ICR et la Fédération internationale ont 
présenté des propositions concernant l’élaboration du 
Guide du communicateur, l’organisation d’un atelier 
technique à Nairobi en 1991, la mise sur pied d ’un 
bureau de promotion, l’action en vue de l’exposition de 
Séville, la campagne pour la protection des victimes de la 
guerre et, enfin, le magazine Croix-Rouge, Croissant- 
Rouge. En ce qui concerne la Journée mondiale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Conseil des 
Délégués avait choisi comme thème général pour 1993- 
1995 « Dignité pour tous », et comme thèmes spécifiques 
« Les personnes vulnérables » ( 1993), « L’avenir de nos 
enfants » (1994) et «Le respect dû aux femmes » (1995). 
Le rapport présenté par le CICR et la Fédération 
internationale à Birmingham, en 1993, portait non 
seulement sur les efforts déployés au sujet du Guide du 
communicateur, du magazine Croix-Rouge, Croissant- 
Rouge et de la Journée mondiale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, mais aussi sur les changements 
radicaux intervenus dans la communication, les deux 
institutions annonçant qu’elles revoyaient leur stratégie 
et leur gestion de la communication. Une résolution du 
Conseil des Délégués de 1993 demandait aux institu
tions genevoises de continuer à développer la politique 
d ’information du Mouvement et, en particulier, les 
encourageait à poursuivre leur coopération dans le 
domaine de la communication, de manière à faire mieux 
connaître et mieux comprendre dans le monde entier les 
activités de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de 
collaborer à l'instauration d ’une politique et d ’un plan 
de travail en matière de communication. En ce qui 
concerne le plan de travail, un atelier a été organisé à 
Genève, avec la participation des Sociétés nationales, du 
CICR et de la Fédération internationale. Il a été axé sur 
les aspects pratiques de la communication paraissant 
pouvoir constituer la base d'un plan de travail réaliste 
pour le Mouvement, ceci dans le but de définir une
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politique crédible de la communication en tirant parti de 
l'expérience pratique acquise.

Commentant le Plan de travail en 10 points, établi sur la 
base des résultats de l’atelier, l’orateur précise que le 
point (1) a pour origine le sentiment général que les 
publications ne sont pas correctement ciblées et qu ’il y a 
à la fois des manques et des chevauchements. Les efforts 
visant à redresser la situation qui ont été engagés par le 
CICR, au travers d 'un processus de rationalisation et de 
décentralisation, et par la Fédération internationale, au 
travers d 'un audit, auront pour résultat une gamme de 
publications mieux ciblées. Les systèmes de distribution 
seront modernisés de manière à accroître l'efficacité du 
« ciblage ». Pour ce qui est du point (2), l’atelier a estimé 
que l’approche thématique de la Journée mondiale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pourrait être 
remplacée par  une célébration de caractère plus 
national. Les Sociétés nationales pourraient obtenir, 
sur demande, auprès des institutions genevoises du 
matériel d ’information de promotion valable à long 
terme. Le point (3) a trait à la mise en commun des 
ressources audiovisuelles ; des techniques actuellement 
mises au point permettront la réalisation de cet objectif, 
tout en respectant les contraintes de coût, de flexibilité et 
de compatibilité. Des propositions seront faites lorsque 
cela paraîtra raisonnable en fonction du coût et des 
systèmes ; en attendant, les développements seront 
suivis avec attention. Le point (4) concerne les ressour
ces. Le rôle central de l’information et de la communica
t io n  d o i t  ê t r e  r e c o n n u  et des  e n g a g e m e n t s  
correspondants doivent être pris sur le plan financier.

101. M. Piper (Fédération internationale), poursuivant la 
présentation du Plan de travail, déclare que le point (5) a 
trait aux serveurs publics, Internet et World Wide Web. 
Comme le C ICR et la Fédération internationale, un 
certain nombre de Sociétés nationales utilisent déjà ce 
réseau, qui constitue un moyen de communication bon 
marché et convivial et offre un potentiel important en 
matière de collecte de fonds. Des lignes directrices 
doivent être élaborées — le CICR et la Fédération 
internationale coordonneront une étude à cet effet. En 
1996, comme prévu au point (6), le C IC R  et la 
Fédération internationale prépareront un programme 
destiné à faciliter les efforts entrepris pour que toutes les 
Sociétés nationales aient accès à la messagerie électro
nique. Selon le point (7), l’image du CICR et de la 
Fédération internationale pourrait être utilisée davan
tage par les Sociétés nationales pour se positionner sur le 
marché médiatique de leur propre pays et lancer des 
appels de fonds en vue de financer leurs programmes 
nationaux. En 1996, le programme de développement 
des ressources de la Fédération internationale permettra 
à certaines Sociétés nationales de partager l’expérience 
qu’elles ont acquise dans ce domaine. Le point (8) traite 
de la relation entre la recherche de fonds et la 
communication. Pour que leurs efforts soient fructueux, 
les responsables des collectes de fonds doivent bénéficier 
du soutien voulu en matière de communication. Dans ce 
domaine, l’expérience de l’Europe pourrait  servir 
d ’exemple pour d ’autres régions. Les points (9) et (10) 
traitent des campagnes de sensibilisation. Souvent, le 
Mouvement fait preuve de retenue dans le domaine de la 
communication pour des raisons d’ordre opérationnel. 
Les campagnes de sensibilisation donnent l’occasion de 
parler haut et de renforcer l’image du Mouvement, en 
mettant à profit sa forte crédibilité et son réseau 
mondial. Les campagnes doivent cependant être basées 
sur les informations et l’expérience du Mouvement lui-

même. La campagne de 1996 sur les mines terrestres 
donnera au Mouvement une expérience utile pour 
l’avenir. La Fédération internationale et le CICR 
reconnaissent que le Plan de travail pour 1995-1997 
n’a qu’une portée limitée. Ils remercient cependant les 
Sociétés nationales qui en ont permis l’élaboration, 
grâce à l’intérêt qu’elles ont manifesté. Si les progrès 
accomplis sont modestes, c’est en raison de la difficulté 
de définir des politiques auxquelles tout le monde peut se 
rallier. D 'une certaine manière, la politique prône 
l'instauration, dans le domaine de la communication, 
d'une coopération fonctionnelle semblable à celle qui 
s’est développée entre les instances dirigeantes du CICR 
et de la Fédération internationale. Il paraît également 
préférable d ’adopter, au départ, une approche pratique, 
plutôt que d 'élaborer une stratégie utopique, d ’où 
¡’organisation de l'atelier. Sur cette base, ainsi que grâce 
à l'expérience acquise au travers de la réalisation du Plan 
de travail, il sera possible de donner suite aux demandes 
de ceux qui veulent aller plus loin. Naturellement, cette 
conception repose sur la participation et le soutien des 
Sociétés nationales.

102. Le président invite le Conseil à émettre un avis sur le 
Plan de travail figurant dans le document 95 /C D /7/1 et à 
examiner le projet de résolution sur la politique 
d'information du Mouvement, proposé par les Sociétés 
nationales britannique et belge, notamment, figurant 
dans le document PR/CD/95/7/2.

103. La princesse Margriet (Croix-Rouge néerlandaise) 
déclare que la nécessité de communiquer avec le public 
a été reconnue en tant que facteur permettant d 'obtenir 
son soutien pour l'action du Mouvement. Il ne suffit pas 
de laisser les actions parler d'elles-mêmes. Le Plan de 
travail, cependant, demande une mise au point. Le 
CICR et la Fédération internationale devraient en fait 
produire moins de publications, mais mieux ciblées. Il 
est toutefois encore plus important que les publications 
et l 'information parviennent aux Sociétés nationales le 
plus tôt possible, lesquelles peuvent informer les médias, 
plutôt que de recevoir leurs informations des médias. Ici 
encore, il est souhaitable d'établir des relations avec les 
médias et les donateurs, mais la coordination est 
insuffisante dans ce domaine entre la Fédération 
internationale, le CICR et les Sociétés nationales. Le 
CICR et la Fédération internationale devraient ne 
contacter les agences de presse nationales et les 
donateurs qu’après avoir consulté la Société nationale 
concernée. Le grand public perçoit le Mouvement 
comme un tout, et non comme la somme de compo
santes distinctes. L’oratrice propose q u ’un plan de 
travail détaillé soit élaboré, ainsi qu 'un  calendrier 
donnant, mois après mois, des informations sur les 
activités prévues dans le domaine de la communication. 
Elle se félicite qu’un groupe conjoint ait été mis sur pied 
et espère que la politique s’améliorera dans ce domaine.

104. Mme Harmon (Croix-Rouge brésilienne) fait siennes les 
remarques de l'oratrice précédente. Elle souligne que le 
matériel d 'information doit être adapté aux conditions 
locales. Elle estime toutefois que ce serait une tâche 
gigantesque pour la Fédération internationale et le 
C ICR de travailler séparément avec chaque Société 
nationale, comme le prévoit le paragraphe 6 du projet de 
résolution. La puissance de la communication â travers 
les mass media est gigantesque et, bien utilisée, pourrait 
apporter des avantages énormes au Mouvement.

105. M. Muriu (Croix-Rouge du Kenya) soutient avec force 
les ateliers d’information et propose d’organiser d ’autres
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ateliers de ce type au Kenya. La communication joue un 
rôle-clé si l’on veut associer le grand public à l’action du 
Mouvement. A propos du projet de résolution, l 'orateur 
souscrit en particulier au paragraphe 5. En ce qui 
concerne le paragraphe 6, reprenant l’argument de 
l’ora tr ice  précédente, il indique que les ateliers 
régionaux offrent sans doute  des possibilités de 
collaboration pour préparer des messages adaptés aux 
médias locaux ainsi que pour faciliter la familiarisation 
avec les nouvelles technologies de la communication.

106. Mme Kusmierczyk (Croix-Rouge polonaise) reconnaît 
l’importance d ’une politique efficace en matière d ’in
formation et de communication pour sensibiliser le 
public et l’inciter à apporter son soutien aux activités du 
Mouvement. Elle se félicite de la participation des 
Sociétés nationales à l’élaboration d ’une politique 
destinée à s’appliquer à l’ensemble du Mouvement, 
notant cependant que les Sociétés nationales ont plus 
facilement accès aux médias locaux q u ’aux médias 
internationaux. Souscrivant au Plan de travail proposé, 
ainsi qu’au projet de résolution, l’oratrice souligne que 
l’information devrait être transmise rapidement et que 
la qualité de l’expression devrait être privilégiée.

107. M. Andjaimi (Croix-Rouge du Tchad) relève que, bien 
que sa Société ne dispose que de moyens limités, un 
programme d'information du public a été lancé avec 
l'aide du CICR. La Croix-Rouge du Tchad bénéficie 
également du soutien du gouvernement et s’est vu 
accorder 15 minutes par semaine de temps d'antenne à la 
télévision. Un bulletin d’information trimestriel est 
distribué au travers des comités régionaux. L’orateur 
souligne la nécessité de s’assurer que le grand public est 
au courant des activités entreprises par les volontaires et 
le personnel de la Croix-Rouge. Il ajoute que les liens 
avec le C ICR et la Fédération internationale devraient 
être renforcés dans le domaine de la communication 
afin, notamment, de permettre aux Sociétés nationales 
de tirer parti de la documentation et du matériel 
audiovisuel disponibles.

108. M. Hoste (Croix-Rouge de Belgique) déclare que le 
manque de communication avec le grand public aurait 
pour résultat la perte du soutien financier et moral dont 
le Mouvement a besoin pour poursuivre son action en 
faveur des personnes les plus vulnérables. Il est donc 
vital que le Mouvement envoie des messages concis, 
clairs et cohérents, en s’exprimant d ’une seule voix. 
Souligner les différends internes ne pourrait qu ’affaiblir 
le soutien des donateurs. Il doit donc y avoir une 
stratégie unique de communication, en fonction de 
laquelle chaque composante peut concevoir son propre 
message. La mise en œuvre de cette stratégie ne nécessite 
pas forcément un financement supplémentaire, mais 
plutôt une utilisation plus efficace des ressources 
existantes. Le projet de résolution s’efforce d ’atteindre 
cet objectif. L’orateur salue la coopération entre le 
CICR et la Fédération internationale et souscrit au Plan 
de travail proposé, bien que celui-ci ait encore besoin 
d ’être précisé. Il faudrait pouvoir disposer d ’un 
ensemble cohérent de projets, aux buts clairement 
définis, fixant des priorités conformes aux objectifs du 
Mouvement et prenant en compte l'évolution de la 
société.

109. M. Gray (Croix-Rouge britannique) déclare que la 
politique d ’information adoptée en 1989 doit être revue 
et adaptée afin de tenir compte des changements 
survenus entre-temps dans le monde. C ’est l’objectif 
que vise le projet de résolution. D ’autres organisations

ont des plans allant jusque l’an 2000. La Croix-Rouge et 
le Croissant-Rouge ne devraient pas se laisser devancer. 
L’action, importante, du Mouvement serait mise en 
péril si celui-ci se montrait incapable de mobiliser le 
soutien du public. L ’orateur espère donc que le projet de 
résolution sera adopté, relevant que les paragraphes 1 à 
8 constituent le préambule et les paragraphes 9 à 14 les 
paragraphes principaux du dispositif. L’orateur pro
pose d ’ajouter un autre paragraphe, libellé comme suit : 
« 15. donne au document traité sous ce point le titre 
suivant : « Plan de travail du Mouvement en matière 
d ’information pour les années 1995-1997 », étant donné 
que le document présente un plan de travail, non une 
politique.

110. M. Suárez del Toro Rivero (Croix-Rouge espagnole) 
souligne la nécessité d ’une politique de la communica
tion coordonnée et unifiée, représentant pleinement le 
Mouvement dans son ensemble. L’orateur convient que 
le Plan de travail a besoin d’être précisé et déclare 
approuver le projet de résolution.

111. Mme Nze (Croix-Rouge congolaise), relevant que les 
Sociétés nationales devraient soutenir le CICR dans son 
travail important, souscrit au projet de résolution. Il est 
important que le grand public soit au courant de l’action 
du Mouvement. L'accès des Sociétés nationales aux 
mass media —  la télévision, en particulier —  constitue 
un moyen puissant de faire mieux comprendre les 
différentes activités entreprises.

112. Le Dr Nesh-Nash (Croissant-Rouge marocain) relève que 
la couverture médiatique est importante : elle attire 
l’attention sur les violations du droit international 
humanitaire et renforce le respect des droits de l’homme. 
Soutenant le projet de résolution, l’orateur propose que le 
texte suivant soit ajouté : « le Conseil des Délégués se 
félicite du rôle que jouent les médias internationaux en 
dénonçant les violations du droit international humani
taire et prend note avec satisfaction de l’intérêt qu'ils 
manifestent à l'égard des activités des diverses compo
santes du Mouvement. » Une telle reconnaissance du rôle 
joué par les médias ne peut que susciter un intérêt soutenu 
de la part de ceux-ci pour l’action menée par le 
Mouvement en vue de protéger la dignité humaine et de 
promouvoir le respect du droit international humanitaire.

113. Le Pr Nsubuga (Croix-Rouge de l’Ouganda) soutient le 
projet de résolution et demande que des ressources 
supplémentaires soient consacrées à la communication : 
elles perm ettron t d 'a t te indre  le grand public, en 
particulier en traduisant les messages dans les langues 
locales. L’ora teu r  est également favorable à une 
conception plus souple de la Journée mondiale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, donnant aux 
Sociétés nationales la possibilité de mettre en lumière 
des thèmes particulièrement importants sur le plan local.

114. Le Dr Mokete (Croix-Rouge du Lesotho) appuie le 
projet de résolution et se félicite de l'importance 
accordée à la coopération fonctionnelle entre le CICR 
et la Fédération internationale. Il est favorable à l’idée 
d 'un calendrier de la communication, celui-ci étant de 
nature à inciter les Sociétés nationales à entreprendre 
une action utile. La traduction du matériel donnera aux 
personnes les plus vulnérables accès à l’information, 
tandis que l'emploi des nouvelles technologies de la 
communication permettra aux Sociétés nationales de 
rester en contact et de partager leurs expériences.

115. M. Diagne (Croix-Rouge sénégalaise) propose d ’ap
porter différentes modifications au projet de résolution :
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dans le premier paragraphe, « s ’applaudit de » pourrait 
être remplacé par « se félicite du » ; au paragraphe 10, le 
terme « petit » devrait être supprimé ; le paragraphe 14 
pourrait être intégré dans le préambule de la résolution, 
éventuellement dans les paragraphes 3 ou 8.

116. Le Pr Hamid (Croissant-Rouge soudanais) appuie le 
projet de résolution et relève que le volume des 
informations envoyées aux Sociétés nationales par les 
institutions genevoises est bien plus abondant que le 
volume des informations que les Sociétés nationales 
envoient à Genève ou échangent entre elles. L’orateur 
souligne à quel point il est important, si l’on veut 
améliorer les activités des Sociétés nationales en matière 
de communication, de recruter des communicateurs 
soigneusement sélectionnés et compétents.

117. M. Davey (Fédération internationale) soutient le projet 
de résolution et souligne en particulier l'importance des 
paragraphes 9, 10 et 11. Il estime que le libellé du 
paragraphe 12 risque de gêner, plus que de faciliter, le 
progrès rapide souhaité.

118. M. Wansley (Croix-Rouge australienne) reconnaît qu ’il 
est nécessaire que la politique en matière de communi
cation évolue et s’adapte aux changements. Il se félicite 
donc de la coopération entre le C ICR et la Fédération 
internationale, car elle va dans ce sens. De manière 
générale, il appuie le projet de résolution, mais il estime 
que le paragraphe 7 devrait être supprimé : c’est au 
CICR et à la Fédération internationale, non au Conseil 
des Délégués, qu’il appartient de déterminer le niveau de 
ressources à consacrer à la communication.

119. M. Gatali (Croix-Rouge rwandaise) convient que la 
communication joue un rôle important lorsqu’il s’agit 
d ’obtenir le soutien des donateurs. Il explique néan
moins q u ’au Rwanda, c’est l’image de la Croix-Rouge 
— et la façon dont celle-ci affecte les activités de la 
Croix-Rouge — qui constitue le principal motif de 
préoccupation. Par exemple, les visites du CICR aux 
détenus pourraient être mal interprétées par la popula
tion, en grande partie analphabète et traumatisée par la 
guerre, qui risque d ’y voir une intervention en faveur de 
criminels. L’orateur demande donc au CICR, à la 
Fédération internationale et aux Sociétés nationales 
d’aider la Croix-Rouge rwandaise à rétablir l’image de la 
Croix-Rouge, de manière à faciliter l’accomplissement 
de sa tâche humanitaire. Il soutient le projet de 
résolution.

120. M. Hellberg (Croix-Rouge finlandaise), se référant au 
projet de résolution, auquel il souscrit de manière 
générale, fait siens les commentaires de M. Davey et 
propose que le paragraphe 12 soit modifié et libellé de la 
manière suivante : «... à revoir régulièrement ces plans 
lors de leurs réunions ». L’orateur insiste sur la nécessité 
de messages concis, clairs et cohérents.

121. M. Roethlisberger (CICR) prend note avec satisfaction 
du projet de résolution. Il estime, à propos du 
paragraphe 12, que le CICR et la Fédération inter
nationale devraient revoir régulièrement et approuver 
les plans. Les activités déployées dans le domaine de la 
communication par le CICR, la Fédération internatio
nale et les Sociétés nationales devraient être harmonisées 
avec la politique générale du Mouvement en matière de 
communication, chaque composante devant apporter 
sa contribution, en fonction des moyens dont elle 
dispose.

122. Mme Loyola (Croix-Rouge philippine) soutient le 
projet de résolution et relève que la communication

contribue de manière importante à forger l'image du 
Mouvement. Se référant au point (2) du Plan de travail, 
l’oratrice précise que le matériel d ’information destiné à 
la célébration de la Journée mondiale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge devrait être fourni bien à 
l’avance aux Sociétés nationales pour qu’elles puissent 
entreprendre à temps les préparatifs nécessaires.

123. Mme Quezon (Croix-Rouge philippine), se référant au 
point (5) du Plan de travail, note que la plupart des pays 
en développement s’appuient sur les moyens de commu
nication traditionnels, la radio notamment. Elle pro
pose donc que la formule suivante soit ajoutée à la fin de 
la première phrase du point (5) : «... sans que cela porte 
préjudice à l’utilisation des outils traditionnels de la 
communication, tels que la radio».

124. Mme Razafindrakoto (Croix-Rouge malagasy) ap 
prouve le Plan de travail ainsi que le projet de résolution, 
tel q u ’il a été amendé. Elle propose que, pour éviter des 
retards dans la transmission des informations aux 
médias locaux, le CICR et la Fédération internationale 
aient recours aux services des grandes agences de presse 
internationales.

125. M. Consigny (Croix-Rouge française) appuie le projet 
de résolution, mais il fait remarquer que beaucoup reste 
encore à faire pour doter le Mouvement d ’une politique 
homogène en matière de communication. Il soutient 
l’amendement au premier paragraphe proposé par 
M. Diagne. Au paragraphe 6, à propos des messages, 
il propose d ’ajouter : «... inspirés des Principes fonda
mentaux du Mouvement ». Au paragraphe 14, il serait 
préférable de parler de «conflits armés » plutôt que de 
« guerres et violences de caractère politique ». A propos 
du Plan de travail, l’orateur rappelle les difficultés 
provoquées en France, comme dans d ’autres pays, par le 
fait que le 8 mai ait été choisi pour célébrer la Journée 
mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

126. M. Patil (Croix-Rouge de l'Inde) salue la coopération 
entre le CICR et la Fédération internationale et souligne 
à quel point la communication contribue de manière 
importante à promouvoir les buts humanitaires du 
Mouvement. Il relève que certaines Sociétés nationales 
auront des difficultés à financer leurs activités en matière 
de communication. Reconnaissant la nécessité de pour
suivre l'élaboration d ’une politique de l’information, 
l’orateur soutient le projet de résolution.

127. La princesse Margriet (Croix-Rouge néerlandaise) 
propose l’adjonction d ’un nouveau paragraphe 15 au 
dispositif du projet de résolution : a demande au CICR 
et au Secrétariat de la Fédération internationale, 
lorsqu’ils s’adressent directement, dans le cadre d ’un 
appel ou d ’une campagne, aux agences de presse 
nationales et/ou aux donateurs, de coordonner préala
blement leur démarche avec la Société nationale 
concernée ».

128. M. Piper (Fédération internationale) déclare q u ’il est 
agréable de percevoir, dans les différentes opinions 
exprimées, un souhait com m un de respect de la 
concision des informations et de leur transmission au 
moment opportun, de même qu’une compréhension des 
problèmes d ’ordre logistique que rencontre une organi
sation dans laquelle s’expriment 171 voix, en un si grand 
nombre de langues. Quant au paragraphe que l’oratrice 
précédente a proposé d ’ajouter, l’orateur estime que, 
dans certaines circonstances rencontrées sur le terrain, 
ce type de coordination avec les Sociétés nationales
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risque de compromettre la transmission des informa
tions au moment opportun.

129. M. Kornevall (CICR) ajoute que le CICR est souvent 
amené à lancer des appels en faveur du respect du droit 
international humanitaire et qu’il lui serait extrêmement 
difficile de prendre contact avec toutes les Sociétés 
nationales avant de le faire.

130. Le président invite les auteurs du projet de résolution à 
préparer un texte de synthèse, tenant compte des 
différents amendements proposés. L’examen du point 
7 de l’ordre du jour reprendra lorsque ce texte sera prêt.

Point 9 de l’ordre du jour :
R A P P O R T  D ’A C T IV IT É  D E  L’IN S T IT U T
H E N R Y -D U N A N T

131. M. Weber, s’exprimant en qualité de président du 
Comité exécutif de l’Institut Henry-Dunant, signale que 
l’Institut a été fondé 1965 par le CICR, la Fédération 
internationale et la Croix-Rouge suisse, afin d ’effectuer 
des études, d ’entreprendre des recherches, de dispenser 
une formation et un enseignement et de contribuer au 
développement de la Croix-Rouge à travers le monde. 
Les bureaux de l’Institut sont situés dans un bâtiment 
appartenan t  à la Ville de Genève et son budget 
institutionnel —  940 000 francs suisses —  est financé 
par les institutions membres. Par contre, le budget 
opérationnel de l’Institut, qui sert à financer les projets 
et les études, dépend en grande partie des contributions 
volontaires —  pour 1995, le budget est couvert à 73%, 
mais il manque encore 11 000 francs pour le projet des 
enfants de la rue. L ’orateur souligne que l’Institut n ’a 
aucune opération sur le terrain. Les décisions prises au 
sujet de l’avenir du Mouvement (point 6 de l’ordre du 
jour) auront certes des répercussions pour l’Institut 
Henry-Dunant, mais le point 9 de l’ordre du jour 
actuellement discuté porte sur le suivi des activités de 
l'Institut.

132. M. Toman (Institut Henry-Dunant) présenté le rapport 
d ’activité de l’Institut Henry-Dunant pour la période 
1993-1995 (document 95/CD/9/1). Il souligne le rôle de 
lien, joué par l’Institut, entre le Mouvement et le monde 
académique —  chacun pouvant ainsi bénéficier du 
travail de l’autre. Parmi les différents domaines d ’acti
vité de l’Institut, l’orateur relève la formation des 
dirigeants de Sociétés nationales. Ayant pour objectif 
fondamental de servir le Mouvement au mieux de ses 
capacités, l’Institut s’efforce d’assumer toutes les tâches 
qui lui sont confiées.

133. M. Sandoz (CICR) remercie le directeur par intérim et 
le personnel de l’Institu t H enry-D unan t pou r  le 
dévouement dont ils font preuve. Le travail accompli 
par l’Institut (sur les minorités et les groupes ethniques 
vulnérables, par exemple) est très utile, mais le rapport 
entre ce travail et les Sociétés nationales n’est pas assez 
étroit : les Sociétés nationales sont insuffisamment 
impliquées dans les projets spécifiques et elles ne 
mettent pas assez à profit les résultats obtenus par 
l’Institut. Son personnel ayant été réduit, l’Institut 
devrait être davantage intégré au Mouvement et se 
concentrer sur les programmes de recherche et de 
formation nécessaires pour renforcer le Mouvement 
dans son ensemble. L’orateur appuie le projet de 
résolution sur l’Institut Henry-Dunant figurant dans 
le document PR/95/CD/9/2.

134. M. Bucher (Croix-Rouge suisse) fait siens les commen
taires de M M . Weber et Sandoz. Remerciant le directeur 
par intérim et le personnel de l’Institut pour la qualité de 
leur travail, il souligne que l’Institut a été créé pour être 
au service de toutes les composantes du Mouvement. 
L’orateur soutient le projet de résolution, qui vise à tirer 
le meilleur parti possible des ressources limitées de 
l’Institut. Il propose cependant de mentionner, dans le 
paragraphe du dispositif du projet de résolution, que le 
CICR, la Fédération internationale et la Croix-Rouge 
suisse sont les fondateurs de l’Institut.

135. Le D r Mangoensadjito (Croix-Rouge indonésienne), 
évoquant sa propre expérience de l’utilité des cours 
donnés à l’Institut Henry-Dunant, rend hommage à la 
contribution apportée au Mouvement dans son en
semble par l’Institut, dont il souhaite voir se poursuivre 
les activités. L ’orateur se demande, en particulier, s’il 
serait envisageable que les activités de l’Institut soient 
étendues et que celui-ci organise des cours de formation 
en Asie. L’Institut a mené à bien des projets utiles, en 
particulier celui sur les enfants dans la guerre. Se 
référant au projet de résolution, l’orateur souhaite 
que, lorsqu’il s’agira de planifier l’avenir de l’Institut, 
l’opinion du Conseil des Délégués, de la Commission 
permanente et des Sociétés nationales soit, elle aussi, 
prise en compte.

136. M. Muriu (Croix-Rouge du Kenya) rend hommage au 
travail de l’Institut, relevant en particulier la formation 
des volontaires et le projet sur les enfants de la rue. Il se 
félicite que la situation financière de l’Institut soit saine, 
estimant par ailleurs que les Sociétés nationales de
vraient pouvoir se prononcer sur ses activités futures.

137. Le D rM oke te  (Croix-Rouge du Lesotho) salue le travail 
entrepris par l’Institut Henry-Dunant, en particulier les 
études dont les résultats sont destinés à être utilisés par 
les Sociétés nationales, et il apporte son soutien au projet 
de résolution. M entionnan t  des initiatives locales 
lancées en Afrique australe, l’o ra teur estime que 
l’Institut pourrait jouer un rôle utile et, grâce au soutien 
qu’il pourrait apporter à ce type d ’initiative au niveau 
régional, voire dans chaque pays, combler le vide laissé 
par la Fédération internationale et le CICR.

138. Le D r Magnusson (Croix-Rouge islandaise) attire 
l’attention sur un rapport  des Sociétés nationales 
nordiques, intitulé Interaction and learning, selon lequel 
un grand nombre de tâches initialement assumées par 
l’Institut ont été reprises par  la Fédération internatio
nale et le CICR. Au moment de la redéfinition du rôle et 
des fonctions de l’Institut, demandée dans le projet de 
résolution, il conviendra de prendre en compte les 
changements évoqués dans ce rapport.

139. Mme H arm on (Croix-Rouge brésilienne) convient avec 
M. Sandoz q u ’il existe un manque de communication 
entre l’Institut Henry-Dunant et les Sociétés nationales. 
Elle attire cependant l’attention sur les énormes moyens 
qui devraient être engagés pour que l’Institut puisse 
répondre à toute une gamme de sollicitations. Se 
référant à la liste de projets figurant dans le rapport 
d ’activité de l’Institut, l’oratrice indique qu’aucun effort 
ne doit être épargné pour éviter d ’utiliser le terme 
péjoratif « enfants de la rue ».

140. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique) déclare que, 
malgré tout le respect dont jouit son directeur par 
intérim, l’Institut lui-même a jusqu’à présent stagné.
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Imaginer que l’Institut pourrait jouer le rôle d ’université 
du Mouvement ou établir la base des valeurs de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, tout en étant privé de la 
coopération et des ressources nécessaires, relève de 
l’utopie. Il est donc opportun, comme le prévoit le projet 
de résolution, de redéfinir le rôle et les fonctions de 
l’Institut, en tenant compte des circonstances actuelles.

141. Le D r A l-Fawaz (Croissant-Rouge jordanien), se 
référant à la version anglaise du projet de résolution, 
propose que, dans le premier alinéa du préambule, le 
terme « applauding » soit remplacé par « welcoming » et 
que, dans le troisième alinéa du préambule, a mindful 
o f  » soit remplacé par « realising ».

142. Le président indique que la discussion se poursuivra lors 
de la prochaine séance du Conseil, car il est l’heure de la 
cérémonie de remise de la Médaille Henry Dunant.

Point 8 de l’ordre du jour : 
R E M I S E  D E  LA M E D A IL L E  H E N R Y  D U N A N T

143. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, 
président de la Commission permanente, déclare que 
la Commission a décidé à l’unanimité de décerner la 
Médaille Henry D unant aux personnes suivantes pour 
les services éminents rendus au Mouvement :

M m e Jacqueline Briot (Croix-Rouge française), qui a 
consacré plus de 50 ans à la cause humanitaire, ayant 
notamment effectué des missions en tant qu’infirmière et 
assistante sociale au cours de la Seconde Guerre 
mondiale, et créé des services de premiers secours en 
Afrique francophone.

Le Dr Hugo Ernesto Merino Grijalva ( Croix-Rouge 
équatorienne), qui a travaillé comme volontaire au sein 
de sa Société pendant plus de 40 ans et en a été le 
président pendant 18 ans, tout en poursuivant son 
activité dans le domaine médical au travers, notamment, 
de la modernisation de la banque du sang nationale.

Le Dr Esmildo Gutiérrez Sánchez ( Croix-Rouge cubai
ne), à titre posthume, qui, avec son humanisme inné et 
son attachement aux Principes fondamentaux, s’est 
entièrement consacré à la Croix-Rouge, tant au niveau 
national qu’au niveau international.

Le Pr Hans H aug (C roix-R ouge su isse), à titre 
posthume, qui a servi la Croix-Rouge suisse de 1946 à 
1982 et le CICR de 1983 à 1991, en faisant preuve d’un 
profond engagement pour faire valoir le rôle du droit 
international humanitaire et du Mouvement, tous deux 
contribuant à alléger les souffrances humaines.

Tunku Tan Sri M ohamed ( Croissant-Rouge de Malai
sie), à titre posthume, qui a servi sa Société de 1955 à 
1994; sous sa présidence, le Croissant-Rouge de 
Malaisie, jeune Société nationale de taille relativement 
restreinte, a acquis une réputation et joué un rôle de 
niveau international et apporté ainsi sa contribution au 
développement du Mouvement.

144. Le D r  H o v e , vice-président de la Commission 
permanente, déclare qu’en l’absence de son président, 
les membres de la Commission permanente ont décidé 
de décerner au prince Botho zu Sayn-Wittgenstein- 
Hohenstein la plus haute distinction du Mouvement, 
en hommage à son intégrité et à sa fidélité envers la 
cause humanitaire.

145. Le prince Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, 
président de la Commission permanente, remercie les 
membres de la Commission permanente pour le grand 
honneur qu’ils lui ont fait. Surmontant sa première 
hésitation à accepter cette distinction, il souhaite 
maintenant prendre la parole au nom de tous les 
récipiendaires de la Médaille Henry Dunant et exprimer 
sa gratitude envers tous ceux qui, sans avoir reçu une telle 
distinction, s’efforcent d ’alléger les souffrances humai
nes. Il dédie la distinction qu’il vient de recevoir à la 
mémoire de sa mère, qui a travaillé pour la Croix-Rouge 
pendant plus de 60 ans et par qui il a été recruté en 1944.

La séance est levée à 12 h 25.
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QUATRIÈME SÉANCE
Samedi 2 décembre 1995 

14 h 30

SO M M A IR E  : Rapport d ’activité de l'Institut Henry-Dunant (adoption de la résolution 8) —  Les enfants dans les conflits armés 
(adoption de la résolution 5) — Politique d 'information du Mouvement (adoption de la résolution 6) — Divers : réfugiés et 
personnes déplacées ; protection armée ; Code de conduite ; mines antipersonnel (adoption des résolutions 9 et 10) —  Date et 
lieu de la prochaine session du Conseil des Délégués — Clôture de la session.

Le Dr Al-Hadid, vice-président, prend la présidence.

Point 9 de l’ordre du jour :
R A P P O R T  D ’A C T IV IT É  D E  L ’I N S T I T U T  H E N R Y -
D U N A N T  (suite)

146. M. Dofara (Croix-Rouge centrafricaine) propose que, 
pour réduire les coûts, les cours de formation organisés 
par l'Institut Henry-Dunant soient décentralisés le plus 
souvent possible. Il ajoute que l'expression « enfants de 
la rue » dans le rapport d ’activité de l’Institut (document 
95/CD/9/1) pourrait être remplacée par l’expression 
«enfants en difficulté».

147. Le Dr Naarendorp (Croix-Rouge du Suriname) félicite 
l’Institut pour la qualité de ses cours de formation, qui 
sont très importants pour les Sociétés nationales venant 
de rejoindre le Mouvement. L'oratrice soutient le projet 
de résolution sur l'Institut et exprime l'espoir que de 
nouvelles activités pourront être intégrées dans les 
programmes en faveur des « petites » Sociétés nationales.

148. M. Zowelengre (Croix-Rouge burkinabé) souligne le 
rôle important que l’Institut joue, dans son pays, en 
matière de diffusion du droit international humanitaire. 
Il espère que les cours de formation se poursuivront et 
tient à saluer le rôle dynamique de l’Institut Henry- 
Dunant au sein du Mouvement.

149. Le Pr Haworth (Croix-Rouge de Zambie) insiste sur 
l 'importance du travail de recherche effectué par 
l 'Insti tu t  et souligne que la publication d ’études 
nécessite une certaine indépendance. Il propose d 'ap 
porter un amendement au projet de résolution, visant à 
affirmer la valeur du programme de formation et de 
recherche conduit par l’Institut, et invite le Conseil des 
Délégués à réfléchir aux coûts d'activités analogues 
quand elles sont réalisées par d 'autres institutions. Il 
propose également que, dans le dernier paragraphe, le 
mot « examiner » soit placé devant le mot « redéfinir» 
(au sens « préciser et éclairer»). Il propose par ailleurs 
d ’insérer un nouveau paragraphe invitant le C1CR, la 
Fédération internationale et la Croix-Rouge suisse à 
mettre en place un système de gestion permettant 
d ’assurer le bon fonctionnement de l’Institut.

150. Mme Jantsits (Croix-Rouge hongroise) soutient les 
amendements proposés par la Croix-Rouge de Zambie 
et rend hommage au travail accompli par l’Institut dans 
les domaines de la recherche et de la formation, ainsi 
q u ’à l’esprit de coopération qui a présidé au Symposium 
sur les regroupements de familles organisé à Budapest en 
1994. Elle ajoute que l'Institut est extrêmement utile à 
l’ensemble du Mouvement et demande aux composan
tes du Mouvement qui ont mis sur pied des activités 
parallèles à celles de l’Institut de travailler en étroite 
collaboration avec lui.

151. Le Dr Rueda M ontana (Croix-Rouge colombienne) 
soutient sans réserve l’Institut et le projet de résolution

qui propose de « redéfinir» — c’est-à-dire de «renfor
cer » —  le rôle et les activités de l’Institut.

152. M. W ang (Croix-Rouge chinoise) rend également 
hommage aux activités de l'Institut et déclare que la 
Croix-Rouge chinoise a versé une contribution finan
cière pour marquer son soutien et sa gratitude.

153. Le Dr Kang (Croix-Rouge de la République de Corée) 
félicite M. Toman pour la qualité du rapport d ’activité 
de l’Institut. Il souligne le rôle joué par l’Institut Henry- 
Dunant dans le renforcement de l’unité et de l'universa
lité du Mouvement au cours des trente dernières années. 
Bien que soutenant le projet de résolution, l'orateur 
estime que le rôle de l'Institut devrait être « encouragé et 
renforcé », et non « redéfini ». Il propose donc que. dans 
le dernier paragraphe, le terme « redéfinir» soit rem
placé par le terme « renforcer ».

154. Le D r Dobias (Croix-Rouge slovaque) félicite le 
directeur et le personnel de l’Institut pour le travail 
considérable qu'ils ont réalisé et déclare qu'il appuie le 
projet de résolution. La Croix-Rouge slovaque, qui n ’a 
rejoint le Mouvement que récemment, ne possède pas 
d ’archives en propre. Elle est donc extrêmement 
reconnaissante à l 'Institut de lui donner accès à sa 
documentation. Elle espère que toute redéfinition du 
rôle et de la fonction de l’Institut tiendra compte des 
besoins d 'autres membres nouveaux ou récents du 
Mouvement, ainsi que de leur souhait de bénéficier 
d'une assistance pour mettre sur pied leurs propres 
systèmes d’information, de recherche et de formation.

155. Mme Preyssas (Croix-Rouge française) relève que. 
lorsque les activités et les services qu'il fournit seront 
redéfinis, il est important de respecter l’esprit qui a 
présidé à la fondation de l’Institut. Elle propose qu'une 
banque de données et un centre de documentation 
soient constitués à l'intention des Sociétés nationales. 
Les cours de formation de l’Institut devraient se 
poursuivre, et même se développer, car il existe un 
besoin de cohésion entre les diverses composantes du 
Mouvement.

156. L'ambassadeur El-Shafei (Croissant-Rouge égyptien) 
souligne l’importance que le travail de recherche de 
l'Institut revêt pour toutes les composantes du Mouve
ment et pour de nombreuses organisations internatio
nales. Il estime, comme beaucoup d ’autres délégués, que 
les activités de formation de l'Institut devraient être 
développées afin de répondre aux besoins des Sociétés 
nationales des pays en développement. Il soutient les 
amendements au projet de résolution qui ont été 
proposés par la Croix-Rouge de Zambie et demande 
que le rôle et les activités de l’Institut soient renforcés et 
non pas simplement redéfinis. Il est important que 
l’Institut soit en mesure d ’encourager les travaux de 
recherche menés de manière indépendante.

157. Le général Harrouk (Croix-Rouge libanaise) soutient 
fermement l’Institut et le projet de résolution et propose
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que l’Institut diffuse aussi en langue arabe le résultat de 
ses travaux.

158. M. Ndlangamandla (Croix-Rouge du Swaziland) souli
gne l 'importance que revêtent, pour des Sociétés 
nationales comme la sienne, les activités de formation 
de l’Institut et demande un accès plus large à ces 
programmes. Il exprime son soutien aux amendements 
que la Croix-Rouge de Zambie a proposé d ’apporter au 
projet de résolution.

M. Sommaruga ( C IC R ) reprend la présidence.

159. M. B enabderrahm ane (Cro issan t-R ouge algérien) 
évoque l’œuvre remarquable accomplie en Algérie par 
Henry Dunant et informe le Conseil des Délégués que sa 
Société a décidé de créer un Musée du Croissant-Rouge 
algérien qui comportera un centre de recherche et une 
base de données sur le droit international humanitaire. Il 
demande l’assistance financière des Sociétés nationales 
du Mouvement.

160. Le Dr Ali (Croissant-Rouge libyen) déclare qu ’il est 
important de renforcer l’Institut et d ’accroître ses 
capacités. Il est également convaincu que le terme 
« redéfinir » figurant dans le projet de résolution devrait 
être remplacé par « renforcer ». Il propose que l’expres
sion « avant la fin de 1996» soit supprimée dans le 
dernier paragraphe. Un nouveau paragraphe pourrait 
être ajouté, demandant au CICR, à la Fédération 
internationale et à la Croix-Rouge suisse de rendre 
compte des progrès accomplis à la prochaine session du 
Conseil des Délégués, en 1997.

161. Le Dr Jean-François (Croix-Rouge haïtienne) félicite 
l’Institut pour son travail remarquable et approuve son 
rapport d ’activité. Il indique qu’il sera nécessaire de 
procéder à des réévaluations périodiques et à des 
adaptations pour que l’Institut joue un rôle dynamique, 
dont l’ensemble du Mouvement pourra bénéficier. Il 
exprime son soutien aux amendements proposés par la 
Croix-Rouge de Zambie et fait siennes les remarques 
formulées par la Croix-Rouge française.

162. M. Dieudonnè (Croix-Rouge andorrane) appuie le 
projet de résolution et attire l’attention sur le rôle 
essentiel que l’Institut a joué au cours des trente 
dernières années en contribuant à l’unité et à l’universa
lité du Mouvement.

Kj3. M. Guerra (Croix-Rouge italienne) relève l'intérêt des 
études et du travail de recherche entrepris par l’Institut 
et espère que les activités de l’Institut seront développées 
et renforcées.

Etant donné les divers amendements au projet de 
résolution qui ont été soumis, le président propose qu'un 
groupe de contact présidé par M . Weber soit mis sur pied  
afin d ’élaborer un texte révisé.

164. M. Weber, s'exprimant en qualité de président du Comité 
exécutif de l’Institut Henry-Dunant, remercie les Sociétés 
nationales pour leurs remarques constructives et se 
félicite de l’impact positif des cours de formation de 
l’Institut. Il est essentiel que l'Institut adapte son rôle, ses 
priorités et ses stratégies aux circonstances nouvelles, 
mais il est tout aussi important de conserver les éléments 
positifs dont la valeur a été prouvée. L’Institut est 
déterminé à conserver ses activités de formation et, s’il 
dispose des ressources financières suffisantes, continuera 
à organiser des cours à Genève. Il pourrait également 
organiser des cours ailleurs dans le monde si, dans une 
région donnée, les Sociétés nationales manifestaient 
suffisamment d'intérêt et si des contributions volontaires

suffisantes étaient obtenues. La situation financière de 
l’Institut est désormais saine : le montant des réserves a 
été augmenté et le budget de base est correct. En outre, 
73% des montants destinés au financement des projets et 
des programmes ont déjà été mobilisés. En guise de 
conclusion, l’orateur recommande à tous les délégués du 
Conseil de prendre connaissance de l'étude des Sociétés 
nationales nordiques intitulée Interaction and learning.

165. M. Toman (Institut Henry-Dunant) remercie les Socié
tés nationales pour leurs commentaires et le soutien 
q u ’elles ont exprimé envers l’Institut. Il invite les 
délégués à se rendre à l’Institut le dimanche 3 décembre, 
de 10 à 17 heures. Ils pourront, à l’occasion de ces 
« portes ouvertes », se familiariser avec le travail de 
l'Institut et, s'ils le souhaitent, poursuivre la discussion.

166. Le président félicite chaleureusement l’Institut Henry- 
Dunant à l'occasion de son trentième anniversaire.

167. M. Weber (Fédération internationale), en tant que chef 
du groupe de contact sur le projet de résolution, présente 
un texte révisé du projet de résolution (PR/95/CD/9/2), 
tenant compte des amendements proposés par les 
Sociétés nationales. Il indique que le terme « redéfinir» 
du premier paragraphe du dispositif a été considéré 
comme signifiant le renforcement des activités perti
nentes et l 'abandon ou la modification des activités qui 
ne le sont pas. Le terme « rô le »  dans le même 
paragraphe inclut la mission, les priorités, la direction 
avisée et la gestion de l’Institut.

168. M. M boum oua (Croix-Rouge camerounaise) propose 
d ’apporter une correction à la version française du texte 
(qui a ensuite été modifié en conséquence).

169. La résolution sur l ’Institu t H enry-D unant est adoptée  
par acclam ation, avec les m odifications apportées  
(résolu tion  8 ) .

170. M. Weber, en sa qualité de président du Comité exécutif 
de l'Institut Henry-Dunant, conclut en exprimant sa 
profonde gratitude, et celle du Conseil des Délégués tout 
entier, envers M. Toman et le personnel de l'Institut, 
pour leurs efforts.

(Applaudissemen ts)

Point 10 de l’ordre du jour :
L E S  E N F A N T S  D A N S  L E S  C O N F L IT S  A R M É S

171. Mme Petitpierre (CICR), introduisant le document 
95 /C D /10/1, souligne la vulnérabilité des enfants dans 
les conflits armés ainsi que, dans de nombreux pays, le 
m anque de respect envers le droit international 
humanitaire. Le Plan d ’action a été communiqué à 
l’ensemble du Mouvement. Les Sociétés nationales 
ont été priées de faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour empêcher que les enfants de moins de 18 ans 
soient recrutés dans les forces armées. Elles ont 
également été invitées à prendre des mesures pratiques 
pour que les enfants qui sont victimes des conflits 
armés bénéficient de soins médicaux et de mesures de 
réadaptation psychosociale. Le CICR souscrit entiè
rement au projet de résolution (annexe II), qui prévoit 
notamment la mise sur pied d ’un groupe de coordina
tion chargé de faciliter l’exécution du Plan d’action et 
d ’en assurer le suivi.

172. Le Pr Hamid, s’exprimant en sa qualité de vice-président 
de la Fédération internationale, rappelle à l’assemblée 
les efforts concrets que la Fédération internationale a 
déployés au cours des deux dernières années pour
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assister les enfants exposés aux conflits armés et 
encourager la diffusion de l’étude intitulée Enfants- 
soldats; elle a également apporté son soutien et ses 
conseils lors de l’élaboration du Plan d ’action.

173. Mme Thulin (Croix-Rouge suédoise) souligne que le 
Plan d'action s’efforce de tirer parti des programmes 
existants et des compétences que les Sociétés nationales 
possèdent dans ce domaine. Afin d'atteindre les objectifs 
qu'il s’est fixés, le Mouvement doit renforcer le droit 
international, travailler étroitement avec les enfants 
concernés et faire mieux connaître, au sein de la société, 
la nécessité d ’interdire que les enfants rejoignent des 
forces ou des groupes armés. Le Mouvement est 
également invité à assurer assistance et protection à 
toutes les catégories d ’enfants affectés par les conflits 
armés, y compris ceux que l’on appelle «enfants non 
accompagnés », ceux qui vivent dans des familles 
adoptives et ceux qui ont pris part à un conflit armé. 
Les commentaires des Sociétés nationales ont été 
incorporés dans le Plan d’action, de même que les avis 
exprimés par les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales. L’oratrice remercie toutes les per
sonnes qui ont contribué à ce projet.

174. Le président attire l’attention sur une version révisée du 
projet de résolution concernant les enfants dans les 
conflits armés (PR /95 /C D /10/3).

175. M. Dofara (Croix-Rouge centrafricaine) exprime sa 
satisfaction à propos de l’étude sur les enfants-soldats et 
se déclare favorable à la création d 'un groupe de travail 
chargé de suivre l’exécution du Plan d ’action. Il espère 
voir intervenir prochainement l’adoption d ’un proto
cole facultatif se rapportan t à la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant et qui 
concerne le non-recrutement et la non-participation des 
enfants de moins de 18 ans dans les conflits armés.

176. Mme Sundbom (Croix-Rouge suédoise) félicite la 
Fédération internationale et le CICR pour leur rapport 
très complet. Le Mouvement a une double responsabi
lité : d ’une part, empêcher les enfants de devenir soldats 
et, d ’autre part, contribuer à la réadaptation sociale et 
psychologique des enfants qui sont victimes des conflits 
armés. La Croix-Rouge suédoise est très fermement en 
faveur du Plan d ’action et de son mécanisme de suivi. 
Elle demande instamment au Conseil des Délégués 
d’adopter le projet de résolution.

177. M. Cummings (Croix-Rouge de Sierra Leone) attire 
l’attention de l’assemblée sur l'utilisation, dans des 
armées régulières ou des groupes armés privés, d'enfants 
n’ayant qu ’une dizaine d ’années. En violation flagrante 
du droit international humanitaire, des enfants sont 
utilisés pour commettre des atrocités ou sont forcés 
d ’agir en tant que boucliers humains pour protéger des 
combattants adultes. Peu de pays ont mis sur pied de 
véritables programmes de réadaptation et de démobili
sation ; les anciens enfants-soldats  sont laissés à 
l’abandon et sombrent dans la délinquance ou la 
toxicomanie. L’orateur appuie le projet de résolution 
et demande instamment au Mouvement de fournir 
conseils et soutien aux Sociétés nationales.

178. Mme Arnadottir (Croix-Rouge islandaise) prend note 
avec satisfaction du rapport sur les enfants dans les 
conflits armés et en remercie les auteurs. Elle se déclare 
préoccupée par le nombre croissant d ’enfants de moins 
de 15 ans qui sont impliqués dans des conflits armés, 
soulignant le traumatisme qui subsiste longtemps après 
de telles expériences. La réadaptation et le rétablisse

ment psychique de ces enfants figurent parmi les tâches 
fondamentales du Mouvement, mais exigent un enga
gement à long terme et des ressources financières 
considérables que peu de pays possèdent. L’oratrice 
demande instamment aux Sociétés nationales de pro
mouvoir le principe du non-recrutement des enfants de 
moins 18 ans dans les forces armées et elle déclare 
appuyer sans réserve le Plan d’action et le projet de 
résolution.

179. Le président saisit l’occasion pour remercier Mme 
Thordardottir , de la Croix-Rouge islandaise. C ’est 
grâce à elle, et à Mme Thulin, que le Plan d ’action a 
pu être élaboré.

180. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique) explique que la 
version révisée du projet de résolution a pour but 
d ’assurer un respect accru des règles du droit inter
national humanitaire et de parvenir à une plus grande 
clarté. Les ajouts rendent la résolution mieux équilibrée 
et plus favorable aux enfants-soldats. L’orateur se 
déclare préoccupé par le principe du non-recrutement 
des enfants de moins de 18 ans. Son pays possède en effet 
une longue tradition d ’enrôlement volontaire de jeunes 
de 16 à 17 ans, pour qui l’entrée à l’armée a été salutaire. 
Cependant, pour ne pas nuire au consensus, la Croix- 
Rouge britannique est prête à se rallier à la position du 
Mouvement sur cette question.

181. M. Nolan (Croix-Rouge néo-zélandaise) propose une 
modification du paragraphe 2 du dispositif dans le texte 
anglais du projet de résolution PR/95/CD/10/3 (sans 
incidence sur le texte français). Il propose également que 
le groupe de coordination — et non la Fédération 
internationale et le C ICR —  soit invité à rendre compte 
de l'avancement du Plan d’action (comme prévu en page 
11 du document 95 /C D /10/1 ). Un rapport intérimaire 
devrait être remis au Conseil des Délégués, à sa session 
de 1997, par le groupe de coordination.

182. Le Dr Hassan (Croissant-Rouge de Somalie) approuve 
le Plan d ’action et le projet de résolution. Il évoque 
différentes manières dont les conflits armés affectent les 
enfants. Il rend hommage à l’Institut Henry-Dunant 
pour sa contribution à l'établissement du Plan d’action 
et exprime sa gratitude envers le C lCR, la Fédération 
internationale et toutes les Sociétés nationales qui ont 
apporté leur appui au projet sur les enfants dans la 
guerre.

183. M. Yoyana (Croix-Rouge du Tchad) approuve, lui 
aussi, le Plan d'action et le projet de résolution. Il décrit 
la situation tragique régnant dans son propre pays, où 
de nombreux enfants de moins de 15 ans deviennent 
soldats et finissent criminels. Il souhaite que la Fédéra
tion internationale et le CICR apportent un soutien 
concret aux Sociétés nationales qui n ’ont que peu 
d’influence sur leurs gouvernements respectifs.

184. Le Dr Moteane (Croix-Rouge du Lesotho) accueille 
favorablement le rapport et le projet de résolution. Il 
demande instamment au Mouvement de collaborer 
pour que le monde devienne plus sûr pour les enfants.

185. M. Nsengumuremyi (Croix-Rouge rwandaise) approu
ve le Plan d ’action et le projet de résolution. Il 
attire l’attention du Conseil sur la situation qui règne 
dans son pays, où les enfants non accompagnés se 
retrouvent sur le champ de bataille et sont confrontés à 
de graves problèmes d ’intégration, car ils manquent 
d'instruction et de formation sur le plan pratique et ne 
peuvent compter sur l’appui de leur famille. Il est 
difficile, par manque de moyens financiers, de donner
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une famille adoptive à chaque orphelin ou enfant non 
accompagné. Il est également difficile de mesurer 
l’ampleur du problème, étant donné qu’un nombre 
inconnu d ’enfants sont encore incorporés dans des 
groupes paramilitaires.

186. Le Pr Haworth (Croix-Rouge de Zambie) propose que 
le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés 
nationales mentionnées dans le premier paragraphe du 
dispositif du projet de résolution révisé soient instam
ment priés de tout mettre en œuvre pour obtenir 
l’application, au niveau national, des règles juridiques 
internationales.

187. M. Ouk (Croix-Rouge cambodgienne) apporte son 
soutien au projet de résolution et au Plan d’action.

188. M. Gbiah Tarr (Croix-Rouge du Libéria) soutient, lui 
aussi, le projet de résolution et le Plan d ’action et décrit 
les problèmes créés dans son pays par la délinquance 
juvénile et l’enrôlement des enfants dans les forces 
armées. L’orateur estime qu’il est essentiel que, dans les 
zones affectées par un conflit, le Mouvement permette 
aux jeunes victimes de vivre l’enfance à laquelle elles ont 
droit. Il propose que les Sociétés nationales possédant 
une grande expérience dans ce domaine soient invitées à 
faire partie du groupe de coordination.

189. M. Nwobodo (Croix-Rouge du Nigéria) estime que le 
Plan d ’action devrait être axé sur les adultes qui 
recrutent des enfants et les entraînent dans un conflit 
armé. Il soutient fermement le projet de résolution et 
lance un appel pour que le Mouvement remue la 
conscience des chefs de guerre.

190. M. Osman (Fédération internationale) rappelle au 
Conseil des Délégués que le Plan d ’action intègre un 
certain nombre de nouvelles activités dans des pro
grammes en cours. Des questions à long terme sont 
abordées sous l’angle communautaire, ce qui permet 
aux enfants de trouver un appui dans leur environne
ment naturel et contribue à renforcer la capacité des 
communautés locales à traiter ce type de problème. La 
Fédération internationale soutient le projet de résolu
tion et offre les services de son Secrétariat aux nouvelles 
Sociétés nationales ayant besoin d ’assistance pour 
mener les nouvelles activités prévues par le Plan 
d ’action.

191. M. Aponte (Croix-Rouge américaine) soutient le projet 
de résolution révisé, tel q u ’il est présenté. Il est 
im portan t  que le M ouvem ent m ontre  q u ’il peut 
travailler avec les outils existants pour diffuser le droit 
international humanitaire et accomplir sa mission 
humanitaire.

192. Le Pr Carrilho Ribeiro (Croix-Rouge portugaise) prend 
note avec satisfaction du rapport sur les enfants dans les 
conflits armés et soutient le projet de résolution. Il 
propose qu’un rapport intérimaire sur l’exécution du 
Plan d ’action soit présenté sur une base semestrielle.

193. M. Dossa (Croix-Rouge béninoise) demande instam
ment aux Sociétés nationales de défendre le principe du 
non-recrutement des enfants de moins de 18 ans dans les 
conflits armés. Il soutient à fond le projet de résolution 
et l’engagement pris d ’établir un groupe de coordination 
pour suivre et faciliter l’application du Plan d’action.

194. M. Dieudonné (Croix-Rouge andorrane) approuve le 
Plan d ’action et la version révisée du projet de 
résolution.

195. Mme Thulin (Croix-Rouge suédoise) remercie les 
délégués pour leurs commentaires encourageants et 
souligne la responsabilité des adultes lorsqu’il s’agit 
d ’empêcher les enfants de devenir soldats. Elle convient 
que la question des enfants-soldats doit être abordée 
sous tous ses angles et qu'elle exige un engagement à 
long terme de la part des Sociétés nationales.

196. Le président invite le Conseil à adopter la version 
amendée du projet de résolution, celle-ci tenant compte 
des différentes modifications proposées par les Sociétés 
nationales. Il précise qu'il serait plus approprié que la 
Fédération internationale et le C ICR présentent un 
rapport intérimaire sur l 'application du Plan d'action à 
la prochaine session du Conseil des Délégués, en 1997.

197. Le projet de résolution sur les enfants dans les conflits 
armés est adopté par acclamation, avec les amendements 
proposés (résolution 5 ) .

Point 7 de l'ordre du jour :
P O L I T I Q U E  D ’I N F O R M A T I O N  D U  M O U V E M E N T
(suite)

198. M. Gray (Croix-Rouge britannique) présente le projet 
de résolution PR/CD/95/7/2.Rev et signale certaines 
erreurs typographiques mineures dans le texte.

199. La version révisée du projet de résolution sur la politique 
d'inform ation du M ouvem ent est approuvée, après 
correction (résolution 6 ) .

Point 12 de l’ordre du jour :
D IV E R S

12.1 Suite donnée aux résolutions 5, 6 et 7 du Conseil des 
Délégués de 1993

200. M . de C ourten  (CICR), in troduisant le document 
9 5 /C D /12/1. souligne l’importance des rapports sur la 
suite donnée à ces trois résolutions, ainsi que du projet 
de résolution présenté. La protection armée de l’aide 
humanitaire représente une violation des Principes 
fondamentaux du Mouvement et ne peut être envisagée 
que dans des circonstances exceptionnelles, évaluées 
selon des critères stricts. L’orateur relève, à propos du 
deuxième rapport, que les Sociétés nationales pour
raient jouer un rôle important en assurant la promotion 
du Code de conduite pour le Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les 
organisations non gouvernementales ( ONG ) lors des 
opérations de secours en cas de catastrophe, en lançant 
une action de sensibilisation, en traduisant le Code dans 
la langue de leur pays et en participant à des forums sur 
la coopération humanitaire. Il indique, à propos du 
troisième rapport, que les réfugiés et les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur pays sont essentiellement 
des victimes de conflits armés et de violations du droit 
international humanitaire. Le respect des règles de ce 
droit contribuerait à éviter de nombreux déplacements 
de population. Il est essentiel que les composantes du 
Mouvement aient les Principes fondamentaux à l’esprit 
quand elles s’engagent dans des rapports de coopération 
avec les institutions des Nations Unies ou avec d'autres 
organes internationaux, dans le cadre d'une action 
d'aide humanitaire. Pour adopter une approche cohé
rente et préserver l’intégrité du Mouvement, les Sociétés 
nationales qui s’apprêtent à négocier des accords avec le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
devraient en informer la Fédération internationale et/ou 
le CICR. L’orateur espère que le retour dans leur pays de 
millions de réfugiés du Rwanda et de l’ex-Yougoslavie 
(qui nécessitera une approche conjointe) aura un
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caractère volontaire et que la dignité, la sécurité et la 
justice seront préservées.

201. Mme W ahlstrôm (Fédération internationale) relève 
que, lors des actions d ’aide humanitaire, la meilleure 
protection réside, pour le Mouvement, dans la manière 
de se comporter. Le comportement d ’une seule compo
sante du Mouvement rejaillit sur le reste du Mouvement, 
d 'où la nécessité de maintenir des contacts étroits avec 
les institutions genevoises. Dans le projet de résolution 
sur la protection armée de l’aide humanitaire, qui est 
annexé au premier rapport figurant dans le document 
95/CD/12/1, il est demandé au Conseil des Délégués de 
prendre note du rapport et d ’entériner les principes 
directeurs qui y sont énoncés.

De récentes expériences, au Rwanda, ont montré à quel 
point le Code de conduite est nécessaire. La prochaine 
étape devrait, logiquement, consister à élaborer des 
normes minimales, d ’ordre pratique, en matière de 
fourniture de l’aide humanitaire.

La Fédération internationale est également profondé
ment préoccupée par le nombre croissant de réfugiés et 
de personnes déplacées ; il est vital que le Mouvement 
établisse, avec les services gouvernementaux et les 
institutions des Nations Unies, des rapports corrects 
autorisant à la fois l’indépendance et le partenariat, si 
besoin est. De solides structures politiques et une 
compétence technique sont également nécessaires pour 
mener des actions de secours qui sont souvent mises sur 
pied en quelques semaines, mais se prolongent pendant 
des années.

202. Le président demande au Conseil des Délégués de 
prendre note des rapports figurant dans le document 
95 /C D /12/1 et d ’adopter le projet de résolution sur la 
protection armée de l’aide humanitaire.

203. Il en est ainsi décidé ( résolution 9).

12.2 P ro je t  de réso lu t io n  sur le s  m in es  terres tres  
antipersonnel

204. M. Remans (Croix-Rouge de Belgique) présente le 
projet de résolution P R /95 /C D /10/1. 11 évoque les 
terribles ravages que les mines terrestres antipersonnel 
continuent de faire parmi les populations civiles du 
monde entier. Il demande aux Sociétés nationales de se 
mobiliser, dans leurs pays respectifs, pour obtenir 
l’interdiction de ces armes, aux effets aussi indiscrimi- 
nés. La Croix-Rouge de Belgique, en coopération avec 
diverses O N G  et en mettant à profit l’expertise du 
C IC R , a réussi à obtenir l’introduction, dans la 
législation nationale, d 'une interdiction unilatérale de 
la production, de l’exportation et de l’emploi des mines 
terrestres antipersonnel. La position de la Société 
nationale s'est trouvée ainsi renforcée.

205. Le président apporte son soutien à l’appel lancé par la 
Croix-Rouge de Belgique.

206. Mme M agnuson  (Croix-Rouge suédoise) soutient 
pleinement le projet de résolution et souligne que les 
mines terrestres sont une catastrophe qui se perpétue 
dans le monde entier. Il incombe au Mouvement dans 
son ensemble de participer aux efforts visant à obtenir 
l’interdiction de ces armes.

207. M. Guerra (Croix-Rouge italienne) informe l’assemblée 
qu’un appel a été récemment lancé au parlement et au 
gouvernement italiens, leur demandant de renforcer le 
moratoire sur le commerce des mines terrestres anti
personnel, de cesser toute production nationale de ces

armes, de respecter les dispositions de la Convention 
des N ations Unies de 1980 sur certaines armes 
classiques et de faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour obtenir l’entrée en vigueur d’une interdiction 
internationale du commerce et de l’emploi des mines 
terrestres antipersonnel.

208. Le D r Ali (Croissant-Rouge libyen) rend hommage aux 
gouvernements qui ont promulgué une législation 
contre les mines terrestres antipersonnel, soulignant les 
conséquences désastreuses —  sur les plans humain, 
économique, social et psychologique — de l’emploi de 
ces armes. Il propose que le Conseil des Délégués lance 
un appel au Mouvement international de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, dans le paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution, afin qu ’il demande aux 
Sociétés nationales d ’intensifier leurs contacts avec leurs 
gouvernements respectifs pour que ceux-ci se mobilisent 
en faveur d'une interdiction totale. Il propose également 
l’adjonction d ’un quatrième paragraphe, demandant au 
CICR et à la Fédération internationale de faire rapport 
sur cette question au Conseil des Délégués, à sa session 
de 1997.

209. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique) fait siennes les 
opinions exprimées par la Croix-Rouge de Belgique. Il 
est essentiel d ’obtenir une déclaration de principe très 
claire, reflétant le large consensus qui se dégage au sein 
du Mouvement. L’élimination des mines antipersonnel 
est un objectif à long terme : pour pouvoir à la fois 
assister les victimes et conserver sa crédibilité, le 
Mouvement doit accueillir favorablement toutes les 
initiatives susceptibles d ’améliorer la situation actuelle 
(y compris les mesures d’ordre pratique comme le 
déminage et l’éducation). Le problème demande une 
démarche pondérée qui tienne compte, à la fois, du 
puissant engagement humanitaire du Mouvement et de 
la nécessité d’être considéré comme un partenaire 
réaliste par les gouvernements.

210. M. Bugnion (CICR) soutient le projet de résolution. Il 
estime que le Mouvement a là une bonne occasion de 
faire entendre sa voix, au moment où la Conférence 
d ’examen des Etats parties à la Convention de 1980 sur 
certaines armes classiques examine cette question.

211. M. Nolan (Croix-Rouge néo-zélandaise) souligne la 
nécessité de formuler le projet de résolution de manière 
claire et précise. Il propose d ’enlever le terme «indiscri- 
rniné » dans le premier paragraphe du dispositif et de 
supprimer le troisième paragraphe.

212. M. N a than , s'exprimant en sa qualité de vice-président 
de la Fédération internationale, apporte son soutien aux 
amendem ents proposés par  la Croix-Rouge néo- 
zélandaise et dem ande l’interdiction totale de la 
production, de la vente, du stockage et de l’emploi des 
mines terrestres antipersonnel.

213. Mme Harmon (Croix-Rouge brésilienne) souhaite, elle 
aussi, l’interdiction totale des mines terrestres anti
personnel et exprime son soutien à la proposition visant 
à supprimer le terme « indiscriminé » dans le premier 
paragraphe du dispositif du projet de résolution.

214. Le D r Nesh-Nash (Croissant-Rouge marocain) fait 
siennes les opinions exprimées par la Croix-Rouge néo- 
zélandaise.

215. Le D r Haider Reza (Croissant-Rouge afghan) se déclare 
en faveur de l’interdiction totale des mines terrestres 
antipersonnel et évoque les terribles souffrances causées 
par ces armes à la population civile de son pays.
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216. Le Dr Hassan (Croissant-Rouge de Somalie) appuie le 
projet de résolution ainsi que les opinions exprimées 
par la Croix-Rouge de Belgique. Il félicite le CICR 
pour les efforts déployés en vue de la révision de la 
Convention de 1980 sur certaines armes classiques. Il 
remercie en outre le CICR, la Fédération internatio
nale et les Sociétés nationales de Faction q u ’ils mènent 
pour obtenir l’interdiction totale des mines terrestres 
antipersonnel.

217. Le D r Kang (Croix-Rouge de la République de Corée) 
appuie le projet de résolution et informe l’assemblée des 
efforts entrepris par sa Société pour assister les victimes 
de mines au Myanmar, ainsi que de sa participation aux 
émissions de télévision m ontrant le sort tragique de la 
population civile en Afghanistan. Il demande instam
ment au Mouvement de faire en sorte qu'il y ait 
davantage de coopération entre les Sociétés nationales 
dans le cadre des programmes d ’assistance en faveur des 
victimes de mines terrestres.

218. Mme M cGurk (Croix-Rouge irlandaise) appuie sans 
réserve le projet de résolution et fait siennes les opinions 
de la Croix-Rouge de Belgique, dont Faction doit être 
considérée comme un exemple positif de l’influence 
bénéfique que le Mouvement dans son ensemble pour
rait avoir.

219. M. Hoffman (Croix-Rouge américaine) appuie le projet 
de résolution tel qu'il a été initialement présenté. Il relève 
la nécessité d ’une approche réaliste, permettant d ’aider 
les victimes et de préserver la crédibilité du Mouvement. 
Il estime q u ’il serait contreproductif, pour toutes les 
personnes concernées, que des éléments soient suppri
més dans le texte du projet ou qu’une approche trop 
radicale soit adoptée.

220. Le président, rappelant les divers amendements au 
projet de résolution PR/95/CD/10/1 qui ont été soumis, 
propose que le terme « indiscriminé » soit supprimé dans 
le premier paragraphe du dispositif. Il propose en outre 
la formulation de trois nouveaux paragraphes. Le 
troisième paragraphe du projet de résolution serait 
remplacé par : « invite les Sociétés nationales à renforcer 
leurs contacts avec leurs gouvernements respectifs, afin 
d ’obtenir l’interdiction totale des mines terrestres anti
personnel ». Deux autres paragraphes seraient ajoutés 
(le quatrième : « appuie toutes les mesures destinées à 
alléger les souffrances des victimes et à enlever les mines 
déjà en place», et le dernier : « prie le C ICR et la 
Fédération internationale de faire rapport au Conseil 
des Délégués à sa session de 1997 sur les progrès 
accomplis, afin d ’introduire l’interdiction totale des 
mines antipersonnel dans le droit international »).

221. M. Remans (Croix-Rouge de Belgique) appuie sans 
réserve les propositions ci-dessus.

222. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique) indique qu’il 
est difficile, à sa délégation, d'accepter la suppression du 
terme « indiscriminé» dans le premier paragraphe.

223. Mme Harmon (Croix-Rouge brésilienne) estime qu’il 
est essentiel que le Mouvement déclare clairement que 
les mines terrestres antipersonnel doivent être interdites.

224. M. Sandoz (CICR) déclare qu'il devrait être fait 
mention, dans le cinquième paragraphe qui a été 
proposé, de l 'importance de tenir le Mouvement 
informé des progrès accomplis pour alléger les souf
frances des victimes.

225. Le président fait sienne la suggestion de M. Sandoz et 
propose que, dans le premier paragraphe du dispositif

du projet de résolution, l’expression controversée 
(« emploi indiscriminé») soit remplacée par « effet 
indiscriminé ».

226. M. Hoffman (Croix-Rouge américaine) demande que sa 
délégation ait le temps de réfléchir aux changements de 
fond qui ont été proposés.

227. M. Nolan (Croix-Rouge néo-zélandaise) propose de 
remplacer l’expression « l'effet indiscriminé » par « l’em
ploi, parfois indiscriminé, des mines terrestres anti
personnel », afin de dissiper les craintes de la Croix- 
Rouge britannique.

228. Le Pr Nsubuga (Croix-Rouge de l’Ouganda) attire 
l’a tten tion  du Conseil sur l’ambiguïté du terme 
« indiscriminé ».

229. Le président, tenant compte de la demande formulée par 
la Croix-Rouge américaine et de la nécessité d 'un 
consensus entre les délégués, suspend le débat.

230. Au cours de la brève période qui a suivi. Mme Grigore 
(Croix-Rouge de Roumanie) rend un hommage émou
vant au courage, à l’ingéniosité et à la patience avec 
lesquels les femmes font face aux catastrophes et aident 
leur prochain.

231. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique), à la reprise des 
débats sur le projet de résolution, explique que la Croix- 
Rouge britannique et la Croix-Rouge américaine 
peuvent donner leur soutien aux paragraphes 3, 4 et 5. 
Il propose qu'il soit fait mention, dans le premier 
paragraphe, à la fois aux effets indiscriminés et à 
l’emploi indiscriminé des mines terrestres antipersonnel.

232. Le président estime que l’adjonction proposée affai
blirait le premier paragraphe.

233. M . Cabouat (Croix-Rouge française) est du même avis. 
11 estime que les effets des mines terrestres antipersonnel 
sont indiscriminés, et non pas leur emploi.

234. Le Dr Javornik (Croix-Rouge croate) estime que 
l'expression « emploi abusif » des mines terrestres anti
personnel serait plus appropriée.

235. M. Gbiah Tarr (Croix-Rouge du Libéria) souligne qu'il 
est essentiel de supprimer le mot « indiscriminé » dans le 
premier paragraphe, car il laisse entendre que les mines 
terrestres antipersonnel peuvent être employées de 
manière discriminée.

236. M . Dofara (Croix-Rouge centrafricaine) fait sienne 
l’opinion exprimée par la Croix-Rouge française. Il 
estime essentiel que le Mouvement adopte une position 
ferme sur cette question, pour que des millions de vies 
puissent être sauvées.

237. M. Dieudonné (Croix-Rouge andorrane) réaffirme 
l’importance de l'amendement proposé au sujet du 
troisième paragraphe.

238. M . Henao (Croix-Rouge de Papouasie-Nouvelle- 
Guinée) exprime son soutien à la p roposition  
consistant à supprimer le mot « indiscriminé » dans 
le projet de résolution.

239. M. Whitlam (Croix-Rouge britannique) répète que sa 
Société est révoltée par les effets des mines terrestres 
antipersonnel. Il indique cependant que, dans le souci de 
parvenir à un compromis, la Croix-Rouge britannique 
pourrait accepter que l’expression « emploi indiscri
miné » soit remplacée par l'expression « effet indiscri
miné ». En ce cas, elle apporterait son soutien au projet 
de résolution, tout en demandant, cependant, que son
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nom soit retiré de la liste des Sociétés nationales ayant 
coparrainé le projet de résolution.

240. Le président remercie la Croix-Rouge britannique pour 
son assistance. Il attire l’attention du Conseil sur le 
premier paragraphe révisé —  qui mentionne désormais 
l’« effet indiscriminé » des mines terrestres antipersonnel 
— ainsi que sur les nouveaux paragraphes 3, 4 et 5.

241. Le projet de résolution sur les mines terrestres anti
personnel est approuvé, avec les amendements proposés 
(résolution 10).

242. Le D r Nesh-Nash (Croissant-Rouge marocain), tout en 
félicitant les représentants officiels de la XXVIe Confé
rence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge pour leur élection (point 4.1 de l'ordre du jour:  
propositions de candidats aux fonctions de président, 
vice-président, secrétaire général et secrétaire général 
adjoint de la Conférence internationale), attire l’atten
tion du Conseil sur le fait qu’aucun représentant de 
Société nationale du Croissant-Rouge n'ait été choisi en 
tant que titulaire de fonction lors des séances plénières 
ou dans le cadre des Commissions. Il espère qu'une telle 
situation ne se représentera pas à l’avenir.

243. Le commentaire ci-dessus est noté.

Point 13 de l’ordre du jour :
D A T E  ET L IE U  D E  LA P R O C H A I N E  S E S S I O N  D U
C O N S E I L  D E S  D É L É G U É S

244. Le président propose que la décision concernant la date 
et le lieu exacts de la tenue de la session de 1997 du 
Conseil des Délégués soit confiée à la Commission 
permanente, conformément à l’article 24 du Règlement 
du Mouvement.

245. Il en est ainsi décidé.

C L Ô T U R E  D E  LA S E S S I O N

246. Le président se déclare profondément heureux qu’un 
nom bre si im portan t de délégués aient assisté et 
participé activement au Conseil et se félicite que tant 
de questions de fond aient été traitées au cours de la 
session. Il remercie tous ceux qui ont apporté leur 
contribution aux débats et demande aux Sociétés 
nationales de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour 
que la Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge, qui va avoir lieu, soit un succès du 
même ordre.

La séance est levée à 19 h 05.
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2.5 RÉSOLUTIONS DU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

(adoptées le 2 décembre 1995)

1
X X V I e C onférence internationale  de la C ro ix -R o u g e  

et du C ro issan t-R ou ge

Le Conseil des Délégués,

alarmé par le nombre croissant de personnes vulnérables qui 
ne cessent d ’être frappées ou menacées par des catastrophes 
naturelles ou dues à l’homme dans le monde entier,

soutenant sans réserve les Principes fondam entaux du 
Mouvement — parmi lesquels figurent les principes d 'hum a
nité, de neutralité, d ’impartialité et d ’indépendance — qui lui 
permettent d ’agir en faveur des victimes et des personnes 
vulnérables et de défendre leur cause,

soulignant qu ’il est nécessaire, dans l’intérêt de tous ceux que 
le Mouvement s’efforce d’assister et de protéger, de renforcer 
les liens exceptionnels existant entre le Mouvement, d'une 
part, et les Etats parties aux Conventions de Genève, d ’autre 
part —  liens qui s’expriment de manière concrète au travers 
de la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

soulignant que la Conférence internationale est un lieu de 
dialogue privilégié sur les questions humanitaires dont 
l’efficacité, pour les victimes et les personnes vulnérables, 
dépend de la participation de tous ceux que préoccupent les 
problèmes humanitaires, et que la X XVIe Conférence 
internationale a été convoquée conformément aux Statuts 
du Mouvement,

soucieux d ’éviter une situation dans laquelle des problèmes de 
caractère politique viendraient perturber la Conférence 
internationale ou diviser le Mouvement,

1. réaffirme sa détermination à tenir la XXVIe Conférence 
internationale en 1995;

2. engage tous les participants à la Conférence inter
nationale, dans l’intérêt de toutes les victimes et de 
toutes les personnes vulnérables, à sauvegarder le 
caractère exclusivement humanitaire de la Conférence, 
notamment en respectant, pendant celle-ci, les Princi
pes fondamentaux, conformément aux Statuts du 
Mouvement ;

3. demande à toutes les Sociétés nationales de relayer, dans 
les meilleurs délais, cet appel auprès du gouvernement 
de leur pays ;

4. confirme la ferme détermination de toutes les composan
tes du Mouvement à agir conformément aux Principes 
fondamentaux tout au long de la Conférence internatio
nale, de manière à préserver l’unité du Mouvement.

2
A ction  de la C ro ix -R o u g e  et du C ro issant-R ouge  

en faveur de la paix

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance du rapport final de la Commission sur 
la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix portant sur ses 
activités depuis la session du Conseil des Délégués de 1991 à 
Budapest et des recommandations faites par la Commission,

rappelant l’ensemble des résolutions et travaux réalisés en 
faveur de la paix notamment le « Programme d ’action de la 
Croix-Rouge comme facteur de paix », ainsi que les « Lignes

directrices fondamentales pour la contribution du Mouve
ment de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à une paix 
véritable dans le monde», adoptés respectivement par la 
Conférence m ondiale de la Croix-Rouge sur la paix 
(Belgrade, 1975) et la seconde Conférence mondiale de la 
Croix-Rouge sur la paix (Aaland et Stockholm, 1984),

réaffirmant l’importance du préambule aux Statuts du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois
sant-Rouge qui rappelle la définition de la paix que le 
Mouvement s’est donnée et qui stipule que « par son action 
humanitaire et par la diffusion de ses idéaux, le Mouvement 
favorise une paix durable, laquelle ne doit pas être entendue 
comme la simple absence de guerre, mais comme un processus 
dynamique de collaboration entre tous les Etats et les peuples, 
collaboration fondée sur le respect de la liberté, de l'indépen
dance, de la souveraineté nationale, de l'égalité, des droits de 
l’homme, ainsi que sur une juste et équitable répartition des 
ressources en vue de satisfaire les besoins des peuples »,

conscient de l’influence que le Mouvement, porteur et 
diffuseur de valeurs de tolérance, de solidarité et de dialogue, 
a exercée ou peut exercer au travers de ses actions pour la 
réduction des tensions et la prévention des conflits armés et 
ainsi contribuer à l’instauration d ’un climat propice à la paix,

soulignant l’importance que le Mouvement poursuive ses 
travaux  dans ce dom aine et que la con tr ibu tion  du 
Mouvement à la paix soit continuellement réexaminée à la 
lumière des constants changements du contexte international 
actuel et des nouveaux défis posés à l’action humanitaire 
résultant de l’augmentation du nombre de conflits, qu ’ils 
soient de caractère international ou interne, et de la 
multiplication des violations des droits fondamentaux de 
l’être humain qu’ils entraînent,

1. prend acte du rapport final de la Commission et la 
remercie pour son travail et la contribution qu’elle a 
apportée à l’action du Mouvement en faveur de la paix ;

2. réaffirme l’importance de mettre en œuvre les résolu
tions adoptées en faveur de la paix et du respect des 
droits de l’homme sur la base, notamment, des travaux 
et recommandations de la Commission sur la Croix- 
Rouge, le Croissant-Rouge et la paix;

3. prie les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération 
internationale, en collaboration avec l’Institut Henry- 
Dunant, de poursuivre la mise en œuvre du « Pro
gramme d ’action de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge comme facteur de paix », ainsi que des « Lignes 
directrices fondamentales pour la contribution du 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
à une paix véritable dans le monde » ;

4. appelle toutes les composantes du M ouvement à 
entreprendre des actions spécifiques pour renforcer la 
compréhension entre les divers cultures, groupes ethni
ques, sociaux, culturels et religieux en vue de réduire des 
tensions et prévenir des conflits, conformément à l’étude 
présentée par l’Institut Henry-Dunant sur les minorités 
et la prévention des conflits ;

5. recommande vivement la mise en œuvre des propositions 
présentées par la Commission en faveur des enfants et du 
respect de leurs droits et soutient, en particulier, la 
poursuite des efforts entrepris en faveur des enfants dans 
les conflits armés et des enfants de la rue ;
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6. recommande, en particulier, aux Sociétés nationales 
d ’attirer l’attention de leurs Gouvernements respectifs 
sur la nécessité d ’adopter des mesures dans le cadre 
national en vue de réprimer la violation particulièrement 
choquante des droits de l’enfant que constitue la 
p rostitu tion  enfantine, no tam m ent sous la forme 
tristement qualifiée de « tourisme sexuel international » ;

7. souligne et réaffirme l’importance que l’étude des 
questions liées à l'examen de la contribution du 
Mouvement à la paix, notamment au travers des 
activités propres à réduire des tensions et à prévenir 
des conflits, reste au cœur des préoccupations du 
Mouvement ;

8. souhaite que le rôle et l’attitude du Mouvement en ce qui 
concerne le problème des transferts d ’armes soient 
étudiés et précisés ;

9. décide d'inscrire régulièrement à son ordre du jour un 
point consacré à la promotion des activités contribuant 
à la paix et au respect des droits de l’homme, afin de 
réaffirmer la nécessité que ces questions fassent l'objet 
d 'une attention particulière lors de ses débats, et 
recommande que les débats dans ce domaine soient 
préparés par la Commission permanente ou un organe 
ad hoc que la Commission permanente pourrait créer.

3
Avenir du M ou vem en t  : rapport de la C om m ission  
consultative d ’orientation  et de prospective établie  

par la résolution 1 /19 93

Le Conseil des Délégués,

rappelant que sa résolution 1/1993 a établi la Commission 
consultative d’orientation et de prospective et a confirmé le 
point de vue que le Mouvement doit s’adapter aux réalités 
d 'un monde en mutation, tout en réaffirmant et en agissant 
selon les Principes fondamentaux,

prenant en considération la décision exprimée dans la 
résolution 1/1993 de parvenir à des progrès en vue de la 
reconnaissance formelle et de l’établissement du Conseil des 
Délégués en tant qu’organe délibérant suprême pour les 
questions internes au Mouvement,

accueillant favorablement le rapport de la Commission 
consultative d ’orientation et de prospective (document 
95/CD/6/1) et,

notant avec satisfaction le fait que la Commission consultative 
a adopté par consensus les conclusions contenues dans son 
rapport,

1. décide d ’améliorer la préparation de ses ordres du jour et 
de consacrer à l’avenir plus de temps à définir les lignes 
de conduite et les stratégies communes aux composantes 
du Mouvement qui demandent à être traitées de manière 
prioritaire ;

2. demande que la Commission permanente prenne bonne 
note de cette décision ; q u ’elle prenne les mesures 
nécessaires pour qu’à l’avenir le Conseil des Délégués se 
réunisse pour une période suffisante, afin de permettre les 
débats et les prises de décision sur les questions de 
politique et de stratégie communes au Mouvement qui 
nécessitent une attention prioritaire, et qu’elle établisse, 
selon les dispositions de l’article 18.7 des Statuts du 
Mouvement, un organe ad hoc pour préparer et assurer le 
suivi des prochains Conseils des Délégués ;

3. recommande que la Commission permanente, sous la 
conduite de son président, joue un rôle actif au sein du

Mouvement pour remplir les fonctions que lui confie 
l'article 18.3 des Statuts du Mouvement, à savoir :

a) encourager l’harmonie dans les actions du Mouve
ment et, à cette fin, la coordination entre ses 
composantes ;

b) s’a t tache r  à favoriser la mise en œuvre des 
résolutions de la Conférence internationale;

c) examiner à ces fins les questions qui concernent le 
Mouvement dans son ensemble et, pour atteindre 
cet objectif, adopter une politique de communica
tion ouverte, structurée et régulière avec les 
composantes du Mouvement, étant entendu que 
certaines questions sont de nature confidentielle ;

4. recommande que la Commission permanente établisse :

a) des services indépendants de secrétariat et d 'appui 
jouissant d 'une infrastructure appropriée ;

b) selon les dispositions de l’article 18.7, un ou 
plusieurs organes ad hoc pour la préparation et le 
suivi des prochaines Conférences internationales;

c) selon l’article 18.7, un organe ad hoc indépendant 
pour arbitrer, le cas échéant et avec l’accord des 
parties, les différends entre les composantes du 
Mouvement en cas d'échec des efforts de médiation 
et de conciliation ;

d) des consultations avec un groupe représentatif 
d ’experts gouvernementaux sur tous les aspects 
concernant l'utilisation de l’emblème, et présente 
un rapport au Conseil des Délégués dans le but de 
parvenir à terme à un accord avec les Etats ;

5. réaffirme l’engagement des composantes du Mouve
ment de reconnaître le rôle statutaire de la Commission 
permanente pour assurer le respect des dispositions des 
Statuts du Mouvement ;

6. adopte le profil des candidats à l'élection à la Commis
sion permanente établi par la Commission consultative 
d’orientation et de prospective et le recommande à 
l’attention de toutes les délégations à chaque Confé
rence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge ;

7. note avec satisfaction les mesures prises par le CICR et la 
Fédération internationale pour améliorer la compré
hension mutuelle et la coopération fonctionnelle ;

8. considère que des mesures doivent être prises par le 
CICR, la Fédération internationale, les Sociétés natio
nales et les Etats, sur les plans législatif, préventif et 
répressif, pour assurer un meilleur respect de l’emblème ;

9. décide de réétablir sur une base temporaire une Commis
sion consultative indépendante (selon les dispositions de 
l’article 14.7 des Statuts du Mouvement) ayant pour 
mandat, jusqu'au prochain Conseil des Délégués :

a) d ’assurer le suivi de la mise en œuvre des recomman
dations mentionnées ci-dessus relatives à la Commis
sion permanente et au Conseil des Délégués ;

b) de passer en revue, à la lumière du rapport de la 
Commission consultative d ’orientation et de pros
pective (document 95/CD/6/1) et des résultats 
obtenus par la mise en œuvre des recommandations 
mentionnées ci-dessus, les dispositions statutaires 
(y compris le Règlement) concernant le rôle, les 
compétences et le fonctionnement des organes 
statutaires du Mouvement ; de mettre en évidence 
les domaines pouvant nécessiter des clarifications ;
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d’élaborer si nécessaire des propositions d ’amende
ments aux Statuts, et de faire rapport au Conseil des 
Délégués ;

c) de suivre les développements dans le domaine de la 
coopération fonctionnelle entre le O C R  et la 
Fédération internationale, en étroite coopération 
avec les organes dirigeants des deux institutions :

d) de développer davantage les propositions pour une 
stratégie commune du Mouvement ;

e) d'élaborer une définition claire de l'organisation 
des activités internationales des composantes du 
Mouvement sur la base des Conventions de Genève, 
des Statuts et des Principes fondamentaux ; et de 
travailler en étroite collaboration avec les instances 
dirigeantes des deux institutions genevoises et en 
consultation avec les Sociétés nationales pour 
préparer le projet d 'un accord remplaçant l’Accord 
de 1989 entre le CICR et la Fédération interna
tionale, dont l’adoption par le prochain Conseil 
des Délégués lierait toutes les composantes du 
Mouvement ;

0  de suivre l’évolution des facteurs extérieurs tou
chant le Mouvement; de communiquer le résultat 
de ses études â toutes les composantes du Mouve
ment ; de recommander la manière selon laquelle le 
processus peut être institutionnalisé et de faire 
rapport au Conseil des Délégués ;

g) d ’assurer la mise en application des questions 
soulevées par le Groupe d'étude sur l'avenir du 
Mouvement qui n’ont pas encore été abordées ;

10. décide que:

a) la Commission consultative indépendante sera 
composée de douze membres, à savoir trois 
membres nommés respectivement par le CICR et 
la Fédération internationale, les autres venant des 
Sociétés nationales ;

b) tous les membres de la Commission consultative 
seront nommés ad personam  ; par décision conjointe 
des présidents du CICR, de la Fédération inter
nationale, de la Commission permanente et en 
consultation avec le président de la Commission 
consultative d'orientation et de prospective sor
tante, les noms des membres seront annoncés dans 
un délai de 60 jours à compter du présent Conseil 
des Délégués ;

c) la Commission consultative élira son(sa) prési- 
dent(e) parmi ses membres et prendra ses décisions 
et recommandations par consensus ;

d) la Commission consultative aura un service indé
pendant de secrétariat et d 'appui pour l’assister 
dans ses travaux ;

11. décide que le financement du budget de la nouvelle 
Commission consultative sera assuré conjointement par 
la Fédération internationale, le CICR et les Sociétés 
nationales, dans une proportion de 25% par le CICR, 
25% par la Fédération internationale et 50% par les 
contributions volontaires des Sociétés nationales ;

12. demande:

a) à la Fédération internationale et au CICR d'exa
miner la question de l’organisation et du finance
ment des organes communs du Mouvement, y 
compris les services de secrétariat et d 'appui 
proposés dans cette résolution, dans le but d'assurer

l’utilisation la plus économique des ressources 
financières, tout en prenant en considération les 
institutions existantes ;

b) que le Bureau de la Commission consultative 
d ’orientation et de prospective sortante assure la 
préparation de la première réunion de la nouvelle 
Commission consultative.

4
Rapport du C IC R  et de la Fédération internationale  

sur leur coopération  fonctionnelle

Le Conseil des Délégués,

rappelant que la résolution 1 adoptée par le Conseil des 
Délégués à sa session de 1993 engageait notamment le CICR 
et la Fédération internationale, en collaboration avec la 
Commission consultative d ’orientation et de prospective, à 
prendre des mesures immédiates en vue d 'améliorer la 
coopération fonctionnelle entre les composantes du Mouve
ment, en prenant en considération les recommandations 
contenues dans le rapport du Groupe d ’études sur l’avenir du 
Mouvement, et à rendre compte, au prochain Conseil des 
Délégués, des progrès réalisés,

notant le lien étroit existant entre, d 'une part, le rapport 
présenté par le CICR et la Fédération internationale sur leur 
coopération fonctionnelle et, d ’autre part, le rapport de la 
Commission consultative d'orientation et de prospective,

1. remercie le C ICR et la Fédération internationale de leur 
rapport sur leur coopération fonctionnelle et salue le 
processus de collaboration instauré par les instances 
dirigeantes des deux institutions afin d ’évaluer les 
difficultés et d'élaborer des solutions ;

2. invite le CICR et la Fédération internationale à pour
suivre le processus de collaboration afin de :

a) continuer à développer leur coopération fonction
nelle, sur la base de la vision d ’avenir et des objectifs 
décrits dans leur rapport ;

b) en se fondant sur l’expérience pratique et sur le 
rapport relatif à leur coopération fonctionnelle, 
élaborer des propositions qui seront prises en compte 
dans le nouvel Accord devant définir l’organisation 
des activités internationales des composantes du 
Mouvement, proposé dans le rapport de la Commis
sion consultative d'orientation et de prospective ;

3. invite les Sociétés nationales à soutenir le développement 
de la coopération fonctionnelle entre les deux institu
tions, à la fois dans leurs relations avec la Fédération 
internationale et le CICR. conformément à leurs 
mandats respectifs, et par le renforcement de leurs 
propres capacités qui seront utilisées dans le cadre de la 
coopération internationale.

5
Les enfants  dans les conflits  armés

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution IX intitulée « Protection des enfants 
dans les conflits armés » adoptée par la XXVe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge (1986), la résolution 14 du 
Conseil des Délégués (1991) intitulée « Enfants-soldats» et la 
résolution 4 du même Conseil (1993) également intitulée 
« Enfants-soldats »,

rappelant aussi avec satisfaction l’étude intitulée « Enfants- 
soldats» de l'Institut Henry-Dunant,
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reconnaissant que les Conventions de Genève de 1949 et les 
Protocoles additionnels de 1977, de même que les articles 38 
et 39 de la Convention des Nations Unies de 1989 sur les 
droits de l’enfant, accordent une protection et un traitement 
spéciaux aux enfants,

profondément préoccupé par la détresse des enfants lors de 
conflits armés,

notant le rapport conjoint de la Fédération internationale et 
du CICR sur l’application de la Résolution 4 précitée du 
Conseil des Délégués,

déplorant le fait que des enfants de moins de 15 ans soient 
utilisés comme soldats dans de nombreuses régions du 
monde, en violation du droit international,

1. prie instamment le CICR, les Sociétés nationales et la 
Fédération internationale de travailler à mieux appli
quer, sur le plan national, les règles juridiques inter
nationales existantes et à les diffuser plus largement ;

2. entérine le Plan d ’action sur le rôle du Mouvement de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge visant à p rom ou
voir le principe de non-partic ipation  et de non- 
recrutement des enfants de moins de 18 ans dans les 
conflits armés et à prendre des mesures concrètes pour 
protéger et assister les enfants victimes de conflits armés, 
plan élaboré par la Fédération internationale et le CICR 
en collaboration avec l’Institut Henry-Dunant ;

3. exhorte toutes les Sociétés nationales, la Fédération 
internationale et le CICR à appliquer le Plan d ’action ou 
à soutenir son application ;

4. prie la Fédération internationale et le CICR d'établir, 
pour suivre et faciliter l’application du Plan d ’action, un 
groupe de coordination formé de représentants de la 
Fédération internationale, du CICR et de cinq Sociétés 
nationales qui exécutent ou soutiennent des program
mes en faveur des enfants dans les conflits armés ;

5. prie la Fédération internationale et le CICR de rendre 
compte de l’avancement du Plan d ’action au Conseil des 
Délégués en 1997.

6
Politique d’information du M ou vem ent

Le Conseil des Délégués,

ayant examiné la politique d’information présentée dans le 
« Plan de travail du Mouvement pour les années 1995-1997 », 
qui lui a été soumis sur la demande du Conseil des Délégués 
de 1993 (résolution 10),

1. se félicite  du renforcement de la coopération entre les 
Divisions de la Communication du C IC R , de la 
Fédération internationale et des Sociétés nationales ;

2. approuve l’action proposée dans le Plan de travail ;

3. note que, la communication étant essentielle à l’action 
du Mouvement, la politique d’information approuvée 
par celui-ci en 1989 doit être amendée et actualisée;

4. considère que, du fait de l’introduction de nouvelles tech
nologies dans le domaine de la communication et de la vive 
concurrence d ’autres organisations non gouvernementa
les, une révision de la politique en la matière s'impose ;

5. souhaite vivement que le Mouvement ne perde pas 
l’intérêt que lui portent le grand public, les gouverne
ments et les médias au bénéfice d ’autres organisations 
mondiales qui utilisent des moyens de communication 
hautement sophistiqués;

6. invite le C IC R  et la Fédération  in ternationale à 
collaborer judicieusement avec toutes les Sociétés 
nationales pour transmettre au monde entier des 
messages clairs et concis inspirés des Principes fonda
mentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge;

7. se félicite  du rôle important que jouent les médias 
internationaux en attirant l’attention sur les violations 
du droit international humanitaire, et de l’intérêt qu'ils 
manifestent à l’égard de l'action des diverses compo
santes du Mouvement ;

8. tient compte du fait que, pour être efficace, la communi
cation devra disposer de ressources adéquates ;

9. note toutefois avec préoccupation que la demande qu’il 
avait formulée en 1993 (résolution 10, dispositif 2), en 
vue d ’instaurer une politique du Mouvement en matière 
de communication, n ’a pas entièrement été suivie 
d’effets;

10. demande en outre au CICR et à la Fédération internatio
nale d ’analyser, en liaison avec les Sociétés nationales, la 
nécessité de développer davantage la politique du M ou
vement en matière decommunication, en tenant comptede 
la politique existante et des propositions relatives à la 
vision d'avenir et aux buts du Mouvement énoncées dans 
le document sur la coopération fonctionnelle qui lui a été 
soumis par le CICR et la Fédération internationale ;

11. invite donc le CICR et la Fédération internationale à 
convoquer une assemblée géographiquement représen
tative de spécialistes de la communication des Sociétés 
nationales et, si nécessaire, avec le concours de 
consultants extérieurs, pour établir un ensemble de 
plans cohérents à exécuter entre 1996 et l’an 2000 ;

12. invite le C ICR et le Secrétariat de la Fédération 
internationale à reconnaître l’intérêt des Sociétés 
nationales d’être tenues informées des contacts directs 
avec les agences de presse dans le cadre des campagnes et 
des appels; à inclure cette question pour débat à 
l’assemblée mentionnée ci-dessus, lorsqu’elle se réunira 
en 1996 ; et à communiquer les résultats au Conseil 
exécutif de la Fédération internationale et à l’Assemblée 
du CICR en temps opportun ;

13. engage toutes les Sociétés nationales à apporter leur 
appui à cette assemblée ;

14. invite le Conseil exécutif de la Fédération internationale 
et l’Assemblée du CICR à revoir régulièrement ces plans 
lors de leurs réunions ;

15. demande qu ’un rapport de situation lui soit soumis pour 
examen à sa session de 1997 ;

16. souligne l’importance de la communication à tous les 
échelons pour promouvoir les valeurs humanitaires du 
Mouvement et attirer l’attention sur le sort des groupes 
les plus vulnérables et des victimes' de conflits armés 
dans le monde ;

17. donne au document traité sous ce point le titre suivant : 
« Plan de travail du Mouvement en matière d ’informa
tion pour les années 1995-1997 ».

7
Financem ent du C IC R  par les S o c ié té s  nationales

Le Conseil des Délégués,

ayant pris connaissance du rapport de la Commission pour le
financement du CICR,
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conscient des responsabilités toujours plus lourdes qui sont 
celles de l'ensemble du M ouvem ent, et du C IC R  en 
particulier, pour mettre en œuvre et promouvoir le droit 
international humanitaire et pour faire face à l’augmentation 
considérable des activités opérationnelles qui en découlent,

rappelant les résolutions des Conférences internationales 
successives depuis 1948, et celle du Conseil des Délégués 
de 1991,

souhaitant marquer son soutien au CICR dans la réalisation 
d'objectifs qui tiennent à cœur à l’ensemble du Mouvement et 
reflètent la solidarité de toutes ses composantes,

1. renouvelle pour deux ans le mandat de la Commission 
pour le financement du CICR, fondée à l'initiative de 
cinq Sociétés nationales ;

2. désigne comme nouveaux membres de la Commission, 
les Sociétés nationales de la République de Corée, de 
Hongrie, du Liban et du Zimbabwe ;

3. confirme dans leur m andat les Sociétés nationales 
d ’Allemagne, d ’Australie, de Colombie, du Costa-Rica, 
de Finlande, de la Jamahiriya Libyenne, du Japon et de 
Sierra Leone ;

4. prie la Commission de reévaluer son rôle et son mode de 
fonctionnement, et d ’en déterminer, d ’entente avec le 
CICR. les modalités les plus adéquates ;

5. remercie les Sociétés nationales qui apportent leur 
soutien aux activités du CICR ;

6. engage toutes les Sociétés nationales à se joindre à cet 
effort en faveur des victimes que le CICR a le m andat de 
protéger et d'assister ;

7. demande à la Commission de lui faire rapport lors du 
prochain Conseil des Délégués, en 1997.

8
Institut H en ry -D u na n t

Le Conseil des Délégués,

saluant les 30 années d ’activités de l’Institut Henry-Dunant et 
sa contribution au renforcement de l'unité et de l’universalité 
du Mouvement, ainsi qu 'à son développement dans le monde,

affirmant la valeur de la recherche et de la formation,

notant le nombre toujours croissant d ’efficaces institutions de 
recherche et de formation,

conscient des possibilités grandissantes offertes par les nouvel
les technologies de l'information et de la communication,

prenant note du  fait que le CICR, la Fédération internationale 
et de nombreuses Sociétés nationales ont mis sur pied leur 
propre système d ’information, de recherche et de formation,

1. invite le CICR, la Fédération internationale et la Croix- 
Rouge suisse, en leur qualité d ’organes cofondateurs 
de l'Institut, à examiner et à redéfinir — avant la fin 
de 1996 — le rôle et les fonctions de l'Institut Henry- 
Dunant afin que ses ressources intellectuelles, financiè
res et matérielles soient consacrées à des activités qui 
contribuent à préciser et à éclairer les politiques et 
stratégies communes au Mouvement ;

2. invite les Sociétés nationales à donner leur plein appui à 
la redéfinition et au renforcement de l’Institut ;

3. prie le CICR, la Fédération internationale et la Croix- 
Rouge suisse de rendre compte des progrès accomplis à 
la session du Conseil des Délégués, en 1997.

9
P rotection  armée de l ’aide humanitaire

Le Conseil des Délégués,

rappelant la résolution 5 du Conseil des Délégués de 1993, qui 
invite le Comité international de la Croix-Rouge et la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge à former un groupe de travail conjoint 
chargé d'examiner la question de la protection armée de 
l'assistance humanitaire, et d ’en rendre compte au CICR et à 
la Fédération internationale, ainsi qu 'à  la Commission 
consultative,

conscient de l’augmentation de la violence, en maintes 
parties du monde, qui frappe directement ou vise les victimes 
de catastrophes naturelles, de guerre ou de violence interne, 
les personnes les plus vulnérables dans des situations de 
besoins chroniques, et ceux qui cherchent à atténuer leurs 
souffrances,

rappelant le besoin essentiel que toutes les actions du 
Mouvement reflètent un esprit d 'humanité, de neutralité, 
d ’impartialité et d'indépendance,

conscient également de la nécessité d ’assurer que des secours 
urgents parviennent à ceux qui en ont le plus besoin en temps 
opportun,

1. prend note du rapport présenté par le CICR et la 
Fédération internationale et fondé sur les conclusions et 
recommandations du groupe de travail susmentionné ;

2. rappelle le principe fondamental que les composantes du 
Mouvement n’ont pas recours à la protection armée ;

3. entérine les principes directeurs énoncés au chapitre III 
dudit rapport, en particulier les critères minimaux 
concernant le recours exceptionnel à la protection 
armée des convois humanitaires.

10
M in e s  terrestres antipersonnel

Le Conseil des Délégués,

profondément alarmé par le nombre croissant de civils 
innocents affectés par les mines terrestres antipersonnel.

tenant compte de la résolution 3 du Conseil des Délégués 
de 1993,

1. exprime sa vive préoccupation devant l'effet indiscriminé 
des mines terrestres antipersonnel et ses conséquences 
pour les populations civiles et l'action humanitaire ;

2. demande instamment à toutes les composantes du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, conformément à leurs mandats res
pectifs et dans la mesure de leurs moyens, d'œuvrer en 
faveur de l'interdiction totale des mines terrestres 
antipersonnel, ce qui, d ’un point de vue humanitaire, 
apparaît comme la seule solution efficace :

3. invite les Sociétés nationales à renforcer leurs contacts 
avec leurs gouvernements respectifs, afin d 'obtenir 
l’interdiction totale des mines terrestres antipersonnel :

4. appuie toutes les mesures destinées à alléger les souf
frances des victimes et à enlever les mines déjà en place ;

5. prie le CICR et la Fédération internationale de faire 
rapport au Conseil des Délégués de 1997 sur les progrès 
accomplis, afin d’introduire l'interdiction totale des 
mines antipersonnel dans le droit international et 
d ’alléger les souffrances des victimes.
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2.6 LISTE DES DOCUM ENTS SO UM IS AU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS DE 1995

• Ordre du jour provisoire annoté (95/CD/3/1) [rédigé 
conjointement par ¡e CICR et la Fédération internationale]

• R apport de la Commission sur la Croix-Rouge, le 
Croissant-Rouge et la paix sur ses activités depuis le 
Conseil des Délégués de 1991 (95/CD/5/1) [présenté par la 
Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la 
paix]

• Rapport complémentaire de la Commission sur la Croix- 
Rouge, le Croissant-Rouge et la paix sur les conclusions de 
sa réunions du 20 octobre 1995 (95/CD/5/2) [présenté pai
la Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la 
paix]

• Avenir du Mouvement : R apport de la Commission 
consultative d ’orientation et de prospective (95/CD/6/1) 
[présentépar la Commission consultative d ’orientation et de 
prospective]

• Rapport du CICR et de la Fédération internationale sur 
leur coopération fonctionnelle (95/CD/6.2/1 ) [préparé 
conjointement par le CICR et ta Fédération internationale]

• Politique d'information du Mouvement - Plan d'action 
1995-1997 (95/CD/7/1) [préparé conjointement par la 
Fédération internationale et le CICR]

• Les enfants dans les conflits armés (95/CD/10/1) [préparé 
conjointement par le C IC R et Ut Fédération internationale]

• Divers : Suite donnée aux résolutions 5 (Protection armée 
de l’aide humanitaire), 6 (un Code de conduite pour les 
organisations intervenant lors des opérations de secours 
en cas de catastrophe) et 7 (Le Mouvement, les réfugiés et 
les personnes déplacées) du Conseil des Délégués (1993) 
(95/CD/12/1) [préparé conjointement par le CICR et la 
Fédération internationale]

• Rapport d'activité de l'Institut Henry-Dunant 1993-1995 
[présenté par l'Institut Henry-Dunant]

• Rapport de la Commission pour le financement du CICR 
(95 /C D /11/1 ) [présenté par la Commission pour le finance
ment du CICR et le CICR]
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Ill
XXVIe CONFÉRENCE INTERNATIONALE  

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE  
3 —  7 décembre 1995

3.1 O R D R E  D U  J O U R  A N N O T É

CÉRÉMONIE D’OUVERTURE

Dimanche 3 décembre 1995 

17 heures

SÉANCES PLÉNIÈRES  

Lundi 4 décembre 1995

9 heures —  P R E M IÈ R E  SÉANCE PLÉN IÈR E

1. Ouverture de la séance plénière

2. Élection du président, des vice-présidents, du secrétaire 
général et de deux secrétaires généraux adjoints de la 
Conférence

Conformément à l’article 15 du Règlement, le président 
de la Commission permanente préside la première 
séance plénière ju sq u ’à l'élection du président, et 
présente les propositions du Conseil des Délégués.

3. Désignation des organes subsidiaires de la Conférence

3.1 Commission I : Victimes de la guerre et respect du 
droit international humanitaire

3.2 Commission II :  Valeurs humanitaires et réponse 
aux crises

3.3 Comité de rédaction

4. Adoption de l’ordre du jour de la Commission I et de la 
Commission II

5. Information sur la procédure des élections des membres 
de la Commission permanente

6. Les défis humanitaires à l’aube du XXIe siècle

6.1 Discours liminaire du président de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge

6.2 Discours liminaire du président du Comité inter
national de la Croix-Rouge

7. Divers

Mercredi 6 décembre 1995

17 heures —  D E U X IÈ M E  SÉANCE PLÉN IÈRE

Élection des membres de la Commission permanente

Jeudi 7 décembre 1995

9 heures — TRO ISIÈM E SÉANCE PLÉNIÈRE

1. Rapport et résolutions de la Commission I

1.1 Rapport de la Commission I

1.2 Adoption des résolutions

2. Rapport et résolutions de la Commisssion II

2.1 Rapport de la Commission II

2.2 Adoption des résolutions

3. Questions diverses

A m endem ent aux S ta tu ts  et au Règlement du 
Mouvement

En 1991, la VIIIe session de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (comme elle 
s’appelait alors) a décidé que le nouveau nom de 
l’organisation serait la « Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ». 
Dans le but d ’amender les Statuts et le Règlement du 
Mouvement de manière à y inclure le nouveau nom de 
l’organisation, toutes les propositions relatives â ce 
changement ont été remises à tous les membres de la 
XXVIe Conférence internationale, qui devait se tenir à 
Budapest en 1991, mais qui n ’a pas eu lieu. Par 
conséquent, la Fédération internationale propose à la 
XXVIe Conférence internationale d ’amender les Statuts 
et le Règlement du Mouvement, afin de les faire 
concorder avec la décision de l'Assemblée générale de 
la Fédération internationale mentionnée ci-dessus.

4. Lieu et date de la XXVIIe Conférence internationale

N OTE

En raison du temps limité imparti pour les débats au sein des
Commissions, des rapports écrits seront présentés aux
participants, sous la rubrique 3. Questions diverses de la
troisième séance plénière, sur les thèmes suivants :

-  Rapport du président de la Commission permanente

-  Rapport de la Commission conjointe du Fonds de 
l’Impératrice Shôken

SÉANCES DES COMMISSIONS

A. COM M ISSION I
Victimes de la guerre et respect du droit international 
humanitaire

Lundi 4 décembre 1995

14 h 30 — P R E M IÈ R E  SÉANCE PLÉNIÈRE

1. Élection du président, des vice-présidents et du 
rappor teu r

2. Droit international humanitaire : passer du droit à 
l’action —  Rapport sur le suivi de la Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre

À l’initiative du Gouvernement suisse, une Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre s’est tenue en 1993 (30 août — 1er septembre). Les 
États participant à cette Conférence ont exprimé leur 
refus d'accepter comme une fatalité les violations graves 
et massives du droit international humanitaire et qui 
affectent avant tout les populations civiles, entraînant 
des souffrances, la destruction, la misère et la mort.

A la demande de cette Conférence, le Gouvernement 
suisse a ensuite réuni un groupe d ’experts intergouver
nemental ouvert à la participation de tous les États. Ce 
groupe a adopté par consensus des recommandations 
concrètes en vue de promouvoir le plein respect du droit 
international humanitaire. Ces recommandations ont
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déjà été transmises aux États. Elles seront également 
soumises à la Conférence par le président de ce groupe 
d 'experts, au nom du G ouvernem ent suisse. Un 
document complémentaire indiquera comment les 
différentes composantes du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pourraient 
contribuer efficacement à la mise en œuvre de ces 
recommandations.

Un projet de résolution portant sur les recommanda
tions des experts sera présenté à la Conférence ; il 
comprendra également des propositions d’actions pour 
les recom m andations qui requièrent des mesures 
concrètes de mise en œuvre et d ’application.

3. Protection des populations civiles en temps de guerre

Les problèmes les plus aigus qui ont surgi lors de conflits 
récents en matière de protection de la population civile 
concernent notamment les femmes et les enfants. Les 
femmes sont victimes de nombreux actes de violence, en 
particulier de viols, qui doivent être considérés comme 
des crimes de guerre en vertu du droit international 
humanitaire. Il faut en prendre conscience pour trouver 
des moyens, outre les mesures générales en faveur de la 
population civile, d'améliorer la protection spécifique 
des femmes. Les enfants, quant à eux, constituent un 
groupe particulièrement vulnérable pendant les conflits 
armés. Ils sont souvent laissés à eux-mêmes et nombre 
d'entre eux sont recrutés ou s'engagent spontanément 
dans les combats. Il est nécessaire de prendre des 
mesures dans ce domaine, notamment en vue d 'entourer 
davantage les enfants et de faciliter leur réinsertion.

Parmi les problèmes que posent la conduite des hostilités 
et la protection de l'environnement, le recours à la 
famine et les problèmes liés à l’accès et à la pollution de 
l'eau sont parmi les plus importants. Il en est de même 
des ravages causés dans la population civile par les mines 
antipersonnel à propos desquelles il sera important 
d'examiner les résultats de la Conférence d'examen de la 
Convention des Nations Unies de 1980 sur les armes 
classiques, et les mesures qui peuvent être prises pour 
lutter contre ce phénomène.

Un rapport sera présenté qui, pour chacune de ces 
questions, comprendra un état de la situation, un bref 
rappel du droit en vigueur, un résumé des activités des 
différentes composantes du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que des 
propositions visant à renforcer la protection des 
victimes de la guerre.

Un projet de résolution, incorporant notamment ces 
propositions, sera soumis à la Conférence.

4. Questions diverses

B. COM M ISSION II
Valeurs humanitaires et réponse aux crises

Lundi 4 décembre 1995

14 h 30 — PR EM IÈR E SÉANCE PLÉNIÈRE

1. Élection du président, des vice-présidents et du 
rappor teu r

2. Principes et intervention en matière d'assistance et de 
protection dans le cadre de l’action hum anita ire  
internationale

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, en répondant aux besoins des 
groupes les plus vulnérables dans le monde entier.

prône les valeurs et les principes qui sont à l’origine 
même de son existence et agit conformément à ceux-ci. 
Ce point de l'ordre du jour porte sur l'assistance 
humanitaire telle qu'elle est assurée dans la pratique, 
en particulier l'intervention du M ouvement pour 
soulager le sort des réfugiés et des personnes déplacées 
à l’intérieur de leur pays, ainsi que sur les principes 
éthiques et les normes professionnelles qui, selon le 
Mouvement, doivent être appliqués dans les opérations 
d'assistance humanitaire.

Un document d ’information sur les récents événements 
survenus dans le monde et qui ont affecté cette assistance 
examinera les préoccupations du Mouvement, en vue de 
prévenir et d ’alléger les souffrances des victimes pendant 
les crises et d ’améliorer efficacement et réellement 
l'assistance humanitaire et la protection des victimes. 
En outre, ce document étudiera de manière approfondie 
la relation entre l’action diplomatique et politique 
appropriée que mènent les États et les institutions 
internationales, d'une part, et la nécessité de préserver 
un environnement neutre et impartial au sein duquel 
l’action humanitaire peut avoir lieu, d ’autre part.

Un projet de résolution contiendra notamment un 
certain nombre de recommandations précisant les 
attentes du Mouvement par rapport aux gouverne
ments, en particulier pour qu'ils préservent l'indépen
dance de son action. Les « Principes et règles régissant 
les actions de secours de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge en cas de désastres » récemment mis à jour et le 
« Code de conduite pour le Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG 
lors des opérations de secours en cas de catastrophe» 
seront présentés pour approbation.

3. Renforcement de la capacité du Mouvement d ’assister 
et de protéger les groupes les plus vulnérables

A l’échelon national et régional, les programmes que 
réalisent les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge en faveur des groupes les plus vulnéra
bles de leurs pays respectifs attestent et confirment 
chaque jour leur engagement aux principes et aux 
valeurs du Mouvement. Pour jouer le rôle de véritables 
auxiliaires indépendants de leur gouvernement dans des 
situations d ’urgence et fournir des services communau
taires, les Sociétés nationales doivent disposer de 
structures et de m andats  fermes et précis et des 
ressources nécessaires.

Un document d’information exposera dans les grandes 
lignes les priorités fixées pour le développement des 
Sociétés nationales sur les plans institutionnel et 
opérationnel. Il s’agit notamment de renforcer le réseau 
d ’action mondial et régional, de soutenir et faire 
connaître les caractéristiques d ’une Société nationale 
qui fonctionne bien, et d 'examiner les statuts ’ des 
Sociétés nationales afin de protéger leur intégrité.

Un projet de résolution engagera les gouvernements à 
confirmer le mandat des Sociétés nationales en tant 
qu’auxiliaires aptes à remplir leur mission humanitaire 
au sein de leur collectivité, selon les principes et les 
valeurs du Mouvement. Il leur sera en outre demandé de 
renouveler leur engagement à favoriser le développe
ment de leur Société nationale, et à soutenir ses 
structures, ses services et ses activités en matière de 
préparation aux catastrophes.

4. Questions diverses
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3 .2  R E P R É S E N T A N T S  O F F I C I E L S  
D E  L A  C O N F É R E N C E

3.2.1 PRÉ SID E NC E  DE LA C O N FÉ R EN CE

Présidente :
Pr Astrid N. Heiberg

Présidente de la Croix-Rouge de Norvège

Vice-Présidents :
Amb. Tej Bunnag

Représentant perm anent de la Thaïlande à Genève

Amb. M oham ed Ennaceur
Représentant perm anent de la Tunisie à Genève 

Dr Hugo Palazzi
Président de la Croix-Rouge bolivienne

Secrétaire général :
Amb. Jean-Daniel Biéler

Commissaire de la X X V I e Conférence internationale

Secrétaires généraux adjoints :
Mme Yolande Cam porini

Chef, Service de soutien aux organes statutaires 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge 

M. Olivier Diirr
Chef, Division D octrine et Relations avec le M ouvement 
Comité international de la Croix-Rouge

3.2.2 PR É SID E N C E  DES O R G A N E S SU BSID IA IR ES  
DE LA C O N FÉ R EN C E

A. C O M M I S S I O N  I

Président :
Amb. Hisashi Owada

Représentant perm anent du Japon à New York

Vice-Présidents :
M. Miguel C arm ona Jiménez

Président de la Croix-Rouge costaricienne 
Amb. Tichaona Joseph B. Jokonya

Représentant perm anent du Zimbabwe à Genève

Rapporteur :
Pr José M anuel Carrilho Ribeiro

Président de la Croix-Rouge portugaise

B. C O M M I S S I O N  II

Président :
M. Ousmane Diagne

Président de la Croix-Rouge sénégalaise

Vice-Présidents :
M. Kenneth M onplaisir

Président de la Croix-Rouge de Sainte-Lucie 
Amb. Ludwik Dembinski

Représentant perm anent de la Pologne à Genève

Rapporteur :
M. Jaime Yam bao

M inistre conseiller. Mission perm anente des Philippines à 
Genève

C. C O M IT É  D E  R É D A C T IO N

Président :
Amb. Philippe Kirsch

Jurisconsulte du M inistère des Affaires étrangères et du 
Commerce international du Canada

Vice-Président :
M. Jim Carlton

Secrétaire général, Croix-Rouge australienne

3.2.3 BUREAU DE LA C O N FÉ R EN CE

Pr Astrid N. Heiberg
Présidente de la XXVIe Conférence internationale

Prince Botho zu Sayn-W ittgenstein-Hohenstein
Président de la Commission perm anente de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge

M. Cornelio Sommaruga
Président du Comité international de la Croix-Rouge

M. M ario Villarroel Lander
Président de la Fédération internationale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Amb. Hisashi Owada
Président de la Commission I

M. Ousmane Diagne
Président de la Commission II

Amb. Philippe Kirsch
Président du Comité de rédaction

Amb. Jean-Daniel Biéler
Secrétaire général de la XXVIe Conférence internationale

M. Yves Sandoz
Directeur, Comité international de la Croix-Rouge

M. George Weber
Secrétaire général. Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
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M. Mario Villarroel Lander, président de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du CICR/T. Gassmann
Croissant-Rouge, prononçant son discours liminaire à la Conférence. Assis de gauche à droite (première rangée) :
le Dr Hugo Palazzi, président de la Croix-Rouge bolivienne et vice-président de la Conférence ; M. Cornelio
Sommaruga, président du Comité international de la Croix-Rouge ; l ’ambassadeur Jean-Daniel Biéler, secrétaire
général de la Conférence ; le Pr Astrid Heiberg, présidente de la Conférence ; Mme Yolande Camporini et
M. Olivier Dürr, secrétaires généraux adjoints ; le prince Botlto zu Sayn- Wittgenstein-Hohenslein, président de ta
Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.



3.3 CÉRÉMONIE D ’OUVERTURE
3 décembre 1995 

17 heures

SO M M A IR E : Program m e —  A llocution de bienvenue du prince Botho zu Sayn-W ittgenstein-Hohenstein, président de la 
Commission perm anente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge —  Allocution de M. Cornelio Som m aruga, président du 
Comité international de la Croix-Rouge —  Allocution de M. M ario Villarroel Lander, président de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge —  A llocution de M. K aspar Villiger, président de la 
Confédération suisse — A llocution de M. Olivier Vodoz, président du Conseil d ’E tat de la République et C anton de Genève.

P rogram m e

17 heures Bienvenue
Projection d ’une multivision

Lecture des Principes fondamentaux
par des élèves de l’école prim aire des Contam ines, 
Genève

Déclaration du prince Botho zu Sayn-W ittgenstein-  
Hohenstein
Président de la Commission perm anente de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Déclaration de Monsieur Cornelio Sommaruga
Président du Comité international de la Croix- 
Rouge

Déclaration de Monsieur M ario  Villarroel Lander
Président de la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Dissimilis
Production d ’un groupe de jeunes Norvégiens 
avec le concours de la Croix-Rouge de Norvège et 
de la F ondation  internationale pour les personnes 
handicapées, Genève

Helene H ovland « Ved Rondance » 
d’Edvard Grieg
Chris Alexander Henrikson et Gry Lillian Nilsen 
« Girl from  Ipanema » de Jobin 
Le Chœ ur Dissimilis « We are the world »

T ém oignages:
M adam e H arriett Kraatz-Belhadj, comédienne 
M onsieur O m ar Porras-Speck, comédien 
M onsieur Philippe Lüscher

Déclaration du Conseiller fédéral Kaspar Villiger
Président de la Confédération suisse

Déclaration du Conseiller d’État Olivier Vodoz
Président du Conseil d ’E tat de la République et 
C anton de Genève

Orchestre des collèges de Genève  
Chœur des collèges Calvin et de Candolle
sous la direction de M onsieur Philippe Béran

« Montaigus et Capulets » extrait de « Rom éo et 
Juliette»,
Serge Prokofiev (1891-1953)

« Alléluia » extrait du Messie dans la transcription 
de W olfgang Am adeus M ozart, pour chœur et 
orchestre, Georg Friedrich Haendel (1685-1759)

18 h 45 Réception offerte par le Conseil fédéral suisse, le
Conseil d’Etat de la République et Canton de 
Genève et le Conseil administratif de la Ville de 
Genève

Hôtel N oga-H ilton —  19, quai du M ont-Blanc, 
Genève

A L L O C U T I O N  D E  B I E N V E N U E  D U  P R I N C E  
B O T H O  Z U  S A Y N - W I T T G E N S T E I N -  
H O H E N S T E I N ,  P R É S I D E N T  D E  L A  C O M M I S S I O N  
P E R M A N E N T E  D E  L A  C R O I X - R O U G E  
E T  D U  C R O I S S A N T - R O U G E  (original anglais) :

M onsieur le Président de la Confédération, M onsieur le 
Président du Conseil d ’E tat de la République et C anton de 
Genève, Excellences, Mesdames et Messieurs les Délégués, 
Mesdames et Messieurs,

En m a qualité de président de la Commission perm anente du 
M ouvem ent de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, j ’ai le 
grand honneur de vous souhaiter chaleureusement la bien
venue. Je vous remercie d’avoir répondu à l’invitation du 
C IC R  et de la Fédération internationale et de participer à 
cette im portan te  réunion. N ous som m es spécialem ent 
honorés d ’accueillir le président de la C onfédération , 
M. K aspar Villiger, qui aura l’amabilité de s’adresser à nous 
dans quelques minutes. Permettez-moi d’exprimer ma pro
fonde reconnaissance au G ouvernem ent suisse pour la 
générosité de son soutien sur le plan financier et logistique, 
contribution décisive pour cette Conférence.

N ous avons le grand plaisir d ’accueillir M. Olivier Vodoz, 
président du Conseil d ’E tat de la République et C anton de 
Genève. N ous le prions de bien vouloir transm ettre nos 
remerciements au Conseil d ’E tat et aux citoyens de cette belle 
ville pour leur hospitalité. N ous avons beaucoup apprécié le 
prélude officiel de samedi soir. Nous apprécions vraim ent ce 
signe de solidarité.

Nous remercions également nos amis de la Croix-Rouge 
suisse et de sa section genevoise qui ont si souvent apporté un 
appui efficace à nos travaux.

N ous rem ercions les délégations gouvernem entales qui 
prennent part à la Conférence. N ous sommes très heureux 
d ’avoir une fois encore l’occasion d ’un échange de vues sur les 
problèmes et les expériences hum anitaires et de pouvoir, en 
particulier, discuter de nos attentes et de nos demandes 
co n cern an t la mise en œuvre et le respect du d ro it 
international hum anitaire. N ous sommes convaincus que 
notre espoir de voir se concrétiser certaines am éliorations ne 
sera pas déçu.

Depuis plus de 130 ans, nous nous efforçons d ’aider les 
personnes en détresse et en danger. Bien que les conditions 
aient changé, nous réclamons toujours le soutien incondi
tionnel des gouvernements. T rop souvent, notre action 
hum anitaire se trouve compromise en raison de contretem ps 
ou d ’obstacles, tou t spécialement au cours de ces dernière 
années. Nous déplorons que l’accès aux victimes de conflits 
soit souvent entravé, ou même bloqué. N ous réitérons donc 
notre demande : secouristes et délégués de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge doivent pouvoir librement se rendre 
auprès des victimes, quelles que soient les circonstances. 
Profondém ent attachés aux Principes fondam entaux du 
M ouvement, nous nous engageons à porter secours sans
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discrimination, notre action étant exclusivement guidée par 
les besoins et axée sur les cas de détresse les plus urgents.

L’assistance est parfois vaine —  mais elle n ’est jam ais inutile !

Nous partageons la vision d 'H enry D unant selon laquelle 
l’action hum anitaire nous aidera à faire régner la paix sur 
terre. En nous fondant sur notre longue expérience d ’effica
cité dans l’action, nous sommes convaincus que le M ouve
ment de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est capable 
d ’apporter une contribution im portante en répondant aux 
besoins essentiels de l’hum anité. Je lance donc un appel aux 
Gouvernem ents pour qu’ils facilitent l’accomplissement de 
notre tâche et appuient les efforts que nous déployons 
constam m ent afin de renforcer l’aide hum anitaire et l’assis
tance sociale. La création et le développement continu de 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge efficaces 
resteront l’une de nos priorités aussi longtemps que des 
besoins subsisteront.

Unissons-nous pour honorer notre obligation de contrer la 
violence et l’oppression partou t où elles apparaissent et de 
sauvegarder le respect de la vie humaine, la santé et la dignité 
de chaque individu.

C ’est là l’objectif que poursuivent des millions de membres, 
de volontaires et de professionnels de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge. N ous dem andons à tous les gouverne
ments d ’offrir de meilleures conditions pour que nous 
puissions mener à bien notre action hum anitaire.

« Per humanitatem adpacem  » — c’est là notre vision et nous 
vous invitons à lui perm ettre de devenir réalité.

( Applaudissements )

A L L O C U T IO N  DE M . C O R N E L IO  SO M M A R U G A , 
P R É S ID E N T  DU C O M IT É  IN T E R N A T IO N A L  
DE LA C R O IX -R O U G E  (orig inalfrançais) :

Chers amis de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

Une conférence internationale... Encore, me direz-vous, une 
de plus ! Combien y en a-t-il eu, déjà, depuis la fin de la guerre 
froide ? Combien de fois les États se sont-ils rassemblés pour 
réfléchir ensemble sur les grands problèmes de notre temps, 
sur leurs rapports, sur ce qui les oppose, sur ce qui les unit, en 
cette fin de deuxième millénaire où chaque mot, chaque 
décision com ptent?

Il y a eu Vienne, il y a eu Genève, puis le Caire, il y a eu le 
sommet mondial de Copenhague, celui de Beijing, puis 
Vienne, à nouveau. Chaque fois, les thèmes débattus étaient 
essentiels : droits de l’homme, protection des victimes de la 
guerre, développement et démographie, droits économiques 
et sociaux, droits de la femme, limitation et interdiction de 
certaines armes conventionnelles... Ces thèmes sont tous 
réunis par le même enjeu : l’hum anité face à son avenir. Un 
avenir assailli d ’interrogations sans réponses immédiates ; un 
avenir pourtan t riche d ’espérances, mais menacé par les 
incertitudes et par toutes ces inégalités, ces injustices, ces 
confrontations économiques, culturelles, guerrières.

Divisée par la guerre froide, la com m unauté internationale 
doit m aintenant retrouver des équilibres et des repères 
nouveaux. Cette tâche est complexe dans un m onde où les 
rapports se globalisent, où les proximités sont au jourd’hui 
immédiates, où la misère des plus pauvres côtoie l’opulence 
des plus riches, où les in térêts particuliers des É tats 
s’entrechoquent, nous le constatons chaque jour, avec les 
intérêts communs de l’humanité. L’on ne se libère pas d ’un 
seul coup, p ar je  ne sais quel m iracle, d ’un héritage 
d ’intransigeance acharnée et de méfiance réciproque. Il ne 
suffit pas de vouloir une paix dont on a rêvé durant des

décennies. Il faut la réinventer, savoir la reconstruire, chaque 
jour, dans une nouvelle coexistence. Ceux qui, comme nous, 
travaillent à cette nouvelle coexistence savent bien que pour 
l’atteindre —  et à travers elle, un ordre nouveau du monde — 
il leur faut transform er les esprits. Cette coexistence-là 
cultiverait les différences culturelles qui font la richesse de 
l’hum anité ; sans m ettre en cause le droit pour chaque nation 
d’assurer la sécurité et le bien-être de ses citoyens, elle devrait 
en s’organisant dans des rapports de solidarité, proscrire les 
nationalismes pervers, les fanatismes violents, les égoïsmes 
aveugles qui toujours aboutissent à l’exclusion des autres, à la 
xénophobie, au racisme et, dans leur forme la plus extrême, à 
la guerre. Elle rendrait ainsi l’avenir possible...

Les Conférences internationales qui se sont réunies depuis 
1989 ont toutes tenté de rechercher des valeurs universelles 
qui puissent transcender les intérêts particuliers et les 
différences pour perm ettre aux hommes, habitants d ’une 
même terre, de vivre ensemble leurs identités et leurs 
aspirations particulières dans le respect et la compréhension 
de leur hum anité commune. Mais ce vivre ensemble est 
particulièrem ent menacé aujourd’hui ; nous le constatons : les 
haines resurgissent et avec elles la m ultiplication des conflits 
et le retour de la barbarie.

M onsieur le Président de la C onfédération, M onsieur le 
Président de la République et C anton de Genève, Mesdames 
et Messieurs les Représentants des hautes parties contrac
tantes aux Conventions de Genève, Mesdames et Messieurs 
les Représentants des institutions de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et des institutions amies, que devons-nous 
faire, nous qui sommes ici réunis au jourd’hui en ce forum ? 
Que pouvons-nous faire? N otre Conférence s’inscrit assuré
ment dans le cadre de cette première urgence de l’hum anité 
qui doit à tou t prix contenir le déferlement de la violence et 
prévenir et apaiser les souffrances des victimes en restaurant 
un respect plus rigoureux des droits de l’homme et du droit 
international hum anitaire.

A cet égard , la d im ension et l’un iversalité  de no tre  
Conférence est unique et sa fonction reste irremplaçable. 
Créée il y a plus d’un siècle, elle a été le creuset fécond de 
l’élaboration du droit hum anitaire; elle a donné au M ouve
ment de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sa force et sa 
raison d’être ; elle lui a permis d ’affirmer sa cohésion dans la 
diversité de Sociétés nationales unies par des principes 
com m uns d ’hum anité, d ’im partialité et d ’indépendance. 
Par les R ésolutions adoptées, cette Conférence a fait 
progressivement émerger une conscience hum anitaire uni
verselle dont nul ne peut, au jourd’hui surtout, nier les 
exigences. Enfin, réunissant côte-à-côte les États parties aux 
Conventions de Genève et les com posantes du M ouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, cette 
Conférence est aussi l’expression d ’une conception moderne 
de la com m unauté internationale où la société civile peut faire 
entendre sa voix. En effet, au travers du CICR, des Sociétés 
nationales et de leur Fédération internationale, ce sont les 
victimes des conflits, des calamités naturelles, des injustices 
sociales, de l’exclusion qui s’expriment et s’adressent aux 
États. Il nous appartient en cette période de troubles et de 
violences et c’est une responsabilité grave, de rendre efficace 
ce dialogue en faveur de toutes ces victimes. Pour cela, il nous 
faut, dans cette enceinte, nous élever bien au-dessus des 
querelles, différends politiques et intérêts égoïstes pour 
retrouver ensemble la volonté et les moyens de faire respecter 
dans tous les conflits ces valeurs de compassion, de tolérance 
et de respect de la personne hum aine qui sont l’esprit du droit 
international hum anitaire.

Je crois profondém ent que dénier à l’autre le droit d ’exister, 
revient à renier sa propre hum anité. Fort de cette certitude.
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dont je  sais q u ’elle est aussi la vôtre, j ’aim erais tou t 
simplement qu'ici nous puissions arriver à jeter ensemble les 
bases d 'un  contrat d ’hum anité renouvelé dont chacun se 
sente personnellem ent responsable; j ’aim erais que nos 
décisions nous engagent et ne restent pas vaines pour toutes 
ces victimes qui attendent de nous l’essentiel : la reconnais
sance et la restitution de leur dignité.

Messieurs les Présidents, Mesdames et Messieurs, oui, je 
souhaite qu’ensemble désormais, nous donnions la preuve 
que la mobilisation hum anitaire nouvelle est en marche et que 
rien, ni personne, ne saurait l’arrêter.

( Applaudissements)

A L L O C U T I O N  D E  M .  M A R I O  V I L L A R R O E L  
L A N D E R ,  P R É S I D E N T  D E  L A  F É D É R A T I O N  
I N T E R N A T I O N A L E  D E S  S O C I É T É S  D E  LA  
C R O I X - R O U G E  E T  D U  C R O I S S A N T - R O U G E
( original espagnol) :

M onsieur le Président de la Confédération suisse, M onsieur 
le Président de la R épublique et C anton  de Genève, 
Mesdames et Messieurs les représentants des G ouverne
ments, Chers Amis de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge,

En premier lieu, je voudrais me joindre à l’expression de 
g ratitude adressée par le président de la Com m ission 
perm anente à la Confédération suisse et au Conseil d ’État 
de la République et C anton de Genève pour leur aide 
inappréciable à la réalisation de cette XXVIe Conférence.

Depuis plus de 132 ans q u ’il est fondé, le M ouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
réunit dans le monde entier 131 millions de volontaires à ce 
jour. Par ses activités, il a contribué à sauver des vies et à 
atténuer les souffrances humaines.

L’hum anité se voit trop souvent plongée dans des situations 
de violence : au lieu de sauver et d ’assister, il semblerait que les 
humains se vouent à assassiner et à détruire.

Comme l’a dit Shimon Peres, Prix Nobel de la paix, « les mots 
sont insuffisants pour louer les efforts consacrés depuis 1919 
par la Fédération internationale à atténuer les souffrances 
d’innocents en leur tendant la main à travers les frontières et 
en surm ontant les obstacles naturels et humains pour porter 
assistance aux faibles et aux affligés ».

Pour mener à bien sa mission, définie dans ses Statuts, le 
M ouvement compte sur la force dynam ique de ses Principes 
fondam entaux. Au fil des ans, les exemples de son action et de 
son intervention en faveur de ceux qui souffrent abondent.

Je voudrais faire sentir aux représentants ici présents des 
gouvernements que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge sont dans chaque pays une force 
capable de dévouement et de sacrifice pour atténuer les 
problèmes sociaux existants.

L’avenir n ’incite pas à l’optim ism e et. si se poursuit 
l’augm entation des victimes de catastrophes naturelles ou 
causées par l’homme, nous atteindrons des chiffres effrayants 
au XXIe siècle.

N otre force réside dans nos volontaires, leur consécration et 
leur enthousiasm e, qui sont un exemple pour nous tous et 
nous sommes bien conscients que cette force de paix et de 
solidarité imprime son caractère propre à toutes nos actions. 
Nous devons donc faire tout ce que nous pouvons pour 
augm enter leurs effectifs et leur capacité afin qu’ils réalisent 
les travaux que nous leur confions.

L’abnégation et le dévouement de nos fondateurs inspirés et 
mus par le génie de ce Suisse universel q u ’est Henry D unant 
font qu’aujourd’hui à Genève, nous pouvons relever avec 
vigueur et espérance les défis du futur.

N ous ne m entionnerons jam ais assez les obstacles que nous 
devons surm onter pour atteindre les objectifs que nous nous 
sommes fixés, pas plus que nous ne pourrons évaluer tous les 
efforts nécessaires pour remplir la mission que nous avons 
adoptée pour m ettre en pratique les idées d ’Henry D unant, 
philosophie de notre M ouvement universel.

La Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge est l’une des principales m anifestations de 
l’action hum anitaire dans le monde. Elle assure la cohésion 
entre les E tats et les com posantes du M ouvement, à savoir ses 
Sociétés nationales, au nombre de 169 à ce jour, le Comité 
international de la Croix-Rouge et la Fédération internatio
nale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
Ainsi composée, la Conférence est avant tout un haut lieu de 
dialogue apolitique où se débattent les questions hum anitai
res d ’intérêt commun.

Je voudrais citer ici les paroles d ’un autre Prix Nobel de la 
paix, Yasser A rafat: «L a  Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, par la 
force de son œuvre hum anitaire exempte de toute discrimina
tion, ne peut que contribuer à l’instauration d’une paix 
durable et c’est là ce qu’elle fait pour le bien de toute 
l’hum anité. »

En cette fin du XXe siècle, j ’exhorte les participants à cette 
XXVIe Conférence internationale à s’évertuer à remettre en 
valeur les Principes fondam entaux du M ouvement, pour 
leur donner plus de force et augm enter le respect dû à la 
dignité hum aine et aux valeurs hum anitaires, de façon que 
s’améliorent, dans le monde entier, les conditions des plus 
vulnérables.

Au nom de la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, je désire, à l’occasion de 
cette XXVIe Conférence internationale de notre M ouvement, 
exprimer publiquem ent ma gratitude à tous nos volontaires 
dont le travail désintéressé contribue à réaliser l’engagement 
fondam ental du M ouvement, à savoir prévenir et atténuer en 
toutes circonstances les souffrances humaines et protéger la 
vie et la santé durant les conflits armés et lors d ’autres 
situations de crise.

Je fais des vœux pour que cette Conférence porte des fruits 
dignes des efforts déployés.

Je vous remercie.

( Applaudissements)

A L L O C U T I O N  D E  M . R A S P A R  V IL L I G E R ,  
P R É S I D E N T  D E  LA C O N F É D É R A T I O N  S U I S S E
( original frança is)  :

M onsieur le Président de la Com m ission perm anente, 
M onsieur le Président du Comité international de la Croix- 
Rouge, M onsieur le Président de la Fédération internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Mesdames et 
Messieurs les Délégués de la XXVIe Conférence internatio
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, M onsieur le 
Président du Conseil d ’État, Mesdames et Messieurs,

C ’est avec une grande joie que je vous souhaite au nom du 
Gouvernem ent suisse la bienvenue à Genève. Le Conseil 
fédéral se félicite que la XXVIe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge se tienne en cette ville, 
où la Croix-Rouge a été à l’origine de l’expansion d ’organi
sations vouées à l’action hum anitaire. Aucune ville au monde
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ne compte un si grand nombre de personnes servant la cause 
hum anitaire.

La Conférence internationale est une institution unique. Elle 
est la seule enceinte où les États, les Sociétés nationales, le 
CICR et la Fédération internationale peuvent nouer un 
dialogue indispensable à la recherche de solutions communes 
aux problèmes hum anitaires les plus pressants. C ’est aussi 
l’endroit où une centaine d ’organisations hum anitaires 
peuvent se joindre aux États et au M ouvem ent pour partager 
leurs préoccupations.

C ’est la première fois depuis presque 10 ans que les États 
parties aux Conventions de Genève et les com posantes du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge se retrouvent pour traiter ensemble de problèmes 
communs de l’action hum anitaire. Les États sont appelés à 
trouver avec les acteurs d ’un M ouvem ent uni des réponses 
aux problèmes créés par les violations des règles hum anitai
res. Ils doivent aussi relever les défis de l’assistance 
hum anitaire internationale et de l’aide aux plus vulnérables. 
Cette Conférence nous offre, à nous, représentants de 
Gouvernements, l'occasion d ’écouter ce que ces membres 
im portants de la com m unauté hum anitaire, les com posantes 
du M ouvement et les organisations observatrices, ont à nous 
dire. Leur expérience ne peut être qu’un enrichissement pour 
nous. Il s’agit de profiter de l’occasion qui nous est donnée 
pour mieux com prendre et toujours apprendre à nouveau.

Le contexte international a radicalement changé depuis la 
dernière Conférence tenue en 1986. La guerre froide a pris fin. 
Au conflit Est-Ouest ont succédé d ’innom brables crises et 
conflits nouveaux, le plus souvent de nature interne. La 
com m unauté internationale et, avec elle, tous ceux qui se 
préoccupent de l’action hum anitaire sont secoués par les 
crises hum anitaires et sont le plus souvent perplexes face aux 
solutions à apporter. Les populations civiles form ent, trop 
souvent, la cible même d ’opérations militaires, alors que les 
Conventions de Genève visent précisément à les protéger des 
ravages de la guerre. N ous devons constater avec consterna
tion que des populations civiles sont utilisées comme un 
instrum ent de l’action militaire et politique. Ceci représente 
une violation grave du droit international hum anitaire et des 
règles les plus élém entaires du respect de la personne 
humaine.

Face à cette situation, la com m unauté internationale et, plus 
particulièrem ent, les acteurs hum anitaires ont accompli un 
effort sans précédent pour atténuer les souffrances des 
victimes de la guerre et des crises régionales. Des millions 
de personnes ont trouvé assistance et protection, ont été 
sauvées de la famine et de la maladie, ont été guéries grâce à 
l’action du M ouvement de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge et à celle des autres organisations qui travaillent dans 
le même sens. Ceci est im pressionnant, mais ce n ’est pas assez. 
Car en dépit de l'im portance de leurs activités, les acteurs 
hum anitaires, et en premier lieu le CICR. la Fédération 
internationale et les Sociétés nationales, éprouvent des 
difficultés croissantes à accomplir leur m andat. L'accès aux 
victimes leur est souvent interdit. Leur liberté de mouvement 
est réduite ou entravée. L’espace hum anitaire dont ils ont 
besoin pour mener une action neutre et indépendante est trop 
souvent mis en cause. Dans ce contexte, il est particulièrem ent 
im portant que le CICR puisse accomplir le m andat de 
protection et d ’assistance que lui confèrent les Conventions 
de Genève.

Mesdames et Messieurs, il faut réagir. Nous, les G ouverne
ments qui avons comme politique de soutenir ces organisa
tions et de nous engager pour une am élioration de la 
condition humaine, nous devons nous mobiliser. Si nous ne

le faisons pas m aintenant, nous risquons de nous trouver 
confrontés à des crises encore plus graves à l’avenir. De son 
côté, la Suisse voit dans l’hum anitaire, plus que jam ais, une 
priorité de sa politique étrangère. Dans cet esprit, elle a 
organisé en 1993 la Conférence in ternationale pour la 
protection des victimes de la guerre. Elle espère que la 
Conférence qui s’ouvre aujourd 'hui en assurera le suivi. 
Q uant à elle, la Suisse sera prête à m ettre en œuvre les 
recom m andations envisagées à cet égard, notam m ent celle 
qui porte sur la tenue de réunions périodiques consacrées aux 
problèmes généraux d ’application du droit international 
hum anitaire. Si nous nous engageons tous à respecter le droit 
international hum anitaire, il y aura moins de souffrances et 
de dram es parmi les victimes des conflits. Si nous nous 
réunissons tous ici à Genève, c ’est que nous sommes 
convaincus q u ’aucun pays n ’est à l’abri de conflits ni de 
catastrophes. Pour mieux en protéger les victimes, il faut 
donner un nouveau souffle à l'action hum anitaire. Or l’action 
hum anitaire se prépare. Nous devons tous investir dans la 
mise en œuvre d ’une nouvelle approche hum anitaire. Nous 
sommes tous convaincus, j ’en suis sûr, qu’un effort plus 
intense doit être développé pour que le respect de l’être 
hum ain se répande beaucoup plus activement dans toutes nos 
com m unautés. C 'est la manière dont les messages hum ani
taires sont reçus qui doit être repensée. Il im porte que les 
hom m es politiques et les m em bres des forces arm ées 
acquièrent des réflexes hum anitaires. Ceci est fondam ental 
si l'on veut prévenir les crises hum anitaires plutôt que de 
devoir les gérer une fois qu'elles sont apparues. Les États 
m ontrent des signes de fatigue face à la m ultiplication des 
crises hum anitaires. Il faut renverser l’ordre des priorités et 
m ettre l’accent sur la prévention avec tous les moyens dont 
nous disposons. Et lorsque des crises surviennent, il est 
fondam ental que l'indépendance et la neutralité de l'action 
hum anitaire soient respectées. C ’est le début d ’une grande 
tâche qui nous attend, Mesdames et Messieurs les Délégués. 
Les quatre jours à venir vont être déterm inants et je vous 
souhaite plein succès dans vos travaux.

Je vous remercie.

( Applaudissements)

A L L O C U T I O N  D E  M . O L I V I E R  V O D O Z ,  
P R É S I D E N T  D U  C O N S E I L  D ’É T A T  D E  L A  
R É P U B L I Q U E  E T  C A N T O N  D E  G E N È V E
( original frança is ) :

Messieurs les Présidents du Comité international de la Croix- 
Rouge et de la Fédération internationale des Sociétés de 
Croix-Rouge et de Croissant-Rouge, M onsieur le Président 
de la Commission perm anente. M onsieur le Président de la 
Confédération suisse, M esdames et Messieurs les Délégués, 
Excellences, M esdames et Messieurs,

Genève, capitale du royaume sans frontière de l’action 
hum anitaire, berceau de cette idée universelle qui vous 
rassemble au jourd’hui dans ses m urs et qui fonde votre 
action adm irable et inlassable dans l'ensemble du monde, 
Genève est fière et honorée de vous accueillir à l'occasion de 
votre XXVIe Conférence internationale.

A l'occasion de cette ouverture solennelle, point de conver
gence de la conscience humaine, Genève vous dit merci : 
merci pour votre engagement sans faille ; merci pour le regard 
d 'hum anité que vous portez sur tous ceux qui sont victimes 
des conflits et des catastrophes dans le monde ; merci d ’être le 
soutient et l’espoir de tan t de gens qui com ptent sur vous; 
merci, enfin, de ne jam ais vous laisser gagner par le 
découragement devant l’am pleur de cette tâche hélas infinie.
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Vous incarnez, M esdames et Messieurs, ce qu’il peut y avoir 
de meilleur en l’homme : sa capacité de compassion, son désir 
de secourir en reconnaissant l’Homme dans chaque être 
hum ain. Ce com bat pour la reconnaissance des droits 
essentiels de chacun sous toutes les latitudes, pour le respect 
des principes universels qui fondent votre action est le plus 
exigeant des combats.

Votre présence à Genève au jourd’hui rappelle au monde 
entier que votre lutte en faveur des victimes est permanente, 
malheureusem ent jam ais achevée.

Vous, hommes et femmes de Croix-Rouge et de Croissant- 
Rouge représentant ici des m illions de personnes qui 
s’engagent au nom de cet idéal, vous êtes notre conscience 
morale grâce à laquelle l’homme peut garder espoir et dignité.

L’écart grandissant entre les besoins hum anitaires et les 
ressources disponibles impose que le m onde se mobilise bien

d ’avantage encore pour vous assurer des moyens à la hauteur 
de votre mission.

Genève pour sa part renouvelle devant vous sa disponibilité 
et sa déterm ination à poursuivre avec vous ce com bat 
exigeant. En vous remerciant M onsieur le Président du 
CICR, M onsieur le Président de la Fédération internationale, 
M onsieur le Secrétaire général exécutif et chacun d ’entre 
vous M esdames et M essieurs les Délégués, pour votre 
courage et votre déterm ination, les Autorités genevoises, ce 
soir, form ent leur vœux pour que cette XXVIe Conférence 
internationale renforce encore vos convictions, confirme la 
nécessité de votre tâche et fasse progresser le droit inter
national hum anitaire si nécessaire pour vous.

Puisse l’esprit de Genève affermir vos résolutions.

Je vous remercie.

(Applaudissements )
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3.4 PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE
4 décembre 1995 

9 h 15

SO M M A IR E : Ouverture de la séance plénière par le président de la Commission perm anente de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge —  Election du président, des vice-présidents, du secrétaire général et de deux secrétaires généraux adjoints de la 
Conférence —  Constitution des organes subsidiaires de la Conférence, élection de leurs membres et adoption de leur ordre du 
jo u r —  Annonces officielles par la présidente de la Conférence —  Inform ations sur la procédure d ’élection des membres de la 
Commission perm anente —  Discours liminaire du président de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge — Discours liminaire du président du Comité international de la Croix-Rouge.

O U V E R T U R E  D E  LA S É A N C E  P L É N IÈ R E  PAR  
LE P R É S I D E N T  D E  LA C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D E  LA C R O IX -R O U G E  ET D U  C R O I S S A N T -R O U G E

Prince B O TH O zu Sayn-W ittgenstein-Hohenstein (président 
de la Commission perm anente) (original anglais) :

Je déclare ouverte la première séance plénière de la XXVIe 
C onférence in te rn a tio n a le  de la C ro ix-R ouge et du 
Croissant-Rouge.

N ous attendons tous beaucoup de cette XXVIe Conférence 
internationale. Plus de 130 millions de membres de la Croix- 
Rouge ou du Croissant-Rouge espèrent des décisions et des 
recom m andations qui am élioreront la protection des victi
mes de conflits, d 'une part, et l’efficacité de l’assistance 
hum anitaire, d 'au tre  part. Quelle déception, quelle amertum e 
si cette Conférence devait être utilisée comme plate-forme 
pour des controverses politiques, ou servait à glaner des 
avantages pour le M ouvement international de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge ! Com m ent mieux protéger et 
assister les plus vulnérables ? Telle est la question qui doit être 
au cœur de nos délibérations. Ceux qui ont besoin de notre 
attention et de notre soutien sont les victimes de guerres et de 
catastrophes naturelles, les défavorisés, les handicapés, les 
personnes âgées, les femmes et les enfants. C ’est pourquoi je 
propose. Mesdames et Messieurs les Délégués, que nous nous 
m ettions à l'œuvre dans un esprit de solidarité et de 
com préhension  m utuelle. En cho isissan t po u r slogan 
« G ardons l’espoir ! », la Conférence adresse au m onde le 
message suivant : malgré l’adversité, nous pouvons œuvrer 
pour un avenir meilleur.

É L E C T I O N  D U  P R É S I D E N T ,  D E S  
V I C E - P R É S I D E N T S ,  D U  S E C R É T A I R E  G É N É R A L  
E T  D E S  S E C R É T A I R E S  G É N É R A U X  A D J O I N T S  
D E  L A  C O N F É R E N C E

J ’ai m aintenant le plaisir de passer au premier point de l’ordre 
du jour, à savoir l'élection du président de la Conférence, des 
vice-présidents, du secrétaire général et des secrétaires 
généraux adjoints. Conform ém ent à l’article 15, par. 3, du 
Règlement, j'invite le président du Conseil des Délégués à 
nous présenter les propositions du Conseil.

M. C. SO M M A R U G A  (CICR) (originalanglais) :

Sur proposition de la Commission perm anente, le Conseil des 
Délégués recom m ande à la XXVIe Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge d ’élire comme 
présidente de la Conférence le Pr Astrid Heiberg, présidente 
de la Croix-Rouge de Norvège.

( Applaudissements)

( Le Pr Heiberg prend place à la tribune.)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

M. le Président de la Commission perm anente, Excellences, 
M esdames et Messieurs les Délégués, chers amis au sein du

M ouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge, et chers amis du M ouvem ent, bien que nous 
semblions très loin les uns des autres dans cette salle immense, 
nous sommes en fait très proches par les sentiments qui nous 
animent, et je vous remercie du fond du cœur de l'honneur 
que vous m ’avez témoigné en m ’élisant à la présidence de 
cette Conférence. Soyez assurés queje ferai tout mon possible 
pour servir au mieux les objectifs de la Conférence. Toutefois, 
c'est de nous tous que dépendra son succès. Elle sera ce que 
nous au rons choisi d ’en faire, et nous som m es tous 
responsables des résultats auxquels elle aboutira.

Je rends la parole au président du Conseil des Délégués pour 
la suite du premier point de l’ordre du jour, à savoir l’élection 
des vice-présidents.

M. C. SO M M A R U G A  (CICR) (originalanglais) :

Sur proposition de la Commission perm anente, le Conseil des 
Délégués vous recom m ande d ’élire comme vice-présidents de 
la Conférence le D r Hugo Palazzi, président de la Croix- 
Rouge bolivienne, l’am bassadeur M oham ed Ennaceur, 
représentant perm anent de la Tunisie à Genève, et l’am bas
sadeur Tej Bunnag, représentant perm anent de la Thaïlande 
à Genève.

( Applaudissements)

(Le Pr Heiberg invite les trois vice-présidents à prendre place 
sur le podium.)

Le Conseil des Délégués vous propose d'élire, comme 
secrétaire  général, l’am bassadeu r Jean -D an ie l Biéler, 
commissaire de la XXVIe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et, comme secrétaires 
généraux adjoints, Mme Yolande Cam porini, de la Fédéra
tion internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, et M. Olivier D ürr, du Comité internatio
nal de la Croix-Rouge.

( Applaudissements )

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

J ’interprète vos applaudissements comme une approbation 
de ces propositions. Je demande m aintenant au président du 
Conseil des Délégués de nous faire part des propositions de 
cette instance relatives à la désignation des organes sub
sidiaires de la Conférence.

C O N S T I T U T I O N  D E S  O R G A N E S  S U B S I D I A I R E S  
D E  L A  C O N F É R E N C E ,  É L E C T I O N  
D E  L E U R S  M E M B R E S  E T  A D O P T I O N  
D E  L E U R  O R D R E  D U  J O U R

M. C. SO M M A RU G A  (CICR) (originalanglais) :

Sur proposition de la Commission perm anente, le Conseil des 
Délégués recom m ande que les travaux de notre Conférence 
soient confiés à trois organes subsidiaires, comme le prévoit
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l’article 10, paragraphe 8, des S tatu ts, à savoir, deux 
commissions plénières et un comité de rédaction.

La Commission I traitera le thème suivant : « Victimes de la 
guerre et respect du droit international hum anitaire ».

La Commission II débattra du sujet : « Valeurs hum anitaires 
et réponse aux crises ».

Enfin, le Comité de rédaction, qui est ouvert à tous les 
membres de la Conférence, sera chargé de m ettre la dernière 
main aux cinq projets de résolutions qui sont dans vos 
dossiers, ainsi que tout autre projet de résolution dont le 
Bureau décidera éventuellement de lui confier l’étude.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Je tiens à remercier le président du Conseil des Délégués et je 
considère que ces propositions rencontrent le plein accord de 
la Conférence. Ces trois organes sont donc constitués.

Pour nous perm ettre de compléter le Bureau, je vais à présent 
vous proposer de suivre une procédure un peu particulière, 
mais très simple.

L’article 16, paragraphe 1, du Règlement stipule que le 
Bureau com prend les présidents des commissions plénières. 
Mais le paragraphe 2 précise que chaque commission élit son 
président.

Des élections doivent donc se dérouler dans chacune des deux 
commissions.

Afin de compléter le Bureau le plus rapidem ent possible, je 
vous propose de procéder à ces élections m aintenant, dans 
cette salle, sans quitter nos sièges.

Imaginons que la Conférence, ici réunie en séance plénière, se 
transform e en Commission I pour les quelques minutes 
nécessaires à l’élection du président, des vice-présidents et du 
rapporteur de cette commission. Puis elle se transform era en 
Commission II pour procéder aux élections dans cette 
commission, de sorte qu’à l’issue de ce processus, le Bureau 
sera entièrement formé. Après quoi, nous reprendrons nos 
travaux en tant que Conférence réunie en séance plénière.

Si vous êtes d ’accord, nous allons donc nous transform er à 
présent en Commission I.

M. C. SO M M A R U G A  (CICR) (original anglais) :

Pour la Commission I, le Conseil des Délégués, sur la base des 
recom m andations de la Commission perm anente, propose 
comme président l’am bassadeur Hisashi Owada, représen
tan t perm anent du Japon  à New Y ork ; com m e vice- 
présidents, M. Miguel C arm ona Jiménez, président de la 
Croix-R ouge costaricienne, et l’am bassadeur T ichaona 
Joseph B. Jokonya, représentant perm anent du Zimbabwe 
à Genève ; et comme rapporteur, le Pr José M anuel Carrilho 
Ribeiro, président de la Croix-Rouge portugaise.

( Applaudissements )

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Nous allons m aintenant nous transform er en Commission II 
et, je dois vous l’avouer, c’est la première fois que j ’arrive à 
faire changer quelqu’un d ’avis si rapidem ent. N ous sommes 
donc à présent constitués en Commission II.

M. C. SOM M ARLIGA (CICR) (originalanglais) :

Pour la Commission II, le Conseil des Délégués recommande, 
sur proposition de la Commission perm anente, de désigner 
comme président M. Ousmane Diagne, président de la Croix- 
Rouge sénégalaise ; comme vice-présidents, M. K enneth 
M onplaisir, président de la Croix-Rouge de Sainte-Lucie, et 
l’am bassadeur Ludwik Dembinski, représentant perm anent

de la Pologne à Genève ; et comme rapporteur, M . Jaim e J. 
Y am bao, de la mission perm anente des Philippines à Genève.

( Applaudissements)

Pr A. H E IB E R G  (présidente) (original anglais) :

Et nous nous reconstituons m ain tenant en Conférence 
plénière pour élire les personnes qui assum eront les charges 
officielles au  sein du Comité de rédaction. Pour cela, je 
redonne la parole au président du Conseil des Délégués.

M. C. SO M M A R U G A  (CICR) (original anglais) :

Le Conseil des Délégués, toujours sur recom m andation de la 
Com m ission perm anente, propose comme président du 
Comité de rédaction l’am bassadeur Philippe Kirsch, juris
consulte auprès du ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international du C anada; et comme vice-pré
sident, M. Jim C arlton, secrétaire général de la Croix-Rouge 
australienne.

( Applaudissements)

Pr A. H E IB E R G  (présidente) ( original anglais) :

Je me réjouis de travailler avec toutes ces ém inentes 
personnalités au cours de la Conférence.

Je considère, avec votre approbation, que l’ordre du jo u r de 
chacune des deux commissions, tel qu’il nous a été proposé 
par le Conseil des Délégués, est adopté.

A N N O N C E S  O F F I C I E L L E S  
P A R  L A  P R É S I D E N T E  D E  L A  C O N F É R E N C E

M esdames et Messieurs, n ’oublions pas, tou t au long de cette 
Conférence, les personnes pour lesquelles nous sommes 
réunis ici : les victimes de guerres et de catastrophes, et les plus 
vulnérables de notre société. N e les oublions pas lorsque nous 
serons au cœur des débats. Cette assemblée, dans laquelle 
pratiquem ent le m onde entier est représenté, est le m iroir de 
notre diversité culturelle et politique. Pendant les jours à 
venir, m ettons la richesse que constitue cette diversité au 
service des questions hum anitaires, et veillons à ce que nos 
discussions ne s’écartent pas de ces questions.

La Conférence a été préparée dans ce même esprit. Après 
plusieurs consultations, qui ont précédé la Conférence, il 
nous a été dem andé de faire les déclarations suivantes :

1. La Conférence considère que la participation de la 
Croix-Rouge yougoslave, en tan t que m embre de cette 
Conférence, n ’a aucune incidence sur la succession 
juridique de l’ex-République socialiste fédérative de 
Yougoslavie.

2. L ’appellation « Palestine » est utilisée à la place de la 
désignation « Organisation de libération de la Pales
tine » et n ’a aucune connotation territoriale dans le 
contexte de la présente Conférence.

L orsq u ’elle a étudié la form e et le contenu  de cette 
Conférence, la Commission perm anente a consulté toutes 
les Sociétés nationales et de nom breux gouvernements. Cette 
consultation a clairement révélé le souhait de voir se tenir une 
Conférence qui ne durerait pas plus de trois ou quatre jours. 
Ainsi, c’est vous-mêmes qui avez décidé que la Conférence 
devait être brève. Les organisateurs en ont tenu compte. Ils 
ont mis sur pied des structures qui doivent nous perm ettre de 
couvrir un large éventail de sujets en peu de temps. Deux 
commissions et un comité de rédaction vont se réunir 
parallèlement. A nous m aintenant de m ontrer, au cours de 
ces quelques journées, que nous pouvons relever le défi. Cela 
im plique que nous nous engageons à faire preuve de

94



Prem ière séance plénière

m odération et de discipline dans nos débats. Je vous en suis 
infiniment reconnaissante.

Je souhaiterais à présent faire quelques rem arques sur les 
travaux des organes subsidiaires.

Vous avez tous reçu les S ta tu ts  et le R èglem ent du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge, qui contiennent les règles applicables à no tre  
Conférence.

A cet égard, je tiens à attirer votre attention sur l’article 2 du 
Règlement, qui stipule que le Règlement applicable à la 
C onférence in ternationale  s’applique p ar analogie aux 
commissions plénières et aux autres organes subsidiaires de 
la Conférence internationale. Cet article vaut donc également 
pour le Com ité de rédaction, qui est un autre organe 
subsidiaire de la Conférence, même si quelques ajustements 
sont nécessaires, comme la renonciation à la règle du quorum , 
qui ne peut s’appliquer à un organe dont la participation n’est 
pas limitée.

De manière plus générale, cet article signifie que les présidents 
des organes subsidiaires de la Conférence ont les mêmes 
pouvoirs et les mêmes droits au sein de ces organes que le 
président de la Conférence dans les séances plénières. Il en est 
ainsi, p ar exemple, de leur responsabilité de veiller au strict 
respect de l’article 11, paragraphe 4, des Statuts, q u e je  vais 
lire ici, tan t il est im portan t : « Pour que les débats de la 
Conférence internationale suscitent la confiance de tous, le 
président et tou t autre responsable élu chargé de la conduite 
des travaux veilleront à ce que, à aucun m om ent, un orateur 
ne s’engage dans des controverses d’ordre politique, racial, 
religieux ou idéologique. » Dans la pratique, il est aussi 
im portant de noter que les présidents ont la liberté de limiter 
la durée des interventions, et de déterm iner les contraintes de 
forme et de temps applicables aux propositions et aux 
amendements.

Je voudrais à cet égard attirer votre attention sur l’article 9, 
paragraphe 3, du Règlement, qui indique que les observateurs 
n’ont le droit de prendre la parole que sur invitation du 
président.

Vous êtes tous conscients du peu de temps dont nous 
disposons. C ’est pourquoi je dem ande instam m ent à chaque 
délégué qui prendra la parole dans les Commissions I et II de 
ne pas dépasser les cinq minutes qui lui seront allouées par les 
présidents de commission. Par ailleurs, il n ’est pas exclu que 
nous devions nous retrouver pour des séances de nuit, ce que 
nous souhaiterions naturellem ent éviter. Par conséquent, il 
est d ’au tan t plus im portant que chacun d’entre nous se 
souvienne que cette Conférence doit être un succès, et que les 
débats doivent se dérouler de manière ordonnée. N ous 
attachons une très grande im portance à la position adoptée et 
aux engagements pris dans les commissions sur la base des 
docum ents qui ont été envoyés à tous les participants. Des 
rapports de synthèse sur les débats seront établis, sous la 
responsabilité du président et du rapporteur de chaque 
commission. Ces docum ents seront présentés à la dernière 
séance plénière, mais ne seront pas officiellement adoptés. Je 
voudrais également vous rappeler qu’il est de coutum e 
d ’inviter les journalistes à assister aux débats des commis
sions. Les caméras de télévision ne seront pas autorisées dans 
les salles où celles-ci se réu n iro n t, à m oins que les 
commissions elles-mêmes n ’en décident autrem ent.

La création  d ’un com ité de rédaction  sans lim ite de 
participation témoigne de la volonté de la Commission 
perm anente d ’assurer à toutes les délégations intéressées la 
possibilité de participer à la mise au point finale des projets de 
résolutions que vous avez m aintenant sous les yeux. Vous 
com prendrez naturellem ent que la longueur de ces projets, le

peu de temps dont nous disposons et le nom bre élevé de 
délégations présentes à la Conférence entraînent pour les 
travaux de rédaction pendant la Conférence des contraintes 
d ’ordre pratique. Les organisateurs se sont efforcés de 
faciliter notre travail en donnant à tous les participants, il y 
a deux mois déjà, la possibilité de com m enter les avant- 
projets de résolutions. N ous sommes tous très reconnaissants 
aux nombreuses délégations qui ont saisi l’occasion qui leur 
était offerte. Comme vous l’avez vu, les avant-projets de 
résolutions ont été modifiés de manière à prendre en compte 
leurs commentaires. N ous espérons donc que les délégations 
feront m aintenant preuve de m odération si elles proposent de 
nouvelles modifications.

Com m e je  l’ai déjà dit, la participation au Comité de 
rédaction n ’est pas limitée, ce qui signifie que toutes les 
délégations sont invitées à y prendre part. Il n’y aura pas de 
plaque nom inative et les débats seront informels. Pour la 
bonne marche de ce Comité de rédaction, les organisateurs 
ont prévu la possibilité de m ettre sur pied, si besoin est, un 
groupe de rédaction subsidiaire pour l’étude de points 
spécifiques, qui bénéficiera de tous les services nécessaires. 
Des dispositions ont également été prises pour organiser des 
séances prolongées ou de nuit, en cas de besoin. Par ailleurs, 
des consultations informelles devront peut-être avoir lieu. Il 
appartiendra au Comité de rédaction lui-même de décider, en 
fonction des circonstances, s’il souhaite ou non recourir à ces 
structures. A ce stade, je voudrais simplement dem ander à 
toutes les délégations de garder à l’esprit l’am pleur de la tâche 
à accom plir et d ’apporter leur soutien total, tout au long de la 
Conférence, au président et au vice-président du Comité de 
rédaction.

Comme le Comité de rédaction et le groupe de rédaction 
subsidiaire peuvent être amenés à se réunir en même temps, je 
propose qu’en cas de besoin, le président du Comité de 
rédaction soit habilité à désigner, à titre tem poraire, d ’autres 
responsables chargés d ’assumer la présidence.

Enfin, j ’aimerais préciser que les délégués seront libres de 
s’asseoir où ils le souhaitent dans les salles de réunion des 
commissions ; les plaques nominatives indiquant le nom de 
leur délégation seront disponibles à l’entrée de la salle. Le 
Comité de rédaction, quant à lui, se réunira sans plaque, 
comme il sied à un tel organe.

I N F O R M A T I O N S  S U R  LA P R O C É D U R E  
D ’É L E C T I O N  D E S  M E M B R E S  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D E  LA C R O I X - R O U G E  E T  D U  C R O I S S A N T - R O U G E

N ous arrivons à présent au point 4 de l’ordre du jour, qui 
concerne la p rocédure  d ’élection des m em bres de la 
Commission permanente. Je prie le secrétaire général adjoint, 
M. Olivier D ürr, de bien vouloir nous donner les explications 
nécessaires.

M. O. D Ü R R  (CICR) ( original français ) :

Merci M adam e la Présidente. Les délégations trouveront 
dans leurs dossiers une brève note portan t la cote 95/PII/l 
intitulée «explications sur la procédure de l’élection des 
m embres de la Commission perm anente ». L’article 21, 
alinéa 1, du Règlement du M ouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge se lit comme suit :

« Les candidatures à la Commission perm anente sont remises 
sous enveloppe fermée, avec un curriculum vitæ de chaque 
candidat, au président du Bureau, quarante-huit heures 
avant l’ouverture de la séance au cours de laquelle l’élection 
doit avoir lieu. Le Bureau fait circuler les curriculum vitæ des 
candidats au moins vingt-quatre heures avant cette séance.
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Lors de leur désignation, les qualités personnelles des 
candidats et le principe d ’une répartition géographique 
équitable sont pris en considération. »

La séance au cours de laquelle aura lieu l’élection des 
m em bres de la C om m ission perm anente sera celle de 
mercredi à 17 heures.

J 'a ttire  donc l’attention des délégations sur le fait que les 
propositions de candidatures doivent parvenir au président 
du Bureau de la Conférence aujourd’hui lundi 4 décembre 
1995 avant 17 heures. Les curriculum vitæ seront distribués 
aux délégations demain après-midi, mardi 5 décembre 1995 
avant 17 heures, dans les trois langues de travail.

Je souligne encore qu’au terme de cet article 21, alinéa 1, du 
Règlement, les qualités personnelles et le principe d ’une 
répartition géographique équitable devront être pris en 
considération au m om ent de la désignation des candidats.

Comme une élection prend du temps et que la Conférence est 
de courte durée, le Bureau qui, selon le Règlement, est maître 
de l’ordre du jo u r de chaque séance, examinera la possibilité 
de traiter mercredi soir et entre deux tours d ’élections, les 
points divers prévus en dernière séance plénière du jeudi 
7 décembre. Les délégations seront dûm ent informées si ce 
devait être le cas.

Je vous remercie, M adam e la Présidente.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je remercie M. D ürr et je souhaiterais m aintenant donner la 
parole aux présidents des deux organisations hôtes de cette 
Conférence pour leur discours liminaire. Je commencerai par 
le président de la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. M onsieur le Président, 
vous avez la parole.

D I S C O U R S  L I M I N A I R E  D U  P R É S I D E N T  D E  LA  
F É D É R A T I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  S O C I É T É S  
D E  LA C R O I X - R O U G E  E T  D U  C R O I S S A N T - R O U G E

M. M. V ILLA R R O EL LA N D ER  (Fédération in ternatio
nale) (original espagnol) :

M adam e la Présidente, Excellences, M esdames et Messieurs 
les Représentants des gouvernements, chers Collègues de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Mesdames et Messieurs 
les Observateurs, Mesdames et Messieurs, chers Amis, je 
voudrais évoquer au jourd’hui devant vous les perspectives 
prometteuses qui s’oITrent à notre monde, et dont il dépend de 
nous — de notre conviction et de notre collaboration 
qu’elles deviennent réalité.

Je formule cet espoir dans le même esprit que celui qui a 
prévalu lors de la Première Conférence internationale, qui 
s’est tenue voici 132 ans, et au cours de laquelle les doutes 
exprimés par les sceptiques furent écartés et où la Irc Conven
tion de Genève fut signée. Ce traité apporta protection aux 
soldats blessés et malades en temps de guerre, ainsi qu’aux 
personnes qui les soignaient. Depuis cette date, la même 
protection a été étendue, en droit international, aux blessés et 
aux malades des forces armées sur mer, aux prisonniers de 
guerre, aux civils en temps de guerre et en raison, dans une 
certaine mesure, de l’évolution de la nature des conflits au 
cours des dernières décennies, aux groupes vulnérables lors de 
troubles civils.

Avant l’adoption des Conventions de Genève, rares sans 
doute étaient ceux qui auraient cru cet événement possible. 
Pourtant, à l’époque où nous vivons, nom bre de personnes 
méconnaissent ces instruments, voire ignorent leur existence, 
tandis que d’autres les appliquent de façon inadéquate.

Dans l’intervalle, cet esprit d ’abnégation qui vit le jo u r en 
1863 s’est propagé et incarné dans un réseau de 169 Sociétés 
nationales de la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge, 
auxquelles s’ajoutent une vingtaine d ’autres en cours de 
form ation, deux organismes internationaux qui, chacun dans 
son dom aine d ’action, viennent chaque année en aide à des 
millions de personnes vulnérables, et 186 États signataires 
des Conventions de Genève de 1949. dont un grand nombre 
ont signé les Protocoles additionnels à ces Conventions.

C ’est pourquoi, grâce à l’élan hum anitaire des États ici 
présents et au réseau international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, il existe une gigantesque force d ’abnéga
tion et de dévouement à l’égard des personnes les plus 
vulnérables dans le monde. C ’est parce que cette force existe 
et agit que j ’ose évoquer des visions d ’espoir, convaincu 
qu’elles pourront se matérialiser.

J ’entrevois un m onde dans lequel le nom bre de m orts et de 
blessés découlant des catastrophes naturelles ou causées par 
l’homme dim inuerait, au lieu de continuer à croître comme 
c’est actuellement le cas, au rythme de quelque dix millions de 
victimes chaque année, et qui pourrait atteindre les cinq cents 
millions au début du siècle prochain.

Com m ent, me direz-vous, concrétiser cet espoir? Peut-on 
empêcher les séismes et les typhons, les éruptions volcaniques 
et les inondations? Non. Mais oublions un instant les 
manchettes des journaux : le fait est qu’année après année, 
le nom bre de catastrophes naturelles varie à peine. Les 
victimes de catastrophes sont toujours plus nombreuses, 
étant donné qu’un nom bre croissant de personnes construi
sent leur maison dans des endroits qui sont parfois les seuls 
disponibles, comme les terrains traversés par des failles 
sismiques, les terres basses exposées aux tempêtes et aux 
inondations, les montagnes menacées par les torrents de lave, 
les glissements de terrain et les avalanches. De même, de 
nom breuses personnes ne disposent pas des ressources 
nécessaires pour faire face aux catastrophes et mener à bien 
des activités de reconstruction.

Les organes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
peuvent plaider pour bâtir en zones sûres et pour des 
techniques de construction  o ffran t une résistance aux 
catastrophes, et les États peuvent encourager ces initiatives. 
Il est possible d’aider la population à mieux se préparer à 
d ’éventuelles ca tastrophes. Les opéra tions de secours 
d ’urgence peuvent dans ce cas être entreprises de sorte que, 
dès la première évaluation des besoins des victimes, des 
programmes de reconstruction et de développement durable 
puissent être intégrés. Les É ta ts, en a p p o rta n t leurs 
généreuses con tribu tions aux organisations de secours 
d ’urgence, peuvent insister pour que des mesures de secours 
soient conçues et appliquées, afin de renforcer l’autonom ie de 
la population, au lieu d ’accroître sa dépendance.

Si cette perspective optimiste devenait réalité, on verrait 
disparaître cette distinction préoccupante que l’on constate 
au jourd’hui entre le financement des secours d ’urgence, qui 
tend à augm enter, et le financement du développement qui, à 
l’inverse, tend à la baisse. De fait, tous les fonds destinés aux 
personnes vulnérables doivent servir à deux fins : panser les 
blessures et renforcer la capacité des personnes à se prendre 
en charge et à s’occuper des autres. Sans doute sera-t-il 
nécessaire, pour appliquer ce principe dans toutes les 
situations, de conduire une réflexion approfondie, mais nous 
disposons déjà d'exemples concrets convaincants. Je fonde 
aussi des espérances, pour les années à venir, dans l’élan que 
nous cherchons à susciter au sein de la population pour 
qu’elle agisse dans un esprit de dévouement et de volontariat. 
Cet élan devrait perm ettre de créer dans chaque nation un
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noyau de volontaires prêts à porter secours en cas d ’urgence 
ou à trouver des solutions pour améliorer la condition des 
personnes vulnérables.

Dans certains pays, cette p réparation  des volontaires est déjà 
une tradition de longue date. Ailleurs, elle est plus récente. 
Quoi qu’il en soit, il suffit d ’un instant de réflexion, à l'échelon 
de l’individu ou de l’État, pour com prendre que lorsqu’on 
dispose de volontaires formés et préparés pour intervenir 
dans des situations d ’urgence, le coût de l’assistance est 
m oindre et le service rendu est meilleur. Une telle assistance 
constitue en outre un excellent exemple de ce que chacun peut 
faire pour son prochain, et renforce davantage encore la 
capacité de réaction de la collectivité, en rassem blant ses 
membres au tour de l’objectif commun de l’entraide.

Les Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui 
œuvrent en s’inspirant des Principes fondam entaux du 
M ouvement, peuvent sans aucun doute donner un sens 
véritable et concret à leur mission, notam m ent en tant 
q u ’« auxiliaires des pouvoirs publics ». C haque Société 
nationale peut apporter une contribution essentielle, même 
si ses ressources matérielles sont limitées. Chaque É tat qui se 
préoccupe de sa population doit considérer sa Société 
nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge comme 
un partena ire  utile au développem ent de la capacité 
d ’autonom ie de toutes les couches de la population, de façon 
à ce qu ’elles puissent prendre elles-mêmes des initiatives 
lorsque l’accident, la maladie ou la catastrophe viennent à 
frapper.

La population en général doit voir dans le volontariat une 
véritable carrière, parallèle à la carrière professionnelle, un 
engagement à long terme. Cela aussi est possible.

Je vois encore un autre rôle pour la Fédération internationale 
et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant- 
Rouge : un rôle directeur en m atière de réflexion et de 
sensibilisation dans le dom aine hum anitaire. Les dirigeants 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont parfois conçu 
quelque inquiétude à l’égard d ’un tel rôle, craignant qu ’il soit 
par trop politique.

Or, qui est mieux placé que nous pour observer et évaluer les 
effets nuisibles des troubles ethniques, de la discrim ination à 
l’égard des minorités, des catastrophes naturelles ou des 
conséquences des sanctions du Conseil de sécurité de l’O N U , 
qui — sans que ce soit leur but — affectent les innocents?

Henry D unant a-t-il joué un rôle trop  politique en plaidant la 
cause des enseignem ents qu 'il en tenda it tire r de son 
expérience vécue à Solferino devant tous les tribunaux 
européens? Henry Davison s’est-il trop engagé sur le plan 
politique en dem andant l’appui des gouvernements en faveur 
de l’action de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge avant 
que l’Europe ne soit dévastée à l’issue de la Première Guerre 
m ondiale? Ce sont ces exemples qu’il nous faut suivre avec 
courage; nous devons faire tout notre possible pour définir 
une action hum anitaire raisonnable et pertinente et pour 
exercer notre influence afin qu’elle soit mise en œuvre. Je veux 
dire par là que la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge doivent 
être le porte-parole des personnes les plus vulnérables dans le 
monde et se faire entendre par les peuples et les États.

Qu'il me soit permis à présent de proposer quelques idées afin 
d ’améliorer notre action commune et de renforcer ainsi notre 
collaboration à l’avenir.

Tout d ’abord, pour ce qui est de la Conférence proprem ent 
dite, il s’agit d ’un effort trop sporadique. N euf années se sont 
écoulées depuis la dernière Conférence. C ’est beaucoup trop. 
A défaut d ’un dialogue avec le M ouvement international de 
la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge, les É tats ont

commencé à chercher d ’autres enceintes pour débattre de 
la protection à apporter aux vulnérables, ainsi que du 
m aintien et du rétablissement de la paix.

Ne pourrions-nous pas imaginer une procédure aux termes de 
laquelle un groupe de travail constitué de représentants des 
É tats et des diverses com posantes de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge se réunirait dans l’intervalle entre deux 
Conférences, avec pour mission d ’élaborer des propositions 
en vue de leur adoption à la Conférence suivante ? Je pense 
qu’il serait possible de m ettre en place et de financer une 
procédure de ce type, à condition que nous soyons tous 
déterminés à atteindre cet objectif.

Le m onde connaît des bouleversem ents d 'une  grande 
ampleur, et nous sommes disposés, au sein de la Fédération 
in te rn a tio n a le  des Sociétés de la C ro ix-R ouge et du 
Croissant-Rouge, à écouter d 'autres avis sur ces questions, 
en espérant que les représentants des États et nos collègues de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge seront disposés, à leur 
tour, à écouter les nôtres.

Le nom bre des problèmes non résolus dans le domaine 
hum anitaire est sans doute plus élevé que jam ais. Nous 
devrions être davantage sensibles à la souffrance des victimes 
dans le monde entier à l’instant même où nous débattons des 
divers sujets et résolutions inscrits à notre ordre du jou r ; nous 
devons nous engager encore plus à trouver des solutions 
durables.

Il est nécessaire que nous étudiions de manière plus régulière 
et avec plus de soin, p a r exem ple, les conséquences 
hum anitaires des sanctions et des interventions de rétablisse
ment de la paix.

Ce n'est pas à la Croix-Rouge ni au Croissant-Rouge qu’il 
appartient de décider si une opération de rétablissement de la 
paix, ou l’imposition de sanctions, sont justifiées, mais il est 
de notre ressort de résoudre, avec les États, le problème des 
conséquences hum anitaires de telles mesures.

A ce propos, il serait peut-être nécessaire de disposer d ’un 
code de conduite qui recevrait l’approbation  de la com m u
nauté internationale et qui s’appliquerait à toute situation de 
ce genre. Les organes internationaux de notre Mouvement 
ont élaboré, en collaboration avec diverses organisations, un 
Code de conduite applicable aux opérations de secours en cas 
de catastrophe, auquel adhèrent un nom bre croissant 
d ’organisations internationales de secours d ’urgence. Ne 
pourrions-nous concevoir quelque chose de semblable à 
propos des conséquences imprévues des sanctions et des 
opérations de rétablissement de la paix?

Il nous faut poursuivre notre œuvre commune, compte tenu 
de nos m andats complémentaires qui nous enjoignent de 
répondre aux besoins des victimes de catastrophes, que celles- 
ci soient naturelles ou causées par l’homme. Nous devons 
également envisager d ’autres moyens possibles de limiter les 
risques d ’éventuels conflits.

Ce ne sont là que quelques exemples de questions hum ani
taires encore en suspens qui se posent à nous, que nous soyons 
membres du M ouvement de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge ou d ’organisations hum anitaires à l’œuvre dans les 
États.

11 en est d 'autres. Par exemple, posons-nous un instant la 
question de savoir si toutes les organisations internationales 
qui interviennent dans le dom aine hum anitaire et dont les 
activités se recoupent toutes plus ou moins sont véritable
ment indispensables. Ne devrions-nous pas revenir aux 
origines mêmes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
avec des Sociétés nationales agissant en tant qu’auxiliaires 
des pouvoirs publics, comme l’exige la procédure de
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reconnaissance applicable à chaque Société nationale, mettre 
en place des structures d 'appui plus fiables, et conférer une 
plus grande responsabilité à la Croix-Rouge et au Croissant- 
Rouge?

A u sein de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, nous avons appris, tout au long 
de nos 76 ans d’existence, que les plus grandes réussites de 
l'hum anité ont été le fait de personnes responsables et diligentes 
œuvrant de concert, chacune apportan t ses compétences 
propres dans un esprit de coopération et de respect. C’est en 
nous unissant to u s— Etats, Comité international de la Croix- 
Rouge, Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge et Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — que nous trouverons 
les réponses humanitaires nécessaires.

Je ne me fais aucune illusion : je  sais bien que mes 
propositions ne seront pas faciles à appliquer.

Je ne prétends pas non plus détenir les réponses aux 
nombreuses questions qui se posent à nous tous qui nous 
efforçons de trouver des solutions aux problèmes hum ani
taires. En revanche, je sais que la Croix-Rouge et le Croissant- 
Rouge ont l’obligation de poser ces questions difficiles aux 
Etats, et d ’user de bon sens pour leur trouver des réponses et 
proposer des solutions. C ’est dans cet esprit que je formule 
mes suggestions.

A ujourd’hui, la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge soignent 
chaque jo u r les victimes innocentes des mines terrestres, 
victimes dont le seul vœu était de reprendre leurs activités 
normales.

Les m illions de personnes auxquelles nous appo rtons 
assistance chaque année sont pour la p lupart des réfugiés 
ou des personnes déplacées. L’aide à ces personnes représente 
70% de nos opérations sur le terrain. Pour beaucoup, il ne 
suffit pas de leur fournir un abri et des vivres. N om bre d ’entre 
elles sont traum atisées d ’avoir été expulsées de chez elles, 
agressées, violées, privées de leurs droits et de leur dignité. 
Lorsque nous aidons ces personnes, nous devons essentiel
lement leur rendre la capacité de poursuivre la lutte chaque 
jo u r et de garder l’espoir.

Il est nécessaire que nous aidions le m onde à redécouvrir les 
valeurs de la société civile, et l’utilité d ’œuvrer de concert pour 
le bien-être de tous. Nous nous efforçons d 'atteindre cet 
objectif par des actions qui peuvent paraître bien modestes. 
Pourtant, l’enseignement des premiers secours et les soins aux 
malades, l’aide fournie pour enrayer les épidémies, l’ensei
gnement des soins aux personnes âgées et handicapées, aux 
victimes du sida, aux invalides constituent réellement un 
appui im portant. Une société où le devoir d ’assistance à 
l’égard d ’autrui se perpétue est une société très peu encline à 
déclarer la guerre de sa propre initiative.

D ’où notre intérêt et notre devoir, tant dans les situations 
d ’urgence que dans les périodes de stabilité, à renforcer la 
capacité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
C roissant-R ouge dans leur propre pays, pour q u ’elles 
assument plus efficacement l’ensemble de leurs fonctions, 
qu’il s’agisse de satisfaire les besoins hum anitaires, de servir 
d ’auxiliaires des pouvoirs publics, d ’apaiser les tensions et les 
divergences qui. dans leurs pays respectifs, risquent d ’être 
source de conflit, d ’organiser le regroupem ent des familles 
dispersées, et pour qu’elles jouent ainsi un rôle prépondérant 
dans la recherche de solutions aux problèmes hum anitaires.

De toute évidence, nous ne saurions fermer les yeux devant 
ces problèmes, même si tel était notre désir. Ne croyez pas que 
nous cherchions à tout prix, nous les membres du M ouve
ment international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,

à nous trouver des activités supplémentaires ; les tâches qui 
nous incombent sont déjà gigantesques. C ’est bien plutôt 
l’évolution du monde qui nous place devant ces nécessités et 
ces préoccupations, et qui en quelque sorte nous interpelle en 
nous disant : faites donc quelque chose pour ces personnes, 
aidez-les, soignez leurs blessures, trouvez le moyen de rendre 
à leur existence davantage de sens et de dignité.

Q uant à ceux qui penseraient que la responsabilité est trop 
grande, je leur dirai ceci : reprenez les sept Principes 
fondam entaux du M ouvement international de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge. Lisez-les et interrogez-vous 
sur leur signification dans le m onde tourm enté qui est le 
nôtre, au sein duquel nous cherchons à faire preuve d ’une 
réelle compassion, au nom de l’hum anité tout entière. Nous 
devons redoubler d ’efforts pour donner tout leur sens à ces 
principes et aux valeurs qui les inspirent, et ce, dans tous 
les pays, et les appliquer à la reconstruction de ceux qui ont 
été ravagés par le conflit.

C ’est là une tâche que nul ne saurait entreprendre seul. Ce 
n ’est q u ’en conjuguant les efforts déployés au niveau 
international, comme le font la Conférence des Etats et le 
M ouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge, que nous pourrons chercher et trouver l’assistance 
dont le monde d ’au jourd’hui a tant besoin.

Tel est donc l’appel queje lance aux Etats et aux organisations 
que vous représentez. Je dem ande aux E tats de participer à la 
recherche de véritables solutions aux problèmes hum anitaires 
qui accablent le m onde actuel, et d ’aider en outre leur Société 
nationale de la Croix-Rouge ou du C roissant-Rouge à 
renforcer sa capacité de planification et d ’organisation. Je 
dem ande à tous les organes internationaux et nationaux de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de s’unir pour secourir 
les personnes vulnérables partou t dans le monde et prendre 
leur défense.

Enfin, j ’exhorte les E tats et toutes les com posantes de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à unir leurs efforts au 
sein d ’un réseau international, nouveau et puissant, dont 
l’objectif serait de trouver des solutions concrètes aux 
problèmes et aux conséquences qu’engendrent les conflits, 
et de vaincre les privations et la vulnérabilité des populations, 
afin que nos efforts conjoints, dans cette enceinte et lors des 
prochaines Conférences internationales de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge, conduisent à une ère de paix et de 
solidarité authentiques.

Je vous remercie.

( Applaudissements )

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Je remercie vivement M. Villarroel pour son exposé et je 
donne à présent la parole au président du Comité inter
national de la Croix-Rouge.

D I S C O U R S  L I M I N A I R E  D U  P R É S I D E N T  D U  
C O M I T É  I N T E R N A T I O N A L  D E  L A  C R O I X - R O U G E

M. C. SOM M A RU G A  (CICR) (original français) :

M adam e la Présidente, Mesdames et Messieurs les Délégués,

Le monde est malade de ses victimes. A ujourd’hui, dans le 
cadre de cette XXVIe Conférence internationale de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, c’est au nom des victimes, 
seule raison de notre présence ici, que je m ’adresse aux 
représentants des É tats parties aux Conventions de Genève et 
aux représentants du M ouvement international de la Croix- 
Rouge et du C roissant-R ouge. N otre  M ouvem ent est 
confronté au défi de protéger et d ’aider ces victimes, dont le
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nom bre ne cesse de croître. Les situations dans lesquelles 
nous devons agir sont de plus en plus complexes : catas
trophes naturelles et technologiques, conflits armés et autres 
formes de violence. C ’est dans notre solidarité avec ces 
victimes que nous puisons notre force. Solidarité qui trouve 
son expression dans les actions spécifiques, mais complé
m entaires, des Sociétés nationales, de leu r-F éd éra tio n  
in ternationale et du C IC R . Et c’est précisément de la 
com plém entarité de nos compétences respectives, acquise 
par l’expérience et inscrite dans nos Statuts, que découle 
¡’efficacité de notre action.

Né il y a cent trente-deux ans pour secourir les soldats blessés 
et malades, le CIC R  porte, au sein du M ouvement dont il est 
le fondateur, la responsabilité historique et juridique de 
l'action hum anitaire en faveur des victimes, militaires et 
civiles, des conflits armés. Pour y faire face, et dans un souci 
croissant d'efficacité, il associe à son action les Sociétés 
nationales, com posantes essentielles de notre M ouvement. 
Leurs activités et leurs efforts de développement doivent être 
soutenus sans réserve.

D ans la période troublée que traverse no tre  planète, 
l’ensemble de notre M ouvement a plus que jam ais besoin de 
l’appui et de l’engagement des gouvernements. Si la Croix- 
Rouge et le Croissant-Rouge sont une espérance pour les 
victimes, combien grande est la responsabilité de notre 
assemblée ici réunie : n ’oublions pas l’im portance unique de 
cette Conférence, principal forum m ultilatéral du débat 
hum anitaire, lieu de rencontre privilégié entre le M ouvement 
international et l’ensemble des gouvernements. C ’est pour
quoi nous devons être déterm inés, unis et solidaires, 
transcender les divisions et les conflits, car nous avons tous 
le devoir de ne pas trahir l'espérance placée en nous.

Traditionnellem ent, M adam e la Présidente, le président du 
CIC R  présente un rapport portan t sur la période entre deux 
Conférences internationales. Une période trop longue s’est 
écoulée depuis la dernière Conférence, en 1986, pour q u e je  
procède aujourd 'hui à un inventaire systématique de la façon 
dont le droit hum anitaire a été appliqué —  ou, hélas, trop 
souvent bafoué. M on but est plutôt de provoquer une 
réflexion qui nous perm ettra de progresser ensemble, je 
l’espère.

Il est, Mesdames et Messieurs, des anniversaires qui ne 
sauraient m anquer d ’interpeller notre mémoire. On l’a déjà 
beaucoup évoqué cette année : mais comment ne pas nous 
souvenir ici que cette XXVIe Conférence internationale se 
réunit cinquante ans après que le monde se fut réveillé d ’un 
cauchem ar? Cauchem ar d ’un conflit, d 'abord , qui a fait des 
dizaines de millions de victimes, et infligé de terribles 
blessures au corps et à l’âme des peuples. Cauchem ar aussi, 
et peut-être surtout, à cause d ’une volonté d’exterminer, de 
façon systématique et «industrielle», un peuple et d ’autres 
minorités pour leur seul fait d ’exister. « Echec des dém o
craties», a-t-on écrit. Echec de la civilisation. Echec de la 
Croix-Rouge aussi, à laquelle on attribua sans doute un 
pouvoir q u ’elle n ’avait pas. Cette Croix-Rouge qui ne sut pas 
toujours échapper aux compromissions am biantes, malgré 
l'engagement parfois héroïque de certains de ses délégués.

Il y a cinquante ans, les premières bombes atom iques 
explosaient au-dessus d ’Hiroshim a et de N agasaki, provo
quant en quelques secondes les scènes d ’apocalypse que l’on 
sait. Pour la première fois de son histoire, l'espèce hum aine se 
révélait capable de s’annihiler elle-même, de pulvériser 
l’héritage de toutes les civilisations.

« Plus jam ais ça ! », tel a été le mot d ’ordre de l’immédiat 
après-guerre. D u traum atism e de l’H olocauste et des 
effroyables destructions engendrées par le conflit allaient

naître quelques grandes idées, dont certaines ont fait leur 
chemin. Les E tats allaient désormais coopérer au sein de la 
toute nouvelle Organisation des N ations Unies pour éviter 
d 'autres grands cataclysmes.

Plus m odestem ent, mais non sans réalisme, le Comité 
international de la Croix-Rouge allait œuvrer à l’adoption 
par la com m unauté internationale des quatre Conventions de 
Genève de 1949. Ces Conventions sont la réaffirm ation et le 
développement de textes nés au XIXe siècle et s'appuyant sur 
des traditions hum anitaires universelles. On p arta it du 
principe que les guerres n ’allaient pas purem ent et simple
ment être bannies de l'histoire des hommes. Il fallait obtenir 
que, même au plus fort des conflits, certains principes 
élémentaires d’hum anité fussent respectés. Pour tenir compte 
de l’évolution du monde, ces dispositions juridiques, comme 
vous le savez, seront réaffirmées et complétées en 1977 par 
deux Protocoles additionnels.

A l’heure des bilans, que doit-on penser de tous ces efforts ? 
Je ne m ’aventurerai pas à juger si le monde est globalement 
meilleur ou pire q u ’il ne l’était il y a un demi-siècle. Grâce aux 
progrès scientifiques, les conditions de vie et la santé d ’une 
large partie de l'hum anité se sont substantiellement amélio
rées. Le processus de la décolonisation a été mené à terme. 
Q uant à la guerre froide, qui a déchiré le monde dès le 
lendemain de la Seconde G uerre mondiale, elle a m aintenant 
pris fin.

Il n ’y a toutefois pas lieu de pavoiser : de 1945 à aujourd’hui, il 
y a eu plus de cent vingt conflits, qui ont fait quelque vingt- 
deux m illions de victimes. L’hum anité est confrontée 
m aintenant à d 'autres défis : la dégradation de l’environne
m ent naturel ; l’exode rural, la misère urbaine, le retour de 
certaines grandes pandémies ; dans les pays les plus pauvres, 
des dizaines de millions de personnes n 'ont pas accès à 
l’éducation ni à la santé. Il n'est pas inutile de rappeler à quel 
point l’écart se creuse entre le monde développé et une partie 
croissante de la population du globe. Si nous n ’y prenons pas 
garde, ces formidables déséquilibres nourriront les conflits de 
demain.

La tranche d ’histoire qui nous sépare de la dernière 
Conférence aura été une phase de rupture. On est sorti de la 
guerre froide et de l’équilibre de la terreur pour entrer dans 
une période où les systèmes de repères qui servaient de 
param ètres ont disparu. Certes, il n ’est pas surprenant qu’à 
un temps de crise politique réponde une perte des repères des 
valeurs hum anitaires. M ais n 'oublions pas les intenses 
espoirs qu’avait fait naître la fin de la division du monde en 
deux blocs antagonistes que tout opposait : il fut alors permis 
de croire à l'émergence d ’un univers plus uni, plus solidaire, 
plus humain.

Je suis heureux de saluer les développements positifs qui se 
sont produits en Afrique, que ce soit en Ethiopie, en Namibie, 
en Angola, au M ozam bique ou en République d ’Afrique du 
Sud. Ce dernier pays a rejoint la com m unauté des nations 
après avoir su m ettre fin pacifiquement au système injuste de 
l’apartheid ; il y a eu évolution positive aussi en Asie et en 
Amérique latine, respectivement au Cam bodge et en El 
Salvador. Des espoirs fondés sont apparus dans le cadre du 
conflit israélo-arabe, où des relations, que l’on souhaite 
constructives, se sont établies entre les anciens belligérants. 
De même, en Irlande du N ord, le dialogue s’est substitué à la 
violence. Je pourrais m entionner d 'au tres  dynam iques 
positives encore.

Mais hélas, M adam e la Présidente, Mesdames et Messieurs 
les Délégués, en regard de ces bonnes nouvelles, combien de 
tragédies sans dénouement, enlisées dans l’absurdité d ’im
menses souffrances et de destructions inutiles, combien aussi
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de nouveaux déchirements, de nouvelles zones d ’ombres ! 
A l’heure où je vous parle, plus de trente conflits ensan
glantent la terre, conflits de pouvoir, de territoire, de 
minorités, de religions. A utant de scènes qui mobilisent 
aujourd 'hui toutes les forces du C ICR, auxquelles sejoignent 
celles de nombreuses Sociétés nationales.

Vous avez connaissance de ces conflits et m on propos n ’est 
pas de les évoquer tous. Mais, seize ans après le dram e du 
Cambodge, où un peuple a été décimé à l’abri des regards du 
m onde, on retrouve l’horreur absolue dans la tragédie 
rwandaise. Dans ce cas, au contraire, nous pouvions, atterrés, 
en suivre le déroulem ent sur notre petit écran, ce miroir de 
tant de barbarie et de perversion. Au Rwanda, le C IC R  s’est 
retrouvé seul. Il a, certes, sauvé quelques milliers de vies 
humaines, mais a été im puissant à enrayer ce qui se perpétrait 
sous ses yeux. Com m ent ne pas vous dire aussi ce que j ’ai vu à 
Sarajevo, au milieu des actes terrifiants qui endeuillent une 
large partie de cette Yougoslavie de tous les crimes et de 
toutes les douleurs, où une rancœur de plus en plus amère s’est 
emparée des populations? Com m ent ne pas évoquer les 
déchirements et les drames humains qui ont suivi l'éclatement 
de l'U nion des républiques socialistes soviétiques? Et les 
souffrances indicibles de l’A fghanistan, cette nation-m artyr 
dont les chefs de guerre continuent à s’entre-déchirer, et celles 
de Sri Lanka, de la Somalie, du Soudan, de la Sierra Leone... 
Bien trop longue est la liste des scènes où se déroule en ce 
moment même l’infinie tragédie de la souffrance d’hommes 
aux mains d ’autres hommes...

S’il est vrai que la guerre se compose indéfiniment de cas 
particuliers, il est aussi vrai qu 'une démagogie xénophobe ou 
raciste remplit le monde de bruit et de fureur. On ne connaît 
que trop ses ravages les plus dévastateurs, en tête desquels il 
faut placer ce phénom ène odieux de la « purification 
ethnique », expression affreuse de la haine et du rejet de 
l’autre.

Lâchons le mot : depuis quelques années, on assiste sur cette 
planète au retour et au déchaînement d 'une barbarie pure et 
simple, et de méthodes que l’on croyait reléguées dans les 
profondeurs de l'histoire. Le degré de violence actuel dépasse 
tout ce que l'on avait connu depuis longtemps.

En outre, dans m aints nouveaux conflits de l’après-guerre 
froide, on assiste à des com portem ents de prédation et de 
criminalité, où la guerre et le banditisme sont inextrica
blement mêlés, où les « belligérants » sont souvent très jeunes, 
peu organisés, leurs idéologies et leurs objectifs difficiles à 
cerner. Mais beaucoup d 'affrontem ents visent en priorité la 
destruction de l’autre, pour des motifs de radicalisation 
raciale, nationaliste ou religieuse, voire pour des raisons 
économiques. Les lignes de front n ’existent plus, la trad i
tionnelle distinction entre com battants et non-com battants 
n’est que trop peu respectée, alors qu ’elle est, pour nous, 
fondamentale.

Dans ces conflits, les chaînes de com m andem ent sont quasi 
rompues, et l’adhésion à des normes élémentaires d ’hum anité 
souvent absente. On assiste ainsi à un véritable éclatement des 
structures étatiques, avec l’apparition d 'un  foisonnement de 
parties au conflit. Sans parler d ’une m ultiplication d ’éléments 
apparem m ent incontrôlés et de tireurs em busqués qui 
prennent pour cibles des civils innocents. Des guerres civiles 
et ethniques ravagent de vastes contrées tombées dans le 
chaos et l’anarchie. Q uant à l’influence extérieure quk 
perm ettrait de mettre un terme à ces conflits, elle est très 
amoindrie.

Pour les organisations hum anitaires que nous sommes, 
évoluer dans ces contextes est devenu très dangereux, très 
frustrant aussi. Et tous ces dangers sont encore exacerbés par

la prolifération des armes. Ce marché est florissant, et les 
bandes armées, les éléments m arginaux y ont aujourd 'hui 
accès aussi facilement que les militaires. Cet afflux m assif et 
incontrôlé d ’armes, encore alimenté par les stocks considéra
bles constitués pendant la guerre froide, souvent pillés depuis, 
constitue un facteur de tensions supplémentaires, propres à 
déboucher sur de véritables conflits armés.

Mesdames et Messieurs les Délégués, par la nature de son 
m andat, le volume des activités du CICR constitue une sorte 
de barom ètre de l’éta t du monde. De ce fait, il est intéressant 
de relever que depuis 1987, année où j ’ai pris la présidence de 
l'institution, ju squ 'à  1993, le total des dépenses du CICR 
a bondi de moins de 300 millions de francs suisses à plus de 
800 millions. D urant la même période, la valeur de ses 
distributions de secours a été multipliée par cinq, et l’effectif 
de son personnel a presque doublé.

Face à cette violence, le droit hum anitaire a été mis à l'épreuve 
du feu et des passions. Tout au long des conflits où le CIC R  a 
déployé de nombreuses activités, les quatre Conventions de 
Genève — en particulier leur article 3 commun, applicable 
aux conflits arm és non in ternationaux  —  et les deux 
Protocoles additionnels ont rendu d'inestim ables services. 
Ils continuent de le faire, en établissant la protection juridique 
des victimes de la guerre. Néanm oins, on a aussi observé 
d ’innom brables v iolations de ces C onventions ou des 
exigences hum anitaires fondamentales. Cela a provoqué des 
souffrances et des deuils qui auraient pu être évités si les lois et 
coutum es de la guerre avaient été respectées. Tous ces 
m anquem ents, par leurs séquelles extrêmement graves, ont 
aussi eu pour autre effet de rendre beaucoup plus difficile le 
retour à la paix. Ces infractions n ’étaient pas le résultat de 
l'inadéquation des règles hum anitaires, mais bien plutôt 
d 'une absence de volonté de les respecter. Et même, dans bien 
des cas, d ’un tragique mépris pour les normes élémentaires 
d ’hum anité.

Les meurtres, la torture, les traitem ents dégradants, la 
détention arbitraire, souvent dans des conditions d ’extrême 
dénuement, ont été le lot d ’innom brables victimes. La prise 
d 'o tages, violation d ’une règle fondam entale du droit 
hum anitaire, a pris des proportions alarm antes. L’unité de 
la famille, clef de voûte de toute société, est aujourd’hui 
gravement compromise par les calamités qui frappent la 
population civile : de plus en plus souvent, les familles sont 
séparées. Les femmes sont fréquemment parmi les premières 
victimes de ces situations, et on est révolté par le phénomène 
du viol. Les enfants, vulnérables parmi les vulnérables, sont 
m arqués pour la vie. Leur existence est brisée d 'avoir vu leurs 
parents tués sous leurs yeux, leur foyer détruit. Les enfants 
sont aussi embrigadés et incités à participer à la violence. 
Enlevés à leur famille dès leur plus jeune âge, beaucoup ne 
connaissent que la loi du fusil. Certains garçons sont, à quinze 
ans, des anciens com battants... Ces enfants-soldats repré
sentent un fléau que l'hum anité n’a pas su éradiquer et qui. 
bien au contraire, se développe de plus en plus.

Les grands exodes de l'histoire se répètent une nouvelle fois : 
plusieurs sources évaluent à plus de vingt-trois millions le 
nom bre des réfugiés, et à plus de vingt-neuf millions celui des 
personnes déplacées à l’intérieur même de leur pays.

Les moyens et méthodes de com bat non plus ne laissent pas 
d 'entraîner des conséquences de plus en plus dram atiques. 
Chaque année, plus de vingt mille personnes, dont de 
nom breux enfants, sont tuées ou mutilées par l’explosion de 
mines antipersonnel, comme le président Villarroel vous l’a 
rappelé. Les équipes médicales du CICR entendent partout 
les cris de douleur de ceux auxquels ces engins de terreur 
aveugle ont arraché un membre ou tué un être cher. Je vous
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invite à méditer sur le fait que, selon l’O N U , il y aurait 
actuellement plus de cent millions de mines déjà posées, 
réparties dans soixante-quatre pays...

Un autre sujet de préoccupation est celui des attaques contre 
les systèmes d ’approvisionnem ent en eau potable, qui sont 
très souvent entravés, que ce soit de manière délibérée ou 
comme effet des hostilités. Dans certains conflits, l’eau est 
devenue une arme de guerre redoutable et cruelle.

En tuan t ou blessant aveuglément, en s’attaquant lâchement 
à des innocents sans défense, le terrorism e frappe encore : de 
tels actes doivent être condam nés sans réserve, car ils sont en 
opposition absolue avec les principes fondam entaux du droit 
hum anitaire. Mais il n 'est pas non plus acceptable que des 
gouvernements qualifient leurs opposants de « terroristes », 
dans le seul but de leur dénier, en cas d’arrestation ou de 
capture, tout droit à un traitem ent humain.

L’équilibre de la terreur, incarné par les arsenaux fantasti
ques que l’on sait, a amené certaines mesures pour limiter, en 
droit international, les effets indiscriminés d 'une technologie 
militaire toujours plus effrayante. Tel a été le cas, par 
exemple, des armes bactériologiques et chimiques. Q uant aux 
armes nucléaires, qui sont la négation même de toute vie, et 
donc de toute action hum anitaire, je me bornerai à rappeler 
ici que leur effroyable menace s’est encore accrue, du fait 
d ’une dispersion incontrôlée, au cours de cette période de 
déstructuration géopolitique.

Cela dit, à l’heure où un génocide peut se produire à coups de 
machette, la réflexion sur les méthodes et moyens de com bat 
ne constitue peut-être pas le sujet le plus préoccupant. Dans la 
profonde m utation que nous vivons, j ’affirme que nous 
sommes d ’abord confrontés à un problème hum ain. Pour
quoi, est-on en droit de se dem ander, les progrès accomplis 
grâce à l’intelligence hum aine n'ont-ils pas permis de mettre 
fin à la barbarie? Parce que, la violence étant attachée à 
l’esprit de l’homme, le progrès m oral n ’est pas allé de pair 
avec le progrès scientifique et technique.

Face à cette situation, M adam e la Présidente, Mesdames et 
M essieurs les Délégués, il faut redonner vie au droit 
hum anitaire. L’infinie tragédie des victimes que je viens 
d ’évoquer exige que notre Conférence sache apporter des 
réponses aux grands enjeux que j ’ai portés devant elle. A 
l’aube du troisième millénaire, j ’attends hum blem ent des 
gouvernements qu’ils s’engagent fermement aux côtés de 
notre M ouvement, afin que nous sachions ensemble relever le 
défi de Pasteur : « L’avenir appartiendra à ceux qui auront le 
plus fait pour l’hum anité souffrante. »

Il faut d ’abord rattraper le retard de l'éthique par rapport aux 
progrès scientifique et technique, en s'attelant au progrès 
moral. Par un sens universel renouvelé de la solidarité, il 
im porte de redonner sa place au respect des autres et â la 
tolérance. Nous devons créer, parmi nous, la conscience de la 
responsabilité collective. Face aux menaces qui pèsent sur 
l’hum anité, il est indispensable de reconstruire les systèmes de 
valeurs qui sont à la base de l’idée de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge : droit des victimes, droit à l’assistance, 
respect de l’action humanitaire.

Le problème essentiel réside, je crois, dans le respect du droit 
hum anitaire dans les conflits internes. Pour cela, il faut 
développer la thèse que l’É tat n ’est pas le destinataire exclusif 
de ce droit. Au-delà des relations entre États et des intérêts 
réciproques qui am ènent les parties au conflit à respecter 
certaines règles, le droit vise à la protection de toutes les 
victimes. Aucune catégorie de belligérants n 'est exonérée de 
ses obligations hum anitaires. En outre, face aux mêmes 
souffrances, il serait absurde, et je dirais même immoral, que 
l’É tat tolère, à l’égard de ses opposants internes, c’est-à-dire

de ses propres citoyens, des actes qu ’il s’interdirait dans un 
conflit international.

En fait, il est im portant de redécouvrir les règles essentielles. 
Par exemple l’article 3 commun aux quatre Conventions de 
Genève, qui s’applique aux conflits non internationaux, 
donc, aux conflits internes, et constitue en soi une véritable 
m ini-C onvention. Ces règles essentielles exprim ent des 
principes qui transcendent toutes les cultures et toutes les 
civilisations et ne sauraient être contestés par personne. 
« Vous ne devez pas faire de mal aux autres, vous ne devez pas 
ôter la vie sans nécessité absolue », proclam e le Bouddha. 
« L’homme parfait est celui qui est le plus utile aux autres », 
dit le Coran. « Les ennemis faits prisonniers au cours d ’une 
guerre ne doivent pas être tués : nous devons au contraire les 
traiter comme nos propres enfants » conseille le M ahabha- 
rata, selon une pensée semblable à celle de ce proverbe 
kenyan : « Lorsque vous êtes vainqueur, vous ne vous asseyez 
pas sur le vaincu. » Et pour Saint Jacques, « la  foi sans les 
actes est une foi m orte ». Cela est clair, simple et droit, cela 
concerne tous les hommes.

Depuis quelques années, M adam e la Présidente, que ce soit 
au sein des N ations Unies, d ’organisations régionales, que ce 
soit au sein du M ouvem ent des pays non alignés, ou de 
l'U nion interparlem entaire, on s'est référé de façon croissante 
au droit international hum anitaire. Avec constance, les États 
que vous représentez ont clairement exprimé leur volonté de 
voir les textes qu ’ils ont ratifiés être appliqués. Pour sa part, le 
C1CR ne peut que se réjouir de cette volonté des États de se 
mobiliser pour le respect du droit hum anitaire et la défense 
des victimes.

Afin de perm ettre à cette apparente com m unauté d ’intérêts et 
de sentim ents de se m anifester de façon concrète et 
fructueuse, le C1CR avait suscité la Conférence internatio
nale p o u r la p ro te c tio n  des victim es de la guerre . 
A l’invitation du gouvernement suisse, elle s’est tenue à 
Genève en août/septem bre 1993. N on sans succès, cette 
Conférence se sera révélée comme une tribune préparatoire 
extrêmement utile pour la tenue de la présente Conférence 
internationale. Jus est ars boni et aequi : telle est, en substance, 
la conclusion de la Déclaration finale de la Conférence. 
Et je me permets d ’en citer un passage : «N ous affirmons 
notre conviction que le droit international hum anitaire, en 
préservant des espaces d ’hum anité au cœur même des conflits 
armés, m aintient ouvertes les voies de la réconciliation et 
contribue non seulement au rétablissement de la paix entre les 
belligérants, mais à l'harm onie entre tous les peuples. »

Si, avec cent quatre-vingt-six États parties, nous pouvons 
nous réjouir que les Conventions de Genève de 1949 aient 
acquis une portée pratiquem ent universelle, il n ’en va pas 
encore de même pour les Protocoles additionnels de 1977. En 
effet, seuls cent quarante-et-un États sont, à cette date, parties 
au Protocole I, qui concerne les conflits armés internatio
naux, et cent trente-deux au Protocole II. qui s’applique, 
comme vous le savez, aux conflits armés non internationaux. 
Dix-huit ans après la signature de ces traités, c'est un fait 
difficilem ent acceptable. D evant la barbarie  qui sévit 
au jourd’hui, j'estim e, au nom des victimes, que le moment 
est venu, pour les États qui ne l'ont pas encore fait, de ratifier 
ou d ’adhérer enfin aux Protocoles. L’universalité du droit 
international hum anitaire est dans une large mesure une 
condition de son respect.

Distingués Délégués, les États que vous représentez se sont 
engagés, aux termes de l’article premier des Conventions de 
Genève, non seulement à les respecter, mais à les faire 
respecter en toutes circonstances. Il s'agit donc bien d 'une 
obligation solidaire, universelle, à l’égard de toutes les
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victimes de la guerre. Le droit à l’assistance et à la protection 
de ces victimes, quelles q u ’elles soient et où q u ’elles se 
trouvent, ce droit inaliénable, stipulé dans les textes, est donc 
l’affaire de tous.

Pour appliquer des règles, il faut les connaître. Diffuser le 
droit hum anitaire, c’est « incorporer ses règles dans les 
programmes d ’instruction militaire et, si possible, civile, de 
telle manière que les principes en soient connus de l’ensemble 
des forces armées et de la population », comme le stipule un 
article de la IIIe Convention. Il s’agit là de la condition 
incontournable de son respect. Les parties aux traités ne 
sauraient se soustraire à cette obligation fondamentale.

Pour soutenir les efforts des Etats dans le dom aine de la mise 
en œuvre du droit international, le C IC R  a, entre autres, mis 
sur pied une structure de Services consultatifs en droit 
international hum anitaire. Les Etats, comme d'ailleurs les 
Sociétés nationales et tou t autre organe intéressé, sont invités 
à faire largement usage de ces Services consultatifs.

Les experts de la Conférence pour la protection des victimes 
de la guerre dem andent que les E tats « agissent, tan t 
conjointem ent que séparément, en coopération avec les 
Nations Unies et conform ém ent à la C harte des N ations 
Unies, dans les situations de violations graves du droit 
international hum anitaire». En effet, à quoi peuvent bien 
servir les règles et les principes, quelle peut être la portée 
pratique du droit qui les incarne, si on peut les violer en toute 
impunité ? O utre la responsabilité collective des E tats parties 
aux Conventions, il existe une responsabilité individuelle de 
ceux qui doivent appliquer ou faire appliquer les dispositions 
du droit hum anitaire. A ce titre, il faut faire savoir que les 
criminels ne devraient avoir d ’autre avenir que le châtiment. 
Je rappelle que les Conventions de Genève prescrivent aux 
Etats signataires de rechercher, de poursuivre et de juger les 
personnes prévenues d ’avoir commis ou d ’avoir ordonné de 
com m ettre l’une ou l’autre des infractions graves aux 
Conventions, et ceci au titre d ’une obligation solidaire. Dans 
ce sens, l’instauration de tribunaux internationaux pour juger 
des violations massives du droit international hum anitaire 
commises en ex-Yougoslavie et au R w anda donnent l’espoir 
de mettre un terme au règne de l'impunité. Le C IC R  espère 
donc vivement la constitution d 'une cour criminelle inter
nationale, à juridiction universelle. Je dois toutefois rappeler 
que la justice s’inscrit en com plém entarité de l’action 
hum anitaire, sans toutefois se confondre avec elle. En effet, 
le rôle des institutions hum anitaires n ’est pas celui du juge, 
encore moins celui du procureur.

Certains Etats, M adam e la Présidente, n ’ont pas encore 
déclaré accepter la compétence de la Commission interna
tionale d ’établissement des faits, telle que prévue par le 
Protocole I, pour enquêter sur toute allégation de violation 
grave des Conventions de Genève ou de ce Protocole. Ils 
peuvent néanmoins utiliser les services de cette Commission. 
En particulier, la Commission reste à disposition pour ouvrir 
une enquête, avec le consentement des parties intéressées, 
dans les cas de violations graves du droit hum anitaire qui 
surviennent au sein des conflits armés non internationaux. 
Pourquoi n’est-il pas fait usage plus souvent de cette faculté?

J ’ai décrit tout à l'heure les tragédies qu’entraîne l’emploi 
généralisé des mines antipersonnel, et je crois m ’être exprimé 
très clairement sur ce sujet : il faut que cela cesse ! A cette fin, il 
n’existe qu’un moyen : interdire totalem ent la production, le 
stockage, le transfert et l'utilisation de ces engins ; les 
quelques avantages militaires qu ’ils procurent sont sans 
commune mesure avec leurs terribles conséquences. Il faut 
donc espérer que, lors de la reprise de la Conférence de 
Vienne, en janvier prochain, les discussions seront menées

avec la hauteur de vues nécessaire pour sortir de l’impasse 
actuelle sur le deuxième Protocole de la Convention de 1980 
sur les armes classiques; dans ce contexte, la résolution 
adoptée samedi 2 décembre dans cette salle par le Conseil des 
Délégués de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui 
demande avec puissance l’interdiction totale des mines, sera 
je crois, extrêmement utile en vue de ces travaux. En ce qui 
concerne les armes à laser aveuglantes, en revanche, il faut 
saluer l’avènement du quatrièm e Protocole de la Convention 
de 1980. Ainsi, pour la première fois depuis la D éclaration de 
St-Pétersbourg de 1868, qui avait trait aux balles explosives, 
on a réussi à interdire l'emploi d 'une arm e avant qu’elle n ’ait 
été utilisée. J ’attends m aintenant hum blem ent des Etats q u ’ils 
deviennent parties le plus rapidem ent possible à cet im por
tant Protocole.

J'ai aussi évoqué les effets dévastateurs d ’un phénomène dont 
l’ampleur, après la fin de la guerre froide, n ’a cessé de croître : 
la prolifération d 'arm es, en particulier d 'arm es légères, 
partout dans le monde. Le danger est que toutes ces armes, 
souvent accessibles à des prix dérisoires, sont en passe de 
devenir des objets parfaitem ent banals. Et c’est cela qu'il faut 
absolum ent empêcher ! Les armes, parce qu'elles sont por
teuses de m ort, doivent être soumises à des principes qui 
relèvent de la morale et être strictement contrôlées. F orte
ment préoccupé par ce problème, le CIC R  va examiner le lien 
q u ’il y a entre le phénomène des transferts d ’armes et les 
violations du droit international hum anitaire. Il travaillera en 
étroite consultation avec les autres com posantes du M ouve
ment international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Au-delà des dispositions juridiques, au-delà des problèmes 
d’application du droit international hum anitaire, il nous faut 
considérer m aintenant l’action hum anitaire du C ICR, des 
Sociétés nationales et de leur Fédération internationale, en 
application de leurs m andats respectifs. A ujourd’hui, ce 
terme d ’« action hum anitaire » a pris des significations très 
diverses. En fait, une grande partie de la réponse actuelle à un 
conflit porte l’étiquette « hum anitaire » : des unités militaires 
chargées du maintien de la paix déploient des activités 
hum anitaires ; des gouvernements m ettent en œuvre leurs 
propres activités hum anitaires, directement, par l'entremise 
de structures opérationnelles gouvernementales, sous leur 
drapeau national. Dans certains cas, comme en Somalie, des 
opérations conduites sous la bannière hum anitaire sont 
parties à la dérive. Pour moi, cette inflation du terme 
« hum anitaire » semble indiquer une incertitude, une confu
sion qui vont croissant, à propos des rôles et des responsa
bilités respectifs au sein de la com m unauté internationale. 
Cela appelle donc des clarifications.

Tout indique que les mécanismes de contrôle internationaux 
ne se sont pas encore adaptés à la nouvelle réalité des conflits, 
lesquels présentent des caractéristiques beaucoup plus 
chaotiques qu’au temps de la bipolarité de la guerre froide. 
Ce nouvel é ta t de choses laisse souvent les agences 
hum anitaires, mais aussi les politiciens et les généraux, sans 
points de référence clairs. Il semble difficile, voire parfois 
impossible, aux gouvernements de dégager un consensus 
réaliste sur des options ou des actions politiques ou militaires. 
L’action hum anitaire procure ainsi une raison d ’agir, qui 
vient combler un vide. Si cet activisme contribue à faire 
dim inuer la pression exercée sur les gouvernements par les 
m édias et l’opinion publique, il ne fait q u 'en tre ten ir 
l'am biguïté entre les m andats respectifs des différents acteurs 
internationaux.

Avec force, je le réaffirme devant vous : l’action hum anitaire 
doit se dérouler en parallèle à l’action politique ou militaire. 
Elle ne doit ni ne peut s'y substituer. Si l'action hum anitaire 
est utilisée en tant qu ’extension de la politique étrangère, cette
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action hum anitaire est privée de cette neutralité qui devrait lui 
être inhérente. Au bout du compte, elle en arrive à perdre son 
identité, et peut même devenir l'objet d 'a ttaques armées.

L ’approche intégrée des activités politiques, militaires et 
hum anitaires pour faire face aux situations d ’urgence crée des 
synergies entre les différents intervenants. Elle pourrait donc 
renforcer l’efficacité de la com m unauté internationale, sans 
q u ’il soit nécessaire d ’augm enter pour au tan t les ressources à 
investir. Cette approche me paraît correcte dans la prévention 
des conflits. Les mêmes synergies peuvent être mises en place 
dans la phase post-conflictuelle.

Mais je suis convaincu que l'approche intégrée n’est pas 
appropriée pendant la phase aiguë d 'un  conflit. Dans ce 
contexte, l’action hum anitaire se concentre sur les maux 
engendrés par la crise et ne peut pas s’occuper des problèmes 
politiques ou militaires. Pour être efficace, il faut une 
approche hum anita ire  neutre et im partiale, un espace 
hum anitaire indépendant, en dehors de toute m otivation 
politique, de façon à pouvoir atteindre toutes les victimes, 
avec l’accord de toutes les parties.

Dans ces situations, seules des organisations réellement 
indépendantes, neutres et impartiales, peuvent atteindre ceux 
qui ont besoin d ’assistance et de protection. Les E tats étaient 
d ’ailleurs pleinement conscients de cette nécessité lorsqu'ils 
ont élaboré et signé les Conventions de Genève, qui stipulent 
le caractère neutre et im partial que doit revêtir l’action 
hum anitaire.

Dans un souci d ’efficacité, ne faudrait-il pas nous concentrer 
sur la spécialisation des différents acteurs dans les conflits 
d 'au jo u rd ’hui, chacun ayant pour tâche d 'agir selon ses 
compétences propres? Personnellement, je pense qu'il est 
urgent de m ettre un terme à la confusion qui prévaut 
actuellement. Les responsabilités respectives des agences 
hum anitaires, des hommes politiques, des généraux et des 
juges doivent être définies plus clairement.

L 'am pleur croissante de la tâche et la m ultiplication des 
acteurs rendent plus nécessaire quejam ais le renforcement du 
processus de concertation horizontale engagé entre les 
diverses organisations à vocation hum anitaire. A l’intérieur 
du M ouvem ent international de la Croix-Rouge et du 
C ro issan t-R ouge, le C IC R  a po u r rôle d 'assum er la 
coordination de l'action hum anitaire dans le contexte des 
conflits armés. C 'est dans un esprit d ’ouverture, de complé
m entarité et de solidarité que le CIC R  établit la concertation, 
le dialogue perm anent avec ses partenaires sur le terrain, dans 
le respect des m andats de chacun.

Par la concertation et la com plém entarité, il faut rechercher 
une planification accrue de l’action hum anitaire, dans le 
temps et dans l’espace. La concentration d ’agences sur les 
théâtres d ’opérations les plus médiatisés, puis le désengage
ment sans passage graduel â des program m es de reconstruc
tion et de développement, sont des exemples de mauvaise 
coordination : ce sont, en fin de compte, les victimes qui 
pâtissent de cet état de choses.

Il im porte que les spécialistes de l'urgence, de la reconstruc
tion et du développement se concertent dans un continuum  : 
les acteurs hum anitaires doivent préparer la relève qui sera 
assurée par les organismes de reconstruction et de dévelop
pement. Le C IC R  considère q u ’il n 'est pas acceptable 
d ’abandonner des victimes, car la seule forme d'assistance 
possible est celle qui est menée à son terme. Ceci constitue 
d ’ailleurs un point fort de notre M ouvement, puisque ses 
différentes com posantes peuvent se relayer et assurer ainsi la 
continuité de l'action hum anitaire. Plus que l'assistance, c’est 
la manière de l'apporter qui me semble le plus im portant. Il 
faut que celle-ci permette de contribuer â la protection, au

maintien de l'intégrité et de la dignité de la personne humaine. 
L’action du C ICR, menée souvent en collaboration avec les 
Sociétés nationales, vise toutes les victim es: blessés et 
malades, prisonniers, personnes déplacées, femmes, enfants, 
vieillards, familles séparées.

Le m andat du CIC R  est, vous le savez: secourir toutes les 
victimes de tous les conflits. Il ne lui permet pas d ’agir en 
fonction d ’orientations non hum anitaires déterminées par les 
donateurs. Organisation indépendante, le CIC R  agit partout 
où des êtres humains souffrent aux mains d ’autres êtres 
humains. La préoccupation du financement de son action 
intervient ensuite. Le CICR n’envisage pas de modifier cette 
approche, qui n ’est pas sans risque. L’appui financier doit lui 
être assuré à l’avenir, comme par le passé. Et permettez-moi, 
au nom de toutes les victimes, d ’exprimer au jourd’hui mes 
remerciements les plus chaleureux aux généreux donateurs — 
gouvernements, Sociétés nationales et personnes privées — 
qui, ces dernières années, ont permis au CICR de s’acquitter 
de son m andat en faisant face à des besoins toujours plus 
considérables. Et aujourd 'hui, j ’en appelle à eux, pour qu'ils 
ne relâchent pas leur effort en cette période difficile, où le 
financement fait trop souvent défaut. Que les gouvernements 
ne nous contraignent pas, par leur retenue dans le finance
ment, à abandonner des victimes !

M adam e la Présidente, Mesdames et Messieurs les Délégués, 
La mise en œuvre du droit international hum anitaire engage 
le M ouvement tout entier: devant l'am pleur des besoins, 
celui-ci a été amené â s’adapter, à se renforcer, tout en 
réaffirm ant ses Principes fondam entaux, adoptés il y a trente 
ans à Vienne par la Conférence internationale. C ’est donc un 
autre anniversaire particulièrem ent symbolique que nous 
célébrons aujourd 'hui. Ces Principes, dont le CIC R  est 
reconnu comme le gardien, constituent plus que jam ais le 
ciment de notre M ouvement international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge et doivent en conditionner l’action. 
Nous tous, Sociétés nationales, Fédération internationale et 
C ICR, avons le devoir de les appliquer strictement. Pour le 
C ICR, et en vertu de son m andat spécifique en faveur des 
victimes des conflits armés, les principes de neutralité, 
d ’im partialité et d ’indépendance incarnent un véritable 
dogme. Les gouvernements qui ont adopté les Statuts du 
M ouvem ent sont tenus de respecter en tou t temps l’adhésion, 
par toutes les com posantes du M ouvement international, à 
ces Principes fondam entaux.

Les temps changent, les besoins se déplacent : en faisant 
preuve de courage et d 'im agination, nous devons continuel
lement adapter notre action aux exigences du jour. Le rôle du 
M ouvement devient indispensable, notam m ent dans l’action 
préventive, en luttant activement contre toutes les formes de 
haine et de fanatisme, contre le racisme, contre l’exclusion. 
Nous pouvons faire plus, tant au niveau international qu 'à 
l'échelle de chacun des pays représentés ici, pour prom ouvoir 
cette valeur de la tolérance, qui seule perm ettra d ’épargner 
demain à l’hum anité des m alheurs encore plus grands. C ar la 
tolérance implique l’adhésion à des normes de civilisation et 
de culture, à un art de vivre, au sens d 'une convivialité vécue 
au quotidien, avec des principes reconnus et acceptés, basés 
sur l'écoute et le dialogue.

En réponse aux immenses défis q ueje  viens d ’évoquer, cette 
Conférence doit viser à ce que l’action hum anitaire soit 
universellement respectée. Comme expression d’une volonté 
commune et de longue portée, je vous propose, M adam e la 
Présidente, distingués Délégués, un nouveau contrat d ’hu
manité, aux termes duquel les Etats et la com m unauté 
internationale s’engagent à appuyer sans réserve les efforts 
déployés pour appliquer le droit international hum anitaire. 
Ceci implique notam m ent :
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-  de hâter le processus de ratification des instrum ents 
existants de droit hum anitaire ;

-  d 'intensifier la diffusion de ce droit ;

-  de réaffirmer qu'il n’est pas admissible que les règles 
applicables dans les conflits internationaux ne le soient 
pas sur le plan interne et, par là-même, d ’appliquer et 
de faire appliquer l'article 3 des Conventions de 
Genève ;

-  de tout m ettre en œuvre, en cas de violation du droit 
hum anitaire, pour remédier à de telles situations, dans 
l’esprit de l'article premier de ces Conventions et de 
l’article 89 du Protocole I, et pour appliquer les 
sanctions pénales aux responsables des infractions 
graves, comme prévu par les Conventions.

En conclusion, M adam e la Présidente, Mesdames et Mes
sieurs les Délégués, je sais q u ’une même conviction nous 
inspire et que nous sommes en mesure de faire nôtre ce 
nouveau contrat d 'hum anité qu'il m ’a été donné de vous 
proposer ici. Au nom des victimes, de toutes les victimes, je

vous en remercie, car le principe décisif de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge est la responsabilité de tou t être humain 
pour la souffrance de l’autre !

Je vous remercie de votre attention.

( Applaudissements)

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (originalanglais) :

Je remercie vivement M. Som m aruga pour son exposé.

Si certains d 'entre vous désirent apporter des commentaires 
sur les vibrants discours que viennent de prononcer nos 
présidents, ils pourront le faire au sein des Commissions, 
puisque ces deux interventions englobent, d ’une manière 
extrêmement stimulante, les principaux éléments des dis
cussions qui vont s’y dérouler.

Nous voici parvenus au terme de cette première séance 
plénière. La séance est levée.

( La séance est levée ci 11 h 15)

104



3.5 DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE
6 décembre 1995 

17 h 10

SO M M A IR E : Premier tour de scrutin pour l’élection des membres de la Commission perm anente — Questions diverses: 
am endem ent aux Statuts et au Règlement du M ouvement, rapport de la Commission permanente, rapport de la Commission 
paritaire du Fonds de l'Im pératrice Shôken - Second tour de scrutin.

P R E M IE R  T O U R  D E  S C R U T I N  P O U R  
L ’É L E C T I O N  D E S  M E M B R E S  D E  LA C O M M I S S I O N  
P E R M A N E N T E

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Vous avez reçu notification des propositions du Bureau 
concernant l’ordre du jou r de cette séance, à savoir : que nous 
commencions immédiatement par la procédure d'élection des 
m em bres de la Com m ission perm anente, et que nous 
utilisions le temps disponible entre les deux scrutins pour 
débattre des « Questions diverses » qui étaient prévues pour la 
dernière séance plénière, c’est-à-dire :

-  Amendement aux Statuts et au Règlement du M ouvement

-  R apport du président de la Commission perm anente

-  R ap p o rt de la C om m ission p arita ire  du Fonds de 
l’Impératrice Shôken

Si vous êtes d 'accord, la séance se déroulera donc ainsi.

J ’interprète votre silence comme une m arque d ’approbation.

Comme il a été indiqué à la séance plénière de lundi m atin, les 
candidatures devaient être soumises 48 heures avant la 
présente séance, et cela a été fait. Vous avez reçu copie du 
curriculum  vitæ de chaque candidat. Je voudrais vous 
rappeler la dernière phrase de l’article 21, paragraphe 1, du 
Règlement, qui précise : « Lors de leur désignation, les 
qualités personnelles des candidats et le principe d 'une 
répartition géographique équitable sont pris en considéra
tion. » Vous retrouverez cette même phrase imprimée au bas 
du bulletin de vote que vous allez bientôt recevoir.

Les élections sont toujours source d 'une grande tension 
émotionnelle. Je viens d 'être informée que la candidate de la 
Croix-Rouge congolaise a décidé de retirer sa candidature et 
qu’elle souhaiterait faire une déclaration à ce sujet. Je lui 
donne la parole.

M me I. V. N Z E  (C ro ix -R ouge congolaise) (original 
français) :

Merci M adam e la Présidente. Merci de m 'avoir donc accordé 
la parole. Je me joins aux orateurs précédents qui ont exprimé 
leur appui pour le choix porté sur votre personne pour 
présider notre XXVIe Conférence internationale. Grâce aux 
efforts conjugués de toutes les com posantes du M ouvement 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des représen
tants de certains gouvernements, dont celui de la Suisse, nous 
avons pu enfin nous retrouver dans le cadre de Genève, ville 
de paix. M adam e la Présidente, mon nom figure dans la liste 
des candidats à la Commission permanente. S'il a été retenu, 
j ’imagine q ueje  remplis les critères rigoureux définis dans le 
docum ent de la Commission consultative, point 6 du Conseil 
des Délégués, c'est-à-dire l'intégrité, l'expérience, la m otiva
tion, la disponibilité et la forte personnalité, qui sont 
effectivement nécessaires pour prétendre mériter la fonction 
de membre de la Commission permanente. En ce qui me 
concerne, je me suis engagée à servir la Croix-Rouge depuis 
plus de vingt ans. D urant mon parcours dans le M ouvement, 
j ’ai rencontré des personnes intéressantes, très motivées pour 
la cause hum anitaire et je remercie ici tous ceux qui m ’ont

témoigné leur confiance et leur amitié. L'idée de poser ma 
candidature ayant été suggérée par des amis qui croient en ma 
capacité, je les remercie très sincèrement pour cette m arque 
d ’attention. Mais je constate, en exam inant la liste des 
candidats, qu'il y en a quinze alors qu'il en faut cinq, et il y a 
six femmes, dont deux pour l'Afrique. Je me vois donc dans 
l’obligation de retirer ma candidature par solidarité avec les 
candidats qui pourraien t recueillir mes voix. Je pense 
également que nous devrions tenir compte, comme vous 
venez de le dire, de la répartition géographique. Je souhaite 
enfin bonne chance aux cinq candidats que nous allons 
retenir à l'issue de cette élection. Je vous remercie. M adam e la 
Présidente.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je remercie Mme Nze. Son nom doit donc être rayé du 
bulletin que vous allez bientôt recevoir.

N ous avons aussi appris récemment que le candidat du 
C roissant-Rouge m arocain, M. Mehdi Bennouna, avait 
décidé de retirer sa candidature. Comme il l'a annoncé à 
l’avance, son nom a déjà été rayé des bulletins de vote.

Ainsi, 14 noms figurent à présent sur les bulletins qui vont 
vous être distribués. M ais — je tiens à vous le rappeler — 
le nom de la représentante de la Croix-Rouge congolaise, 
Mme Ida Nze, doit être rayé. Vous choisirez donc entre 
13 candidats. Je vais m aintenant lire les noms de ces 
candidats qui figurent sur la liste officielle des candidats 
aux élections. Je vous demande de bien vouloir excuser ma 
prononciation, qui ne sera pas toujours correcte.

-  Mme Ayodele Akiwumi (Croix-Rouge du G hana)

-  D r Ebraheem M. H. Behbehani (Croissant-Rouge du 
Koweït)

-  Pr M am oun Y ousif Hamid (Croissant-Rouge soudanais)

-  Général Georges H arrouk (Croix-Rouge libanaise)

-  Dr Byron Reuben Hove (Croix-Rouge du Zimbabwe)

-  M. Darrell D. Jones (Croix-Rouge canadienne)

-  M. Tadateru Konoe (Croix-Rouge du Japon)

-  Pr Emilia Kovàcovà (Croix-Rouge slovaque)

- Lady Sylvia Limerick (Croix-Rouge britannique)

-  Mme Christina M agnuson (Croix-Rouge suédoise)

-  S. A. R. la princesse M argriet des Pays-Bas (Croix-Rouge 
néerlandaise)

-  M. William A. E. M boum oua (Croix-Rouge 
camerounaise)

-  Dr Guillermo Rueda M ontaña (Croix-Rouge 
colombienne)

Je vous propose à présent de commencer la procédure 
d’élection.

D ’après l’article 20, paragraphe 6, du Règlement, le président 
désigne trois scrutateurs parmi les délégués des membres de la 
Conférence, pour procéder au dépouillement des bulletins.
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Mais comme nous allons voter en même temps dans les 
parties haute et basse de la salle, j ’aimerais avoir quatre 
scrutateurs. J ’appelle donc les quatre personnes suivantes : 
Mme Laura Dupuy, de la mission perm anente de l’Uruguay à 
Genève, M. A shraf El-M oafi, de la mission perm anente de 
l’Egypte â Genève, M. Loani Ravu Henao, ancien président 
de la C roix-R ouge de Papouasie-N ouvelle-G uinée, et 
Mme Una M cG urk, présidente de la Croix-Rouge irlan
daise. Je vous remercie de bien vouloir prendre place auprès 
des urnes.

Les scrutateurs seront assistés par M. Jean-Louis Cayla, du 
C1CR, et par M. Jean-Claude Crepy, de la Fédération 
internationale.

En outre, l’article 21 prévoit qu’afin de déterm iner la majorité 
absolue requise au premier tour, un appel nom inal des 
membres de la Conférence doit avoir lieu avant le com m en
cement du vote. En d 'autres termes, la majorité absolue est 
calculée en fonction du nom bre des délégations qui ont 
répondu à l’appel nominal.

Au premier tour sont élus les candidats qui ont obtenu la 
m ajorité absolue, c’est-à-dire la moitié des voix plus une. S’il y 
a un deuxième tour, l’élection se fera à la m ajorité relative, et 
sans tenir compte des résultats du premier tour. Cela signifie 
que dans le cas, fort peu probable, où personne n 'obtiendrait 
la majorité absolue, le deuxième scrutin se fera à la majorité 
relative.

Permettez-moi de vous rappeler l’article 9, paragraphe 3, de 
nos Statuts, qui stipule ce qui suit : « U n  délégué ne peut 
appartenir qu 'à  une seule délégation. »

Je voudrais m aintenant dem ander à M. D ürr, secrétaire 
général adjoint, de procéder à l’appel nominal et au vote.

M. O. D ürr (secrétaire général adjoint) (originalfrançais) :

Je vous remercie. M adam e la Présidente. Je vais procéder à 
l’appel nominal. Chaque fois qu 'une délégation répond à 
l’appel, un bulletin de vote lui sera remis. Ce bulletin 
comprend les noms des candidats. Vous êtes priés de mettre 
une croix dans la case correspondant aux candidats que vous 
choisissez. Pour le vote, je vous rappelle qu’il y a cinq 
personnes issues de Sociétés nationales à élire. Par consé
quent, un bulletin ne doit pas contenir plus de cinq noms. Par 
ailleurs, le cumul d 'un  même nom n’est pas possible. Si les 
bulletins contiennent plus de cinq noms ou que des noms sont 
cumulés, ces bulletins seront considérés comme nuls. Je 
procède à l’appel, et lorsque la délégation répond, elle recevra 
un bulletin. N ous commençons avec les Sociétés nationales.

(Appel nominal de toutes les délégations, en commençant par 
les Sociétés nationales, puis tes Etats et enfin le CICR et la 
Fédéra tion in ternationale)

L'appel nominal est ainsi terminé. Nous avons 299 déléga
tions ayant répondu à l’appel et se trouvant en salle. La 
majorité absolue se situe donc à 150 voix.

Nous avons disposé une urne sur chaque niveau, en haut et en 
bas de la salle.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (originalanglais) :

Je souhaiterais juste faire un bref commentaire à propos de la 
majorité absolue. Elle repose sur le nom bre de votes, et non 
sur le nom bre de délégations qui ont répondu à l’appel. 
Norm alem ent, ces deux nombres devraient être les mêmes. Ce 
sera donc probablem ent 150, mais nous verrons lorsque le 
vote sera terminé.

M. O. D ürr (secrétaire général adjoint) (originalfrançais) :

Selon l'article 20, alinéa 5, du Règlement, nous commençons 
le vote par les délégations des Sociétés nationales, puis

continuerons par celles des États, enfin par les délégations du 
C IC R  et de la Fédération internationale. N ous allons tirer au 
sort le nom de la Société nationale et de l’E tat qui voteront 
respectivement en premier. Dès que les chefs de délégation ou 
leur substitut entendront le nom de leur délégation, je leur 
dem anderai de venir déposer leur bulletin dans l’urne. Ils sont 
priés de porter leur badge à ce m om ent pour pouvoir être 
identifiés. Je vous rappelle aussi qu’une personne ne peut pas 
appartenir à deux délégations différentes et qu 'une délégation 
ne peut pas représenter — ni voter — pour une autre 
délégation.

Je vous rappelle encore l'annonce qui vous a été faite par la 
Présidente au début de la session, à savoir que, sur la liste du 
bulletin de vote, M adam e Ida Nze a annoncé s’être retirée. 
Merci d 'en tenir compte.

Je vais dem ander à la Présidente de tirer au sort la Société 
nationale qui votera en premier.

Je vais appeler les Sociétés nationales l'une après l’autre, et je 
prierai le chef de délégation ou son substitut, à l’appel du 
nom de sa Société, de venir déposer son bulletin dans l'urne.

(Tirage au sort, lecture des noms, vote des délégations)

Y a-t-il une Société qui n ’aurait pas encore voté?

Ce n'est pas le cas. Nous allons passer au vote par les États, 
selon la même procédure, en tirant au sort le nom de l’É tat qui 
votera en premier.

(Tirage au sort, lecture des noms, vote des délégations)

Y a-t-il des États qui n ’auraient pas été appelés ou qui 
n ’auraient pas déposé leur bulletin dans l'u rne?

J ’appelle m aintenant le CIC R  et la Fédération internationale 
à voter.

Je concède que cette procédure est un peu lourde, mais elle est 
uniquem ent en vigueur pour le premier tour d’élection. Je 
constate que ce premier tour est terminé.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je demande m aintenant aux scrutateurs et à leurs assistants 
de bien vouloir se retirer pour procéder au dépouillement. Je 
propose que nous ajournions la séance d 'une heure, ju squ ’à 
20 h 30. Nous poursuivrons alors avec l’ordre du jou r et 
devrions avoir des nouvelles des élections.

( La séance est suspendue ju sq u ’à 20 h 30)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Des discussions ont eu lieu pendant la pause sur la question de 
savoir si l'élection de personnes aux plus hautes fonctions 
répond à des critères de tradition, de sincérité, de dignité ou si 
elle est démodée, etc. Il semble y avoir beaucoup d ’opinions 
différentes. Certains sont d ’avis qu’il serait peut-être utile que 
la nouvelle Commission perm anente réfléchisse à une autre 
manière de procéder qui pourrait accélérer la procédure de 
vote. Voilà qui serait un bon départ pour cette Commission.

( Applaudissements)

Mon rôle n’est pas de formuler des idées ou de faire des 
suggestions, je vous transm ets simplement ce qui a été dit. 
Mais je puis vous assurer que s’il doit y avoir un second tour, il 
ne sera pas précédé d ’un appel nominal. Nous tâchons de voir 
com m ent nous pourrions accélérer la procédure de vote, si 
nécessaire.

(  Applaudissements)

Je vous remercie. Il semble que tou t le monde soit d ’accord 
sur ce point. N ous devrions recevoir les premiers résultats 
d'ici un quart d'heure. Entre-temps, nous allons passer au 
point « Questions diverses ». Nous commencerons par le
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troisième point, qui consiste simplement en une proposition 
d 'am ender les S tatu ts et le Règlement du M ouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 
rem plaçant toutes les références relatives à la « Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » par 
« Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge ». Je donne la parole au conseiller 
juridique de la Fédération internationale, le Dr Fritz Wendl.

A M E N D E M E N T  A U X  S T A T U T S  
E T  A U  R È G L E M E N T  D U  M O U V E M E N T

D r F. W E N D L  (F éd éra tio n  in te rn a tio n a le ) (original 
anglais) :

En application de l'article 20 des Statuts du M ouvement, la 
F édération  internationale soum et un am endem ent aux 
S tatuts et au Règlement du M ouvement. L 'am endem ent 
proposé a été présenté à la Commission perm anente en mai 
1991, et transmis par celle-ci à tous les membres de la 
Conférence, conform ém ent à l’article 32 du Règlement, afin 
d ’être soumis à la XXVIe Conférence internationale, qui 
devait se dérouler en 1991, à Budapest. Cet amendement 
concerne le changement du nom de la Ligue qui, de « Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du C roissant-R ouge», 
devient « Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge », ainsi qu’il en a été décidé par 
l'Assem blée générale, à sa V IIIe session, à Budapest. 
L’amendement devait être présenté à la XXVIe Conférence 
internationale, prévue à Budapest en 1991. Or, celle-ci n ’a pas 
eu lieu et a été ajournée sine die. L’amendement doit donc être 
soumis à la présente Conférence : c’est en effet indispensable 
si l’on veut faire concorder les Statuts du M ouvem ent avec la 
C onstitution de la Fédération internationale. Je fais référence 
au docum ent 95/P.II/4.1, qui résume les parties à amender.

Tout d ’abord, il est nécessaire d ’am ender le préam bule, qui 
s’ouvre sur ces lignes : « ... Proclam e que les Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le 
Comité international de la Croix-Rouge et la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge... » Nous 
proposons d 'y  remplacer « Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du C roissant-R ouge» par « Fédération internatio
nale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ».

Dans l’article 1, qui concerne la définition, il est de nouveau 
fait référence à la«  Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
C ro issan t-R ouge » et. entre parenthèses, «ci-ap rès : la 
Ligue ». Ces mentions doivent être remplacées par « Fédéra
tion internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
C ro issan t-R ouge » et, entre parenthèses, «ci-après : la 
Fédération ».

D ans l’énoncé de l’article 6, un petit changem ent est 
nécessaire. La définition actuellement énoncée à l'article 6 
est la suivante : « La Ligue est la fédération internationale des 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge. Elle agit... » Cette définition doit être modifiée 
comme suit : « La Fédération internationale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge comprend les Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle 
agit... » La suite du paragraphe reste inchangée. Ensuite, dans 
les p arag raphes su ivants, nous devons m odifier « La 
Ligue... » par « La Fédération ... »

Enfin et surtout, nous devons adapter tous les articles 
pertinents des Statuts et du Règlement du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
les am ender en conséquence, de manière que chaque fois 
q u ’apparaît l’expression «L igue», elle soit remplacée par 
« Fédération ».

Tel est le contenu du rapport de la séance relative à 
l’am endem ent à apporter aux Statuts et au Règlement du 
M ouvement.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Je suppose qu’il n ’y a pas de com m entaire sur ce point, et je 
suis par conséquent très heureuse de conclure que la 
Conférence a confirmé le changement de nom de la Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge.

( Applaudissements)

R A P P O R T  D E  LA C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E

N ous allons à présent passer au deuxième point de l’ordre du 
jour, à savoir le rapport de la Commission permanente.

Prince BOTHO zu Sayn-W ittgenstein-Hohenstein (président 
de la Commission perm anente) (original anglais) :

Vous avez trouvé dans votre casier le rapport écrit, document 
95/P.II/4/2, sur le travail accompli par la Commission 
perm anente depuis 1986. M algré les difficultés engendrées 
par l’article 18, paragraphe 8, des Statuts, qui stipule que les 
domaines de compétence et les initiatives de chacune des 
com posantes du M ouvement doivent être rigoureusement 
sauvegardées, les membres de la Commission permanente 
s’efforcent de faire de leur mieux. C ’est avec le sentiment 
profond de notre responsabilité que nous nous sommes 
acquittés de nos fonctions, nous qui sommes chargés 
d ’assurer la tenue de la Conférence internationale. Nous 
sommes très heureux que les préparatifs de la Conférence et 
l’organisation des réunions aient été couronnés de succès, et 
nous sommes infiniment reconnaissants à tous ceux d ’entre 
vous qui nous ont aidés dans un esprit d ’hum anité. Mais pour 
donner à chacun la possibilité de s’exprimer, je m ’arrêterai ici 
et suis prêt, avec votre permission. M adam e la Présidente, à 
répondre à toutes les questions.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Y a-t-il des commentaires ou des questions concernant ce 
rapport?  N on. Dans ce cas, je pense que nous pourrions 
exprimer notre reconnaissance pour le travail accompli par 
des applaudissements.

( Applaudissements)

Ce n'est pas à moi qu’il appartient de souligner l'excellence du 
travail qui a été effectué par la Commission permanente 
pendant neuf années d ’efforts soutenus, au service du 
M ouvement. Malgré tout, je tiens à vous remercier une fois 
encore.

R A P P O R T  D E  LA C O M M I S S I O N  P A R I T A I R E  
D U  F O N D S  D E  L ’I M P É R A T R I C E  S H Ô K E N

Le dernier point à l’ordre du jo u r est le rapport de la 
Commission paritaire du Fonds de l’Impératrice Shôken. Ce 
rapport figure dans votre dossier. Q uelqu’un souhaite-t-il 
apporter un commentaire ou poser une question ?

Non ? Pas de question.

N orm alem ent, les scrutateurs auraient dû arriver à ce 
moment précis, mais le deus ex machina a parfois du retard. 
Je propose néanmoins que nous ne suspendions pas la séance 
m aintenant, mais que nous restions tout simplement dans 
cette salle, parce qu’ils devraient arriver d ’un instant à l'autre.

Je suis vraim ent désolée de vous avoir donné une fausse 
inform ation, lorsque j'a i dit que les résultats auraient dû
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arriver il y a un quart d ’heure. Je vous informe à présent que 
nous devons attendre encore dix minutes.

Merci beaucoup pour vos applaudissem ents; m alheureuse
ment, ils ne feront pas travailler les scrutateurs plus vite. Nous 
ignorons toujours la nature du problème qui provoque ce 
retard et, une fois de plus, je ne peux que déplorer que ce type 
de procédure, qui a une très longue tradition dans notre 
M ouvement, ait de tels effets. Il est vrai que jam ais il n 'y a eu 
au tan t de délégations à com pter et de votes à dépouiller, mais 
je suis entièrement d’accord avec vous : cette procédure n’est 
vraiment pas acceptable.

( Applaudissements)

Cela étant, je vous remercie de rester calmes et de réfléchir à ce 
problème.

( Pause )

Merci pour vos applaudissements, mais ce qui vient d 'arriver, 
ce ne sont pas les résultats des scrutateurs, mais les nouveaux 
bulletins de vote.

(Pause)

Moi aussi je croyais au père Noël, mais je suis un peu plus 
sceptique à présent.

( Pause )

Nous venons de discuter entre nous pour savoir s’il allait y 
avoir un second tour et envisager diverses possibilités. Pour 
ma part, je pense qu ’il y a de fortes chances pour que nous 
ayons effectivement un second tour. Nous avons alors discuté 
de la manière d ’accélérer la procédure afin de gagner le plus de 
temps possible, tou t en conservant le vote à bulletin secret. 
A l’issue d ’une discussion relativement animée, comme vous 
l'avez peut-être rem arqué en nous observant, nous sommes 
arrivés à une conclusion que nous aimerions soum ettre à 
l’approbation de la Conférence, parce qu'il s'agit d ’une 
procédure qui ne serait pas to talem ent conform e au 
Règlement.

A m bassadeur J.-D . B1ÉLER (secrétaire général de la 
Conférence) (original français) :

Merci M adame la Présidente. Si vous le voulez bien, je vais 
vous proposer un système qui serait le suivant : nous aurions 
ici sous le podium, une table avec une chaise tournée de ce 
côté-ci. Et nous aurions ici, à droite, au bout de la table, deux 
membres du Secrétariat, avec un scrutateur qui contrôle les 
votants. De l’autre côté, au bout de la table, nous aurions 
l’urne dans laquelle le bulletin doit être glissé. La procédure 
serait la suivante : le secrétaire général adjoint appellerait, les 
uns après les autres, les Sociétés nationales et les gouverne
ments d 'un même pays.

( A pplaudissements )

Les Sociétés nationales et les gouvernements se déplaceraient 
ici et seraient contrôlés par les personnes qui tiennent la liste 
officielle des votants. Ensuite, une fois q u ’ils ont été 
contrôlés, l'un après l’autre, et le plus rapidem ent possible, 
ils viendraient à cette table-ci, en to u rn an t le dos à 
l’assemblée, pour inscrire leur choix sur leur bulletin de vote. 
Ils plieraient leur papier. Personne ne les verrait. Et nous vous 
assurons que ni la Présidente, ni les autres personnes qui sont 
sur cette galerie, ne se pencheraient pour regarder quels 
seraient les votes. Ensuite de quoi, la personne qui a voté et 
qui aura plié son bulletin de vote, se rendra vers l’urne, où elle 
sera de nouveau contrôlée par un membre du Secrétariat et un 
scrutateur, et elle glissera son bulletin de vote dans l’urne. 
Une fois que nous aurons terminé la salle du bas, je vous 
propose que nous fassions la même chose dans la salle du 
haut, où nous installerions aussi une table et où nous aurions

aussi le même système, de telle sorte que nous puissions un 
jou r ou l’autre quitter cette salle joyeusem ent et quand même 
avant l’aube demain matin. Merci M adam e la Présidente.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

J ’en conclus, d ’après vos applaudissem ents, que la Confé
rence est favorable à cette nouvelle proposition, qui n ’est 
pas entièrement conforme à l'idée de base d 'un  second tour. 
Y a-t-il quelqu’un qui ne soit pas d 'accord avec la solution 
proposée par le secrétaire général ? Je considère donc que 
cette nouvelle procédure est acceptée par la Conférence.

(Applaudissements )

Q uelqu'un vient également de suggérer que la merveilleuse 
chorale d'A m érique latine, qui a chanté hier dans la salle, 
puisse venir répéter ici, ce qui nous perm ettrait de passer le 
temps très agréablement.

A m bassadeu r J. LEM A  P A T IN O  (Bolivie) (original 
espagnol) :

La procédure qui vient d ’être proposée repose sur l’hypothèse 
que quelques-uns des candidats ayant obtenu le moins de voix 
ne retireront pas leur candidature, mais qu ’ils participeront 
au second tour de scrutin en soutenant les mêmes candida
tures. Il se pourrait cependant que les candidats qui, cette 
fois-ci, auront recueilli peu de voix se retirent, et il est même 
possible qu’il n ’en reste que cinq. Si ceux qui ont réellement 
perdu se retirent, et si tel est le com prom is auquel on est arrivé 
avant de connaître les résultats du vote, ce serait beaucoup 
plus facile. C ’est une possibilité que vous n ’avez pas 
mentionnée. L’autre possibilité est que, si un second tour 
est nécessaire, il faudrait — j ’imagine — qu’une salle soit mise 
à la disposition des délégations où elles pourront échanger 
leurs points de vue concernant ce second tour, puisqu'il ne 
serait pas possible de voter directement sans d ’abord s’être 
concerté et mis d ’accord sur les candidats qu ’elles vont élire.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

N ous avons enfin les résultats du premier tour. Comme vous 
le savez, 299 bulletins ont été distribués. Au total, 289 
personnes ont voté. Il n ’y a pas eu de bulletin nul, ce qui 
signifie que la m ajorité absolue est de 145 votes. Quatre 
candidats ont été élus à la m ajorité absolue. La princesse 
M argriet des Pays-Bas a obtenu 219 voix (applaudissements). 
M m e C h r i s t i n a  M a g n u s o n  a o b te n u  173 v o ix  
(applaudissements). Le D r Guillerm o Rueda M ontaña a 
recueilli 162 voix (applaudissements). M. Tadateru K onoe a 
obtenu 161 voix (applaudissements).

N ous félicitons très chaleureusem ent les heureux élus 
(applaudissements). Permettez-moi à présent de vous donner 
lecture des autres résultats :

Lady Limerick : 111 voix 
M. Darrell D. Jones : 91 voix 
Général Georges H arrouk : 82 voix 
Dr Byron Reuben H ove: 74 voix 
Dr Ebraheem M. H. Behbehani : 68 voix 
Pr M am oun Yousif Hamid : 61 voix 
M. William A. E. M boum oua : 39 voix 
Mme Ayodele Akiwumi : 26 voix 
Pr Emilia Kovácová : 7 voix

S E C O N D  T O U R  DE S C R U T IN

Pr A. H EIBERG  (présidente) (originalanglais) :

Un second tour est donc nécessaire pour élire le cinquième et 
dernier membre de la Commission permanente. Nous avons 
déjà quatre personnes d ’exception. La cinquième reste à élire. 
Je voudrais à présent dem ander aux candidats si certains
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d 'entre eux aimeraient se retirer du deuxième tour ou si, au 
contraire, tous désirent participer à ce second scrutin ?

Q uelqu’un demande la parole dans la partie haute de la salle, 
mais nous n’arrivons pas encore à voir le nom. Il s’agit de la 
Slovaquie.

Dr DOBIAS (Croix-Rouge slovaque) (original anglais) :

Je suis vraim ent désolé que le Pr Kovácová, qui avait 
l’intention de se présenter à l’élection comme membre de la 
Com m ission perm anente, ne soit pas présente ici. Le 
président de la Croix-Rouge slovaque, qui se trouve à ma 
gauche, a proposé le retrait de sa candidature. Si cela est 
possible en son absence, nous aimerions retirer sa candida
ture. Je regrette vraim ent que le Pr Kovácová ne soit pas ici. 
Elle a dû quitter Genève de toute urgence. Mais je le répète, si 
le président de la Croix-Rouge qui a proposé sa candidature 
pouvait la retirer, nous dem anderions ce retrait, afin qu’il soit 
plus facile de parvenir à un consensus sur le cinquième 
candidat.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je sais que tout le m onde peut proposer un candidat, mais je 
pense que seul le candidat lui-même peut décider de se retirer. 
Je donne cependant la parole au conseiller juridique, qui 
saura mieux que moi répondre à cette question. L’un ou 
l’autre des candidats désire-t-il annoncer m aintenant le 
retrait de sa candidature? Les candidats souhaiteraient 
peut-être avoir cinq minutes de réflexion ?

Ainsi que l’a décidé la C onférence, nous pouvons à 
présent procéder au second tour. Pour l'instant, comme le 
Pr Kovácová ne nous a pas fait savoir qu’elle retirait sa 
candidature, nous avons décidé que celle-ci reste valable au 
second tour.

M. A. K. BOUH (Croissant-Rouge de Djibouti) (original 
français) :

Merci M adam e la Présidente. Je voudrais proposer qu'il y ait 
une concertation entre les candidats restants. Comme ça, 
vous gagnerez du temps. Merci.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Ce point a fait l’objet de discussions entre les membres du 
Bureau, mais nous pensons que la procédure la plus longue 
est le vote lui-même, de sorte que nous allons commencer de 
suite.

Le Botswana demande la parole.

Lady R. K H A M A  (Société de la Croix-Rouge de Botswana) 
(original anglais) :

Etant donné qu'il ne reste qu 'une personne à élire, cela 
signifie-t-il que nous devons inscrire un seul nom sur le 
bulletin de vote?

Pr A. H EIBERG  (présidente) (originalanglais) :

C ’est ce que M . D ürr va m aintenant vous expliquer. M . D ürr, 
vous avez la parole.

( Pause )
M. A. K. BOUH (Croissant-Rouge de Djibouti) (original 
français) :

M adam e la Présidente, nous dem andons une suspension de 
dix minutes pour que l'équité de l'Afrique soit respectée. En 
tant que pays africain, je dis qu 'on  doit se concerter pendant 
dix minutes et qu ’il faut suspendre la séance.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je pense pouvoir accepter cette requête. La séance est donc 
suspendue pour dix minutes, mais pas plus. Nous entam erons 
la procédure d'élection dès la reprise.

Je remercie les représentants des gouvernements africains de 
bien vouloir se réunir ici, au fond de cette salle, dans la partie 
basse. Vous y trouverez vos collègues et amis en train de 
discuter de la procédure à adopter m aintenant. Donc, si vous 
vous trouvez dans la partie haute de la salle et que vous 
représentez un pays africain, veuillez descendre pour retrou
ver vos collègues, au fond de cette salle.

Les représentants du Soudan voudraient-il descendre de la 
partie haute de la salle pour discuter avec leurs collègues 
africains de la démarche à suivre avant le second tour?

Nous avons pris note du souhait exprimé par Lady Limerick 
de prendre la parole lorsque la séance reprendra.

(Pause)

Reprenons la séance.

Comme vous l'avez peut-être rem arqué, des consultations 
ont eu lieu entre-temps. Le représentant du Koweït, le 
D r Ebraheem Behbehani, a retiré sa candidature.

( Applaudissements )

Le représentant du Cameroun. M. William A. E. M boumoua, 
s’est lui aussi retiré du second tour.

( Applaudissements)

Deux candidats ont demandé la parole.

M. D. JONES (Croix-Rouge canadienne) ( original anglais) :

Comme vous le savez, je suis associé depuis fort longtemps au 
M ouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge. Si je souhaitais me présenter à la Commission 
permanente, c'était pour servir les buts et affirmer les valeurs 
du M ouvement. Cependant, je pense que, pour avoir un 
M ouvement fort, nous devons adopter le principe de la 
répartition géographique équitable. A la lumière des résultats 
du premier tour, je suis préoccupé de voir que ce principe 
pourrait être compromis. C 'est la raison pour laquelle je retire 
ma candidature, et j ’encourage toutes les délégations à 
étudier de très près ce problème de la représentation des 
régions lors du prochain tour.

( Applaudissements)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (originalanglais) :

Je remercie vivement M. Jones. Je passe m aintenant la parole 
á Lady Limerick.

Lady L IM E R IC K  (Croix-Rouge britannique) (original 
anglais) :

Deux excellents candidats d ’Europe sont élus, et je les félicite 
très sincèrement. Afin de préserver une répartition géogra
phique équitable, et pour céder la place à des candidats d ’une 
région qui n ’est pas encore représentée, je retire ma 
candidature. Toutefois, je souhaiterais préciser que je 
continuerai à apporter mon soutien au M ouvement et je 
remercie tous ceux qui m ’ont fait l’honneur de voter pour 
moi.

( Applaudissements)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Il nous reste donc la liste suivante. Voici les candidats du 
second tour : Mme Ayodele Akiwumi, de la Croix-Rouge du 
G hana ; le Pr M amo un Yousif Hamid. du Croissant-Rouge 
soudanais ; le général Georges H arrouk, de la Croix-Rouge 
libanaise; le D r Byron Reuben Hove, de la Croix-Rouge du 
Zimbabwe ; et nous avons toujours le Pr Emilia Kovácová, 
de la Croix-Rouge slovaque.

Cela veut dire que ces cinq candidats figurent à présent sur la 
liste des personnes à élire. Et puisque nous allons suivre la
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toute nouvelle procédure d ’élection, je cède la parole au 
secrétaire général.

A m bassadeur J.-D . B IÈLER  (secrétaire général de la 
Conférence) (original français) :

Merci M adame la Présidente. Permettez-moi de répéter la 
procédure que nous allons suivre et qui va être relativement 
simple. A uparavant, je vous rappelle que chaque délégué ne 
doit voter que pour une seule personne. Q uand les délégués 
seront appelés par le nom de leur pays, c’est-à-dire d ’abord la 
Société nationale, ensuite l’Etat, du même pays, les délégués 
sont priés de se lever, de venir sur la droite de la salle (la 
gauche pour vous), de se diriger vers le fond de la salle, où ils 
présenteront leur badge et où leur sera remis un bulletin de 
vote. Ensuite de quoi, ils iront s’asseoir, s’ils le souhaitent, ou 
bien, ils utiliseront les tables en se tenant debout s’ils 
préfèrent, et ils voteront. Ils m arqueront d 'une seule croix le 
choix de leur candidat, pour finalement se retrouver de l'autre 
côté de la salle, toujours au fond, où ils présenteront 
également leur badge et où ils glisseront leur vote dans l’urne, 
le début et la fin du processus étan t contrôlé par les 
scrutateurs. Ceci, pour la salle du bas. En ce qui concerne la 
salle du haut, les délégués voudront bien descendre sur leur 
gauche, c’est-à-dire sur la droite depuis ici, et se rendre en bas 
vers la personne qui est debout et qui m ontre du doigt la table. 
Là, ils présenteront leur badge et un bulletin de vote leur sera 
remis. Ensuite de quoi, ils se rendront aux tables le long du 
m ur qui nous sépare et sur lesquelles ont été placés des stylos 
pour qu’ils puissent les utiliser pour m arquer d ’une croix leur 
bulletin de vote. Ces mêmes délégués, une fois q u ’ils auront 
rempli leur bulletin, se rendront sur la droite de la salle (à 
gauche pour nous, à droite pour vous en haut), où se trouve 
l’urne et comme en bas, ce processus est contrôlé par deux 
scrutateurs, un au début et un à la fin du processus. T ant en 
bas dans la salle qu’ en haut, vous verrez sur les emplacements 
réservés au vote des panneaux d ’inscriptions : deux fois 
« Sociétés nationales», deux fois « G ouvernem ent » ; c'est 
simplement pour indiquer où les délégués des Sociétés 
nationales peuvent voter et où les membres des gouverne
ments peuvent aussi voter. Rien n’empêche les délégués de 
m arquer d 'une croix leur bulletin de vote en m archant, s’ils le 
souhaitent. M adam e la Présidente, je vous remercie.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (originalanglais) :

Avant de vous appeler aux urnes, j'a i bien l’impression qu 'un 
certain nom bre de délégués ont l’intention de partir dès qu’ils 
auront voté, sans attendre les résultats. C 'est pourquoi, alors 
que vous êtes encore tous présents dans cette salle, je tiens à 
préciser que les scrutateurs ne sont absolum ent pas responsa
bles du retard que nous avons eu. Si les résultats ont été longs 
à venir, c’est tout simplement parce que cette procédure, qui 
consiste à com pter les bulletins à la main, prend du temps. 
Elle est démodée, et je pense d ’ailleurs que c'est ce type de 
procédure qui a ouvert la voie à la révolution industrielle. Je 
voudrais juste dire ici que les scrutateurs ont beaucoup 
travaillé et q u ’ils n ’ont pas commis d ’erreur. Il leur a 
simplement fallu tou t ce temps pour dépouiller les votes. Je 
tiens aussi à remercier nos scrutateurs du fond du cœur pour 
la très lourde tâche q u ’ils ont accomplie.

( Applaudissements )

M. O. D ürr (secrétaire général adjoint) (original français) :

Merci M adame la Présidente. Avec cette forme simplifiée que 
vous avez acceptée, je vais commencer par la lettre A.

(Appel nominal de toutes les délégations)

Nous avons m aintenant fini la liste des Sociétés et des Etats. Il 
reste encore le CICR et la Fédération internationale que 
j'appelle m aintenant.

Y a-t-il un membre de la Conférence, Société, gouvernement, 
C IC R  ou Fédération internationale, qui n ’ait pas voté?

Dans ce cas, le deuxième tour du scrutin est terminé et je rends 
la parole à la Présidente.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Bravo ! A mon avis, nous venons d 'inventer une nouvelle 
procédure électorale qui semble avoir été très efficace, et je me 
dis aussi que c’est bien typique de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge d'im proviser ainsi sur le terrain. Avant de 
lever la séance, je voudrais vous rappeler que la Conférence 
n'est en aucune façon terminée. Nous avons encore les 
rapports des Commissions et —  ce qui n ’est pas peu de chose 
— nous devons adopter les résolutions qui ont été élaborées. 
N ous commencerons donc demain m atin à 9 heures, comme 
d'habitude. Les scrutateurs vont à présent se mettre au 
travail. Je ne peux pas prévoir com bien de tem ps le 
dépouillement va prendre, mais nous prom ettons de vous 
appeler, lorsque nous serons prêts à nous réunir de nouveau 
pour prendre connaissance des résultats du second tour. La 
séance est levée. Je vous remercie pour votre patience et votre 
bonne humeur.

(Pause)

J ’appelle en séance les rescapés de la procédure d'élection. 
Nous connaissons à présent les résultats du second tour de 
scrutin. Pour commencer avec le nom bre de votes dépouillés, 
254 bulletins ont été distribués, 251 ont été recueillis, et deux 
d ’entre eux étaient blancs. Il nous reste donc 249 bulletins. 
D ’après les règles du second tour, comme il n’y a pas de 
m ajorité absolue, l'élection se fait à la m ajorité relative. Les 
élections ont donné les résultats suivants :

Le Dr Byron Reuben Hove a obtenu 123 voix.

(Applaudissements)N ous félicitons le D r Hove pour son 
élection à la Commission permanente.

( A pplaudissements )

Le général Georges H arrouk a obtenu 68 voix, le Pr M am oun 
Yousif Hamid, 40, Mme Ayodele Akiwumi, 13, le Pr Emilia 
Kovácová. 4. et M. William A. E. M boum oua, 2.

( Applaudissements)

La nouvelle Commission perm anente est donc constituée.

( Applaudissements)

Je ne peux me perm ettre que quelques brèves paroles pour 
remercier les membres sortants de la Commission du travail 
qu'ils ont accompli. Ils m ériteraient vraim ent un plus long 
discours, mais il faudra pour cela attendre une autre occasion. 
J ’ai une com m unication à faire aux nouveaux membres de la 
Commission perm anente : vous êtes invités à vous réunir 
pour votre première séance, demain m atin à 10 heures, avec 
les nouveaux président et vice-président. Cela signifie donc, 
Mesdames et Messieurs, qu’au cours de cette séance, nous 
avons mené à terme la tâche très im portante qui était la nôtre. 
Je vous en remercie.

( Applaudissements)

(La séance est levée à 23 h 45)
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3.6 TROISIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE
7 décembre 1995 

9 h 25

SO M M A IR E : R apport de la Commission I — R apport de la Commission II

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

N ous voici arrivés à la dernière séance de la Conférence. 
Beaucoup souhaiteraient connaître l’emploi du temps de la 
journée. Pour que nous puissions adopter les résolutions, 
point majeur de notre ordre du jo u r d ’aujourd 'hui, il faut tout 
d ’abord que les membres du Comité de rédaction soient 
parvenus à s’entendre sur les textes. Ils travaillent encore, et 
ils travaillent dur. Il ne reste pas beaucoup de points à traiter, 
mais comme vous le savez tous, les derniers points sont à la 
fois cruciaux et très délicats. Puisque nous ne pouvons prévoir 
quand ils auront terminé, je propose un ordre du jou r 
provisoire pour la journée. Cela signifie que nous allons 
commencer avec les rapports des Commissions, qui seront 
des résumés généraux. Les personnes qui sont intervenues 
dans les Commissions ne verront donc probablem ent pas 
leurs paroles citées exactement, car les rapports indiquent 
uniquem ent les grandes lignes des discussions. Par ailleurs, 
dans la mesure où ces rapports sont considérés comme une 
introduction aux résolutions, ils ne seront pas discutés, et 
c’est après l’adoption des résolutions qu’il sera possible, 
au jourd’hui, de les com m enter en séance plénière. De même, 
ces résolutions étant des résolutions «om nibus» , il sera 
permis de faire des com m entaires après leur adoption, mais 
tout à la fin de leur présentation.

Trois points principaux figurent à l'ordre du jou r de la séance 
d ’au jourd’hui. Le premier, comme je l’ai déjà indiqué, est le 
rapport des Commissions I et II. Le rapport écrit de la 
Commission I a déjà été préparé et est disponible. Celui de la 
Commission II est en cours de préparation et sera disponible 
b ien tô t, m ais même si nous n ’avons pas encore ces 
documents, je pense que les rapporteurs peuvent nous faire 
un com pte rendu oral.

Le deuxième point à l’ordre du jo u r est l'adoption des 
résolutions, qui, en termes de décision, constitue la partie la 
plus im portante de l’ordre du jo u r de la journée. Le troisième 
point porte, très brièvement, sur la date et le lieu de la 
XXVIIe Conférence internationale.

A vant de donner la parole au rapporteur de la Commission I, 
je voudrais aussi vous rappeler que nous avons élu hier les 
nouveaux membres de la Commission perm anente et qu'il est 
de mon devoir, en tant que présidente de la Conférence, de 
réunir cette Commission perm anente pour sa toute première 
séance, afin de lui perm ettre d’élire son président et son vice- 
président. Comme cette réunion est prévue pour 10 heures, je 
serai remplacée sur ce podium par l’un des vice-présidents, 
l’am bassadeur Ennaceur, pendant le temps que durera mon 
absence.

Nous allons à présent commencer par le rapport de la 
Com m ission I. J ’invite le président de la Com m ission, 
l’am bassadeur O w ada, le vice-président, M. C arm ona 
Jiménez, et le rapporteur, le Pr Carrilho Ribeiro, à venir 
nous rejoindre sur le podium.

R A P P O R T  DE LA C O M M IS S IO N  I

Am bassadeur H. OW ADA (président de la Commission I) 
( original anglais) :

Mesdames et Messieurs les Délégués,

La Commission I était chargée d ’examiner trois points : le 
point 2 de l’ordre du jour, D roit international hum anitaire : 
passer du droit à l’action — rapport sur le suivi de la 
Conférence internationale pour la protection des victimes de 
la guerre; le point 3, Protection des populations civiles en 
temps de guerre ; et le point 4, Questions diverses.

La Commission I a tenu quatre séances, du lundi 4 décembre 
après-midi au mercredi 6 décembre, au m atin. Le rapport de 
la Commission a été établi sur la base de ces discussions par le 
rapporteur de la Commission I, le Pr José M anuel Carrilho 
Ribeiro, que j ’invite m aintenant à présenter son rapport.

Pr J. M. C A R R IL H O  RIBEIRO  (rapporteur de la Com m is
sion I) (original français) :

M adam e la Présidente de la Conférence, M onsieur le 
Président de la Com m ission perm anente, M onsieur le 
Président du Com ité in ternational de la Croix-Rouge, 
M onsieur le Président de la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, M onsieur 
le Président de la Commission I, Messieurs les représentants 
des Gouvernem ents, chers amis des Sociétés nationales, 
Mesdames et Messieurs,

Il m ’incombe, en tant que rapporteur, de présenter à la 
plénière le rapport de la Commission I. Tout d ’abord, 
j ’aimerais vous remercier de la distinction qui m ’a été 
conférée, à moi et à la Croix-Rouge portugaise, de me 
désigner comme rapporteur. Nous nous sommes efforcés de 
faire de no tre  mieux dans cette am biance de grande 
méticulosité et de professionalisme mis à la préparation de 
la Conférence et dont je peux parfaitem ent témoigner. Tout le 
Bureau, le CICR, la Fédération internationale et les Sociétés 
nationales méritent bien le plus franc succès. A toute mon 
équipe de secrétariat, j ’adresse mes sincères remerciements 
pour le travail effectué. Merci à tous.

Rapport de la Commission 1 — Victimes de la guerre et respect 
du droit international humanitaire.

I. L'élection du président, des vice-présidents et du rappor
teur a fait l'unanimité de la Commission, qui s’est réunie 
du 4 au 6 décembre 1995, comme l’a dit le président. La 
Commission a élu ses membres :

Président : M. Hisashi Owada, Am bassadeur, représen
tant perm anent du Japon à New York

Vice-présidents : M. Miguel Carm ona Jimenez, prési
dent de la Croix-Rouge costaricienne

M. Tichaona Joseph B. Jokonya, représentant perm a
nent du Zimbabwe à Genève

R apporteur: M. José M anuel Carrilho Ribeiro, pré
sident de la Croix-Rouge portugaise

Mme Denise Plattner (CICR), M. Luis Luna (Fédéra
tion internationale), M. Am eur Zemmali (CICR) et 
M. John Hum phreys (Fédération internationale) ont 
été désignés comme assistants du rapporteur.

Dans une déclaration liminaire, l’am bassadeur Hisashi 
Owada a relevé que, durant les 50 ans qui ont suivi la fin 
de la Seconde Guerre mondiale, le monde avait été 
m arqué par une profusion de conflits armés qui avaient 
affecté tous les continents. Dans de telles circonstances,
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il devenait extrêmement urgent que la com m unauté 
internationale se concentrât sur la question de savoir 
comment protéger au mieux la population civile dans 
des périodes de conflits armés. La Commission I devait 
donc s’attacher, conform ém ent à son m andat et dans un 
esprit positif, à améliorer le sort tragique des victimes de 
la guerre.

Le président de la Commission I a ensuite donné la 
parole au président du G roupe d’experts intergouver
nemental pour la protection des victimes de la guerre, 
dont la déclaration est résumée au point IV A (a) 
ci-après.

II. Déclaration d’un représentant du CICR

M . Pierre Keller, vice-président du Comité international 
de la Croix-Rouge, a tou t d 'abo rd  relevé que les 
événements qui s’étaient produits depuis la Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre de 1993 dém ontraient que les problèmes qui 
avaient été alors identifiés n’étaient pas encore résolus. 
Pour sa part, le C IC R  et toutes les com posantes du 
M ouvem ent étaient prêts à honorer les différents 
m andats qui leur avaient été confiés, —  et qui leur 
seraient confiés à l’avenir — â savoir : le renforcement 
substantiel des Services consultatifs du C IC R  en vue 
d ’assister les Etats à mettre en œuvre le droit inter
national hum anitaire sur le plan national et de stimuler 
l’échange et le dialogue dans ce contexte, l’intensifica
tion des efforts de diffusion, afin de mieux faire 
connaître le droit international hum anitaire, et l’examen 
des mesures susceptibles d ’assurer le plein respect du 
droit international hum anitaire, notam m ent dans les 
conflits déstructurés, la pleine protection des femmes, 
des enfants, des réfugiés et des personnes déplacées.

En ce qui concerne le deuxième point à l’ordre du jo u r de 
la Commission, M. Keller a précisé qu'il portait sur les 
situations les plus brillantes auxquelles le CIC R  était 
confronté. Au vu, notam m ent, de la dégradation 
dram atique de la situation des populations civiles dans 
les régions ravagées par la guerre et qui cause une forte 
augm entation du nombre des victimes, il était im pératif 
que la Conférence rappelât que le droit international 
hum anitaire prévoyait la protection de la population 
civile contre les actes de guerre, et qu ’elle réaffirm ât avec 
force que la population dans le besoin devait pouvoir 
bénéficier d ’actions de secours impartiales.

III. Déclaration d’un représentant de la Fédération 
internationale

Le Pr M am oun Y ousif Hamid, président du Croissant- 
Rouge soudanais, s’exprim ant en qualité de vice- 
président de la Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, a rappelé que 
l’opinion publique attendait des mesures décisives de la 
C onférence in ternationale  en vue de soulager les 
souffrances des victimes, et en particulier la population 
civile. Au sujet du point 2 de l'ordre du jou r de la 
Commission I, il a relevé que, en ce qui concerne la 
Fédération in ternationale, elle avait l’intention de 
chercher à maximaliser le potentiel des Sociétés natio
nales dans le dom aine de la diffusion du d ro it 
international hum anitaire.

Cette diffusion concernait également le point 3 de 
l’ordre du jour. Le représentant de la Fédération 
internationale a encore rem arqué que la réunification 
des familles était une autre source de préoccupation 
pour le M ouvement. Au sujet des mines antipersonnel,

le représentant de la Fédération internationale a estimé 
que la seule solution satisfaisante était leur interdiction 
totale.

IV. Débat sur les points 2, 3 et 4  de l’ordre du jour

Suite à ces différentes déclarations, le président de la 
Commission I a ouvert les débats. Les interventions 
relatives au point 2 de l’ordre du jour, intitulé «dro it 
international hum anitaire : passer du droit à l’action — 
rapport sur le suivi de la Conférence internationale pour 
la protection des victimes de la guerre » sont résumées au 
paragraphe A (b) ci-dessous. Celles relatives au point 3 
de l'ordre du jour, intitulé «protection des populations 
civiles en temps de guerre », sont résumées au para
graphe B ci-dessous. Le paragraphe C porte sur le 
point 4 de l’ordre du jour.

A. Droit international humanitaire : passer du droit à 
l’action —  rapport sur le suivi de la Conférence  
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre

a. Déclaration du président du Groupe d’experts inter
gouvememental pour la protection des victimes de la 
guerre

M. Lucius Caflisch, qui a présidé le G roupe d'experts 
intergouvem em ental pour la protection des victimes 
de la guerre, a tout d ’abord rappelé que la Conférence 
pour la protection des victimes de la guerre, qui avait 
eu lieu du 23 au 27 janvier 1995, avait demandé au 
gouvernement suisse «de  réunir un groupe d'experts 
intergouvem em ental à com position non limitée chargé 
de rechercher des moyens pratiques de prom ouvoir le 
plein respect du droit international hum anitaire (D IH ) 
et l'application de ses règles », et a indiqué que les huit 
recom m andations adressées à la présente conférence 
(95/C. 1/2/1) avaient un caractère  essentiellem ent 
pragm atique.

L’am bassadeur Caflisch a ensuite passé en revue ces 
recom m andations en les considérant toutes opportunes, 
réalistes et im portantes. Il s’est référé en particulier aux 
compétences de la Commission internationale d ’éta
blissement des faits, à la diffusion du droit international 
hum anitaire (D IH ) qui est une tâche prioritaire, à la 
création de commissions interministérielles pour la mise 
en œuvre du droit hum anitaire sur le plan national, 
enfin, à l’échange d ’inform ations sur les mesures 
nationales de mise en œuvre du droit hum anitaire.

M. Caflish a conclu son exposé en relevant que les 
recom m andations du groupe d ’experts résultaient d ’un 
consensus ém anent de 108 pays participants et a exprimé 
sa vive reconnaissance à l’am bassadeur Philippe Kirsch, 
à qui revenait une grande partie du mérite de l’issue 
positive de la réunion du groupe d ’experts.

b. Débats

Des remerciements ont été adressés au Gouvernem ent 
suisse pour avoir organisé, non seulement la Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge, mais aussi la Conférence internationale pour la 
protection des victimes de la guerre, tenue à Genève du 
30 août au 1er septembre 1995.

Les délégations ont, dans leur ensemble, exprimé leur 
soutien aux recom m andations formulées par le G roupe 
d ’experts intergouvem em ental. Certaines ont appuyé 
les recom m andations de manière générale, d ’autres ont 
consacré leurs interventions â un ou plusieurs aspects de 
ces dernières. Quelques délégations auraient souhaité
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que les recommandations aillent plus loin, compte tenu, 
notamment, des propositions dont le Groupe avait été 
saisi à l’issue de la réunion préparatoire de 1994. D ’un 
autre côté, une délégation a fait remarquer que ces 
recommandations n’étaient pas aussi modestes qu'elles 
pouvaient paraître de prime abord, et qu’elles consti
tuaient une première étape sur la base de laquelle il était 
possible de construire. En tout état de cause, des 
recom m andations qui n ’auraient pas recueilli un 
consensus international suffisant auraient eu une portée 
politique et pratique limitée. Enfin, de très nombreuses 
délégations se sont référées à l’importance primordiale 
de la prévention des violations du droit humanitaire.

Certaines délégations ont indiqué que leur gouverne
ment projetait ou était en train d ’entamer les procédures 
nécessaires à la participation de l’État aux instruments 
additionnels aux Conventions de Genève de 1949, soit 
les Protocoles I et II de 1977.

Des représentants d 'États qui ont accepté la compétence 
obligatoire de la Commission internationale d ’établis
sement des faits, au sens de l’article 90 du Protocole 
additionnel I, s’y sont référés. Un délégué a, en 
particulier, appuyé résolument les efforts déployés par 
la Commission en vue d'inciter un nombre croissant de 
pays à reconnaître sa compétence.

En ce qui concerne la recommandation II du Groupe 
d ’experts intergouvememental, on a relevé que le droit 
hum anita ire  avait fait l’objet d 'une entreprise de 
codification très importante depuis le milieu du XIXe 
siècle et qu’il était maintenant composé de règles écrites 
—  des traités internationaux —  que les États parties 
doivent obligatoirement respecter. Le droit coutumier 
devait être recherché dans la pratique effective des États 
et dans ce que l’on appelle 1 'opinio juris, c'est-à-dire le 
sentiment que doit avoir l’État d ’être juridiquement lié.

Beaucoup de délégations ont remarqué que la plupart 
des conflits armés actuels étaient non internationaux. 
La nécessité cruciale de respecter les normes fonda
mentales du droit humanitaire, dont on a relevé qu'elles 
étaient maintenant intégrées au droit coutumier inter
national qui s’appliquait universellement, a été plu
sieurs fois soulignée. Le droit international humanitaire 
ne devrait pas être considéré comme un phénomène 
récent, mais comme l'incarnation et la manifestation de 
valeurs universelles centenaires. Un délégué a toutefois 
relevé qu'il importait de distinguer clairement entre les 
conflits armés internationaux et les conflits armés non 
internationaux.

Une intervention a fait état de la contribution impor
tante que le CICR, conjointement avec des experts 
gouvernementaux, pouvait apporter dans le domaine de 
la détermination de règles coutumières applicables 
aux conflits armés internes, en particulier en ce qui 
concerne la conduite des hostilités et la protection de 
l’environnement.

De très nombreux délégués se sont référés à la diffusion 
du droit humanitaire. Ils en ont souligné la nécessité 
impérieuse. Beaucoup ont fait état de leurs actions dans 
ce domaine, qu ’il s'agisse de la diffusion aux forces 
armées ou à d ’autres forces pouvant être impliquées 
dans des affrontements, de l’élaboration de manuels 
militaires ou de documents didactiques, ou de la 
création de centres ayant pour objectif la diffusion du 
droit humanitaire. Certaines Sociétés nationales ont 
indiqué que la diffusion du droit humanitaire constituait 
une préoccupation essentielle dans leurs activités. Le fait

que les programmes de diffusion devaient s’adresser 
aussi à la jeunesse, afin qu’elle soit informée des 
principes du droit international humanitaire, a été 
souvent mentionné.

En ce qui concerne les services consultatifs en matière de 
droit humanitaire, il a été noté qu’ils ne devaient pas se 
restreindre à quelques pays ou à des régions géographi
ques particulières, mais s’étendre à tous les pays du 
monde, sans aucune distinction. On a relevé d ’autre part 
qu ’ils constituaient un moyen important de promotion 
du droit humanitaire. Des interventions se sont félicitées 
de l’engagement du C ICR dans le domaine des services 
consultatifs.

La recommandation IV du Groupe d'experts intergou
vememental a aussi reçu un accueil favorable de la part 
des délégués, qui ont exprimé leur appui aux moyens et 
méthodes permettant une diffusion et un enseignement 
plus efficaces du droit international humanitaire. Un 
délégué a indiqué que, depuis 1989. les militaires de son 
pays s’engageaient, lors de leur prestation de serment, à 
respecter les dispositions du droit de la guerre et du droit 
humanitaire. Un autre intervenant a souligné que 
l’application des normes sur les droits de la personne 
constitue une section spécifique des cours de formation 
et des manuels des membres des forces de maintien de la 
paix. Certaines interventions ont signalé que des 
manuels militaires étaient en préparation.

Les commissions nationales instituées en vue de l’adop
tion de mesures nationales de mise en œuvre de droit 
humanitaire ont également été mentionnées dans les 
interventions. Un observateur a relevé que les commis
sions interministérielles, en tant qu’organes spéciale
ment chargés d 'étudier l’adaptation du droit interne au 
droit humanitaire et comprenant des représentants de 
tous les secteurs de l’administration concernés par la 
mise en œuvre du droit humanitaire, pouvaient jouer un 
rôle-clé pour la promotion de ce droit.

En ce qui concerne l’échange d'informations concernant 
les mesures de mise en œuvre du droit humanitaire, 
certaines interventions ont fourni des indications inté
ressantes à cet égard, qui recoupaient parfois les aspects 
traités par les recommandations III et IV du Groupe 
d'experts intergouvememental. Un délégué a annoncé 
que les autorités de son pays étaient en train de préparer 
une loi sur les crimes de guerre pour l’intégrer dans la 
législation nationale. Un autre a précisé que le texte des 
Conventions de Genève et des Protocoles additionnels 
avait fait l’objet d ’une nouvelle publication officielle. 
L’utilité de l’échange d'informations relatives au statut 
du droit humanitaire dans les différents droits natio
naux a été, de manière générale, reconnue. Un 
observateur a souligné combien il était important que 
les codes pénaux et les codes pénaux militaires intègrent 
les règles du droit humanitaire. Deux délégués se sont 
exprimés en faveur de l’examen de rapports sur les 
mesures nationales relatives à la diffusion et à la mise en 
œuvre du droit humanitaire par un organe impartial, par 
exemple un comité d'experts.

De très nombreuses délégations se sont prononcées en 
faveur de la création d ’une cour pénale internationale, 
tout en affirmant leur soutien aux tribunaux interna
tionaux pénaux pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda. Un 
délégué a aussi réaffirmé la nécessité que les États 
renforcent la coopération judiciaire, afin de permettre le 
fonctionnement adéquat du système de juridiction 
universelle, qui oblige les États à rechercher, poursuivre
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et juger, le cas échéant extrader les personnes qui ont 
commis ou donné l’ordre de commettre des crimes de 
guerre.

Beaucoup de délégués qui ont évoqué le point des 
réunions périodiques, mentionnées dans la recomman
dation VII du Groupe d ’experts intergouvememental, 
se sont prononcées en faveur du principe de ces 
réunions. Toutefois, ils ont précisé que celles-ci ne 
devaient en aucun cas se substituer aux Conférences 
internationales de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge.

Quelques considérations se sont rapportées à des aspects 
évoqués dans la recommandation VIII. Ainsi, un 
délégué a estimé que le respect du droit international 
était le meilleur moyen pour régler les problèmes 
humanitaires nés des conflits armés. Un autre a relevé 
que les opérations humanitaires devaient respecter la 
neutralité et l’impartialité. L’opportunité de prévenir les 
conflits a aussi été évoquée.

B. Protection des populations civiles en période de 
conflit armé

a. G énéralités

Les représentants des gouvernements, des Sociétés 
nationales et de certains organismes internationaux 
sont unanimes dans la condamnation vigoureuse des 
violations des règles du droit international humanitaire 
protégeant la population civile, et la p lupart des 
délégations se sont référées aux actes commis contre 
les civils dans certains conflits récents, tels que la torture, 
« l’épuration ethnique », les violences sexuelles, la prise 
d ’otages, les déplacements forcés. Certains orateurs ont 
souligné l'énorme écart entre les dispositions humani
taires existantes et la réalité des atrocités commises à 
l’encontre des civils et des victimes en général, dénon
çant l’absence de volonté politique pour assurer l’ap
plication des engagements pris.

Les intervenants ont lancé un appel pour que soient 
prises les mesures adéquates pour faire cesser les 
violations dont les populations civiles sont victimes et 
que soient appuyés les efforts du CICR. des Sociétés 
nationales et de leur Fédération internationale, ainsi que 
des autres organisations humanitaires visant à assurer la 
protection de la population civile.

Concernant les groupes les plus vulnérables pendant les 
conflits armés, les intervenants ont mis l’accent sur le 
sort des femmes et des enfants.

b. Protection des fem m es

Ceux qui ont abordé cette question ont insisté sur trois 
aspects : la condamnation vigoureuse des actes de 
violence dirigés contre les femmes (le viol notamment), 
la nécessité de réprimer ces actes et la recherche de 
solutions de nature à alléger les souffrances endurées par 
les femmes.

Considérant que le viol constitue un crime de guerre, 
et même, selon un délégué, un crime contre l’huma
nité dans certaines circonstances, les orateurs ont 
demandé de le réprimer énergiquement, en applica
tion des engagements découlant du droit international 
humanitaire.

Les délégués ont souligné la nécessité des mesures qui 
doivent être prises pour qu’un tel crime ne reste pas dans 
l’impunité, qualifiée de « danger mortel pour le droit 
international humanitaire ».

Certains délégués ont proposé des mesures concrètes 
pour venir en aide aux femmes victimes de violences 
sexuelles. L’appui psychologique et le soutien moral sont 
parmi les premières actions à entreprendre dans ce sens, et 
les Sociétés nationales sont appelées à y contribuer.

c. Protection des enfants

En relevant la gravité des violations commises contre les 
enfants dans les conflits d ’aujourd’hui, et en les condam
nant fermement, les délégués ont évoqué deux points en 
particulier : l’âge du recrutement des enfants et les 
mesures à prendre contre leur participation au combat.

Certaines délégations ont relevé que la condition de l’âge 
minimum de quinze ans pour l’enrôlement des enfants 
dans les forces armées (admise par le droit international 
humanitaire) a été souvent violée. Elles ont, en outre, 
remarqué qu 'à  cet âge, les conditions mentales et 
physiques de l’enfant ne lui permettent pas d ’estimer, 
de manière satisfaisante, les dangers encourus par sa 
participation aux combats pour lui-même et pour les 
victimes. D ’où la proposition, faite par plusieurs des 
orateurs, de porter la limite d ’âge d'enrôlement ou de 
recrutement des enfants à dix-huit ans.

Plusieurs délégations ont demandé d'interdire formel
lement la participation des enfants aux combats, car 
c'est la solution la plus efficace pour limiter les dangers 
encourus par cette catégorie en période de conflit armé.

Certains représentants ont souligné le rôle des plans de 
réinsertion des enfants dans la vie sociale et des mesures 
préventives à prendre en temps de paix.

d. Regroupem ent des fam illes

Se référant â leur propre contexte national ou régional, 
quelques délégués ont évoqué les conséquences d ram a
tiques des guerres sur les familles, citant notamment le 
déchirement, le désarroi et l’incertitude provoqués par 
l’absence de nouvelles familiales et d ’enregistrement 
d ’informations les concernant. Les victimes se comptent 
p a r  millions dans certains cas, et leur situation, 
psychologiquement et humainement insupportable, 
peut durer des dizaines d ’années.

Les délégués ayant soulevé ce problème ont appelé les 
gouvernements à tout faire pour permettre les regrou
pements familiaux et faciliter le travail des institutions 
humanitaires compétentes pour recueillir l’information 
nécessaire sur les personnes disparues et garantir le droit 
des familles à connaître le sort de leurs membres. La 
notification des informations obtenues à qui de droit a 
été également soulignée.

e. Famine et guerre

Le recours à la famine contre les civils comme méthode 
de guerre a été dénoncé dans plusieurs discours. En le 
signalant, les intervenants ont remarqué qu’une telle 
méthode constituait à la fois une atteinte à la protection 
de la population civile et une violation de son droit-à 
l’assistance humanitaire. Ils ont appuyé pleinement les 
recommandations contenues dans le rapport du CICR 
cl dans le projet de résolution.

f. Eau et guerre

C'est sous le même angle, évoqué à propos du point 
précédent, que quelques délégations ont attiré l’atten
tion de la Commission sur les effets des conflits armés 
sur l'eau. Il a été rappelé que la destruction des 
installations hydrauliques ou des systèmes de distribu
tion d 'eau avait des conséquences directes et prolongées 
sur la santé de la population civile et l'hygiène publique,
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provoquant maladies et épidémies. Les orateurs ont jugé 
appropriées les idées exprimées dans le rapport du CICR 
et reflétées dans le projet de résolution.

g. M ines antipersonnel et arm es aveuglantes

Ce point a largement dominé les débats de la Commis
sion, et toutes les délégations qui ont pris la parole ont 
relevé les dangers que l’usage des mines antipersonnel 
comportait pour les populations civiles.

Rappelant les Principes fondamentaux du Mouvement 
et l'étendue des dégâts humains et matériels causés par 
ces mines qui frappent indistinctement, les représentants 
des Sociétés nationales ont appelé à l’interdiction totale 
de ces armes, q u ’il s'agisse de la production, de 
l'exportation ou de leur emploi.

Certaines délégations gouvernementales ont regretté 
que la Conférence de Vienne (septembre-octobre 1995) 
sur l’examen de la Convention de 1980 n'ait pas abouti à 
l'interdiction totale des mines antipersonnel. D ’autres 
ont relevé que cette Conférence a adopté un quatrième 
Protocole interdisant l'utilisation des armes à laser et 
que les prochains travaux pourraient apporter d 'autres 
améliorations. La proposition d ’un moratoire sur les 
exportations de mines a été avancée par quelques 
délégations, dont l’une a demandé le transfert de la 
technologie nécessaire pour le déminage aux pays qui en 
ont besoin. Quelques délégués ont d'ailleurs évoqué 
l’expérience de leur pays dans le domaine du déminage 
sur le territoire national ou à l'étranger.

Enfin, l’amélioration du Protocole II de la Convention 
de 1980 et son extension aux conflits armés non 
internationaux ont été suggérées par certains délégués 
gouvernementaux.

En évoquant le présent point, quelques représentants de 
gouvernements, de Sociétés nationales et d ’organismes 
internationaux se sont prononcés pour l’interdiction 
totale des armes nucléaires, étant donné qu’il s’agit 
d 'armes de destruction massive.

C. Divers

Certains représentants de gouvernements et d ’organis
mes internationaux concernés ont signalé l’importance 
du Manuel île San Remo sur le droit international 
applicable aux conflits armés sur mer (adopté en 1994 
sous les auspices de l’Institut international du droit 
humanitaire de San Remo), relevant le fait q u ’il reprend 
les règles coutumières pertinentes. Ils ont émis le vœu 
que ce Manuel soit largement diffusé et appliqué, dans le 
but de contribuer à la protection des civils et autres 
victimes de la guerre sur mer.

V. D éclarations finales des représentants du C IC R  et de la 
Fédération internationale

Avant de clore les travaux de la Commission I, le 
président a donné la parole aux représentants du CICR 
et de la Fédération internationale pour leur déclaration 
finale.

M. Keller, vice-président du CICR, s’est félicité du 
climat dans lequel se sont déroulés les travaux de la 
Commission, ainsi que des informations données par les 
participants sur les activités menées dans leur pays pour 
mettre en œuvre et diffuser le droit international 
humanitaire. Il a souligné avec satisfaction les idées, 
propositions et remarques concernant les principaux 
points débattus, à savoir : le suivi des recommandations 
du Groupe d'experts intergouvememental, la protection 
de la population civile dans son ensemble, le sort des

femmes et des enfants dans les conflits armés, l'attitude à 
l’égard des mines antipersonnel. Le vice-président du 
CICR a promis que l’institution œuvrera pour le succès 
de l’application effective des résolutions qui seront 
adoptées.

Pour sa part, au nom de la Fédération internationale, 
M. Davey, sous-secrétaire général, s’est référé aux 
travaux de la Commission pour saluer l'esprit dans 
lequel ils étaient menés et a insisté sur les conséquences 
des conflits armés, même après le retour à la paix. Il a 
cité, en particulier, les traumatismes causés aux femmes 
et aux enfants, les restes dangereux de la guerre tels que 
les mines antipersonnel et les armes légères. Il a appelé à 
reconstruire les valeurs humanitaires et a ajouté que, en 
coopéra tion  étroite avec le C IC R , la Fédération 
internationale aidera les Sociétés nationales à résoudre 
les problèmes auxquels elles seront confrontées. En 
outre, toutes les composantes du Mouvement sont 
appelées non seulement à résoudre les problèmes 
d'urgence, mais aussi à se préparer à l’action préventive 
et â diffuser les principes du Mouvement. La Fédération 
internationale jouera activement et pleinement son 
rôle p o u r  que les ré so lu t io n s  ad o p tées  p a r  la 
XXVIe Conférence soient appliquées et traduites en 
actions concrètes avec le concours de tous.

( Applaudissements)

A m bassadeu r  E N N A C E U R  (vice-président) (original 
français) :

Je remercie le rapporteur, M. José Manuel Carrilho Ribeiro, 
pour son excellent travail, et pour le rapport qu'il vient de 
nous présenter. Je voudrais également remercier M. le 
Président, S.E. l'ambassadeur Owada, et les deux vice- 
présidents, M. Jimenez et M. Jokonya, pour la manière 
remarquable dont ils ont conduit les travaux de la première 
Commission. Et vos aplaudissements marquent l'intérêt pour 
ce rapport qui vient de vous être présenté et qui constitue une 
introduction aux différentes résolutions qui vous seront 
présentées, après leur préparation, par le Comité de rédac
tion. Je voudrais rappeler que ce rapport a été élaboré sous la 
seule responsabilité du rapporteur, et avant de passer à 
l’audition du rapporteur de la Commission II, je voudrais 
rappeler que le Bureau avait décidé, pour ne pas perturber les 
travaux de la Conférence, de ne pas laisser entrer les 
cameramen et les photographes. Mais maintenant, si vous 
ne voyez pas d'objection, nous allons prendre peut-être deux 
ou trois minutes pour laisser les photographes opérer, les 
photographes mais pas les cam eram en, et puis nous 
reprendrons nos travaux. Donc, si vous voulez bien leur dire 
d 'entrer pendant deux minutes et avec l’autorisation bien sûr 
de l’Assemblée, puis nous passerons à l’examen du rapport de 
la Commission II.

Madame et Messieurs, nous reprenons donc nos travaux, 
après avoir laissé les journalistes faire leur travail, c’est un 
travail que nous respectons, que nous devons aider et 
encourager. Je dois encore une fois remercier l’ambassadeur 
Owada, les vice-présidents et le rapporteur de la Commission I 
pour leur excellent travail. Nous allons maintenant leur 
demander de remercier en votre nom et de prier le président de 
la Commission II, M. Diagne, les deux vice-présidents de 
cette Commission et le rapporteur, M. Yambao, de bien 
vouloir venir à la tribune. Je demanderai à M. Yambao de 
présenter le rapport de la Commission II.

M. Diagne va faire une introduction du rapport, puis 
M. Yambao va présenter le rapport.

( Pause)
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R A P P O R T  D E  LA C O M M I S S I O N  II

M. O. D IA G N E (président de la Commission II)
(original français) :

Monsieur le Président,

Je crois pouvoir soutenir qu ’en arrivant à Genève, la plupart 
d ’entre nous se sentaient ballotés entre un sentiment de 
bonheur et un sentiment d ’inquiétude. Bonheur de voir enfin 
la Conférence in ternationale  se tenir après neuf  ans 
d'incertitude, mais aussi inquiétude sur les tournures que 
pourrait prendre ladite Conférence. Cependant, dès la 
première séance plénière, après la déclaration de la présidente 
de la Conférence, après le discours du président de la 
Fédération internationale et du président du CICR, nous 
sentions s’estomper nos sentiments d ’inquiétude. Mais c’est 
surtout au sein des Commissions que nous avons acquis 
définitivement la certitude que nous allions vers une bonne 
Conférence. J ’ai rendu régulièrement compte à mon collègue 
de la Commission I du déroulement de nos travaux, de 
l'enthousiasme des participants, de la densité des déclara
tions, en un mot, du sérieux de tous ceux qui ont accepté de 
participer aux travaux de cette Conférence.

Madame la présidente l’a dit, le rapport que les Commissions 
doivent présenter ne pouvait être conçu que comme une sorte 
d'introduction aux importantes résolutions que nous aurons 
à examiner tout à l'heure. Donc, il ne pouvait être qu'une 
synthèse, mais tout le monde sait qu’il est beaucoup plus 
difficile de faire un résumé qu’un compte rendu in extenso. 
C ’est vous dire que le rapporteur de la Commission II. mais 
aussi le rapporteur de la Commission I, ont eu sûrement à 
faire preuve de beaucoup d ’esprit de synthèse. Donc c’est le 
résultat de ces travaux que notre rapporteur va vous 
présenter, avec votre indulgence. Je vous remercie.

( Applaudissements)

Ambassadeur EN N A C E U R  (vice-président)
(original français) :

Je remercie le président Diagne pour son introduction et je 
donne maintenant la parole à M. Yambao, rapporteur, qui va 
nous présenter le rapport de la Commission II.

M. J. YAMBAO (rapporteur de la Commission II)
(original anglais) :

C ’est pour moi un grand honneur de vous présenter ici les 
travaux de la Commission II, qui s’est réunie le lundi 
4 décembre après-midi, le mardi 5 décembre matin et après- 
midi, et le mercredi 6 décembre après-midi. Les membres élus 
de la Commission sont :

Président :
M. Ousmane Diagne,
président de la Croix-Rouge sénégalaise

Vice-présidents :
M. Kenneth Monplaisir, 
président de la Croix-Rouge de Sainte-Lucie 
M. l'ambassadeur Ludwik Dembinski, 
représentant permanent de la Pologne à Genève

Rapporteur :
M. Jaime Yambao,
de la mission permanente des Philippines à Genève

Après avoir procédé aux élections par acclamation, la 
Commission s’est immédiatement mise au travail. Dans ses 
remarques liminaires, M. Diagne a rappelé à la Commission 
que les déclarations seraient faites en fonction de la liste des 
orateurs. Ceux-ci ont été invités à traiter, dans leurs 
interventions, les deux questions de fond inscrites à l’ordre 
du jour. Il a souligné que la présidente de la Conférence avait

demandé aux orateurs de limiter leurs interventions à cinq 
minutes, et les a priés de respecter ce délai.

Au sujet du premier point de l’ordre du jour, la Commission a 
entendu les déclarations des représentants de la Fédération 
internationale et du CICR.

Lady Limerick, s’exprimant au nom de la Fédération 
internationale en sa qualité de vice-présidente, a noté que 
les travaux de la Commission II couvraient un large éventail 
de questions et de pratiques d’ordre humanitaire. Elle a 
exposé les grandes lignes des principaux sujets traités dans les 
deux documents de base.

M. Roethlisberger, vice-président du CICR, a attiré l 'a tten
tion sur le grand nombre de préoccupations humanitaires 
prises en compte par cette Commission.

Tous deux ont souligné qu'il était vital que les activités du 
Mouvement continuent d ’être guidées par ses Principes 
fondamentaux, en particulier la neutralité, l’impartialité et 
l 'indépendance, et ils ont insisté sur l’importance du Code de 
conduite, qui vise à renforcer le professionnalisme et la 
crédibilité de l'action humanitaire. L’une et l’autre ont fait 
observer que la capacité du Mouvement à assister et à 
protéger les plus vulnérables était aussi un élément essentiel 
de l'action humanitaire de la communauté internationale.

Ordre du jour de la C om m ission sur les questions de fond

L'essentiel de ce rapport consiste en un résumé des 
principaux points soulevés par les délégations au sein de la 
Commission II et relatifs au sujet traité par la Commission : 
« Valeurs humanitaires et réponse aux crises », ainsi qu’aux 
points de son ordre du jour, à savoir :

Point 2. Principes et intervention en matière d ’assistance et de 
protection dans le cadre de l’action humanitaire inter
nationale.

Point 3. Renforcement de la capacité du Mouvement 
d'assister et de protéger les groupes les plus vulnérables.

Remarques générales

Maintes délégations ont cité l'importance du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des 
valeurs humanitaires qu’il représente. Quatre d ’entre elles, 
provenant de différents continents, ont souligné que ces 
valeurs étaient en harmonie avec les valeurs humanitaires 
traditionnelles de leurs pays. Nombre de délégations ont 
rendu hommage à l’action des Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi qu’au dévouement de 
leurs membres et de leurs volontaires, en particulier à ceux qui 
ont sacrifié leur vie. Des délégations ont condamné le fait que 
le personnel du Mouvement soit pris pour cible et elles ont 
demandé que leur sécurité soit renforcée.

Plusieurs délégations ont déclaré que la Conférence inter
nationale était une occasion unique qui permettait aux 
gouvernements et aux Sociétés nationales de s’exprimer à la 
même tribune, dans l'intérêt de la société civile.

Un certain nombre de délégations ont fait remarquer que le 
monde avait connu de multiples changements depuis la 
précédente Conférence internationale ; que les catastrophes, 
naturelles ou provoquées par l 'homme, augmentaient sans 
cesse ; que des situations cauchemardesques étaient apparues 
dans plusieurs parties de la planète, situations qui ont été 
rapportées à la Commission par plusieurs délégations.

De nombreuses délégations ont mentionné la nécessité de 
réaffirmer les Principes fondamentaux du Mouvement. 
Plusieurs ont cité le rôle crucial de l’éducation dans la 
promotion de ces principes, ainsi que diverses mesures qui 
pourraient instaurer une culture humanitaire internationale.
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L'une d ’elles a attiré l’attention sur l’importance de la 
dimension éthique et religieuse, lorsqu'il s’agit d ’inspirer le 
respect des valeurs humanitaires et la solidarité avec les 
victimes.

Maintes délégations gouvernementales ont réaffirmé leur 
soutien au Mouvement. L'une d ’elles a annoncé un don de 
l'ordre de 3,5 millions de francs suisses, pour combler une 
partie du déficit du CICR, et a exhorté les autres gouverne
ments à faire de même. Pour renforcer la présence des 
délégués internationaux dans des situations où des violations 
du droit international risqueraient de se produire, une 
délégation gouvernementale s’est engagée à fournir une 
somme additionnelle importante.

Point 2 de l’ordre du jour :
P rincipes et intervention  en m atière d’a ss ista n ce  et de 
protection dans le cadre de l’action hum anitaire internationale

Un nombre important de délégations ont déclaré appuyer le 
projet de résolution présenté au point 2 de l’ordre du jour.

Plusieurs représentants de gouvernements et de Sociétés 
nationales ont attiré l’attention sur l’augmentation dram a
tique du nombre des réfugiés et des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur pays par suite d ’un conflit, ainsi que sur le 
nombre de pays victimes de conflits ou d ’autres catastrophes. 
Pour trouver une solution au problème, une délégation 
gouvernementale a demandé l’adoption d ’une stratégie de 
crise, dont toutes les actions s’inspireraient des Principes 
fondamentaux du Mouvement.

Plusieurs délégations ont déclaré qu’il incombait en premier 
lieu aux gouvernements de faire respecter et appliquer le droit 
international humanitaire.

Nombre de délégations ont souligné à quel point il était 
important que les diverses composantes du Mouvement, ainsi 
que les autres organisations humanitaires, aient accès aux 
victimes, et plus particulièrement aux femmes et aux enfants.

Une délégation a réaffirmé le principe de non-refoulement 
des réfugiés.

Plusieurs délégations ont insisté sur le fardeau que portaient 
notamment les femmes réfugiées, restées seules pour s’occu
per de leur famille et exposées à diverses formes d'abus. Le 
sort des enfants et des personnes âgées a lui aussi été souligné.

Tout en invitant les gouvernements de pays tiers à répondre 
favorablement à des demandes d ’asile, des délégations ont 
attiré l’attention sur la nécessité de trouver des solutions aux 
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées, y compris 
le rapatriement, s’il y a lieu.

Plusieurs délégations ont parlé de la nécessité d ’une 
coopération et d ’une coordination entre les diverses organi
sations pour tenter de répondre aux besoins et de résoudre les 
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées. L’une 
d ’elles a rappelé le rôle important joué par le représentant du 
secrétaire général des Nations Unies en faveur des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur pays. Une autre a déclaré qu'il 
fallait tout particulièrement respecter le m andat particulier 
du CICR, que lui confèrent les Conventions de Genève et 
leurs Protocoles additionnels.

Certaines délégations ont indiqué que la déstructuration des 
Etats constituait un problème nouveau et majeur pour la 
communauté internationale.

Une délégation gouvernementale s’est félicitée de l’intention 
du CICR d'organiser une réunion pour étudier les situations 
où les structures de l’Etat s'étaient désintégrées sous l’effet 
d ’un conflit armé non international. Toutefois, une autre 
délégation a estimé que la question devait être approfondie.

Un certain nombre de délégations ont évoqué la nécessité 
d ’éliminer les mines terrestres antipersonnel, qui mettent 
notamment en danger les personnes déplacées et les réfugiés 
qui rentrent chez eux.

Le thème des catastrophes technologiques a été soulevé par 
plusieurs délégations. Celle d ’une Société nationale a rappelé 
la catastrophe de Tchernobyl, il y a dix ans, et ses graves 
conséquences pour la santé des deux tiers de la population de 
la région. La délégation a remercié la communauté inter
nationale de l’assistance qu’elle avait apportée jusqu’ici, tout 
en soulignant la nécessité d 'un suivi et de la poursuite de l'aide 
internationale. Deux délégations de Sociétés nationales ont 
suggéré que le M ouvem ent et les Sociétés nationales 
devraient être davantage conscients du risque de catastrophe 
technologique. Si la responsabilité première de la prévention, 
des secours et de la réadaptation des victimes incombe aux 
gouvernements, les Sociétés nationales pourraient toutefois 
apporter leur concours en mettant sur pied des programmes 
appropriés. Une délégation a demandé qu'il soit mis fin à la 
course aux armements qui risquerait de provoquer des 
catastrophes technologiques.

A propos des Principes et règles régissant les actions de 
secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en cas de 
catastrophe, plusieurs délégations ont déclaré appuyer 
pleinement le texte révisé élaboré par la Fédération inter
nationale. Une Société nationale a indiqué qu'il était 
nécessaire de clarifier les relations du Mouvement avec 
d ’autres institutions, notamment celles des Nations Unies, 
s’agissant des actions de secours lors de catastrophes. Une 
autre a averti que la prolifération d'institutions des Nations 
Unies et d ’organisations non gouvernementales (ONG) 
participant à des opérations de secours lors de catastrophes 
pouvait conduire à une mauvaise utilisation des ressources 
limitées.

Plusieurs délégations ont dit combien il était important 
d ’incorporer des perspectives de développement à long terme 
dans l’assistance humanitaire. Un certain nombre d ’entre 
elles ont demandé que les victimes et les organisations locales 
soient impliquées dans la mise en place de solutions en leur 
faveur, parce que les interventions internationales sont 
limitées et qu'une telle participation pourrait avoir un effet 
préventif dans le futur. La nécessité d ’une collaboration 
étroite entre les institutions a également été mentionnée, pour 
assurer une transition efficace entre les secours et la 
réadaptation, ainsi que l’emploi efficace de ressources de 
plus en plus limitées.

Un appel a été lancé pour  que les program m es de 
préparation aux catastrophes bénéficient d ’un financement 
suffisant, y compris d 'un soutien pour les programmes de 
form ation des Sociétés nationales. Une délégation a 
demandé aux institutions financières internationales de 
mieux adapter leur soutien aux besoins des pays en matière 
d'aide au développement.

Un grand nombre de délégations ont salué le Code de 
conduite, qui encourage les organismes de secours à respecter 
des normes professionnelles et à axer leurs activités sur les 
besoins des victimes. Des délégations de gouvernements et de 
Sociétés nationales ont souligné la pertinence du Code pour 
leurs activités humanitaires. Son utilité dans le cadre de la 
formation des agents participant aux activités de secours a été 
mentionnée.

Une délégation gouvernementale a fait valoir que le Code 
permettrait de réduire les frictions inutiles entre acteurs de 
¡’humanitaire et acteurs politiques, et plusieurs Sociétés 
nationales ont déclaré qu’il pourrait faciliter le dialogue avec 
les gouvernements.
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Des participants ont signalé que des O N G  avaient souscrit au 
Code dans un certain nombre de pays.

La délégation d ’une Société nationale a proposé que les 
gouvernements considèrent le Code comme un critère pour 
l'allocation des ressources aux organismes de secours.

Plusieurs délégations se sont dites préoccupées par les 
conséquences humanitaires des sanctions économiques, en 
particulier pour les plus vulnérables. Une délégation gou
vernementale a décrit l’ampleur des souffrances infligées à 
cette partie de la population dans son pays qui fait l’objet de 
sanctions. La délégation de la Société nationale de ce pays a 
fait appel à la Conférence pour qu’elle assiste la population 
civile des pays frappés par ce type de mesure. Une autre a fait 
remarquer que les conséquences humanitaires néfastes de 
telles sanctions ne se limitaient pas au pays visé, mais q u ’elles 
affectaient également les pays voisins, dont l’économie était 
étroitement liée à celle du pays sanctionné. Une délégation 
d’observateurs a demandé qu’une attention particulière soit 
accordée aux effets des sanctions sur les enfants.

Une délégation a relevé que la responsabilité ultime du bien- 
être de la population civile incombait au gouvernement du 
pays visé par les sanctions.

Plusieurs délégations ont évoqué la nécessité de garder 
l'action humanitaire distincte et indépendante de l'action 
politique et militaire. Sur le terrain, une relation trop étroite 
entre le politique, le militaire et l'humanitaire peut déboucher 
sur une politisation de l’action humanitaire, compromettant 
par là les Principes fondamentaux, ainsi que la sécurité du 
personnel du Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge.

Une délégation gouvernementale a affirmé qu’il n ’était guère 
facile de dissocier le politique de l’humanitaire. Une autre a 
fait valoir que l’action humanitaire ne pouvait se substituer 
aux mesures politiques devant être prises par les gouverne
ments et a souligné combien l’action politique était impor
tante pour tenter de prévenir les conflits et réduire le besoin 
d ’assistance humanitaire. Une Société nationale a ajouté 
qu’en temps ordinaire, les interventions politiques et les 
activités humanitaires pouvaient se dérouler parallèlement, 
mais pas lors des phases aiguës d ’une situation d’urgence.

Une délégation gouvernementale, appuyée par trois déléga
tions d ’autres pays, a proposé la création d ’un groupe 
d ’experts, gouvernementaux et non gouvernementaux, 
chargé d’élaborer un ensemble de recommandations qui 
seraient soumises pour examen à la prochaine Conférence 
internationale et fourniraient des directives claires sur la 
manière de séparer les activités humanitaires des activités 
politiques et militaires.

Point 3 de l’ordre du jour :
Renforcem ent de la capacité du M ouvem ent d’assister et de 
protéger les groupes les plus vulnérables

Un nombre considérable de délégations ont aussi exprimé 
leur soutien au projet de résolution figurant sous le point 3 de 
l'ordre du jour.

Plusieurs délégations de Sociétés nationales ont parlé de leurs 
programmes et activités d ’assistance et de protection en 
faveur des groupes vulnérables. Certaines Sociétés nationales 
de pays en développement ont évoqué l’insuffisance crois
sante des ressources dont elles disposent pour tenter de 
répondre aux besoins et aux problèmes toujours plus 
nombreux de ces groupes. Une délégation a fait observer 
qu'en tant qu’auxiliaires des gouvernements, les Sociétés 
nationales non seulement fournissaient les secours en cas 
d ’urgence, mais rendaient aussi une multitude de services 
sociaux en temps normal. Plusieurs délégations ont évoqué

l'action qu'elles menaient dans un grand nom bre de 
domaines nouveaux, notamment en rapport avec les « e n 
fants de la rue », les personnes porteuses du VIH ou atteintes 
du sida, de nouvelles épidémies comme le virus Ebola, etc.

Des délégations de Sociétés nationales ont appelé de leurs 
vœux un appui plus important du gouvernement, ainsi qu’une 
augmentation de l’aide extérieure.

Quelques délégations ont évoqué l'importance des Sociétés 
nationale en tant que prestataires de services rentables. Une 
délégation gouvernementale a souligné leur rôle en matière de 
préparation aux catastrophes. Une autre a mentionné leur 
action dans les situations d ’après-conflit, notamment dans la 
démobilisation des combattants.

Un certain nombre de délégations ont indiqué q u ’il fallait 
prendre des initiatives novatrices, car les réponses tradition
nelles ne suffisaient plus. Une délégation a demandé que l’on 
fasse participer les personnes vulnérables elles-mêmes à la 
recherche de solutions à leurs problèmes.

Une délégation a indiqué que les Sociétés nationales devaient 
adapter leurs services au contexte changeant, par exemple en 
tenant compte des préoccupations d ’ordre écologique.

Des délégations ont parlé de créer un cadre opérationnel 
favorable pour le Mouvement. Des Sociétés nationales ont 
appelé les gouvernements à les aider, en renforçant l’assise 
juridique de leur action.

Un certain nombre de délégations ont signalé l'entrée en 
vigueur de nouvelles lois, qui garantissent aux Sociétés 
nationales l'indépendance de leur action. Deux délégations 
gouvernementales ont mentionné l’adoption d'une loi sur le 
respect de l’emblème de la croix rouge et celui du croissant 
rouge. Plusieurs appels ont été lancés en faveur d 'un appui 
financier.

Des délégations ont évoqué le renforcement du réseau des 
Sociétés nationales. Deux délégations gouvernementales ont 
souligné qu’il était important de soutenir les efforts déployés 
par la Fédération internationale pour développer les Sociétés 
nationales. Plusieurs délégations ont appelé au renforcement 
de la structure organisationnelle et des activités des Sociétés 
nationales dans le monde entier.

Plusieurs délégations ont mis l’accent sur la complémentarité 
importante du travail des Sociétés nationales et sur l’appui 
fourni par les Sociétés sœurs d'autres pays, en particulier lors 
de catastrophes. Elles ont déclaré que la coopération entre les 
Sociétés nationales d 'une région était un moyen efficace de 
proposer un cadre propice à leur développement et à leur 
capacité de réaction aux besoins des groupes vulnérables. 
Certaines délégations ont décrit leurs activités à cet égard. Les 
conférences régionales pourraient jouer un rôle important en 
garantissant l’engagement en faveur de plans et d'activités 
conjoints visant à renforcer l’action du Mouvement.

Plusieurs délégations ont appelé les Sociétés nationales fortes 
à aider les plus faibles.

Plusieurs délégations de Sociétés nationales ont déclaré q u ’il 
incombait aux Sociétés nationales elles-mêmes de renforcer 
leurs propres capacités.

Les programmes de développement institutionnel de la 
Fédération internationale ont été accueillis favorablement 
par les délégations. Une délégation de Société nationale a 
déclaré que le livret « Caractéristiques d ’une Société natio
nale qui fonctionne bien » encourageait à davantage de 
transparence dans les structures et le fonctionnement, et 
permettait au gouvernement comme au public de mieux 
comprendre la nature d ’une Société nationale.
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Le président de la Commission a alors invité les représentants 
de la Fédération internationale et du CICR à formuler leurs 
remarques Finales.

Le représentant de la Fédération internationale a remercié les 
participants à la Conférence de l’appui et de l’encouragement 
résolus que celle-ci a apportés au Mouvement dans son 
ensemble. Il a exhorté les gouvernements à traduire dans des 
actes le soutien q u ’ils avaient exprimé en faveur du 
développement des Sociétés nationales. Il s’est également 
dit encouragé par l’engagement des gouvernements de 
protéger l’intégrité et l’indépendance des Sociétés nationales. 
La Fédération internationale fera tout ce qui est en son 
pouvoir pour favoriser l’adhésion de toutes les organisations 
humanitaires au Code de conduite, afin d ’améliorer la qualité 
générale de l'assistance humanitaire. La Fédération inter
nationale appuie énergiquement la proposition faite par un 
gouvernement de créer un groupe d'experts qui se consa
crerait à la question de la sépara tion  des questions 
humanitaires, politiques et militaires. Dans ses activités 
futures, la Fédération internationale s’attachera tout parti
culièrement à améliorer la situation des plus vulnérables et à 
promouvoir la dignité humaine et les principes de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi qu’à protéger l’indépen
dance du Mouvement dans son action. Enfin, le représentant 
de la Fédération internationale a remercié le président de la 
Commission pour la façon remarquable dont il avait présidé 
la séance.

Le représentant du C ICR a lui aussi remercié le président de 
la Commission pour la manière avisée dont il avait assumé ses 
fonctions. Il a attiré l’attention sur la neutralité spécifique du 
CICR dans les conflits et les autres situations de violence, et 
sur le rôle crucial que jouen t  également les Sociétés 
nationales. Il a souligné qu’il était important de soutenir les 
Sociétés nationales et d ’éviter le double emploi entre 
différentes organisations, qui devraient au contraire se 
compléter mutuellement. Il a déclaré que le CICR était tout 
à fait favorable à la proposition faite par un gouvernement de 
créer un groupe d ’experts afin de réfléchir, en collaboration 
avec la Fédération internationale, à la séparation des 
questions humanitaires, politiques et militaires. Il a égale
ment rappelé à l’assemblée l’importance extrême de la 
diffusion du droit international humanitaire. Enfin, il a 
indiqué que le CICR était lui aussi préoccupé par les effets des 
sanctions économiques sur les groupes les plus vulnérables de 
la population.

En conclusion, le président de la Commission a remercié les 
délégations pour leur coopération et le concours qu’elles lui 
avaient apporté dans l'exercice de sa tâche.

En tant que rapporteur de la Commission II, je voudrais dire 
à présent à quel point j ’ai apprécié la fermeté et l’équité avec 
lesquelles le président a dirigé les débats, ainsi que l’esprit de 
coopération et de discipline dont les délégations ont fait 
preuve. Les travaux de la Commission ont permis un échange 
intéressant et constructif d ’expériences et d'idées, notamment 
sur la manière dont le Mouvement va poursuivre ses missions 
d ’assistance à l’humanité dans le besoin, en particulier aux 
personnes qui sont vulnérables et à celles qui souffrent. Je 
vous remercie.

( A pplaudissemen ts )

Pr A. HEIBERG (présidente) (original anglais) :

Je voudrais vous remercier, M. Yambao, pour le travail 
exceptionnel que vous avez accompli en tant que rapporteur, 
et je voudrais aussi remercier M. Diagne, président de cette 
Commission, et M. Monplaisir, vice-président, pour la

manière remarquable avec laquelle ils ont conduit les 
discussions de la Commission.

Nous avons maintenant pris note du rapport de la Commis
sion. Il a été rédigé sous la responsabilité personnelle du 
rapporteur et de son équipe, qui ont travaillé ensemble avec 
beaucoup d ’efficacité. Une fois encore, nous tenons à vous 
remercier pour l’excellent travail que vous avez effectué.

( Applaudissements)

Comme vous le savez, il avait été convenu, au début de cette 
Conférence, que les caméras de télévision et les appareils- 
photos ne seraient pas autorisés dans nos séances plénières ni 
dans les commissions, parce qu’ils ont tendance à perturber 
nos discussions. Cette décision a été entièrement respectée par 
les journalistes de la presse filmée. Mais nous pensons qu'il est 
important que l’opinion publique sache ce que nous faisons ; 
nous sommes donc contents que les journalistes soient ici. 
Nous devrions leur accorder quelques minutes, le fruit de leur 
travail est en effet plus facilement visible que celui des 
journalistes de la presse écrite. Je demande par conséquent à 
la Conférence de laisser maintenant de nouveau entrer les 
cameramen et les photographes dans la salle, afin qu'ils 
puissent filmer, juste pendant quelques minutes.

( Applaudissements)

Entre-temps, je vous informerai de la suite de l’ordre du jour 
proposé à titre provisoire pour aujourd'hui.

Le Comité de rédaction est toujours au travail. D'après le 
scénario le plus optimiste, nous devrions avoir les projets de 
résolutions maintenant. Nous aurions alors pu poursuivre 
avec eux, et terminer de bonne heure avec ce point de l’ordre 
du jour.

Mais en général, les prédictions optimistes ne se réalisent pas, 
et c'est bien le cas en ce moment. Quiconque a participé à des 
négociations sait que celles-ci peuvent durer jusqu’à la 
dernière minute. Mais nous voulons que cette Conférence 
débouche sur des résolutions qui soient bonnes et valables et 
qui puissent nous servir de directives dans le futur. La séance 
sera donc p robablem ent convoquée de nouveau vers 
14 heures. L'heure exacte sera annoncée par haut-parleur. 
Une fois encore, je pense qu'il ne m ’appartient pas de 
m'excuser pour ce type de procédure, parce qu'il s’agit d 'une 
procédure que nous avons tous adoptée par consensus. En 
attendant, je propose que nous restions dans la salle et que 
nous poursuivions nos discussions internes jusqu 'à  ce que les 
photographes et les cameramen nous fassent savoir qu’ils ont 
terminé. Je vous remercie de votre compréhension.

Par ailleurs, le secrétaire général de la Conférence m ’a 
également demandé de vous informer qu’il est prévu de 
donner une brève conférence de presse, comme vous l'avez 
déjà vu sur le tableau d ’affichage à l’extérieur, vers 15 heures, 
en fonction du moment où les rapports et les résolutions 
seront prêts.

La cérémonie finale n’est pas vraiment une cérémonie, mais 
plutôt une séance de clôture pendant laquelle nous donnerons 
la parole à la présidente de la Conférence et à la présidente de 
la nouvelle Commission permanente, afin qu’elles nous 
fassent part,  brièvement, de leurs impressions sur le 
déroulement de la Conférence et qu’elles exposent à grands 
traits les principales orientations pour les quatre années qui 
nous séparent de la prochaine Conférence.

(La présidente lève Ut séance après avoir lu quelques citations 
amusantes.)

(Applaudissements)

(La séance est levée à 10 h 50)
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3.7 SÉANCE PLÉNIÈRE FINALE
7 décembre 1995 

14 h 35

SO M M A IR E : Rapport du Comité de rédaction —  Adoption des résolutions et commentaires des participants— Date et lieu de la 
XXVIIe Conférence internationale.

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Mesdames et Messieurs, chers amis, je suis très heureuse de 
vous accueillir de nouveau. Cette séance sera la dernière 
séance plénière de la XXVIe Conférence internationale. Nous 
avons permis â la presse d ’être présente ici à l'ouverture, 
pendant les deux premières minutes seulement, afin que les 
cameramen et les photographes puissent faire leur travail et 
informer le reste du monde sur le déroulement de la 
Conférence. Après, ils quitteront la salle et seront invités à 
revenir pour la cérémonie de clôture. Je demande donc à 
présent aux représentants de la presse filmée de bien vouloir 
quitter la salle, et c’est avec plaisir que je les accueillerai de 
nouveau plus tard.

Trois points figurent à l’ordre du jour de cette séance plénière 
finale. Le premier est l’adoption des résolutions. Le deuxième 
est en fait très bref et a trait à la XXVIIe Conférence 
internationale, comme je l’ai déjà indiqué lors de la séance 
plénière de ce matin. Le troisième sera la cérémonie de 
clôture. Nous allons donc commencer par la discussion des 
résolutions. A vrai dire, il ne s’agira pas vraiment d ’une 
discussion. En effet, nous avons décidé de procéder comme 
suit. Tout d ’abord, la parole sera donnée à l’ambassadeur 
Philippe Kirsch, qui passera en revue les principaux points 
des projets de résolutions. Comme vous le savez, il y en a cinq 
en tout. Ils sont si étroitement liés les uns aux autres qu’il sera 
beaucoup plus utile de décrire l’essentiel des résolutions pour 
en donner un aperçu général et complet. Ensuite, nous 
inviterons les participants à la Conférence à les adopter par 
consensus. Si je prends la liberté d ’anticiper cette possibilité, 
c’est que la formulation de ces résolutions a maintenant 
vraiment, et miraculeusement, été adoptée par consensus par 
le Comité de rédaction, qui a travaillé nuit et jour. Je ne sais 
pas si le manque de sommeil est un moyen acceptable pour 
parvenir à un consensus ou si cela frôle le terrorisme ou la 
torture mais, quoi qu’il en soit, elles ont été adoptées dans leur 
forme actuelle par le Comité de rédaction. Il faudrait quelque 
chose d’exceptionnel pour que quelqu'un émette une objec
tion à leur sujet. D ’après nos règles, les personnes qui 
souhaitent s’exprimer très brièvement sur leur position 
pourront le faire après que les résolutions auront été adoptées 
par consensus. A cette heure tardive, je ne dirais pas qu'elles 
sont invitées à le faire, mais plutôt qu'elles y sont autorisées, à 
condition de ne pas dépasser trois minutes et en étant plus 
brèves encore de préférence. Et j'ai un marteau !

Cela étant dit, j ’ai le grand plaisir de donner la parole au 
héros de ces derniers jours. Monsieur l'ambassadeur Kirsch, 
vous avez la parole.

( Applaudissements )

R A P P O R T  D U  C O M IT É  D E  R É D A C T IO N

Ambassadeur P. KIRSCH (président du Comité de rédac
tion) (original anglais) :

J ’espère que votre règle des trois minutes ne s’applique pas à 
mon intervention, car je n’y étais pas vraiment préparé.

Le Comité de rédaction avait pour tâche de donner forme aux 
très nombreuses idées et aux propositions concrètes formu

lées pendant les débats des Commissions I et II. et de refléter 
les engagements pris par les délégations dans ces Commis
sions. La méthode suivie a consisté à passer en revue chaque 
partie des résolutions, en écoutant systématiquement toutes 
les opinions exprimées sur chaque section une fois, deux fois, 
parfois trois, voire davantage, et à essayer de se rapprocher le 
plus possible d 'un consensus lors de la séance plénière du 
Comité de rédaction, avant de récrire chaque résolution. En 
raison de l’ampleur de la tâche et de l'emploi du temps très 
serré auquel nous étions soumis, j ’ai créé un sous-groupe qui a 
été présidé, avec beaucoup de compétence, par M. Carlton, 
vice-président du Comité de rédaction et secrétaire général de 
la Croix-Rouge australienne. Ce sous-groupe était chargé 
d ’étudier les résolutions issues de la Commission II. Il a 
ensuite soumis le texte révisé au Comité de rédaction au 
complet, pour une dernière lecture. Toutes les résolutions ont 
fait l'objet de trois lectures, chacune comprenant une période 
de discussion, une réécriture du texte de la résolution au cours 
d ’un certain nombre de consultations privées, et une nouvelle 
présentation devant le Comité de rédaction. Je voudrais 
ajouter que, pendant toute la durée de ce processus parfois 
long et difficile, les participants ont fait preuve d ’un excellent 
esprit de coopération et se sont toujours montrés conciliants, 
afin que le texte produit soit acceptable pour tous.

Par souci de clarté, il conviendrait peut-être que je vous 
présente les documents que vous avez devant vous. Pour la 
Commission I, vous avez le document PR/95/C.I/2/Rev.2, 
qui concerne le droit international humanitaire : passer du droit 
à l’action ; il s’agit d ’un rapport sur le suivi de la Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la guerre. 
Vous avez également le document PR/95/C.I/3/Rev.2, sur 
la protection de la population civile en période de conflit 
armé, et le document PR/95/C.I/4/Rev.2, sur le droit 
international humanitaire applicable aux conflits armés 
sur mer. Pour la Commission II, vous avez le document 
PR/95/C.II/2/Rev.3 (et pour la version française/Rev.4), 
sur les principes et action en matière d ’assistance et de 
protection dans le cadre de l’action humanitaire interna
tionale, et enfin, le document PR/95/C.ll/3/Rev,2, sur le 
renforcement de la capacité nationale de fournir une 
assistance en matière humanitaire et de développement et 
de protéger les plus vulnérables.

Je n'ai pas l'intention de vous donner ici une description du 
texte intégral de chaque projet. Je me concentrerai sim
plement sur les changements majeurs qui ont été apportés, 
pour ceux qui n 'ont pas pu suivre les travaux du Comité de 
rédaction.

Le premier texte présenté a trait au point 2 de l’ordre du jour 
de la Commission I, et est intitulé « Droit international 
humanitaire : passer du droit à l’action — Rapport sur le suivi 
de la Conférence internationale pour la protection des 
victimes de la guerre ». Le Comité de rédaction a adopté ce 
projet, sous réserve de changements relativement mineurs 
dans les parties principales du dispositif, comme l’engage
ment des États à respecter et faire respecter le droit 
international humanitaire, l’adhésion à la Déclaration finale 
de la Conférence internationale de 1993 pour la protection 
des victimes de la guerre et aux recommandations formulées
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par le Groupe d ’experts intergouvememental. Le Comité a 
récrit la référence à la recommandation 7, qui fait mention 
des réunions périodiques des Etats parties aux Conventions 
de Genève de 1949, pour q u ’ils examinent les problèmes 
généraux d’application du droit international humanitaire. 
Le document explicatif des autorités suisses a été mentionné 
dans le préambule. Je voudrais ajouter à ce sujet qu ’il a été 
convenu que l'adoption de ce premier projet de résolution 
serait complétée par une déclaration que doit faire la 
délégation suisse au cours de la présente séance plénière. Le 
nouveau projet comporte également une référence à la 
«clause de M artens» et rappelle l’importance des activités 
au niveau régional.

Je passe maintenant au point 3 de l’ordre du jour de la 
Commission I, sur la protection des populations civiles en 
temps de guerre.

Il s’agit là d ’un texte particulièrement complexe qui couvre un 
certain nombre de questions différentes liées à la protection 
de la population civile dans les conflits armés. Après des 
négociations prolongées et parfois difficiles, mais qui 
toujours se sont déroulées dans l’esprit de compromis déjà 
mentionné, le Comité de rédaction propose un texte qui 
reprend les principaux points évoqués dans le premier projet, 
mais qui a également subi des changements importants. Les 
principaux sujets étaient les suivants : dans le préambule, 
l’alinéa sur l’interdiction du terrorisme a été récrit, et 
référence a été faite à l’obligation de protéger les objets 
appartenant à l’héritage culturel ou spirituel des peuples, 
ainsi qu’à celle de verser des indemnités en cas de violation du 
droit international humanitaire.

Dans la section A du même projet de résolution sur la 
population civile, plusieurs points ont été ajoutés, comme la 
condamnation du meurtre systématique et massif de civils, la 
nécessité de clarifier le droit international humanitaire 
applicable aux opérations de maintien de la paix et aux 
actions coercitives internationales, un appel au respect des 
règles humanitaires minimales en toutes circonstances, et une 
référence au rôle des organisations de protection civile.

Toujours au sujet de la même résolution, la section B, sur les 
femmes, a été renforcée dans le sens où toutes les pratiques de 
la violence sexuelle, en particulier le recours au viol comme 
instrument de terreur, ont été clairement et universellement 
condamnées.

Dans la section C, sur les enfants, le Comité de rédaction a 
passé énormément de temps sur la question de l’âge à partir 
duquel il est permis d ’armer des enfants; il est finalement 
parvenu à un compromis sur ce point.

Des amendements ont été apportés à la section D, sur le 
regroupement des familles. Le texte actuel souligne l’impor
tance d'éviter la séparation des familles dans la guerre.

La section E, sur la population civile touchée par la famine, 
com porte  à présent une condam nation  énergique des 
tentatives visant à affamer la population civile, ainsi qu’une 
référence aux dispositions du droit international humani
taire, qui a clarifié les conditions dans lesquelles les 
opérations de secours devaient être acceptées. Un nouveau 
paragraphe rappelle q u ’il est crucial de maintenir les 
conditions qui permettent à la population civile de subvenir 
à ses propres besoins.

La formulation de la section F, sur la population civile privée 
d ’eau, n'a subi que de légères modifications.

Pour les questions délicates relatives aux mines antipersonnel 
et aux armes aveuglantes, thèmes des sections G et H de ce 
projet de résolution, le Comité de rédaction a créé un groupe 
de travail informel, présidé par le représentant du CICR.

M. Pfanner, afin de mettre au point un texte en commun. 
Après des négociations difficiles, ce groupe a présenté un 
projet de proposition sur les deux questions au Comité, qui, 
au terme de nouvelles discussions plus longues encore, si ma 
mémoire est bonne — c’était hier soir, à une heure 
relativement avancée —  a approuvé les deux textes sans 
nouveaux amendements.

Vient ensuite le dernier point de l’ordre du jour de la 
Commission I, le point 4, sur le droit  in ternational 
humanitaire applicable aux conflits armés sur mer. Après 
quelques discussions, ce projet de résolution a recueilli 
l 'approbation générale et aucun changement n’a été apporté 
à sa formulation.

Je passe maintenant à la Commission II, point 2, document 
PR/95/C.II/2, qui a fait l'objet de certains changements. 
Plusieurs, qu e je  ne détaillerai pas, ont amélioré la formula
tion de ces paragraphes. Sur le fond proprement dit, je 
signalerai que le cinquième alinéa du préambule comprend 
maintenant une référence à la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et à son Protocole de 1967. Un nouveau 
sixième alinéa a été ajouté au préambule, réaffirmant le 
principe de non-refoulement. L'alinéa qui stipulait précédem
ment que la fourniture d'une assistance humanitaire ne porte 
pas atteinte à la souveraineté des Etats a été supprimé, après 
une longue discussion. Un nouvel alinéa a été ajouté qui fait 
référence aux valeurs religieuses et éthiques ; il est semblable 
au texte adopté par le Groupe d ’experts intergouvememental 
à sa réunion de janvier 1995.

Dans la section A, sur les personnes déplacées internes et les 
réfugiés, des références à la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et à son Protocole de 1967 ont été ajoutées, 
ainsi qu’une référence au principe de non-refoulement.

La section F, qui traite des conséquences humanitaires des 
sanctions économiques, a été reformulée, et vous en avez le 
texte sous les yeux.

Dans la section G, un changement important a été apporté. 
L’alinéa c a été complété, afin de clarifier la position du 
Mouvement par rapport à la protection armée. Voilà, je 
pense, qui résume les principaux changements intervenus 
dans la résolution du point 2 de la Commission II.

Permettez-moi maintenant de passer au dernier projet de 
résolution, point 3 de la Commission II. Cette résolution a 
fait l’objet de moins de changements que la précédente. Son 
titre a été modifié, et je crois savoir que, dans la mesure où il 
faisait partie intégrante de l’ordre du jour provisoire de cette 
Conférence et où vous l’avez donc approuvé lors de notre 
première séance plénière, vous devez à présent. Mesdames et 
Messieurs les Délégués, approuver ce nouveau titre, ainsi que 
les changements qui ont été apportés au corps du projet de 
résolution.

Le paragraphe 3 du dispositif, qui demande l’élaboration 
d ’une loi-type sur la reconnaissance des Sociétés nationales, 
est devenu plus précis.

Le paragraphe 4 original, sur le rôle que doit jouer la 
Fédération internationale afin de favoriser l'établissement et 
le développement des Sociétés nationales, a été divisé en deux. 
Le nouveau paragraphe 4 a été complété de manière à inclure 
des références aux Etats, au CICR et à la Fédération 
internationale, et mentionne aussi à présent les conditions 
statutaires de reconnaissance et d'admission ultérieure en 
tant que membre de la Fédération internationale.

Le nouveau paragraphe 5 reprend la teneur de l'ancien 
paragraphe 4, en faisant spécifiquement référence au renfor
cement des Sociétés nationales. Enfin, dans un nouveau 
paragraphe, la Conférence prie la Fédération internationale,
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en coopération avec le CICR. de rendre compte de l'applica
tion de cette résolution. Ce sont là tous les changements 
apportés aux projets de résolutions qui vous ont été remis au 
début de la Conférence.

Je souhaiterais faire encore quelques observations. Tout 
d ’abord, il est clair que les projets de résolutions que vous 
avez maintenant devant vous sont le résultat de nombreuses 
négociations, et aucune délégation n’y trouvera sa position 
reflétée dans son intégralité. Toutefois, ils représentent les 
efforts déployés pour parvenir à un équilibre qui, je l'espère, 
sera acceptable pour tous, dans l’esprit de coopération qui a 
caractérisé les délibérations tout au long de cette Conférence. 
Je pense qu'il est important que la XXVIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
parle d ’une seule voix et dise clairement au reste du monde 
qu ’elle est résolue à faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
alléger les souffrances des victimes de conflits armés et 
d ’autres catastrophes. Par comparaison avec ce message, les 
voix de l’un ou de l’autre comptent bien peu.

Ma seconde observation, qui est strictement personnelle, est 
la suivante : j ’ai entendu dire de nombreuses fois, lors de la 
préparation de cette Conférence et au cours de la Conférence 
elle-même, que nous représentons deux cultures, rassemblées 
ici, à savoir : les gouvernements et les Sociétés nationales. Eh 
bien, si je ne l’avais pas entendu dire avant, ce n’est certes pas 
par notre travail que j ’aurais pu m ’en apercevoir ! Il faut 
dire que, dans le Comité de rédaction — et c’est là ma seule 
référence — , les gouvernements et les Sociétés nationales ont 
travaillé comme une seule et même équipe, dans l 'harmonie et 
la coopération, sans que l’on puisse sentir de différence. Et 
c’est grâce à cette harmonie et à cette coopération que nous 
avons remporté un grand succès, résultat d ’une seule et même 
Conférence, où tous ont œuvré ensemble à un seul et même 
but. C'est à mon avis un point important.

Enfin, je voudrais exprimer mes remerciements, de la manière 
la plus concise possible, premièrement au vice-président, 
M. Carlton, qui a présidé les négociations de manière 
remarquable ; au secrétariat et aux interprètes, qui ont eu 
des nuits très courtes et des journées très longues ; à toutes les 
délégations qui vraiment, sans aucune exception, se sont 
montrées très coopérantes envers M. Carlton et moi-même ; 
au C ICR et à la Fédération internationale (de son secrétaire 
général et des présidents à tous les membres de ces équipes qui 
nous ont énormément aidés) ; enfin et surtout, à vous, 
Madame la Présidente, et aux autres membres du Bureau, 
pour le soutien indéfectible que vous nous avez témoigné tout 
au long de la Conférence. Sans ce soutien, je ne serais 
probablement pas ici à vous exposer les résultats des travaux 
du Comité de rédaction. Je vous remercie infiniment.

( Applaudissements )

A D O P T I O N  D E S  R É S O L U T IO N S  ET  
C O M M E N T A IR E S  D E S  P A R T IC IP A N T S

Pr A. HEIBERG  (présidente) (originalanglais) :

Merci beaucoup. Monsieur l’Ambassadeur. Je pense que la 
meilleure manière dont la Conférence puisse rendre hom
mage au travail que vous-même, M. Carlton et le reste de ce 
groupe remarquable avez accompli est d 'adopter les résolu
tions par consensus.

( Applaudissements)

Mais par souci de démocratie et conformément à nos règles 
internes, si une délégation souhaite faire connaître sa position 
après ce consensus, elle pourra prendre la parole, mais, 
connue je l’ai dit, en étant aussi brève que possible, et sans

dépasser trois minutes. Je pense que la délégation suisse était 
la première.

Ambassadeur U. ZISW ILER (Suisse) (original français) :

Merci M adame la Présidente. M adame la Présidente, la 
délégation suisse se félicite du m andat confié au dépositaire 
des Conventions de Genève de 1949. par la résolution sous 
point 2 de la Commission I et, à cette occasion, déclare que les 
réunions visées par la Recommandation 7 du Groupe 
d'experts intergouvememental seront convoquées moyen
nant des consultations très étendues et un large consensus sur 
l’opportunité de les convoquer, ainsi que sur les problèmes à 
aborder. Ces derniers ne se rapporteront pas à telle ou telle 
situation particulière, mais revêtiront un caractère tout à fait 
général, susceptible d'intéresser l’ensemble des États. Merci 
M adame la Présidente.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Je remercie la délégation suisse. De nouveau, je voudrais juste 
préciser que ces interventions n’ont pas pour but d ’ouvrir un 
débat, mais simplement de permettre à des délégations de 
faire connaître leur position.

Viennent ensuite la Hongrie (Société nationale), la Bosnie- 
Herzégovine, et le Brésil (Société nationale). La parole est 
tout d ’abord à la Hongrie.

Mme JANTSITS (Croix-Rouge hongroise)
( original français ) :

Merci M adame la Présidente. C ’est une petite question que 
j ’aimerais poser au rapporteur. La Croix-Rouge hongroise a 
exprimé son accord avec toutes les résolutions, surtout en ce 
qui concerne la résolution de la Commission II, à propos du 
point 3 de l’ordre dujour. Nous avons bien suivi la lecture qui 
a été donnée à cette résolution et, en suivant le point 7, je ne 
sais pas si nous avons bien entendu que la dernière partie de la 
phrase n’avait pas été lue. Je lis le texte anglais de la partie que 
nous n ’avons pas entendue, mais qui figure dans le texte 
distribué : «... on the basis of  information received from 
National Societies and States ». La question est de savoir si 
c’est une omission que le rapporteur a faite dans son 
introduction orale, ou si le texte distribué est différent. Merci.

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

Une fois encore, je vous rappelle que nous prenons note des 
questions et que nous voyons jusqu’où nous pouvons aller, 
puis nous donnerons des réponses.

Ambassadeur M. BIJEDIC (Bosnie-Herzégovine)
(original anglais) :

Pour commencer, je tiens à vous remercier, Madame la 
Présidente, pour la remarquable efficacité avec laquelle vous 
avez conduit cette Conférence. Je voudrais aussi remercier 
ceux qui ont travaillé dans les coulisses pour produire 
l’excellent document que nous avons adopté. Je souhaiterais 
tout d ’abord apporter une brève explication, puis proposer 
une action qui devrait être examinée plus en détail, et enfin 
formuler quelques remarques personnelles sur les questions 
qui ont été débattues.

L’explication queje  désire apporter sera très brève. Malheu
reusement, j 'ai été interrompu, parce que la procédure a été 
suivie avec trop de rigueur sans que l'on tienne compte du cas 
de mon pays, qui a connu le pire génocide et la pire agression 
depuis l'holocauste. En fait, nous voulions dire que nous 
savons très bien quels sont les auteurs de notre tragédie. Nous 
voulions dire qui se voulait apaisant et tolérait le génocide. 
Nous voulions dire que l’action des organisations humani
taires a été limitée et inefficace. Nous voulions insister sur ces 
faits pour trois raisons : pour élargir le cadre de l’action des 
organisations humanitaires, afin de leur permettre de mieux
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travailler; pour aider les victimes et q u ’une protection 
meilleure et rapide soit fournie à toutes les victimes de la 
guerre, quelle que soit leur origine nationale ou culturelle; 
enfin, pour éviter de graves erreurs, ou plutôt pour tirer les 
leçons des erreurs commises. Je voudrais dire que nul n ’a le 
droit d ’être trop susceptible au sujet de ses propres erreurs. 
Tout le monde doit être prêt à être critiqué et corrigé.

Ce queje propose ? Que l’on assouplisse la procédure qui évite 
la prétendue politisation, parce que je puis vous assurer 
qu’après avoir fréquenté deux universités, suivi deux cursus 
de troisième cycle et après 42 ans d’expérience, je ne sais 
toujours pas ce que veut dire cette procédure. La politisation 
pourrait aller dans de nombreuses directions.

Pourquoi la procédure doit-elle être assouplie? Parce 
qu’actuellement, elle permet à certains de cacher des faits; 
parce qu’à cause d ’elle, l’attention ne peut pas se porter sur 
des questions cruciales qui ne figurent pas à l’ordre du jour de 
cette honorable assemblée, mais qui pourraient être d'une 
importance extrême pour ceux qui travaillent ici afin de 
protéger les victimes. Nous devons mieux protéger les 
victimes. Elles sont de plus en plus nombreuses. Et nous 
devons être souples quant à la procédure à suivre, afin 
d ’attirer l’attention des autres sur ces causes qui sont hors de 
notre portée pour pouvoir les défendre, et pour que 
l'assemblée ici présente envoie le message le plus ferme 
possible, tant à ceux qui décident du sort des victimes qu’à 
ceux qui les protègent.

Mme M. H A R M O N  (Croix-Rouge brésilienne)
( original anglais) :

Au nom de la Croix-Rouge brésilienne, je voudrais dire que 
nous sommes très heureux de la manière don t  cette 
Conférence internationale s’est terminée, puisque tant de 
personnes différentes, de tant d'ethnies, de nationalités et de 
religions différentes sont parvenues à un consensus. Nous 
souhaiterions simplement faire deux brèves observations. 
Nous sommes tout d ’abord très contents que les valeurs 
éthiques et religieuses soient mentionnées dans le document 
PR/95/C.II/2, parce que ce qui fait la différence entre un 
animal et un être humain, ce sont précisément ces valeurs 
morales, éthiques et religieuses qui sont les nôtres, et qui ne 
sont rien de plus que les Principes fondamentaux de notre 
Mouvement. Ensuite, nous voudrions adresser une requête à 
la Conférence. Nous avons demandé dans les deux Commis
sions que l'on ne parle pas d ’«enfants de la rue», parce que 
ces enfants ne sont pas des enfants des rues, ce sont des 
enfants qui sont dans la rue. Nous-mêmes, nous n’aimerions 
pas que l’on nous appelle femmes ou hommes de la rue. J ’ai 
donc demandé, dans les deux Commissions, que nous 
parlions d’enfants nécessiteux, mais pas d ’enfants de la rue, 
parce qu’ils ne le sont pas. Ils sont provisoirement dans la rue, 
pour des raisons économiques. Je pense que la pire chose que 
nous puissions faire est d ’employer un adjectif péjoratif pour 
des enfants, en les appelant enfants de la rue, c’est pourquoi je 
vous demande. M adame la Présidente, puisque les deux 
Commissions semblent y être favorables, que nous n 'em
ployions pas le terme «enfan ts  de la rue » dans nos 
documents, mais que nous parlions de ces enfants comme 
des «enfants nécessiteux ».

Pr A. HEIBERG (présidente) (original anglais) :

Merci beaucoup, mais à ce stade, je pense que nous devrions 
être un peu plus pratiques et nous contenter de faire connaître 
notre position sur les résolutions.

Dr O. FA SEH U N  (Nigéria) ( original anglais) :

Le Nigéria est d ’accord sur toutes les résolutions, mais nous 
voudrions toutefois souligner que la section B de la résolution 
de la Commission II/2 traite des catastrophes naturelles. Le 
Nigéria estime qu’il faudrait toujours prendre connaissance 
des sections pertinentes de la Stratégie et Plan d ’action de 
Yokohama adoptés dans cette ville en 1994, lors de la 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes 
naturelles. Si nous disons ceci, c’est parce que la plupart des 
pays d'Afrique se sont inspirés, pour leurs plans de gestion 
des catastrophes, de cette stratégie de Yokohama. Je tiens 
donc à redire une fois encore que, quoi que nous fassions, 
nous devrions prendre connaissance de ce plan d'action.

Pr A. HEIBERG  (présidente) (original anglais) :

Nous avons donc trois questions. Une de la Croix-Rouge 
hongroise, une de la Croix-Rouge brésilienne et une du 
Gouvernement nigérian.

Quelqu’un voudrait-il répondre aux questions qui ont été 
posées par les représentants :

M. J. YAMBAO (rapporteur de la Commission II) (original 
anglais) :

La question qui me revient est, je crois, celle sur le fait 
d ’appeler des enfants « enfants de la rue ». Vous remarquerez 
dans le rapport que j ’ai placé le terme «enfants de la rue » 
entre guillemets. Je comprends le point soulevé par la 
déléguée de la Croix-Rouge brésilienne, qui pense que cette 
appellation pourrait être péjorative, et sa proposition de la 
remplacer par « enfants nécessiteux ». Toutefois, à mon sens, 
«enfants nécessiteux » semble être un terme très général qui 
éviterait d ’attirer l’attention sur beaucoup d ’enfants se 
trouvant dans des situations différentes. Même s’il peut 
sembler péjoratif à certains, le terme « enfants de la rue » est 
connu par beaucoup de personnes comme faisant référence à 
un phénomène, celui d ’enfants que l'on trouve essentielle
ment dans les rues. Je ne pense pas que le simple fait de 
changer de nom puisse résoudre les problèmes de ces enfants.

D A T E  E T  L IE U  D E  LA X X V IIe 
C O N F É R E N C E  IN T E R N A T IO N A L E

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (originalanglais) :

Voilà qui clôt la discussion sur ce point. Nous pouvons donc 
passer au point suivant de l’ordre du jour, à savoir le lieu et la 
date de la XXVIIe Conférence internationale.

Normalement, les lieu et date de la prochaine Conférence 
doivent être décidés par la Conférence qui la précède, c'est-à- 
dire par nous. Mais pour quelque raison mystérieuse, nous 
n’avons pas encore été submergés d ’invitations et vraiment 
nous pouvons dire que nous n’avons pas de proposition 
satisfaisante à vous soumettre. Le Bureau a donc décidé 
aujourd’hui de vous demander d ’inviter la nouvelle Commis
sion permanente à se charger de la question. Cette procédure 
est conforme à nos Statuts. Ainsi, la nouvelle Commission 
permanente pourrait choisir les date et lieu de la prochaine 
Conférence internationale, qui devrait se réunir dans quatre 
ans. Ai-je votre accord ?

( Applaudissements)

Nous voici parvenus à la séance de clôture. Nous nous 
sommes demandé s’il fallait l’appeler cérémonie de clôture ou 
séance de clôture. Je pense que la seule chose qui lui donnerait 
l’aspect d ’une cérémonie, ce serait de laisser entrer la presse, 
afin qu'une fois encore, le monde entier puisse nous voir.

(La séance est levée à 15 11 15)
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3.8 CÉRÉM ONIE DE CLÔTURE
7 décembre 1995 

15 h 15

SO M M A IR E : Remarques finales et remerciements de la présidente de la Commission permanente de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge — Allocution du président du Comité international de la Croix-Rouge — Allocution du président de la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — Allocution de la présidente de la 
Conférence et du vice-président de la Conférence.

Pr A. HEIBERG  (présidente) (original anglais) :

Mesdames et Messieurs, nous attendons que la présidente de 
la Commission permanente descende et vienne prendre la 
place qui est la sienne ici.

J ’ai reçu au jourd’hui une lettre très intéressante de la 
présidente de la Commission permanente, qui dit : «Com m e 
vous le savez, la Commission permanente s'est réunie 
aujourd’hui, à votre demande, et j ’ai été élue... « président » !

( A pplaudissenients )

C ’est ce que disent les Statuts !

Nous avons élu comme vice-président de la Commission 
permanente le Dr Byron Reuben Hove.

Je pense que la meilleure manière de vous féliciter très 
sincèrement est de vous donner la parole. Votre Altesse 
Royale, vous avez la parole.

S.A.R. la princesse Margriet des Pays-Bas (présidente de la 
Commission permanente) (original anglais) :

M adame la Présidente de la Conférence internationale. 
Monsieur le Président du Comité international de la Croix- 
Rouge, Monsieur le Président de la Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
Mesdames et Messieurs,

«G ardons  l'espoir! », tel était le slogan de cette Conférence. 
Nous, composantes du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que les Etats 
parties aux Conventions de Genève, nous avons le devoir de 
nous mettre au service des hommes, des femmes et des enfants 
— combien nombreux —  qui, dans le monde entier, ont 
besoin de nous. En participant à la Conférence, nous avons 
entrepris de leur donner l’espoir et nous nous sommes 
engagés à promouvoir la compréhension mutuelle, l’amitié, la 
coopération et la paix durable entre tous les peuples. Chargée 
d ’organiser la tenue de la Conférence internationale, la 
Commission permanente a le devoir de garder cet espoir 
vivant. Elle a notamment pour tâche d ’encourager et de 
poursuivre l’application des résolutions de la Conférence 
internationale, et de favoriser l’harm onie au sein du 
Mouvement. Au nom des membres de la nouvelle Commis
sion permanente, je voudrais exprimer notre profonde 
gratitude aux participants à la Conférence pour la confiance 
qu’ils nous ont témoignée hier soir. Soyez assurés que nous 
ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour remplir le mandat 
qui nous a été confié. Mais la Commission permanente ne 
peut à elle seule accomplir cette tâche —  nous aurons besoin 
de l’aide de tous ceux qui étaient représentés à cette 
Conférence. C ’est la raison pour laquelle nous comptons 
sur votre coopération et votre appui.

Ce serait bien négligeant de ma part de ne pas saisir cette 
occasion pour remercier vivement le prince Botho zu Sayn- 
Wittgenstein-Hohenstein et tous les membres sortants de la 
Commission permanente pour les longues années de dévoue
ment qu ’ils ont passées au service du Mouvement et les efforts 
q u ’ils ont déployés afin que cette XXVIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge soit

couronnée de succès. En outre, il n'est que justice de 
reconnaître le travail accompli au cours des cinq sessions 
très fructueuses du Conseil des Délégués qui ont été 
organisées par notre Mouvement depuis 1986, ainsi que les 
nombreuses autres tâches délicates que la Commission 
permanente a menées à bien avec diligence, ténacité et 
perspicacité. Nous leur sommes très redevables, aussi je vous 
invite tous â vous joindre â moi pour leur exprimer notre 
gratitude.

La XXVIe Conférence internationale se termine. Nous 
sommes tous reconnaissants qu'elle ait pu se dérouler, après 
tant d'années écoulées depuis la dernière fois que nous nous 
sommes réunis dans cette ville si accueillante. Nous nous 
félicitons de l’esprit de compréhension mutuelle dont ont fait 
preuve les partic ipants  pendant cette Conférence. De 
nombreuses déclarations, dans les deux Commissions, nous 
ont confortés dans l’engagement que nous avons pris d ’aider 
à alléger le sort des plus vulnérables, dans le monde entier. 
Nous nous réjouissons de voir le dialogue se poursuivre, tant 
à l’intérieur de notre Mouvement qu'entre le Mouvement et 
les Etats parties aux Conventions de Genève. Je vous promets 
que la nouvelle Commission permanente n’épargnera aucun 
effort pour que la prochaine Conférence — qui aura lieu 
avant la fin de ce siècle — soit elle aussi un succès. Rentrons 
tous â présent dans nos pays respectifs, animés de l’esprit 
d ’harmonie et de collaboration qui nous a inspirés tout au 
long de cette semaine.

Je vous remercie.

( Applaudissements )

Pr A. H EIB ER G  (présidente) (original anglais) :

J'ai maintenant l 'honneur de donner la parole au président du 
Comité international de la Croix-Rouge.

M. C. SO M M A R U G A  (CICR) (originalfrançais) :

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Délégués, 
lorsque je me suis adressé â vous pour la première fois il y a 
quatre jours, lors de la séance inaugurale de cette Conférence, 
j ’avais souhaité qu’ensemble nous puissions donner la preuve 
qu'une nouvelle mobilisation humanitaire devait se mettre en 
marche et que rien ni personne ne pourrait l'arrêter. 
Aujourd'hui, je sais que ce vœu est déjà en partie réalisé. En 
effet, l’importance des résolutions que nous avons adoptées 
dans un esprit solidaire, la qualité de nos débats, l’impact de 
nos discussions, et jusqu 'à l’atmosphère dans laquelle nous 
avons su évoluer ces derniers jours, tout me porte à penser que 
le dialogue humanitaire a retrouvé, après de trop longues 
années d ’interruptions et d ’interrogations, la place centrale 
qui lui est due aujourd’hui. Et je suis heureux en ce jour, parce 
que je sais aussi que cette Conférence est la preuve que le 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est 
vivant et q u ’il saura désormais porter son message d 'hum a
nité jusqu'à l’aube du troisième millénaire et bien au-delà.

Cette Conférence est un succès, parce qu’elle a été pensée, 
préparée pendant des mois, parce q u ’elle a été présidée avec 
une élégante et ferme autorité, soyez-en remerciée Madame la
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Présidente, chère Astrid, parce que pratiquement tous ses 
participants ont su placer leur réflexion au-dessus de leurs 
intérêts politiques. Elle est aussi une première réponse à ces 
victimes dont nous avons vu le premier jour les images 
bouleversantes dans cette salle. Chers amis, ces victimes 
continuent à nous regarder, elles attendent, elles attendent 
partout tout de nous. Elles attendent surtout que nous 
sachions à l’avenir mettre en pratique les engagements que 
nous avons pris ici ; c’est en cela que réside le contrat 
d ’humanité auquel je vous ai invités à participer il y a 
quelques jours.

Aujourd’hui, l'engagement humanitaire doit être à la fois 
celui de la conscience et de la volonté. Le développement du 
droit international humanitaire à travers ce siècle, les 
nouvelles étapes décisives que nous avons franchies ensemble 
cette semaine sont l’expression du chemin parcouru par cette 
prise de conscience des exigences de l'humanité. La volonté 
reste, quant à elle, tributaire d 'un engagement qui trouve sa 
vérité au quotidien. Mesdames et Messieurs, chers amis, c’est 
le bilan de cet engagement-lâ que nous dresserons ensemble 
en 1999, lors de la XXVIIe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (que je souhaite être 
parfaitement universelle sur le plan des Etats et des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge).

Permettez-moi, avant de nous séparer, de féliciter moi aussi 
les personnalités élues pour siéger à la Commission per
manente, et je me réjouis de pouvoir travailler quelques 
années avec elles dans l’intérêt du Mouvement entier. 
Permettez-moi surtout d ’adresser mes remerciements à la 
présidente de cette Conférence, aux présidents et vice- 
présidents des Commissions, au président du Comité de 
rédaction et à son vice-président, qui ont mené à son but une 
négociation délicate, au secrétaire général de la Conférence, 
pour son travail diplomatique efficace, enfin, et je voudrais le 
souligner, Mesdames et Messieurs les Délégués, tout parti
culièrement au gouvernement de la Confédération suisse, 
pour son soutien, tant politique que financier et logistique. Je 
voudrais aussi dire mes remerciements à tous ceux qui, sans 
être nécessairement au premier plan, ont fait que cette 
Conférence a pu se dérouler avec succès. Enfin, je tiens à 
exprimer ma profonde gratitude à toutes les délégations 
gouvernementales et à celles des institutions Croix-Rouge et 
Croissant-Rouge qui. ensemble, par leurs efforts conjoints, 
font de cette Conférence un forum au caractère absolument 
unique et irremplaçable.

11 appartient à chacun d'entre nous de faire en sorte que la 
voix qui s’est élevée pendant cette Conférence ne se taise pas 
avec la fin de ses travaux. Mesdames et Messieurs, vous êtes 
maintenant, quoi qu’il arrive, la voix de l'humanité.

Je vous remercie.

( Applaudissements)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (original anglais) :

Je vous remercie.

J ’aimerais à présent donner la parole au président de la 
Fédération internationale.

M. M. VILLA RRO EL LA N D ER (Fédération internatio
nale) (original espagnol) :

Madame la Présidente, Excellences, Chers collègues de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Mesdames et Messieurs 
les observateurs, Chers amis,

Alors que nous arrivons au terme de cette XXVIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, je 
voudrais vous remercier tous et vous féliciter pour le travail 
accompli, votre participation active et l’appui que vous avez

apporté afin que cette Conférence soit couronnée de succès, 
comme nous l’espérions tous.

Madame la Présidente, je tiens à vous remercier de votre 
magnifique travail, ainsi que tous les membres du Bureau de 
la Conférence et tout spécialement de son Commissaire.

Je voudrais également adresser mes félicitations à tous ceux 
qui, en œuvrant dans les coulisses, nous ont permis de mener à 
bien les travaux nécessaires pour atteindre les objectifs que 
nous nous étions fixés et obtenir de magnifiques résultats.

Je tiens à exprimer toute ma gratitude au Gouvernement 
suisse pour son appui inestimable car, sans sa participation, 
cette grande manifestation n ’aurait pu avoir lieu.

Pendant près de cinq jours, nous avons échangé des idées dans 
cette éminente assemblée et, au cours de longues séances de 
travail, nous nous sommes efforcés d 'adopter des résolutions 
qui nous permettront d ’aider de manière plus efficace ceux 
qui souffrent dans le monde, les plus vulnérables.

Pour nous, cette séance de clôture marque un nouveau 
départ. Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge ne peuvent s’offrir le luxe d 'un répit ; elles 
doivent continuer d ’exécuter leurs nombreux programmes 
d ’assistance en faveur des personnes démunies et se souvenir 
que l'idée qui a inspiré la Conférence internationale de la 
Croix-Rouge, il y a plus de 130 ans, prévaut encore 
aujourd’hui.

Pendant cette XXVIe Conférence internationale, les Etats et 
les Sociétés nationales se sont efforcés d ’apporter une réponse 
aux questions d ’ordre humanitaire qui se posent dans une 
époque marquée par de profondes mutations. Nous vivons 
une période où les conflits non internationaux prolifèrent, et 
où la population civile est toujours plus exposée à de 
nouveaux dangers qui rendent la coexistence difficile et 
entraînent le déplacement forcé de millions de personnes.

Lors de la séance d’ouverture, j ’ai évoqué les dangers 
encourus par des populations entières contraintes de vivre 
dans la promiscuité dans des régions inhospitalières, alors 
que l’ordre public s’est dégradé du fait de l’apparition de la 
guérilla urbaine lancée par des éléments criminels contre la 
société civile. Des personnes déracinées fuient les zones 
ravagées par les conflits et affluent vers des pays voisins. Des 
millions de personnes sont désemparées devant des armes 
dont le seul but est de mutiler à vie leurs victimes : je veux 
parler des mines antipersonnel et des armes à laser qui 
aveuglent.

Nous devons unir nos efforts pour faire disparaître tous ces 
engins et autres inventions diaboliques des fabricants 
d ’armes.

Nous avons progressé sur cette voie et nous devons faire tout 
ce qui est en notre pouvoir pour que, de retour dans nos pays, 
nous puissions jouer le rôle d ’un « lobby humanitaire » qui 
nous permettra de mesurer les progrès accomplis pendant 
notre XXVIe Conférence.

Il nous faut poursuivre, ensemble, le dialogue et l’échange 
d'idées, tant pendant ces Conférences que dans l’intervalle 
qui les sépare, et ce, aussi longtemps que la Croix-Rouge, le 
Croissant-Rouge et les Etats auront à œuvrer ensemble pour 
apporter aux personnes les plus vulnérables dans le monde — 
quelle que soit la cause de leur vulnérabilité —  assistance et 
protection et de meilleurs conditions de vie.

Lors de cette XXVIe Conférence internationale de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, nous avons démontré, une fois 
de plus, la nécessité pour les Etats du monde et leurs Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge d ’avoir 
des perspectives communes, de mener ensemble des activités
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d’assistance et de conjuguer leurs forces, en vertu de leur 
engagement mutuel à l’égard des principes et de l’action 
humanitaires.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge du monde entier ont fait la preuve de leur maturité et 
de leur vaste expérience, et leurs idées ont enrichi les travaux 
de cette Conférence. J ’espère que les institutions internatio
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — la 
Fédération internationale et le Comité international —  ont 
démontré leur humilité et leur sensibilité devant la nécessité 
du changement et d 'une amélioration constante de leur 
gigantesque travail de coopération pour offrir, au nom de 
l’humanité, une aide efficace aux personnes nécessiteuses 
dans le monde.

Dans l’esprit de cette Conférence, mes collègues de la 
Fédération internationale, les 169 Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge comme moi-même, 
souhaitons poursuivre notre tâche de manière responsable 
avec tous ceux qui sont ici représentés. Nous nous efforçons 
de résoudre les problèmes et de relever les défis humanitaires 
auxquels nous sommes confrontés. Nous voulons contribuer 
à cette grande œuvre qui consiste à apporter la paix et la 
sécurité à l’humanité toute entière.

Ensemble, nous réussirons !

Je vous remercie.

( Applaudissements)

Pr A. H EIBERG  (présidente) (originalanglais) :

Mesdames et Messieurs les Délégués, Mesdames et Mes
sieurs, alors que s’achève cette Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, il n ’est pas inutile de 
rappeler que la première s’est tenue en 1867, ce qui signifie que 
nous ne sommes que l’un des maillons d ’une longue chaîne de 
conférences de cette nature. Mais je pense que nous avons été 
un maillon particulièrement important.

Si cette Conférence a été possible, c’est grâce aux Etats parties 
aux Conventions de Genève et au Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui tous ont 
exprimé la nécessité et le souhait sincère de réunir ce forum de 
l’humanitaire.

Permettez-moi de souligner que cette Conférence a été 
remarquable à plus d ’un égard. Tout d ’abord, elle a rassemblé 
300 délégations gouvernementales et délégations de Sociétés 
nationales, et plus de 50 observateurs. Jamais auparavant 
autant de personnes n’avaient participé à cette Conférence, 
fait qui montre l’intérêt du monde pour les questions 
humanitaires et ses préoccupations dans ce domaine. Ensuite, 
l’énergie dont tous les participants ont fait preuve pendant les 
quelques jours (sans parler des longues nuits) que nous avons 
passés ici ensemble témoigne de la motivation' de chacun 
d ’entre nous. Enfin, cette Conférence a été remarquable par la 
qualité des déclarations qui ont été prononcées et la cohésion 
exceptionnelle qui a prévalu entre les nombreuses prises de 
position sur les divers points à l’ordre du jour. Tout cela a 
montré que nous pouvions nous armer de meilleurs moyens 
pour appliquer le droit international humanitaire, et qu’il est 
également possible de clarifier et de renforcer la base de 
l’action humanitaire.

Bien entendu, les déclarations que nous avons entendues ne 
représentent pas un nouveau contrat entre les gouvernements 
et la société civile, et le Mouvement en particulier. Toutefois, 
les points de vue exprimés, notamment par les délégations 
gouvernementales, devraient nous permettre de forger les 
outils dont nous avons besoin pour mieux éviter ou mieux 
soigner les souffrances humaines, et alléger le fardeau qui

accable les groupes les plus vulnérables de la population dans 
le monde entier.

Les discussions qui se sont déroulées dans les Commissions I 
et II ont été extrêmement fructueuses, comme l'ont montré les 
déclarations (plus de 200) qui ont été faites sur les diverses 
questions figurant à l’ordre du jour. Le Mouvement a donc 
reçu un appui important pour ses activités, pour les positions 
qu’il a adoptées et les orientations qu’il a choisies. Cet appui 
lui a donné plus d’élan encore, l’encourageant à persévérer et 
à intensifier ses efforts.

Je voudrais insister sur les points les plus importants, à mon 
sens, qui ont été étudiés dans les Commissions I et II. Puisque 
je n’ai pas pu participer aux débats, je pense qu’il n ’est que 
justice que je puisse évoquer ici ces points. Tous les 
participants ont été unanimes à reconnaître que les attaques 
contre la population civile auxquelles nous avons assisté 
étaient intolérables et devaient être évitées par tous les 
moyens possibles. Quasiment tous les orateurs ont tenu à 
condamner, dans les termes les plus énergiques, la pratique 
horrible de la « purification ethnique». J ’éprouve également 
une profonde satisfaction à l’idée de savoir que la violence 
sexuelle contre les femmes a été condamnée par tous, des 
délégués soulignant que le viol commis en temps de conflit 
armé était un crime de guerre. De nombreux Etats ont 
exprimé leur soutien au projet de protocole facultatif de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, qui porte à 18 ans 
la limite d ’âge autorisée pour le recrutement d’enfants.

Je me félicite également du grand intérêt manifesté par les 
participants pour une meilleure application du droit inter
national humanitaire et pour éviter les violations de ce droit. 
Il a notamment été très encourageant de voir le large soutien 
apporté aux recommandations du Groupe d ’experts inter
gouvememental pour la protection des victimes de la guerre, 
et au rôle accru que devrait jouer le Mouvement, en 
particulier dans le domaine de la diffusion, afin que les 
victimes de la guerre soient davantage respectées. Pour en 
revenir au problème de la prévention, les intervenants ont été 
très nombreux à souligner combien il était important de 
poursuivre les criminels de guerre en justice, afin d ’éviter que 
s’installe un climat d ’impunité qui porterait préjudice au 
véritable respect du droit international humanitaire.

En ce qui concerne la Commission II, j ’ai été particulièrement 
heureuse de voir le soutien qui s’est manifesté à l’égard des 
principes éthiques forts du Mouvement, concrétisés dans les 
Principes fondamentaux. Le rôle essentiel que jouent les 
Sociétés nationales en tant qu’auxiliaires de leur gouverne
ment a également été réaffirmé, tout comme le fait q u ’elles 
doivent travailler de manière indépendante. Il est important 
que les Etats reconnaissent qu’il leur incombe de créer un 
cadre adéquat permettant aux Sociétés nationales de se 
développer harmonieusement. Enfin, je constate avec plaisir 
que la question de l’éthique de l’action humanitaire a été 
longuement débattue et que les participants ont reconnu non 
seulement q u ’il était urgent que tous les acteurs de 
l’humanitaire respectent un ensemble de règles éthiques 
communes, énoncées dans le Code de conduite, mais aussi 
qu’il était nécessaire de dissocier l’action humanitaire de 
considérations d ’ordre politique, militaire et économique.

Je tiens également à souligner que, si les participants ont 
exprimé leurs vues, ce qui représente un aspect important de 
la Conférence, ils ont aussi pu parvenir à un consensus sur les 
points essentiels des résolutions. Comme vous le savez 
maintenant, un consensus a été atteint après qu’un travail 
considérable eut été accompli au sein du Comité de rédaction, 
et je puis vous avouer à présent que, vraiment, les résultats ont 
dépassé mes espérances. Nous avons également fait un grand
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pas en avant, en direction de l’interdiction totale des mines 
antipersonnel, même si nous ne sommes pas encore parvenus 
à nos objectifs.

Chaque Conférence représente un progrès nouveau, une 
pierre supplémentaire apportée à l’édifice humanitaire. 
Grâce notamment aux multiples déclarations gouvernemen
tales nous avons pu. pendant ces quelques brèves journées, 
réunir les matériaux dont nous avions besoin et donner ainsi 
un nouvel élan au dialogue qui doit avoir lieu entre les Etats et 
le Mouvement.

Je souhaiterais à présent rendre un hommage particulier au 
vice-président de la Conférence, le Dr Hugo Palazzi, de la 
Croix-Rouge bolivienne ; à l’ambassadeur Mohamed Ennaceur, 
rep résen tan t  pe rm an en t  de la Tunisie  à Genève ; à 
l’ambassadeur Tej Bunnag, représentant permanent de la 
Thaïlande à Genève; au président de la Commission I, 
l’ambassadeur Hisashi Owada, représentant permanent du 
Japon â New York (qui, je crois, est déjà reparti à New York) ; 
au rapporteur, le Pr José Manuel Carrilho Ribeiro, de la 
Croix-Rouge portugaise; au président de la Commission II, 
M. Ousmane Diagne, de la Croix-Rouge sénégalaise, aux 
vice-présidents, M. Kenneth Monplaisir, de la Croix-Rouge 
de Sainte-Lucie, et l’am bassadeur Ludwik Dembinski, 
représentant permanent de la Pologne à Genève ; et au 
rapporteur, M. Jaime Yambao, représentant permanent 
adjoint des Philippines à Genève. Je ne voudrais pas avoir 
l’air d'insister mais, une fois encore, je tiens très sincèrement à 
remercier l’ambassadeur Philippe Kirsch et M. Jim Carlton, 
ainsi que leurs équipes.

Il convient également d ’exprimer notre gratitude au Conseil 
fédéral suisse et au Conseil d ’Etat de la République et Canton 
de Genève pour leur appui dans la préparation de la 
Conférence et — ce n’est pas là la moindre des contributions 
-  pour les sommes importantes qu’ils ont mises à notre 

disposition. Nous souhaiterions remercier tout particulière
ment M. Kaspar Villiger, président de la Confédération 
helvétique, et M. Olivier Vodoz, président du Conseil d 'Etat 
de la République et Canton de Genève, pour leur participa
tion à la cérémonie d ’ouverture. Nous voudrions aussi 
adresser nos remerciements au Comité international de la 
Croix-Rouge et à la Fédération internationale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui ont été les hôtes 
de la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge, et leur dire notre gratitude pour leur 
contribution précieuse à la préparation et à la tenue de cette 
Conférence, qui peut vraiment être considérée comme une

réussite, grâce au dévouement dont ont fait preuve un grand 
nombre de personnes employées depuis plusieurs mois.

Permettez-moi de remercier le président sortan t de la 
C om m ission perm anente ,  le prince Botho zu Sayn- 
W ittgenstein-Hohenstein, ainsi que les membres sortants 
de cette Commission.

Enfin, je ne peux conclure sans remercier très vivement le 
secrétariat de la Conférence, les excellents interprètes, les 
traducteurs, le personnel technique et toutes les autres 
personnes qui ont travaillé sans relâche pour que la 
Conférence se déroule sans incident —  comme cela a été le 
cas le plus souvent. Je voudrais exprimer ma gratitude à la 
Croix-Rouge suisse et à tous ceux qui ont contribué au succès 
de la cérémonie inaugurale. Q u’il me soit également permis, 
en votre nom et en mon nom propre, d ’exprimer ma 
reconnaissance à l’ambassadeur Jean-Daniel Biéler, qui était 
commissaire de la XXVIe Conférence internationale et qui 
ensuite, en tant que secrétaire général, a accompli avec succès 
un travail remarquable en se consacrant inlassablement à sa 
tâche, avec la collaboration de ses deux secrétaires généraux 
adjoints, M. Olivier Dürr, du Comité international de la 
Croix-Rouge, et Mme Yolande Camporini, de la Fédération 
internationale. Et une fois encore, je tiens à vous adresser mes 
remerciements à vous tous, chers amis, qui avez travaillé si 
dur, jour et nuit, pour votre patience, votre dévouement, 
votre véritable esprit humanitaire. Je suis très heureuse de 
remettre mes pouvoirs entre les mains extrêmement compé
tentes de la nouvelle Commission permanente, sous la 
direction de la princesse Margriet.

La Conférence s’achève donc. Désormais, notre travail 
consistera à faire vivre l’espoir et à transformer cet espoir 
en réalité. J ’avais l’intention de m ’arrêter ici et de clore la 
Conférence, m ais— je ne sais trop comment —  dans ma vie, je 
n’ai jamais réussi à avoir le dernier mot. C ’est peut-être pour 
cela queje suis mariée depuis si longtemps. C ’est pourquoi, je 
donne la parole à l’ambassadeur Tej Bunnag.

( Applaudissements )

Ambassadeur T. BU N N A G  (vice-président de la Confé
rence) (original anglais) :

M adame la Présidente, en notre nom à tous, j ’ai l’honneur et 
le plaisir de vous remercier pour la manière remarquable dont 
vous avez présidé cette XXVIe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui grâce à vous est 
une véritable réussite.

Je vous remercie infiniment.

( La Conférence est dose à 15 h 50)
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3.9 RÉSOLUTIO NS ET LEURS ANNEXES

(adoptées à la séance plénière finale, te 7 décembre 1995)

I
D roit in ternational hum anitaire : passer du droit à F action  

R apport sur le suivi de la  C onférence in ternationale  
pour la protection  des v ictim es de la  guerre

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

constatant avec une grande inquiétude l’augmentation du 
nombre des conflits armés en cours dans diverses parties du 
monde,

alarmée par les violations graves et persistantes du droit 
international humanitaire commises, notamment à rencon
tre de civils, y compris les personnes les plus vulnérables,

profondément affectée par les deuils et les souffrances qui 
résultent de ces violations,

déplorant la dégradation du respect du droit international 
humanitaire,

relevant que les Etats parties aux Conventions de Genève de 
1949 et les Etats parties aux Protocoles additionnels de 1977 
ont l’obligation, non seulement de respecter, mais encore de 
faire respecter ces Conventions et ces Protocoles, et que tous 
les Etats doivent respecter le droit international humanitaire 
coutumier pertinent,

rappelant que, pour les cas non prévus par des accords 
internationaux, la personne humaine reste sous la sauvegarde 
des principes de l'humanité et des exigences de la conscience 
publique,

convaincue qu'il s’impose de prendre toute mesure utile pour 
que les principes fondamentaux du droit international 
humanitaire soient connus et compris de tous,

rappelant que le Gouvernement suisse a convoqué à Genève, 
du 30 août au 1er septembre 1993, une Conférence inter
nationale pour la protection des victimes de la guerre et, du 23 
au 27 janvier 1995, un Groupe d ’experts intergouvememental 
pour la protection des victimes de la guerre,

ayant pris note du rapport du président du Groupe d'experts 
intergouvememental pour la protection des victimes de la 
guerre,

prenant note du document établi par les autorités suisses sur 
les réunions des Etats parties aux Conventions de Genève 
de 1949 chargées d ’examiner les problèmes généraux 
d ’application du droit international humanitaire (docu
ment 95/C.I/2/3),

soulignant l ’importance que revêt la tenue à intervalles 
réguliers de la Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge pour le renforcement de la protection 
des victimes de la guerre,

1. condamne vigoureusement les violations du droit inter
national humanitaire commises dans diverses régions du 
monde ;

2. réaffirme de manière solennelle que chaque Etat a 
l’obligation de respecter en toutes circonstances les 
principes et les normes pertinents du droit humanitaire 
et que les Etats parties aux Conventions de Genève de 
1949 et les Etats parties aux Protocoles additionnels de 
1977 doivent faire respecter les Conventions et les 
Protocoles;

3. fa it  sienne la Déclaration finale de la Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre, adoptée le 1er septembre 1993, qui confirme la 
nécessité de renforcer la mise en œuvre et le respect du 
droit international humanitaire et est jointe à la présente 
Résolution ;

4. fa it  également siennes les Recommandations élaborées 
par le Groupe d ’experts intergouvememental (Recom
mandations), qui visent à traduire la Déclaration finale 
de la Conférence en mesures concrètes et efficaces et qui 
sont jointes à la présente Résolution;

5. demande instamment aux Etats de mettre en œuvre les 
Recommandations qui leur sont adressées, notamment 
par l’adoption de mesures adéquates sur les plans 
national et international et l’appui apporté aux organi
sations internationales œuvrant dans ce domaine, et les 
invite à examiner d ’autres mesures tendant à protéger 
efficacement les victimes de la guerre ;

6. encourage les Etats et les Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés nationales) à 
organiser des réunions, ateliers et autres activités à 
l’échelon régional pour mieux faire comprendre et 
appliquer le droit international humanitaire,

7. recommande que les conclusions des réunions organisées 
par le dépositaire des Conventions de Genève de 1949, y 
compris celles mentionnées dans la Recommandation
VII du Groupe d'experts intergouvememental, soient 
transmises à la Conférence internationale de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge suivante, ainsi qu ’aux 
Etats parties à ces Conventions ;

8. demande au Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), à la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération inter
nationale) et aux Sociétés nationales d'assumer les tâches 
que leur confèrent les Recommandations et demande aux 
Etats de leur fournir un soutien adéquat à cet égard ;

9. invite les Etats à répondre généreusement à l’appel lancé 
conjointement chaque année par le CICR et la Fédération 
internationale, conformément à la Recommandation
VIII du Groupe d ’experts intergouvememental, pour le 
financement de projets spécifiques de diffusion soumis 
par des Sociétés nationales, à soutenir financièrement 
l’élément diffusion des programmes réguliers de secours 
et de développement du CICR et de la Fédération 
internationale, et à soutenir les programmes de diffusion 
nationaux de la Société nationale de leur pays ;

10. invite le CICR, en collaboration avec la Fédération inter
nationale, à faire rapport à la XXVIIe Conférence inter
nationale sur la mise en œuvre de la présente résolution.

II
L a  protection  de la  population  civile  

en période de con flit arm é

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge,

profondément alarmée
-  par l’extension de la violence et les violations massives et 

continuelles du droit international humanitaire dans le 
monde.
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-  par les souffrances immenses qu’endure la population 
civile en cas de conflit armé ou d’occupation étrangère 
d'un territoire et, en particulier, par la multiplication 
d ’actes de génocide, la pratique de la «purification 
ethnique» et la généralisation des assassinats, les déplace
ments forcés de personnes et le recours à la force pour les 
empêcher de regagner leurs foyers, les prises d ’otages, les 
tortures, les viols et les cas de détention arbitraire, autant 
d ’actes qui sont des violations du droit international 
humanitaire,

- par les violations graves du droit international humani
taire que constituent les actes qui visent à expulser la 
population civile de certaines régions, voire à l’exterminer, 
ou le fait de contraindre des civils à collaborer à de telles 
pratiques,

-  par les graves violations du droit international humani
taire, lors de conflits armés internes aussi bien qu’interna
tionaux, que constituent les actes ou les menaces de 
violence dont le but principal est de répandre la terreur 
parmi la population civile, et par des actes de violence ou 
de terreur qui font des civils l’objet d ’attaques,

-  par les difficultés que rencontrent les organisations 
humanitaires dans l'accomplissement de leurs tâches lors 
de conflits armés, en particulier lorsque les structures 
étatiques d ’un pays se sont désintégrées,

- par l’écart grandissant entre les engagements humanitaires 
pris par certaines parties aux conflits armés et les pratiques 
profondément inhumaines de ces mêmes parties,

-  par le développement rapide du marché de l'armement et la 
prolifération effrénée des armes, en particulier celles qui 
peuvent avoir un effet indiscriminé ou provoquer des 
maux superflus,

soulignant l’importance de respecter pleinement et de mettre 
en œuvre le droit international humanitaire, et rappelant que 
le droit international humanitaire et les instruments inter
nationaux relatifs aux droits de l’homme accordent une 
protection de base à la personne humaine,

rappelant l’obligation qui incombe aux Etats de réprimer les 
violations du droit in ternational humanitaire, et leur 
demandant instamment d ’intensifier les efforts déployés au 
niveau international :

-  pour traduire en justice et punir les criminels de guerre et 
les responsables de violations graves du droit international 
humanitaire,

-  pour créer sur une base permanente une cour criminelle 
internationale,

réaffirmant que toute partie à un conflit armé qui viole le droit 
international humanitaire sera tenue, le cas échéant, à 
indemnité,

consciente que l'urgence d 'atténuer les souffrances de la 
population civile en période de conflit armé ne devrait pas 
détourner l’attention de l'obligation impérieuse de lutter 
contre les causes profondes des conflits, ni de la nécessité de 
trouver des solutions pour résoudre ceux-ci,

alarmée par la destruction délibérée et systématique de biens 
meubles et immeubles qui représentent une importance pour 
l’héritage culturel ou spirituel des peuples, tels que lieux de 
culte, monuments d ’architecture, d ’art ou d ’histoire, qu’ils 
soient religieux ou laïques,

particulièrement préoccupée par le sort des femmes, des 
enfants, des familles dispersées, des handicapés, des per
sonnes âgées et de la population civile touchée par la famine.

privée d ’eau et victime du fléau des mines antipersonnel, ainsi
que d ’autres armes utilisées sans discrimination,

A. En ce qui concerne l’ensem ble de la population civile :

a) réaffirme l’obligation de tous les Etats de respecter en 
toutes circonstances les principes et les normes per
tinents du droit international humanitaire, et celle des 
États parties aux Conventions de Genève de 1949 et des 
États parties aux Protocoles additionnels de 1977 de 
faire respecter les Conventions et les Protocoles ;

b) condamne énergiquement le meurtre systématique et 
massif de civils dans les conflits armés ;

c) demande instamment aux États et à toutes les parties à 
des conflits armés d’observer en toutes circonstances et 
de faire observer par leurs forces armées les principes et 
les normes pertinents du droit international humani
taire et, avec l’appui du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement), de 
prendre les mesures nécessaires pour les diffuser ;

d) souligne que le droit international humanitaire prévoit 
la protection de la population civile dans les cas 
d ’occupation étrangère et contre les attaques, les effets 
des hostilités et les dangers provoqués par les opéra
tions militaires ;

e) accueille avec satisfaction  les efforts actuellement 
entrepris afin de développer les règles du droit 
international humanitaire applicables aux opérations 
de maintien de la paix et aux actions coercitives 
multilatérales ;

f) souligne également l ’extrême importance, en toutes 
circonstances, des standards humanitaires, et insiste 
sur la nécessité de respecter les normes applicables des 
droits de l’homme ;

g) condamne les violences sexuelles commises contre toute 
personne et souligne que le viol et la prostitution forcée 
commis au cours d ’un conflit armé ou à l’instigation de 
toute partie à un conflit constituent des crimes de 
guerre ;

h) réaffirme avec force  qu ’une population civile dans le 
besoin a le droit de bénéficier d ’actions de secours 
humanitaires impartiales, conformément au droit 
international humanitaire ;

i) souligne l’importance, pour les organisations humani
taires, d 'avoir accès sans restriction, en période de 
conflit armé, aux populations civiles dans le besoin, 
conformément aux règles applicables du droit inter
national humanitaire ;

j) invite les États parties au Protocole additionnel I à 
mettre en œuvre et à diffuser les règles du Protocole 
concernant la protection civile et recommande que le 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR), en 
collaboration avec l’Organisation internationale pour 
la protection civile, encourage la coopération inter
nationale dans ce domaine, ainsi que l’inscription de 
cette question à l’ordre du jour des réunions inter
nationales sur le droit international humanitaire ;

k) prie instamment le CICR, les Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Sociétés natio
nales), ainsi que la Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(Fédération internationale), conformément aux exi
gences de leurs mandats respectifs, d'intensifier leurs 
efforts pour faire connaître ces règles et pour assister et 
protéger la population civile lors de conflits armés ;
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B. En ce qui concerne le sort des fem m es :

a) exprime son indignation face aux pratiques de la 
violence sexuelle dans les conflits armés, en particulier 
le recours au viol comme instrument de terreur, la 
prostitution forcée et toute autre forme d'agression 
sexuelle ;

b) reconnaît le lien fondamental qui existe entre assistance 
et protection des femmes victimes d 'un conflit, et 
demande instamment que des mesures énergiques soient 
prises pour assurer aux femmes la protection et 
l’assistance auxquelles elles ont droit en vertu du droit 
national et international ;

c) condamne énergiquement les violences sexuelles, notam 
ment le recours au viol, dans la conduite de conflits 
armés en tant que crimes de guerre, et dans certaines 
circonstances, en tant que crimes contre l’humanité, et 
demande instamment l’établissement et le renforcement 
des mécanismes qui permettent d ’enquêter sur tous les 
responsables, de les traduire en justice et de les punir;

d) souligne l’importance de dispenser aux procureurs, 
juges et autres fonctionnaires une formation qui leur 
permette de traiter ces cas en préservant la dignité et les 
intérêts des victimes ;

e) encourage les Etats, le Mouvement, ainsi que les autres 
entités et organisations compétentes à élaborer des 
mesures préventives, à évaluer les programmes exis
tants et à mettre en place de nouveaux programmes 
pour que les femmes victimes des conflits reçoivent une 
assistance médicale, psychologique et sociale, dispensée 
si possible par du personnel qualifié et sensibilisé à 
l’aspect spécifique de telles questions ;

C. En ce qui concerne le sort des enfants :

a) souligne de manière pressante l’obligation de prendre
toutes les mesures requises pour assurer aux enfants la 
protection et l’assistance auxquelles ils ont droit en 
vertu du droit national et international ;

b) condamne énergiquement le meurtre délibéré des 
enfants, ainsi que l’exploitation sexuelle, les mauvais
traitements et la violence dont ils sont victimes et
demande que des mesures particulièrement rigou
reuses soient prises pour prévenir et punir  de tels 
com portem ents ;

c) condamne également avec fo rce  le recrutement et 
l'enrôlement d ’enfants de moins de quinze ans dans 
les forces armées ou les groupes armés, ce qui constitue 
une violation du droit international humanitaire, et 
exige que les responsables de tels actes soient traduits en 
justice et punis ;

d) recommande aux parties au conflit de s’abstenir d ’armer 
des enfants de moins de dix-huit ans et de prendre toutes 
les mesures possibles pour éviter que des enfants de 
moins de dix-huit ans ne prennent part aux hostilités ;

e) soutient le travail accompli par la Commission des 
droits de l’homme des Nations Unies sur la participa
tion des enfants aux conflits armés, dans l’optique de 
l’adoption d’un Protocole facultatif à la Convention de 
1989 relative aux droits de l’enfant, dont l’objectif est 
d ’augmenter la protection des enfants impliqués dans 
des conflits armés ;

0  prend note des efforts déployés par le Mouvement en 
vue de promouvoir un principe de non-recrutement et 
de non-participation des enfants âgés de moins de dix- 
huit ans dans les conflits armés, et appuie les mesures

pratiques qu'il prend pour protéger et assister tous les 
enfants qui sont victimes de conflits ;

g) encourage les Etats, le Mouvement et les autres entités et
organisations compétentes à élaborer des mesures 
préventives, évaluer les programmes existants et mettre 
en place de nouveaux programmes pour que les enfants 
victimes des conflits reçoivent une assistance médicale, 
psychologique et sociale, dispensée si possible par du 
personnel qualifié et sensibilisé à l’aspect spécifique de 
telles questions;

D. En ce qui concerne le regroupement des fam illes :

a) exige que toutes les parties à un conflit armé évitent 
toute action destinée à — ou ayant pour effet de — 
provoquer la séparation des familles de manière 
contraire au droit international humanitaire ;

b) appelle les Etats à faire tout ce qui est en leur pouvoir 
afin de trouver dans les meilleurs délais une solution au 
grave problème humanitaire que constitue le disperse
ment des familles ;

c) souligne qu ’un regroupement familial doit commencer 
par la recherche des membres séparés d ’une même 
famille, à la demande de l’un d ’eux, et se terminer par 
leur réunion ;

d) souligne la vulnérabilité particulière des enfants séparés 
de leur famille à la suite d ’un conflit armé, et invite le 
CICR. les Sociétés nationales et la Fédération inter
nationale, dans le cadre de leurs mandats respectifs, à 
intensifier les efforts q u ’ils déploient pour retrouver les 
enfants non accompagnés, les identifier, les remettre en 
contact avec leur famille et les réunir à celle-ci, et à leur 
fournir l’assistance et l’appui dont ils ont besoin ;

e) note que la forme de la famille peut varier d ’une culture 
à l’autre, reconnaît l’aspiration des familles séparées à 
être réunies et prie instamment les Etats d ’appliquer, en 
matière de regroupement familial, des critères qui 
tiennent compte de la situation des membres de la 
famille les plus vulnérables ;

0  demande que le statut juridique des membres d ’une
famille vivant dans un pays d ’accueil soit établi 
rapidement, et dans un esprit humanitaire, afin de 
faciliter le regroupement familial ;

g) demande aux Etats de faciliter les activités de recherches 
de leur Société nationale respective de la Croix-Rouge 
ou du Croissant-Rouge en lui donnant accès aux 
données pertinentes ;

h) encourage les Sociétés nationales à faire preuve de la 
plus grande efficacité dans leur travail de recherches et 
de regroupement familial, et ce, en intensifiant leurs 
activités de recherches et d ’assistance sociale et en 
collaborant étroitement avec le CICR, les autorités 
gouvernementales et d ’autres organisations compéten
tes, telles que le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR), l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM ) et les organisations 
non gouvernementales (ONG) impliquées dans de 
telles actions;

i) appelle les Etats à soutenir les Sociétés nationales dans 
leurs activités de recherches et de regroupement 
familial ;

j) salue le rôle joué par l’Agence centrale de recherches
(ACR) du C ICR en matière de recherches et de 
regroupements familiaux, et encourage l’ACR à conti
nuer de coordonner, chaque fois que cela est nécessaire,
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les activités menées par les Sociétés nationales dans ce 
domaine, ainsi qu’à former le personnel de ces Sociétés 
aux principes et techniques de recherches ;

k) souligne la nécessité et le droit, pour les familles,
d ’obtenir des renseignements sur les personnes dis
parues, y compris les prisonniers de guerre disparus et 
les combattants portés disparus, et demande avec 
insistance aux Etats et aux parties au conflit armé de 
fournir aux familles des renseignements sur le sort des 
proches dont elles sont sans nouvelles ;

1) exhorte les Etats et les parties à un conflit armé à
coopérer avec le CICR pour rechercher les personnes 
disparues et fournir la documentation nécessaire ;

m) constate l’importance croissante des aspects psycholo
giques et sociaux des besoins des victimes de conflits 
armés, et encourage la Fédération internationale à 
conseiller et à former les Sociétés nationales dans ce 
domaine ;

E. En ce qui concerne la population civile touchée 
par la fam ine :

a) condamne énergiquement les tentatives visant à affamer 
la population civile dans les conflits armés ;

b) souligne les dispositions suivantes du droit internatio
nal humanitaire :

l’interdiction d ’utiliser contre les personnes civiles 
la famine comme méthode de guerre, et d 'attaquer, 
de détruire, d ’enlever ou de mettre hors d ’usage, à 
cette fin, les biens indispensables à la survie de la 
population civile,

-  l'interdiction d ’attaquer, de détruire, d ’enlever ou 
de mettre hors d ’usage des biens indispensables à la 
survie de la population civile,

l’interdiction générale de procéder à des déplace
ments forcés de la population civile, ces déplace
ments provoquant souvent une famine généralisée,

l’obligation d ’accepter, dans les conditions prescri
tes par le droit international humanitaire, des 
actions de secours de caractère humanitaire et 
impartial pour la population civile quand celle-ci 
vient à manquer des biens essentiels à sa survie ;

c) exhorte les parties au conflit à maintenir des conditions 
qui permettent à la population civile de subvenir à ses 
propres besoins, notamment en s’abstenant de toute 
mesure destinée à la priver de ses sources de ravitail
lement ou d’accès à ses cultures, terres arables, ou de 
manière générale, la priver des biens indispensable à sa 
survie ;

F. En ce qui concerne la population civile privée d’eau :

a) souligne que l’eau est une ressource vitale pour les 
victimes de conflits armés et la population civile, et 
qu’elle est indispensable à leur survie ;

b) appelle les parties au conflit à prendre toutes les 
précautions possibles pour éviter, dans leurs opérations 
militaires, tout acte de na tu re  à détru ire  ou à 
endommager les sources d ’eau et les systèmes d’ap
provisionnement, de traitement et de distribution d’eau 
utilisés uniquement ou essentiellement par les civils;

c) demande aux parties au conflit de ne pas entraver l’accès 
de la population civile à l’eau et de faciliter cet accès à 
des fins de réparation de systèmes d ’approvisionnement

en eau endommagés par les hostilités, en assurant en 
outre la protection du personnel chargé de cette tâche ;

d) demande à tous les Etats d ’encourager tout effort visant 
à remettre en marche les systèmes d'approvisionne
ment. de traitement ou de distribution d ’eau endom
magés par les opérations militaire ;

G. En ce qui concerne les mines terrestres antipersonnel :

a) exprime sa profonde préoccupation et son indignation du 
fait que les mines antipersonnel tuent ou mutilent 
chaque semaine des centaines de personnes, pour la 
plupart des civils innocents et sans défense, qu’elles font 
obstacle au développement économique et continuent 
d ’entraîner des années après leur pose de graves 
conséquences, interdisant notamment le retour et la 
réinstallation des réfugiés et des personnes déplacées 
internes et le libre mouvement de toutes les personnes ;

b) note que le Mouvement et un nombre croissant 
d ’Etats, ainsi que d ’organisations internationales, 
régionales et non gouvernementales, se sont engagés 
à travailler d ’urgence à l’élimination complète des 
mines antipersonnel ;

c) notant également que l’objectif final des Etats est de 
parvenir à l'élimination définitive des mines anti
personnel au fur et à mesure que des alternatives 
viables sont développées, qui réduisent de manière 
significative le risque pour la population civile ;

d) se félicite  des mesures unilatérales prises par certains 
Etats afin d ’éliminer les mines antipersonnel, ainsi que 
du moratoire sur leur exportation institué par de 
nombreux Etats, exhorte les autres à prendre des 
mesures unilatérales analogues dès que possible et 
encourage tous les Etats à prendre d ’autres dispositions 
pour limiter les transferts ;

e) regrette que la Conférence d ’examen des Etats parties à 
la Convention des Nations Unies de 1980 sur l’interdic
tion ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, tenue du 25 septembre au 
13 octobre 1995, n ’ait pas pu achever ses travaux;

0  prie instamment les Etats parties à la Convention de
1980 et le Mouvement de redoubler d ’efforts afin que 
les nouvelles sessions de la Conférence d ’examen sus
mentionnée, qui se dérouleront en 1996, aboutissent 
à l’adoption de mesures vigoureuses et efficaces ;

g) engage vivement tous les Etats qui ne l’ont pas encore 
fait à devenir parties à ladite Convention, et notamment 
à son Protocole II sur les mines terrestres, afin de 
parvenir à une universalité d ’adhésion et souligne 
encore l’importance que ces normes soient respectées 
par toutes les parties à des conflits armés ;

h) exhorte tous les Etats et les organisations compétentes 
à prendre des mesures concrètes pour intensifier leur 
soutien aux actions de déminage dans les Etats 
affectés, qui devront continuer pendant de nombreuses 
décennies, et à renforcer la coopération et l’assistance 
internationales dans ce domaine et, à ce propos, 
fournir les cartes et renseignements nécessaires, ainsi 
que l’assistance technique et matérielle appropriée 
pour enlever ou rendre inefficaces les champs de mines, 
les mines et objets piégés, conformément au droit 
international ;
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i) invite le CICR à continuer à suivre ces questions, en 
consultation avec la Fédération internationale et les 
Sociétés nationales, et à tenir informée la Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

H . En ce qui concerne les arm es aveuglantes et autres armes :

a) rappelant la résolution VII de la XXVe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge sur les travaux relatifs 
au droit international humanitaire dans les conflits 
armés sur mer et sur terre ;

b) réaffirme que le droit international humanitaire doit 
être respecté dans la mise au point des technologies 
d’armement ;

c) se félicite  de l’adoption, par la Conférence d'examen 
susmentionnée, d ’un nouveau quatrième Protocole sur 
les armes à laser aveuglantes, qui représente un pas 
important dans le développement du droit interna
tional humanitaire ;

d) souligne l’interdiction de l’emploi ou du transfert 
d ’armes à laser spécifiquement conçues pour provoquer 
une cécité permanente ;

e) prie instamment les Etats de se déclarer liés le plus 
rapidement possible par les dispositions dudit Pro
tocole et de veiller à ce que soient adoptées les mesures 
nationales nécessaires à son application ;

f) se félicite  de l'accord général conclu par la Conférence 
d ’examen, selon lequel le champ d'application de ce 
Protocole ne devrait pas se limiter aux conflits armés 
internationaux ;

g) demande aux Etats d ’envisager, par exemple à une 
Conférence d’examen ultérieure, de prendre des mesu
res supplémentaires concernant la fabrication et le 
stockage d ’armes à laser aveuglantes interdites par ce 
Protocole, et demande que d ’autres questions, telles que 
les mesures concernant son respect, fassent l'objet d ’un 
examen plus approfondi ;

h) souligne q u ’il convient d ’accorder toute l'attention 
nécessaire à d ’autres armes classiques existantes ou à 
des armes futures de nature à causer des maux superflus 
ou à frapper sans discrimination ;

i) préoccupée par la menace que représentent les mines 
navales dérivantes pour les transports maritimes civils 
et notant qu 'une proposition visant à traiter des 
problèmes de cet ordre a fait l'objet de discussions ;

j) invite le CICR, en consultation avec la Fédération 
internationale et les Sociétés nationales, à suivre 
l'évolution de la situation dans ces domaines, et en 
particulier l’élargissement du champ d'application du 
nouveau quatrième Protocole, et à en tenir informée la 
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge.

III
D ro it in tern ation al hum anitaire applicab le  

au x  con flits  arm és sur mer

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

rappelant la résolution VII de la XXVe Conférence inter
nationale de la Croix-Rouge, qui demande la poursuite des 
efforts visant à réaffirmer, clarifier et développer le droit 
international humanitaire applicable aux conflits armés sur 
mer,

prenant note du rapport du Comité international de la Croix- 
Rouge (CICR) sur ce sujet,

notant avec satisfaction les efforts déployés sur le plan 
national pour produire des manuels précisant le contenu du 
droit international applicable aux conflits armés sur mer,

se félicitant tout particulièrement de l'achèvement du Manuel 
de San Remo sur le droit international applicable aux conflits 
armés sur mer, ainsi que du Commentaire qui l’accompagne, 
et appréciant les efforts déployés par l'Institut international 
de droit humanitaire de San Remo, le CICR et les experts, 
lors de la préparation du Manuel et du Commentaire,

1. prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de 
rédiger des manuels sur le droit international humani
taire applicable aux conflits armés sur mer ;

2. encourage les Etats à tenir compte dans toute la mesure 
du possible des dispositions du Manuel de San Remo lors 
de la rédaction de manuels et d 'autres instructions à 
l'intention de leurs forces navales ;

3. invite le CICR, la Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge à 
mieux faire connaître le droit international humanitaire 
contemporain applicable aux conflits armés sur mer.

IV
P rincipes e t  action  en m atière d ’ass istan ce  et de protection  

dans le cadre de l’action  hum anitaire in ternationale

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

consciente que le nombre de personnes nécessitant une 
assistance par suite de catastrophes, de même que le nombre 
de réfugiés et de personnes déplacées internes nécessitant 
assistance et protection, a considérablement augmenté ces dix 
dernières années,

consciente de la position unique du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement) 
comme organisation universelle, neutre et indépendante, qui 
assiste et protège les victimes des conflits armés et des autres 
catastrophes, bénéficiant de la complémentarité de ses 
composantes,

soucieuse d ’améliorer les conditions dans lesquelles les 
organisations humanitaires, en particulier les composantes 
du Mouvement, accomplissent leurs activités humanitaires, 
et se félicitant de l’invitation permanente au Comité inter
national de la Croix-Rouge (CICR) et à la Fédération 
in ternationale  des Sociétés de la C roix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Fédération internationale) de participer 
au Comité permanent interinstitutions des Nations Unies, 
réuni par le Département des affaires humanitaires des 
Nations Unies en vue d ’assurer la coopération opérationnelle 
des organisations humanitaires dans la fourniture de 
l’assistance humanitaire,

rappelant que, conformément aux Statuts du Mouvement, 
chaque composante du Mouvement doit respecter en tout 
temps les Principes fondamentaux contenus dans lesdits 
Statuts (Principes fondamentaux) et que les Etats doivent en 
tout temps respecter l’adhésion du Mouvement aux Principes 
fondamentaux,

rappelant que dans des situations de conflit armé, les réfugiés 
et les personnes déplacées internes, ainsi que le reste de la 
population civile, sont protégés par le droit international 
humanitaire et qu’en outre, les réfugiés sont protégés par la
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Convention relative au Statut des réfugiés de 1951 et son 
Protocole de 1967,

réaffirmant le principe de non-refoulement,

prenant note de la résolution 11 du Conseil des Délégués du 
Mouvement, tenu à Birmingham en 1993, sur les « Principes 
de l’assistance humanitaire » qui rappelait notamment aux 
États :

le droit  des victimes de recevoir une assistance 
humanitaire,

le devoir des États de porter assistance aux populations 
placées sous leur autorité ou leur obligation d'autoriser les 
organisations humanitaires à le faire,

le droit des organisations humanitaires respectant les 
principes d 'humanité, de neutralité, d'impartialité et 
d ’indépendance, d ’avoir accès aux victimes,

rappelant la résolution XXI et la Ligne de conduite en 
matière d’aide aux réfugiés qui l’accompagne, adoptées par 
la XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, ainsi 
que la résolution XVII sur le Mouvement et les réfugiés, 
adoptée par la XXVe Conférence internationale de la Croix- 
Rouge,

rappelant la résolution XXI sur les secours lors de 
catastrophes technologiques et autres, adoptée par la 
XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant que les valeurs religieuses et éthiques peuvent susciter 
le respect pour la dignité humaine et les principes du droit 
international humanitaire,

A. Concernant les personnes déplacées internes
et les réfugiés :

1. demande aux États de :

a) respecter et fa ire respecter le droit international 
humanitaire, en particulier l'interdiction générale 
des déplacements forcés des civils, et respecter la 
Convention sur le Statut des réfugiés de 1951 et son 
Protocole de 1967, en particulier le principe 
fondamental de non-refoulement, ainsi que d 'au 
tres instruments régionaux pertinents;

b) accéder, pour les États qui ne l'ont pas encore fait, à 
la Convention de 1951 relative au Statut des 
réfugiés et à son Protocole de 1967, et Vappliquer 
entièrement ;

c) fournir une assistance humanitaire aux personnes 
déplacées internes et assister les États qui ont 
accepté des réfugiés ;

d) assurer aux organisations humanitaires, neutres, 
impartiales et indépendantes, en particulier aux 
Sociétés nationales, au CICR et à la Fédération 
internationale, ainsi qu 'à d’autres organisations 
internationales, en particulier le Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), 
conformément à leurs mandats respectifs, un accès 
effectif et approprié  aux personnes déplacées 
internes et aux réfugiés, pour qu'elles puissent leur 
fournir protection et assistance humanitaire ;

e) assurer une réponse rapide aux appels du CICR, de 
la Fédération internationale, des Sociétés nationa
les et d'autres organisations internationales, en vue 
de financer l’assistance d ’urgence et la protection de 
réfugiés, de personnes déplacées internes et de 
rapatriés ;

0  renouveler leur appui, par un financement appro
prié, à la fourniture d'aide alimentaire et d ’autres 
biens pour l’assistance humanitaire aux réfugiés et 
personnes déplacées dont la situation persiste sans 
solution, gardant à l'esprit les besoins des plus 
vulnérables ;

g) reconnaître que les Sociétés nationales, le CICR et la 
Fédération internationale peuvent jouer un rôle 
essentiel pour fournir protection et assistance 
humanitaire aux personnes déplacées internes, aux 
réfugiés et rapatriés, conformément aux dispositions 
pertinentes du droit international humanitaire;

2. invite les composantes du Mouvement, conformément à
leurs mandats respectifs, à :

a) continuer à fournir assistance et protection et à 
œuvrer avec détermination en faveur et ensemble 
avec les personnes déplacées internes, les réfugiés et 
les rapatriés ;

b) concevoir et appliquer, dans l’action humanitaire, 
des approches novatrices comprenant notamment 
des dispositifs pour des actions rapides, fondés sur 
la mobilisation et l’emploi effectifs de ressources qui 
leur permettront de fournir une assistance oppor
tune et appropriée aux réfugiés et aux personnes 
déplacées internes, en tenant dûment compte de 
l’action des autres organisations humanitaires ;

c) encourager la prévention des conflits par la prom o
tion des principes et valeurs humanitaires, ainsi que 
par la diffusion du droit international humanitaire, 
en particulier à l’échelon communautaire ;

d) se tenir prêtes à intervenir dans le cadre d ’opérations 
de secours internationales, conformément aux 
Statuts du Mouvement ;

e) poursuivre et encourager la coopération opération
nelle avec les N a t io n s  Unies, y com pris en 
particulier le HCR. dans un esprit de complémen
tarité, ainsi qu’avec d ’autres organisations huma
nitaires internationales, le cas échéant ;

3. invite les Sociétés nationales à :

a) continuer, conformément à leur statut d ’auxiliaire 
des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire, 
à offrir leurs services à leur gouvernement, en vue de 
répondre aux besoins des réfugiés, des personnes 
déplacées internes et des rapatriés ;

b) solliciter les ressources du CICR et de la Fédération 
internationale pour employer efficacement la capa
cité du Mouvement quand les besoins dépassent les 
ressources disponibles localement ;

c) rechercher une coopération efficace avec d ’autres 
organisations, y compris les organisations non gou
vernementales (ONG) et les Nations Unies, en 
particulier le HCR. en rappelant les dispositions de 
la résolution XXI de la XXIVe Conférence inter
nationale sur l’Action de la Croix-Rouge inter
nationale en faveur des réfugiés, en particulier les 
dispositions sur les accords entre les Sociétés 
nationales et le HCR ;

B. Concernant les catastrophes naturelles 
et technologiques :

1. demande aux États de prendre note des lignes directrices
sur la participation des Sociétés nationales lors des
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interventions en cas de catastrophes technologiques 
(annexe I du document d ’information) ;

2. encourage les Sociétés nationales et la Fédération 
internationale à intensifier leurs activités en laveur des 
victimes de catastrophes naturelles et technologiques, 
développer leurs compétences dans ce domaine et 
mobiliser des ressources financières ;

C. Concernant les Principes et règles régissant les actions de 
secours de la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge en cas 
de catastrophe :

prend note du texte révisé des Principes et règles régissant les
actions de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
en cas de catastrophe (annexe II du document d 'information)
et invite les composantes du Mouvement à l’appliquer,

D . Concernant la nécessité d’incorporer des perspectives 
de développem ent à long terme dans l’assistance  
hum anitaire :

1. invite les Etats à :

a) s'assurer que leurs politiques de financement des 
secours internationaux prévoient le renforcement 
des capacités opérationnelles des Sociétés nationa
les bénéficiaires ;

b) chercher des moyens d ’encourager l'orientation des 
secours vers le développement par leurs program
mes d ’assistance humanitaire et prendre noie à cet 
effet de l’annexe III du document d ’information ;

c) encourager, au sein des organisations internationa
les dont ils sont membres, en particulier le Fonds 
monétaire international et la Banque internationale 
de reconstruction et de développement, la mise en 
œuvre d ’une approche de développement qui 
prenne en compte les situations d'urgence et les 
besoins humanitaires ;

2. invite la Fédération  internationale et le C IC R  à 
développer ultérieurement les instruments et concep
tions qui orientent davantage les secours vers le 
développement, ainsi qu’à dûment considérer le renfor
cement des structures de la Croix-Rouge et du Crois- 
sant-Rouge, comme énoncé dans les lignes directrices 
présentées en annexe III du document d'information ;

E. C oncernant le C ode de conduite du M ouvem ent 
international de la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge  
et des organisations non gouvernem entales (O N G )  
lors des opérations de secours en cas de catastrophe :

1. prend note et accueille favorablement le Code de conduite 
pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et pour les organisations non 
gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours 
en cas de catastrophe (annexe IV du document d 'infor
mation), et, en outre,

2. invite tous les Etats et les Sociétés nationales à 
encourager les O N G  à respecter les principes et l'esprit 
dudit Code, d 'une part, et envisager de faire enregistrer 
leur adhésion audit Code auprès de la Fédération 
internationale, d ’autre part ;

F. En ce qui concerne les conséquences hum anitaires des 
sanctions économ iques :

1. encourage les États à dûment considérer :

a) lorsqu’ils conçoivent, imposent et examinent des sanc
tions économiques, leurs éventuelles répercussions 
négatives sur la condition humanitaire de la popula
tion civile de l’État visé, et également de celle d’États 
tiers, qui risquent d ’être éprouvées par ces mesures ;

b) d ’évaluer les conséquences à court et à long termes, 
sur les personnes les plus vulnérables, des sanctions 
économiques approuvées par les Nations Unies, et 
de contrôler ces conséquences, là où des sanctions 
ont été appliquées ;

c) de porter secours, y compris lorsqu'ils font l'objet de 
sanctions économiques et dans la mesure des 
ressources dont ils disposent, aux groupes les plus 
vulnérables, ainsi qu’aux victimes de crises huma
nitaires sur leur territoire ;

2. demande aux États d'autoriser les opérations de secours 
à caractère strictement humanitaire en faveur des 
groupes les plus vulnérables parmi la population civile, 
lorsque le droit international humanitaire l'exige ;

3. invite le CICR. la Fédération internationale et les 
Sociétés nationales à contribuer à réduire les répercus
sions indésirables des sanctions sur la situation huma
nitaire des populations civiles, en évaluant l'impact de 
ces sanctions et en fournissant des secours aux 
personnes les plus vulnérables, conformément à leurs 
mandats respectifs;

G. Concernant la nécessité d'une action humanitaire 
indépendante en tem ps de crise :

1. prend note de l'engagement du Mouvement à accomplir 
son œuvre humanitaire conformément à ses Principes 
fondamentaux, reconnaissant que l’assistance humani
taire et la protection visent d 'abord les effets des crises 
humanitaires et non les causes ;

2. demande aux États de :

a) reconnaître la nécessité pour le Mouvement de 
maintenir une claire séparation entre son action 
humanitaire, d 'une part, et les actions de nature 
politique, militaire ou économique menées durant 
les crises humanitaires par les gouvernements, 
organisations intergouvemementales et autres or
ganismes, d ’autre part, compte tenu de la nécessité 
pour le Mouvement de maintenir, dans son action 
humanitaire, son indépendance, son impartialité et 
sa neutralité ;

b) redoubler d'efforts dans la solution et la prévention 
des conflits, le maintien de la paix, la préparation 
aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets, 
auxquels l’œuvre hum anita ire  du Mouvement 
constitue un complément nécessaire ;

c) noter que la sécurité des opérations et du personnel 
du CICR, des Sociétés nationales et de la Fédéra
tion internationale est fondée sur leur adhésion aux 
Principes fondamentaux, et qu'ils ne recourent à la 
p rotection armée que dans des circonstances 
exceptionnelles et non sans avoir obtenu l’approba
tion de l'autorité qui contrôle le territoire concerné ;

d) pleinement respecter les opérations humanitaires et le 
personnel qui y participe, en toutes circonstances, et 
prendre les précautions utiles pour s’abstenir d'actions 
qui mettraient en danger ces opérations et ce personnel.
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V
R enforcer la cap acité  n ation a le  de fournir une a ss istan ce

en m atière hum anitaire et de d éveloppem ent et de 
protéger les plus vulnérables

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

rappelant l’article 2 des Statuts du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Mouvement), aux 
termes duquel chaque Etat encourage la création d ’une 
Société nationale de Croix-Rouge ou de Croissant-Rouge 
(Sociétés nationales) sur son territoire et en favorise le 
développement, et respecte l’adhésion de toutes les compo
santes du Mouvement aux Principes fondamentaux,

rappelant en outre les buts et le contenu des résolutions XXV 
et XXII adoptées, respectivement, par la XXIVe et la XXVe 
Conférence internationale de la Croix-Rouge, respective
ment sur le « Développement des Sociétés nationales dans le 
contexte des plans nationaux de développement » et le 
« Développement des Sociétés nationales en tan t  que 
contribution au développement national », ainsi que les 
documents de référence appuyant ces résolutions,

reconnaissant le rôle essentiel joué aux plans local, national et 
international par toutes les composantes du Mouvement en 
matière de préparation aux catastrophes et de secours, ainsi 
que la gamme des programmes de services et de développe
ment conduits par les Sociétés nationales, notamment dans 
les domaines de la santé, du bien-être social et du sang,

reconnaissant que les ressources combinées des Sociétés 
nationales représentent une grande force pour l’amélioration 
de la condition humaine et pour le développement de la 
société civile, alors même que de nombreuses tendances 
sociales et économiques nuisent à la qualité de vie des couches 
les plus vulnérables de la population de certains pays,

reconnaissant toutefois q u ’il existe des disparités notables 
entre le nombre relativement limité de Sociétés nationales qui 
disposent de capacités et de ressources financières importan
tes et les nombreuses autres qui n'en disposent pas,

prenant note du document de référence et des délibérations 
consacrées à la question du renforcement de la capacité du 
Mouvement à assister et à protéger les personnes les plus 
vulnérables,

1. demande aux Etats de :

a) réaffirmer le mandat des Sociétés nationales en tant 
qu'organisations humanitaires autonomes auxiliai
res des pouvoirs publics et comme institutions jouant 
un rôle particulier dans la promotion du respect des 
valeurs humanitaires et de la dignité humaine ;

b) reconnaître la nécessité pour les Sociétés nationales 
de préserver leur indépendance et leur autonomie 
d ’action, afin de pouvoir agir en accord avec les 
Principes fondamentaux et les valeurs qui les 
inspirent, et respecter le droit des Sociétés nationa
les de réviser leurs statuts, conformément à la 
législation nationale, lorsqu’elles le jugent néces
saire pour améliorer leur fonctionnement ;

c) mieux utiliser le potentiel des Sociétés nationales 
comme prestataires de services particulièrement 
avantageux dans les domaines de la santé, des 
services sociaux et de l’assistance d’urgence en 
faveur des plus vulnérables, et reconnaître que ces 
Sociétés devront trouver de nouveaux modes de 
financement des activités conduites en coopération 
avec les pouvoirs publics, y compris des systèmes de 
recouvrement des coûts ;

d) reconnaître le rôle spécifique de la Société nationale 
de leur pays en matière de préparation aux catas
trophes et de services de recherches, en assurant 
qu'elle ait un rôle nettement défini dans le cadre du 
plan national de préparation aux catastrophes ;

e) contribuer à créer dans leur pays respectif des 
conditions favorables au développement global 
des Sociétés nationales, en les faisant bénéficier, 
par exemple, d 'avantages financiers et fiscaux ou 
d 'autres arrangements reconnaissant leur caractère 
d 'organisations à but non lucratif et leur rôle 
d ’auxiliaires des pouvoirs publics ;

0  soutenir le développement du réseau mondial des 
Sociétés nationales en allouant des ressources 
financières adaptées aux programmes de coopéra
tion au développement, afin de pourvoir aux 
besoins du nombre croissant des populations les 
plus vulnérables, en temps normal comme dans les 
situations de catastrophe ;

g) soutenir les efforts de toutes les composantes du 
Mouvement, conformément à leurs mandats res
pectifs, pour aider au développement des Sociétés 
nationales ;

2. demande à toutes les composantes du Mouvement de 
continuer à soutenir le développement du réseau de 
Sociétés nationales, selon leurs mécanismes de coordi
nation convenus, et prend note avec satisfaction des 
efforts déployés par les Sociétés nationales et la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération internatio
nale) en matière de développement institutionnel, des 
ressources et des programmes, ainsi que les efforts 
complémentaires déployés par le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) en vue de préparer les 
Sociétés nationales à s’acquitter de leur rôle dans les 
situations de conflit ;

3. demande à la Fédération internationale et au CICR, en 
coopération avec les Sociétés nationales, d ’élaborer une 
loi-type sur la reconnaissance d ’une Société nationale, 
pouvant être adaptée aux besoins nationaux, et de la 
soumettre à la XXVIIe Conférence internationale ;

4. demande aux Etats concernés et à la Fédération 
internationale, en coopéra tion  avec le C IC R , de 
favoriser dans chaque pays l’établissement et le déve
loppement d’une Société nationale indépendante afin 
qu'elle réponde aux conditions statutaires de recon
naissance et d ’admission ultérieure en tant que membre 
de la Fédération internationale, pour les Sociétés 
nationales qui n'en sont pas membres à part entière ;

5. demande à la Fédération internationale, dans l’esprit de 
son Plan de travail relatif à la stratégie pour les années 
quatre-vingt-dix, de renforcer vigoureusement les Socié
tés nationales et la coopération entre elles ;

6. demande aux Sociétés nationales de rechercher en 
permanence de nouveaux moyens de renforcer leur 
capacité à identifier et assister les plus vulnérables, et de 
partager leurs expériences et leurs ressources avec 
d ’autres Sociétés nationales, de façon à accroître au 
maximum la capacité de l’ensemble du Mouvement ;

7. prie la Fédération internationale, en coopération avec le 
CICR, de rendre compte à la XXVIIe Conférence 
internationale de l’action accomplie et des principales 
mesures prises pour appliquer la présente résolution, en 
se fondant sur les informations communiquées par les 
Sociétés nationales et les Etats.
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VI
E lection  des m em bres de la C om m ission  perm anente  

de la  C ro ix -R o u g e  e t du C ro issan t-R ou ge

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

élit comme membres de la Commission permanente de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge les personnes suivantes :

a) S. A. R. la princesse Margriet des Pays-Bas (Croix- 
Rouge néerlandaise)

b) M adame Christina Magnuson (Croix-Rouge 
suédoise)

c) Dr Guillermo Rueda M ontaña  (Croix-Rouge 
colombienne)

d) M. Tadateru Konoe (Croix-Rouge du Japon)

e) Dr Byron R. Hove (Croix-Rouge du Zimbabwe)

VII
A m endem ent au x  S ta tu ts  et au R èglem ent du 
M ou vem en t in ternational de la C ro ix -R ou ge  

et du C ro issan t-R ou ge

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

adopte, en conformité avec l’article 20 des Statuts et avec effet 
immédiat, l’amendement aux Statuts et au Règlement du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge présenté dans le document 95/P. 11/4/1, afin que le 
nom de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge soit modifié en Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans 
ces Statuts et ce Règlement.

V III
Lieu et d ate de la X X V IIe C onférence in ternationale  

de la C ro ix -R o u g e  et du C ro issan t-R ou ge

La XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

décide de tenir la XXVIIe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en 1999, au lieu et à la 
date qui seront déterminés par la Commission permanente de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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ANNEXES AUX RÉSOLUTIONS

A N N E X E  1
Déclaration finale de la Conférence internationale pour la protection des victimes de la guerre

( Genève, 30 août — 1er septembre 1993)

Les participants à la Conférence internationale pour la 
protection des victimes de la guerre, tenue à Genève du 
30 août au 1er septembre, déclarent solennellement ce qui 
suit :

I

1. Nous refusons d ’accepter que, partout dans le monde, la 
guerre, la violence et la haine s'étendent, que les droits 
fondamentaux de la personne humaine soient bafoués 
de plus en plus gravement et de plus en plus systéma
tiquement. Nous refusons d'accepter que des blessés 
soient achevés, des enfants massacrés, des femmes 
violées, des prisonniers torturés, des victimes privées 
d ’assistance humanitaire élémentaire, que la famine soit 
utilisée comme méthode de guerre contre des civils, que 
les obligations découlant du droit international hum a
nitaire en cas d ’occupation étrangère de territoires ne 
soient pas respectées, que les familles de personnes 
disparues soient privées de renseignements sur le sort de 
leurs proches, que des populations soient illégalement 
déplacées et que des pays soient dévastés.

2. Nous refusons d ’admettre que. puisque la guerre n'a pas 
été éradiquée, les obligations selon le droit international 
humanitaire visant à empêcher ou limiter les souffrances 
causées par des conflits armés soient constamment 
violées. Nous condamnons vigoureusement ces viola
tions qui entraînent une détérioration continue de la 
situation des personnes que ces règles devraient pour
tant protéger.

3. Nous refusons d'accepter que les populations civiles 
deviennent de plus en plus souvent la principale victime 
des hostilités et des actes de violence perpétrés au cours 
des conflits armés, par exemple lo rsqu’elles sont 
délibérément prises pour cibles ou utilisées comme 
boucliers humains, et en particulier quand elles sont 
victimes de la pratique odieuse de la « purification 
ethnique». Nous sommes alarmés par l’augmentation 
marquée des actes de violence sexuelle dirigés notam 
ment contre les femmes et les enfants et nous réaffirmons 
que de tels actes constituent des infractions graves au 
droit international humanitaire.

4. Nous déplorons les moyens et les méthodes utilisés dans 
la conduite des hostilités qui provoquent de graves 
souffrances parmi la population civile. À cet égard, nous 
réaffirmons notre détermination à appliquer, à clarifier 
et, lorsque cela est jugé nécessaire, à envisager de 
développer davantage le droit en vigueur régissant les 
conflits armés, notamment les conflits armés non 
internationaux, afin d ’assurer une protection plus 
efficace de leurs victimes.

5. Nous affirmons la nécessité de renforcer, en accord avec 
le droit international, le lien de solidarité qui doit unir 
l’humanité contre la tragédie de la guerre et dans tous les 
efforts pour protéger les victimes qu ’elle cause. Dans cet 
esprit, nous soutenons les initiatives pacifiques bilaté
rales et multilatérales visant à alléger les tensions et 
éviter qu ’éclatent des conflits armés.

6. Nous nous engageons à agir, en coopération avec 
l'Organisation des Nations Unies et conformément à 
la Charte des Nations Unies, pour assurer le plein 
respect du droit international humanitaire en cas de 
génocide et d 'autres violations graves de ce droit.

7. Nous exigeons que des actions soient menées aux 
niveaux national, régional et international pour que le 
personnel portant assistance et secours puisse accom
plir, en toute sécurité, son mandat en faveur des victimes 
d'un conflit armé. Insistant sur le fait que les forces 
de maintien de la paix sont tenues d ’agir conformément 
au droit international humanitaire, nous exigeons 
également que les membres des forces de maintien 
de la paix puissent s’acquitter de leur mandat sans 
entrave et sans qu’il soit porté atteinte à leur intégrité 
physique.

II

Nous affirmons notre obligation, conformément à l'article 
premier commun aux quatre Conventions de Genève, de 
respecter et faire respecter le droit international humanitaire 
en vue de protéger les victimes de la guerre. Nous demandons 
instamment à tous les Etats de n’épargner aucun effort pour :

1. Diffuser systématiquement le droit international huma
nitaire en enseignant ses règles à la population en 
général, notamment en les intégrant dans les program
mes d ’éducation et en sensibilisant davantage les 
médias, pour que les populations puissent l'assimiler et 
avoir la force de réagir aux violations de ce droit, 
conformément à ces règles.

2. Organiser l’enseignement du droit international huma
nitaire dans les administrations publiques responsables 
de son application et en intégrer les règles fondamentales 
dans l’instruction et la formation militaires, ainsi que 
dans les codes, manuels et règlements militaires, afin que 
chaque combattant sache qu’il est tenu de respecter ces 
règles et de contribuer à les faire respecter.

3. Étudier avec la plus grande attention les mesures 
pratiques permettant de promouvoir la compréhension 
et le respect du droit international humanitaire dans les 
situations de conflits armés, au cas où les structures de 
l’État se désintègrent de telle sorte que celui-ci ne peut 
s'acquitter de ses obligations découlant de ce droit.

4. Examiner ou réexaminer, afin de p rom ouvoir  le 
caractère universel du droit international humanitaire, 
la possibilité de devenir partie ou, s’il est indiqué, de 
confirmer leur succession aux instruments juridiques 
pertinents subséquents aux Conventions de Genève de 
1949, notamment :

-  au Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés internationaux du 8 juin 
1977 (Protocole I) ;

au Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des
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victimes des conflits armés non internationaux du 
8 juin 1977 (Protocole II) ;

à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la 
limitation de certaines armes classiques et à ses trois 
Protocoles;

à la Convention de 1954 pour la protection des 
biens culturels en cas de conflits armés.

5. Adopter et mettre en œuvre sur le plan national toutes 
règles, lois et mesures propres à assurer le respect du 
droit international humanitaire applicable en cas de 
conflit armé et à réprimer ses violations.

6. Contribuer à éclaircir d ’une manière impartiale les 
allégations de violation du droit international humani
taire et envisager notamment la reconnaissance de la 
compétence de la Commission internationale d ’établis
sement des faits, conformément à l’article 90 du 
Protocole I mentionné au paragraphe 4 de la partie II 
de la présente Déclaration.

7. Assurer que les crimes de guerre soient dûment pour
suivis et ne demeurent pas impunis; en conséquence, 
mettre en œuvre les dispositions prévoyant des sanctions 
en cas d ’infractions graves au droit international 
humanitaire et encourager l’élaboration, en temps utile, 
d 'un appareil juridique international approprié et, à cet 
égard, reconnaître le travail important accompli par la 
Commission du droit international au sujet de la 
création d ’une C our pénale internationale. Nous 
réaffirmons que les Etats qui violeraient le droit 
international humanitaire seront tenus à indemnité, s’il 
y a lieu.

8. Améliorer la coordination des actions humanitaires 
d ’urgence afin de leur donner la cohérence et l’efficacité 
nécessaires, accorder le soutien nécessaire aux organi
sations humanitaires qui ont pour m andat d ’apporter 
protection et assistance aux victimes de conflits armés et 
de leur fournir, en toute impartialité, des biens ou 
services essentiels à leur survie, favoriser des opérations 
de secours rapides et efficaces en garantissant à ces 
organisations humanitaires l’accès aux régions affectées 
et prendre les mesures qui s’imposent pour renforcer le 
respect de leur sécurité et de leur intégrité, conformé
ment aux règles applicables du droit international 
humanitaire.

9. Renforcer le respect des emblèmes de la croix rouge et du 
croissant rouge, ainsi que les autres emblèmes prévus 
par le droit international humanitaire et qui protègent le 
personnel, le matériel, les installations et les moyens de 
transports sanitaires, le personnel religieux et les lieux de 
culte, ainsi que le personnel, les envois et les convois de 
secours au sens du droit international humanitaire.

10. Réaffirmer les règles du droit international humanitaire 
applicables en temps de conflit armé protégeant les biens 
culturels, les lieux de culte ou l’environnement naturel, 
soit contre des attaques visant l’environnement en tant 
que tel, soit contre des destructions délibérées causant de 
graves dommages à l’environnement, assurer le respect 
de ces règles et continuer à examiner l’opportunité de les 
renforcer.

11. Assurer l’efficacité du droit international humanitaire 
et, conformément à ce droit, prendre des mesures 
énergiques à l’encontre des Etats portant la responsa
bilité de violations du droit international humanitaire en 
vue de mettre un terme à ces violations.

12. Mettre à profit la prochaine conférence chargée de 
l’examen de la Convention de 1980 sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de certaines armes classiques et 
de ses trois Protocoles, qui offrira une plateforme pour 
une adhésion plus large à ce traité, et envisager de 
renforcer le droit existant afin de trouver des solutions 
efficaces au problème de l’utilisation sans discrimina
tion de mines dont les explosions mutilent des civils dans 
diverses parties du monde.

Tenant compte de cette déclaration, nous réaffirmons la 
nécessité de renforcer l’efficacité de la mise en œuvre du 
droit international humanitaire. Dans cet esprit, nous 
demandons au gouvernement suisse de réunir un groupe 
d ’experts intergouvememental à composition non limitée 
chargé de rechercher des moyens pratiques de promouvoir 
le plein respect de ce droit et l’application de ses règles, et de 
préparer un rapport à l’intention des Etats et de la 
prochaine Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge.

Nous affirmons, en conclusion, notre conviction que le droit 
international humanitaire, en préservant des espaces d ’hu
manité au cœur même des conflits armés, maintient ouvertes 
les voies de la réconciliation et contribue non seulement au 
rétablissement de la paix entre les belligérants, mais à 
l’harmonie entre tous les peuples.
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Réunion du Groupe d’experts intergouvememental pour la protection des victimes de la guerre

( Genève, 23 — 27janvier 1995)

R ecom m andations

I

Les experts recommandent que

le Comité international de la Croix-Rouge (« le CICR ») 
poursuive son dialogue avec les Etats en vue de les 
encourager à adhérer aux instruments du droit inter
national humanitaire («le DIH ») et de les aider à 
résoudre les problèmes qui se posent en la matière ;

les dépositaires des instruments du DIH invitent les Etats 
non parties à adhérer à ces instruments, entreprennent à 
cette fin les activités de promotion appropriées, et 
publient régulièrement, par exemple dans la Revue 
internationale de la Croix-Rouge et autres sources 
d'information publiques, la liste des Etats parties ;

-  dans le cadre de leurs programmes d ’action ordinaires, 
les organes compétents des Nations Unies et d'autres 
organisations intergouvemementales, universelles et 
régionales, encouragent les Etats à adhérer à des 
instruments spécifiques du DIH ;

les Etats parties aux instruments du DIH appuient les 
efforts déployés par le CICR, les dépositaires et les 
organisations susmentionnées, pour promouvoir l’adhé
sion à ces instruments ;

-  les Etats parties qui ont reconnu la compétence de la 
Commission internationale d'établissement des faits 
prévue à l'article 90 du Protocole I additionnel aux 
Conventions de Genève de 1949 («le Protocole I ») 
appuient le cas échéant les efforts déployés par la 
Commission pour promouvoir la reconnaissance de sa 
compétence, et qu'ils soient encouragés à accroître, par 
des contributions volontaires, les fonds dont dispose la 
Commission à cette fin ;

-  dans le cadre du processus d ’adhésion aux instruments 
pertinents du DIH, les Etats envisagent d 'avoir recours 
aux services des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge («les Sociétés nationales») ainsi 
qu 'aux commissions nationales mentionnées au point V.

II

Les experts recommandent que

le CICR soit invité à préparer, avec l’assistance d'experts 
du DIH représentant diverses régions géographiques et 
différents systèmes juridiques, ainsi qu ’en consultation 
avec des experts de gouvernements et d ’organisations 
internationales, un rapport sur les règles coutumières du 
DIH applicables aux conflits armés internationaux et 
non internationaux, et à faire parvenir ce rapport aux 
Etats et aux organismes internationaux compétents.

III

Les experts recommandent que

le CICR, avec l’assistance des Sociétés nationales, de la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge («la Fédération inter
nationale») et d ’institutions académiques, renforce sa 
capacité de fournir, avec leur accord, des services 
consultatifs aux Etats dans leurs efforts de mise en œuvre 
et de diffusion du DIH ;

les États et les Sociétés nationales indiquent au CICR ou, 
le cas échéant, à la Fédération internationale les besoins 
spécifiques q u ’ils pourra ien t avoir concernant ces 
services consultatifs ;

le C ICR rende compte chaque année aux États parties 
aux Conventions de Genève de 1949 et aux autres 
organismes intéressés ainsi q u ’à la Conférence inter
nationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (« la 
Conférence »), des services consultatifs rendus.

IV

Les experts recommandent que

le CICR. dans le cadre de sa mission de diffusion du DIH. 
coopère, dans toute la mesure du possible, avec d'autres 
organismes intéressés, notamment la Fédération inter
nationale, les organes de l’O N U  et ses institutions 
spécialisées, ainsi qu’avec des organisations régionales ;

les États encouragent, sur les plans régional et mondial, 
les échanges d ’informations concernant la diffusion et la 
mise en œuvre du DIH :

le CICR prépare à l'intention des forces armées, en 
coopération avec des experts de différentes régions du 
monde, un modèle de manuel sur le droit des conflits 
armés internationaux et non internationaux ;

les États produisent des manuels nationaux sur le droit 
des conflits armés, les utilisent en tant que partie 
intégrante de l’instruction militaire et, dans la mesure 
du possible, se consultent en vue de les harmoniser ;

-  les États accroissent leurs efforts sur les plans national et 
international pour former des enseignants civils et militai
res dans le domaine du DIH et pour faire enseigner ce droit 
aux membres de l’administration civile, des forces armées, 
de sécurité et paramilitaires, ainsi qu’aux membres des 
forces armées engagées dans des opérations internationales 
de maintien de la paix, selon leur rang et leur fonction ;

les États, le cas échéant avec l’assistance des Sociétés 
nationales, fassent, en toutes circonstances, mieux 
connaître le DIH à la population civile, contribuant 
ainsi à la diffusion d’une culture fondée sur le respect de 
la personne et de la vie humaine ;

les États, en collaboration avec les Sociétés nationales, 
mettent à profit la célébration de la Journée mondiale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pour favoriser la 
diffusion du DIH ;

les États, le cas échéant avec l’assistance des Sociétés 
nationales et des institutions académiques engagées dans 
l'enseignement public, ne ménagent aucun effort pour 
produire des programmes et du matériel didactique 
spécifiquement destinés à familiariser les élèves de tout 
âge aux principes du DIH, et mettent ces programmes à 
la disposition des États intéressés ;

les États, le CICR ainsi que les Sociétés nationales et la 
Fédération internationale encouragent la production de 
matériel audiovisuel et l’organisation de séminaires pour 
sensibiliser davantage les représentants des médias 
nationaux et internationaux aux questions du DIH ;
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le CICR et les États s’efforcent de fournir l’assistance 
technique nécessaire à une large diffusion des textes 
fondamentaux du DIH dans les langues nationales ;

la Conférence note que les valeurs religieuses et éthiques 
favorisent le respect de la dignité humaine et des 
principes du DIH.

V

Les experts recommandent que

les États soient encouragés à créer des commissions 
nationales, avec l’appui éventuel des Sociétés nationales, 
afin d ’apporter conseil et assistance aux gouvernements 
dans la mise en œuvre et la diffusion du DIH ;

les États soient encouragés à faciliter la coopération entre 
les commissions nationales et le CICR dans leurs efforts 
de mise en œuvre et de diffusion du DIH ;

le CICR organise une réunion regroupant des experts 
provenant d ’États ayant déjà institué des commissions 
nationales ainsi que d ’autres États intéressés, et rende 
compte de ses conclusions aux États désireux de créer de 
telles commissions.

VI

Les experts recommandent que

les États, afin d ’assumer à cet égard leurs engagements en 
vertu des instruments du DIH,

soient invités par la Conférence à fournir au CICR toute 
information qui pourrait aider d ’autres États dans leurs 
efforts de mise en œuvre et de diffusion du DIH ;

ne ménagent aucun effort pour contribuer à l’échange le 
plus complet possible d'informations sur les mesures 
prises afin de s’acquitter de leurs obligations en vertu des 
instruments du DIH ;

le CICR, afin de faciliter l’exécution de ces mesures,

-  continue à participer activement aux efforts de diffusion 
et de mise en œuvre du DIH ;

soit invité à établir, de temps à autre, des directives 
propres à favoriser l’échange d'informations ;

recueille, rassemble et transmette aux États et à la 
Conférence les informations reçues.

VII

Les experts recommandent que

les États, afin d ’honorer leur obligation fondamentale de 
respecter et de faire respecter le DIH en toutes circons
tances, et tenant compte en particulier de la vulnérabilité 
des populations civiles et de la responsabilité des États 
qui commettent des violations du DIH,

-  agissent, tant conjointement que séparément, en 
coopération avec les Nations Unies et conformé
ment à la Charte des Nations Unies, dans les 
situations de violations graves du DIH ;

établissent partout où cela s’avère possible, et 
conformément au DIH dans les situations de conflit 
armé, des zones de sécurité, des zones démilitari
sées, des couloirs humanitaires et d ’autres formes de 
protection de la population civile, et coopèrent afin 
d ’assurer le respect des décisions adoptées à cette fin 
par les organes compétents des Nations Unies, et 
ceci en accord avec la Charte des Nations Unies ;

-  promulguent et appliquent avec rigueur toute la 
législation nécessaire pour honorer l’obligation qui 
leur est faite de veiller à ce que les personnes qui ont 
commis ou donné l’ordre de commettre des viola
tions du DIH ne demeurent pas impunies; s’accor
dent mutuellement la meilleure assistance possible en 
matière de poursuites pénales, notamment en four
nissant des preuves et des informations provenant de 
sources pertinentes, par exemple de réfugiés ;

-  participent activement aux discussions en cours au 
sein des Nations Unies sur la création d’un tribunal 
pénal international permanent et appliquent toutes 
les mesures nationales propres à assurer le fonc
tionnement des tribunaux ad hoc pour l’ex-Yougo
slavie et le Rwanda, créés par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies ;

-  coopèrent avec les organisations intergouveme
mentales, internationales et régionales concernées 
et, s’ils le souhaitent, avec la Commission inter
nationale d'établissement des faits prévue à l’ar
ticle 90 du Protocole I, lors d ’enquêtes sur des 
violations du DIH, en mettant notamment à leur 
disposition, dans la mesure du possible, des fonds, 
des experts ou un appui logistique ;

-  le dépositaire organise des réunions périodiques des
États parties aux Conventions de Genève de 1949 pour
examiner les problèmes généraux d’application du DIH.

V III

Les experts invitent le CICR à

a) analyser des mesures susceptibles d ’assurer notamment

-  le plein respect du DIH, en particulier quand il 
s’applique aux civils qui sont de plus en plus souvent 
les victimes de l’utilisation par des groupes armés, 
quels q u ’ils soient, de moyens et méthodes de 
combat consistant en des massacres systématiques 
et massifs, en la « purification ethnique », de même 
que d ’autres violations du DIH dans tous les types 
de conflits armés ;

-  la pleine protection des femmes et des enfants 
contre les violations du DIH, en tenant compte de 
toute contribution en la matière que pourraient 
apporter en particulier la Conférence mondiale sur 
les femmes de 1995 et les organismes pertinents des 
Nations Unies tels que l’U N IC E F et le HCR ;

-  la pleine protection des droits des réfugiés et des 
personnes déplacées contre les violations du DIH et 
contre celles de la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et de son Protocole, en tenant 
compte de toute information qui pourrait être 
fournie, en particulier par le HCR ;

b) examiner des situations où les structures de l 'État se sont 
désintégrées en raison d’un conflit armé non international ;

c) examiner, sur la base d ’informations de première main 
auxquelles il a accès, à quel point la disponibilité 
d ’armes contribue à la prolifération et à l’aggravation 
des violations du DIH dans les conflits armés ainsi qu’à 
la dégradation de la situation des civils ;

d) préparer, en collaboration avec la Fédération interna
tionale, un projet de recommandation qui sera soumis à 
la Conférence, encourageant l'apport de contributions 
volontaires destinées à soutenir les programmes de 
diffusion et de mise en œuvre du DIH, l’accent étant 
mis sur la protection des victimes de la guerre.
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A N N E X E  III
Le rôle des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans l’intervention 

contre les catastrophes technologiques 

Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Préambule

L ’objet du présent document est de décrire les effets des 
catastrophes technologiques, en particulier catastrophes chi
miques et nucléaires, ainsi que les rôles et actions appropriés des 
Sociétés nationales.

II est principalem ent destiné aux organes dirigeants de ces 
Sociétés.

Com m e tout docum ent d’ensem ble, il traite de généralités. Ses  
conclusions doivent se juger par rapport à la situation propre à 
chaque S ociété  nationale.

1. Résumé pratique

Ces dernières années, le m onde a été tém oin d ’une 
augmentation du nombre des accidents et catastrophes 
technologiques, marqués par des morts, des pertes matérielles 
et une dangereuse pollution de l’environnement. Plusieurs 
conditions risquent de conduire à un nouvel accroissement de 
la vulnérabilité des populations lors de telles catastrophes.

Les catastrophes technologiques sont déjinies ici comme 
résultant de l ’émission dans l'environnement de m atières 
chimiques ou nucléaires ou de radiations ionisantes (les  
catastrophes dues à l ’em ploi d'armes chimiques ou nucléaires 
n ’y  sont pas considérées) .

Bien que chaque catastrophe —  q u ’elle soit naturelle, 
technologique ou due à un conflit — présente des caracté
ristiques propres, les catastrophes technologiques risquent de 
leur en ajouter encore une. Dans presque chaque pays du 
monde s'utilisent des matières chimiques et nucléaires et, 
pourtant, le risque de catastrophes technologiques dépend 
fortement de facteurs humains.

Au contraire de maintes catastrophes d'origine naturelle, les 
catastrophes technologiques sont imprévisibles. Elles peu
vent se produire partout et à tout moment. Maints incidents 
technologiques mineurs peuvent soudain dégénérer en 
accidents et catastrophes graves. D ’un coup, des collectivités 
(même dans des pays bien éloignés du lieu de la catastrophe) 
risquent d'en devenir victimes. La catastrophe chimique de 
Bhopal et la ca tastrophe nucléaire de Tchernobyl en 
fournissent des exemples criants.

Plusieurs rencontres internationales (comme la Conférence 
internationale de la Croix-Rouge en 1986 et la Conférence 
européenne des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge en 1992) ont recommandé aux Sociétés de 
participer aux secours aux victimes de telles catastrophes.

Mais quel devrait être le rôle de la Fédération internationale 
(ses Sociétés nationales, son Secrétariat et ses délégations) lors 
d ’un autre Bhopal ou d ’un autre Tchernobyl? Que peuvent 
faire ou ne pas faire les Sociétés nationales ? Par exemple, sont- 
elles en mesure d’intervenir dans des secteurs contaminés? 
Doivent-elles se borner à leurs rôles traditionnels ou sont-elles 
capables d’en jouer de nouveaux ? Comment devraient-elles se 
préparer aux catastrophes technologiques et quel soutien peut 
leur apporter le Secrétariat ?

Le présent document renseigne sur les différents aspects des 
catastrophes technologiques, leurs effets sur la santé de la 
population atteinte, les aspects des interventions de secours et 
les rôles possibles des Sociétés nationales et du Secrétariat de

la Fédération internationale. Les annexes fournissent quel
ques informations générales au sujet de ces catastrophes.

¡lest recommandé aux Sociétés nationales de n ’œuvrer que dans 
les secteurs où elles ont ou peuvent acquérir la compétence 
requise et où elles peuvent seconder et com pléter le d ispositif 
d ’intervention.

2. Pourquoi la Fédération internationale doit-elle s ’occuper 
des catastrophes technologiques?

En 1986, la vingt-cinquième Conférence internationale de la 
Croix-Rouge a adopté sa Résolution XXI, sur « Les secours 
en cas de catastrophe technique ou autre». Elle y recom
mande à « la Ligue et l'Institut Henry-Dunant d'entreprendre 
une étude sur les possibilités et les nécessités d ’une meilleure 
assistance du Mouvement en cas de catastrophe technique ou 
autre». Après l’Assemblée générale de 1989 a été entreprise 
une Etude sur le rôle des Sociétés nationales en cas de 
catastrophe technologique. Le présent document en résulte 
directement.

Ces dernières années, le m onde a été témoin d 'une  
augmentation du nombre d'accidents et catastrophes tech
nologiques, marqués par des morts, des pertes matérielles et 
une dangereuse pollution de l’environnement. A tout 
moment, des incidents technologiques peuvent dégénérer en 
accidents et catastrophes graves. 11 se peut aussi que ces 
sinistres n'atteignent pas le niveau d ’une catastrophe, mais 
exigent une action immédiate et préventive de toutes les 
institutions appelées à intervenir. Une action immédiate peut 
empêcher un accident (grave) de dégénérer en catastrophe.

Les effets des accidents et catastrophes graves peuvent, 
indépendamment du lieu où ils se produisent dans l’Etat 
concerné, s'étendre au territoire d 'autres Etats. Ce genre 
d'accidents et catastrophes exige des mesures spéciales et 
additionnelles de prévention et d'assistance, ainsi que de 
soutien et d ’information mutuels, qui doivent être prévues et 
exécutées à la fois par les Etats et par les organisations 
nationales ou internationales.

La rapide croissance industrielle des pays en développement, 
doublée d 'une  nouvelle technologie souvent importée, 
l'absence de législation, un contrôle insuffisant des pouvoirs 
publics sur les règles de sécurité et le manque ou l'insuffi
sance de la formation donnée aux travailleurs sont quelques- 
unes des causes qui accroissent le risque de catastrophes 
technologiques.

Des pays développés conservent des installations nucléaires 
et chimiques démodées et, dans les pays industrialisés où se 
produisent de rapides mutations sociales et politiques, les 
installations ne sont souvent guère rénovées ou reconstruites.

Dans presque tous les pays du monde, de nombreuses 
populations vivent à côté d 'installations chimiques ou 
nucléaires, car elles y sont souvent forcées par la misère, 
dans l’ignorance du danger. D ’autres millions vivent près de 
cours d'eau, de voies ferrées et de routes, qui servent au 
transport de matières chimiques ou nucléaires.

Les catastrophes nucléaires et chimiques ignorent les 
frontières. Les populations des pays voisins (et parfois même
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de pays fort éloignés) risquent d ’en devenir victimes. Chacune 
de ces conditions risque de les rendre encore plus vulnérables.

A partir des Principes fondamentaux, la Fédération inter
nationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge s’efforce, à titre tant international que national, de 
prévenir et d 'atténuer les souffrances humaines partout où 
elles se produisent.

Dans la perspective humanitaire, la cause de toute catas
trophe —  technologique, naturelle ou due à un conflit — 
n'importe guère. Ce qui importe, c’est que la Croix-Rouge et 
le Croissant-Rouge, par des actions comme celles que décrit le 
Plan de travail relatif à la Stratégie pour les années quatre- 
vingt-dix, cherche à assister les plus vulnérables et à diminuer 
leur vulnérabilité. De plus, comme toute organisation 
spécialisée, la Fédération internationale devrait travailler 
dans les secteurs où elle détient ou peut acquérir la 
compétence nécessaire, et où elle peut seconder et compléter 
le dispositif d'intervention.

L ’objet du présent document est de décrire les risques des 
catastrophes technologiques, notamment les catastrophes 
chimiques et nucléaires, ainsi que les rôles et actions appropriés 
des Sociétés nationales.

Comme tout document d ’ensemble, il traite de généralités. 
Ses conclusions doivent se juger par rapport à la situation 
propre à chaque Société nationale.

Le présent document constitue un moyen d’aider les Sociétés 
nationales

• à comprendre la diversité et la nature des catastrophes 
technologiques ;

• à décider si contribuer à intervenir contre ces catastrophes 
est pour elles une priorité ; et

• dans ce cas, à décider du rôle qu’elles peuvent jouer dans 
cette intervention.

Toute observation sur le présent document et les suggestions 
en vue d ’améliorer le soutien apporté par le Secrétariat et les 
délégations de la Fédération internationale lors' de catas
trophes technologiques est à communiquer à son Secrétariat 
à Genève, où elle sera la bienvenue.

3. Q uelques considérations sur les catastrophes 
technologiques

Les catastrophes technologiques sont définies ici comme 
résultant de ¡’émission dans / ’environnement de matières 
chimiques ou nucléaires ou de radiations ionisantes.

Le risque de catastrophes technologiques dépend fortement 
de facteurs humains. Leur nature est telle que la technique et 
les procédés d ’intervention contre elles sont souvent impro
visés dans chaque cas où elles se produisent. Ces interventions 
dans les pays pauvres restent fortement limitées par le 
manque de ressources et la carence de ceux qui fournissent 
leur technologie à ces pays. Une telle situation met ces 
catastrophes hors de la portée des plans de préparation de la 
plupart des pays.

Les catastrophes technologiques peuvent avoir sur la 
population et l'environnement des effets tant à court qu’à 
long terme. Les effets à court terme sur la population se 
produisent immédiatement ou dans les quelques jours 
suivants : par exemple, dommages corporels (blessures et 
brûlures), empoisonnement et irradiation ; souvent les gens 
questionnent sur les effets à long terme sur leur santé ou 
condition : risques mutagènes ou carcinogènes, défauts 
génétiques de leur progéniture. Il faut bien préciser comment

l’exposition future sera arrêtée ou limitée à un degré sans 
danger.

L’air transporte des particules radioactives, des gaz et des 
aérosols. Souvent, ils s’étendent sur un vaste secteur. Après la 
catastrophe de Tchernobyl, on a trouvé des matières radio- 
activesjusque dans le nord du Canada. Cette pollution par les 
airs est impossible à juguler, car sa dilution dépend de la 
situation météorologique : ainsi, elle sera plus rapide sur un 
littoral venteux. Toutes ces matières nocives peuvent affecter 
la population moins directement que par les questions et 
craintes provoquées.

Des particules radioactives ainsi que des substances chimi
ques, liquides ou solides peuvent tomber dans des eaux qui les 
transportent ou les dissolvent. L ’ingestion de ces eaux peut 
provoquer des effets toxiques.

Toutes les matières nocives peuvent s’enterrer. D ’ordinaire, il 
n’en résulte pas d ’effets toxiques immédiats. Seuls les niveaux 
de prévention risquent d'être dépassés, surtout dans les 
denrées alimentaires.

Les organismes vivant dans l'eau risquent d ’être contaminés à 
court ou long terme. Des matières nocives entrent alors dans 
la chaîne alimentaire. Par exemple, les poissons des cours 
d ’eau contaminés ingèrent ou absorbent ces matières. Elles 
s’accumulent en eux : les gens qui les mangent peuvent en 
ressentir les effets toxiques. Un exemple bien connu est fourni 
par l’accumulation de mercure dans les poissons. Il est 
également possible que des matières polluantes persistent et 
s’accumulent dans les nappes souterraines. Les effets sur la 
population peuvent provenir d ’une autre substance que les 
effets à court et à long terme sur l’environnement. Par 
exemple, la catastrophe de la Schweizerhalle (Suisse) a 
entraîné, par les gaz libérés par l’explosion, quelques effets 
mineurs à court terme sur la population, tandis que les effets 
sur l 'environnement ont été causés par les produits chimiques 
déversés dans le fleuve.

Certaines catastrophes provoquent des effets à court et à long 
terme sur l’environnement sans toucher directement la 
population.

4. Risques des catastrophes technologiques

4.1 Risques des catastrophes chimiques pour la santé

Le risque de forte exposition aux agents chimiques ne se 
borne pas aux populations vivant à proximité des usines ou 
dépôts de produits chimiques. Durant le transport de ces 
produits par la route, le rail ou l'eau peuvent arriver des 
accidents qui les menacent directement. De plus, lors des 
secours, les sauveteurs risquent d ’être exposés en l’absence de 
bonnes mesures de protection.

L’exposition aux agents chimiques peut se trouver aggravée 
par l'émission d ’une combinaison de ces agents ou celle de 
produits pyrotechniques ou de combustion dégagés par la 
chaleur. En pareil cas, se produisent des dommages corporels 
variés ou combinés. Par exemple, lors d ’incendies, on trouve 
des brûlés, tandis que les explosions entraînent des traum a
tismes mécaniques et que les gaz délétères provoquent des 
problèmes respiratoires.

Les émissions d ’agents chimiques peuvent résulter de diverses 
causes :

• accidents lors de la production ou du dépôt ;

• accidents lors du transport ;

• accidents durant l’utilisation (par ignorance, erreur de 
manutention, mélange ou stockage impropre) ;
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• catastrophes naturelles ou conflits armés provoquant des 
dommages aux installations chimiques ou leur destruction.

4.2 Risques (les catastrophes nucléaires pour la santé

Le risque de forte exposition aux radiations nucléaires ne se 
borne pas aux populations voisines des centrales ou des 
dépôts. Il s’étend à celles qui vivent le long des routes, voies 
ferrées ou cours d'eau, ainsi q u ’aux sauveteurs.

Contrairement aux blessures causées par des agents mécani
ques ou chimiques, l’exposition aux radiations ionisantes met 
très rarement la vie en danger, sauf, certes, si elle s'accompa
gne d ’autres blessures (dues par exemple à une explosion). Le 
traitement des blessures graves prime donc l'évaluation des 
effets des radiations.

C'est seulement en cas d ’explosion ou d'incendie d 'un 
réacteur nucléaire q u ’on peut craindre une forte irradiation 
de gens nombreux.

Diverses causes peuvent entraîner l’émission de matières 
radioactives :

• accidents survenus dans des installations nucléaires comme 
les réacteurs ;

• accidents survenus à des sources radioactives (par exemple 
durant leur transport). Ces sources peuvent être, soit 
ouvertes, soit fermées. Il y a risque de fuite pour les 
premières et de surradiation pour les secondes.

Les gens peuvent être exposés à

• l’irradiation externe (de tout ou partie du corps) ;

• la contamination externe (particules radioactives déposées 
sur la peau ou les vêtements) ;

• la contamination interne (incorporation de particules 
radioactives par inhalation, ingestion ou injection par les 
blessures).

4.3 Effets psychologiques et sociaux

Les effets psychologiques d ’une ca tastrophe sont des 
réactions normales à un événement anormal. Il est essentiel 
que ceux qui en sont victimes le sachent. Les divers 
symptômes des effets psychologiques peuvent différer 
fortement d 'un individu à l’autre.

L’ébranlement psychosocial maximal provient de catastro
phes caractérisées par

• leur soudaineté;

• leur grande incertitude ;

• leur durée prolongée ;

• l’ampleur des destructions matérielles, ainsi que le nombre 
des morts et blessés ;

• la nuit ;

• la promiscuité des morts et des blessés graves.

Si les victimes ne sont pas aidées et soutenues, leurs problèmes 
psychologiques peuvent empirer et entraîner de graves 
maladies du corps et de l’esprit, qui auront des conséquences 
pour l'existence sociale et le bien de la famille et de la 
collectivité.

La collectivité risque de se ressentir fortement d ’effets 
psychologiques à long terme. Les gens devenus incapables 
de travailler par suite d ’une maladie psychologique auront 
grand peine à gagner leur vie et à nourrir leur famille. 
D ’autres peuvent devoir affronter une existence détruite et un 
avenir incertain et éprouver de la difficulté à trouver la 
volonté de poursuivre.

Pour réduire ces souffrances et aider à se rétablir, il est vital 
que les organismes de secours soient capables de reconnaître 
ceux qui sont ainsi a tte in ts  et de contr ibuer  à leur 
rétablissement psychosocial.

Un soutien psychologique approprié et opportun peut aider à 
éviter certains de ces effets psychologiques. Il importe donc 
d ’apporter un soutien humanitaire dûment informé fondé sur 
la connaissance des besoins courants, au lieu de s’en remettre 
seulement à des interventions complexes par des spécialistes 
de la santé mentale.

5. Les secours lors de catastrophes technologiques

Généralités

Une émission de gaz toxiques agit violemment sur de 
nombreuses gens. L’intervention lors d’accidents chimiques 
doit donc être très prompte. (Les matières chimiques, liquides 
ou solides propagées par l’eau ou le sol laissent plus de temps 
et, d'ordinaire, ne touchent guère les populations. Le plus 
souvent, elles causent des effets à long terme sur l'environne
ment.) Aux effets toxiques peuvent s’ajouter des blessures 
causées par l’incendie ou l’explosion.

Les matières chimiques ou radioactives peuvent s'étaler sur 
de vastes étendues. De surcroît, les agents chimiques sont fort 
difficiles à déceler.

Zone contaminée

Les experts doivent absolument, dès que possible, évaluer la 
situation et analyser la nature et la concentration des matières 
nocives, afin de présenter des recommandations sur les 
mesures de protection à prendre pour les secouristes et la 
population atteinte (par exemple son évacuation). Selon le 
degré d ’irradiation, les experts décident du temps que les 
secouristes peuvent rester dans la zone. Pour eux, les moyens 
de protection comprennent notamment des gants et vête
ments spéciaux ainsi que des masques à gaz.

Outre la présence de matières chimiques, il peut y avoir risque 
d ’explosion et de manque d'oxygène.

Zone de decontamination

Avant que les habitants de la zone contaminée soient admis 
en lieu sûr, ils doivent être décontaminés pour prévenir la 
transmission de matières chimiques. Pour cela, ils abandon
nent leurs vêtements, se nettoient avec de l’eau ou du savon. 
Problème principal, il faut disposer d ’eau en abondance; 
dans les zones froides, on risque l'hypothermie.

6. Rôle possible des S ociétés de la C roix-R ouge  
et du C roissant-R ouge

6.1 Généralités

Même dans les pays les moins avancés, il incombe d’abord 
aux pouvoirs publics de prévenir les catastrophes, d'assister 
les victimes et d ’assurer la reconstruction. Or, si la plupart des 
pays industrialisés disposent d ’un vaste dispositif de défense 
civile, ceux du tiers monde sont souvent incapables de jouer ce 
rôle crucial, faute de compétences et de ressources.

Le rôle de toute Société nationale opératrice doit se 
considérer en fonction du contexte national, par exemple 
selon la législation en vigueur, ainsi que des Principes 
fondamentaux. Souvent, c’est presque le même pour toute 
catastrophe, technologique ou non. Par exemple, peu 
importe que les évacués viennent d ’une zone inondée ou 
frappée par une catastrophe nucléaire. Sa force, c’est d ’être 
toujours prête à intervenir promptement et de pouvoir 
assister de façon adaptée aux circonstances. Elle doit se
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maintenir dans le meilleur état possible de préparation à toute 
catastrophe naturelle ou technologique. C ’est parfaitement 
conforme à son rôle traditionnel.

Il est recommandé aux Sociétés nationales de n ’intervenir que 
dans les secteur où elles détiennent ou peuvent acquérir la 
compétence nécessaire et où elles peuvent seconder et compléter 
le dispositif d ’in ter vent ion.

6.2 Prévention

A viser les vulnérables

Les catastrophes technologiques menacent tout autant 
l’humanité qu’une famine massive ou une guerre. Les Sociétés 
nationales peuvent envisager de contribuer à faire mieux 
connaître aux populations les risques technologiques aux
quels elles peuvent être exposées. Elles en seront informées 
par une évaluation des dangers que présentent des instal
lations chimiques ou nucléaires, par les informations et 
consultations données à ceux qui s’y intéressent ou s’en 
inquiètent et par le recueil d ’adresses de spécialistes 
volontaires locaux (toxicologues, médecins, techniciens, 
pompiers, etc.)

Prôner leur cause

La Fédération internationale cherche à assister les plus 
vulnérables et à réduire leur vulnérabilité. Elle le fait en 
prônant activement leur cause aussi bien que par des actions 
directes.

Par exemple :

• défendre les droits des particuliers et groupes les plus 
vulnérables en réclamant des mesures de sécurité dans les 
industries dangereuses, de façon à assurer de meilleures 
conditions de travail et de vie, ainsi qu 'une stricte 
réglementation de l’environnement et du logement pour 
ceux qui vivent à proximité des installations chimiques ou 
nucléaires ;

• exhorter le gouvernement à dresser et éprouver régulière
ment des plans d ’intervention lors de ca tastrophes 
technologiques.

6.3 Secours et réadaptation

6.3.1 Par la Société nationale opératrice

Secourisme et transport des blessés

Outre les rudiments du secourisme, les secouristes doivent 
savoir comment travailler dans une zone contaminée par des 
produits chimiques ou nucléaires, sauf s’ils n ’interviennent 
que dans des zones sûres. Pour travailler dans des secteurs 
contaminés, ils doivent également savoir comment utiliser des 
vêtements de protection, etc. Enfin, ils doivent connaître la 
règle du triage.

Travailler dans des secteurs contaminés par des matières 
chimiques ou radioactives ou par des radiations ne peut se 
faire qu’à certaines conditions. Des experts devraient être 
présents pour évaluer le niveau de contamination et présenter 
des recommandations sur la protection des secouristes. On 
devrait également disposer de moyens de décontamination. 
L’entraînement à ce travail devrait se faire de façon très 
régulière.

Avant de décider si elle doit ou non travailler dans des 
secteurs contaminés, chaque Société nationale doit répondre 
à quelques questions d ’éthique. Par exemple, que faire si la 
contamination d ’une zone reste douteuse faute d ’avoir été 
bien mesurée ? Et si elle manque de vêtements protecteurs 
pour ses secouristes ? Doit-elle laisser les patients là où ils sont

ou envoyer pour les secourir des volontaires dont elle sait 
qu'ils deviendront eux-mêmes victimes?

Services sociaux

Deuxième activité traditionnelle, les Sociétés nationales 
fournissent lors de catastrophes des services sociaux aux plus 
vulnérables : distribution de vivres et vêtements et gîte. Les 
catastrophes technologiques survenues à Tchernobyl et 
ailleurs enseignent que le soutien psychosocial aux victimes 
revêt aussi une importance capitale durant toute la durée des 
secours.

Réadaptation

Les Sociétés nationales s’occupent des victimes de catas
trophes dont le corps et l’esprit souffrent d ’effets à long terme. 
Elles peuvent organiser des programmes de secours pour les 
aider à reprendre une vie normale, en les faisant bénéficier des 
programmes sanitaires nationaux ou réalisés par elles.

Recherches dans l'intérêt des familles

De nombreux sinistrés doivent être conduits en lieu sûr. Des 
familles risquent d ’être séparées dans la confusion. En 
retrouver les membres améliorera leur état d ’esprit.

Informations pendant et après la catastrophe

Des informations claires et sûres données aux victimes de la 
catastrophes aident à en réduire les effets psychologiques. Les 
Sociétés nationales devraient donc tâcher de se doter en 
propre des moyens et compétences nécessaires pour obtenir 
des informations dans la zone sinistrée.

Communiquer ainsi des informations sûres importe non 
seulement durant la catastrophe, mais aussi après et parfois 
pendant de nombreuses années encore. Maints programmes 
scientifiques suivent l’état de la population sinistrée sans en 
informer les personnes examinées, ce qui risque de leur 
donner l'impression d'être traités comme des cobayes. Le 
Programme de Tchernobyl, géré par les Croix-Rouge de 
Biélorussie, de Russie et d ’Ukraine et secondé par la 
Fédération internationale, permet d ’examiner la population 
sinistrée et de l’informer immédiatement si se découvrent des 
effets tardifs des radiations nucléaires, tout en lui apprenant à 
prévenir la contamination.

6.3.2 Par la Société nationale participante

Le rôle de ces Sociétés n ’est pas particulier aux seules 
catastrophes technologiques, il peut être le même pour toutes. 
Elles doivent se consacrer au soutien matériel et financier : 
par exemple, fournir des matériaux qui serviront d ’abris aux 
évacués et assurer l’adduction d ’eau. A cause des délais 
d ’intervention, il n’est pas indiqué d ’envoyer des experts dans 
le pays sinistré. C ’est d'ailleurs aux pouvoirs publics et aux 
organisations intergouvemementales qu'il appartient de le 
faire.

6.4 Par le Secrétariat de la Fédération internationale

De même, le rôle du Secrétariat n'est pas particulier aux seules 
catastrophes technologiques, il est en principe le même pour 
toutes.

Outre assurer la coordination, il devrait être en mesure 
d ’aider les Sociétés nationales à se préparer aux catastrophes 
technologiques (par exemple, en leur fournissant des 
directives sur les premiers secours).

La Fédération internationale pourrait créer un centre de 
références pour les catastrophes technologiques, soit géré par 
son Secrétariat, soit confié à une Société nationale. Il 
rassemblerait et diffuserait des informations sur la prévention 
et les secours.
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A NNEXES

R É S O L U T IO N  XXI S U R  L E S « S E C O U R S  EN C A S DE  
C A T A S T R O P H E  T E C H N IQ U E  O U  A U T R E »

( Adoptée à la dernière séanceplénière de la X X V e Conférence 
internationale de la Croix-Rouge, 1986)

La XXVe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant que le développement technologique enregistre 
des progrès constants dans de nombreux domaines et que 
nombre d ’États déploient des activités dans le domaine 
nucléaire,

consciente qu ’il est impossible, dans la mise au point et 
l’application des techniques existantes ou nouvelles, d ’ex
clure totalement qu ’à tout moment d ’éventuels incidents 
techniques ne se transforment soudain en accidents graves ou 
en catastrophes qui menacent directement la santé et la vie 
d ’un grand nombre de personnes,

reconnaissant que des sinistres de ce genre peuvent également 
se produire sans pour autant représenter une catastrophe 
mais exiger néanmoins une action immédiate et préventive de 
la part de tous les organismes dont l’assistance peut être 
demandée,

sachant que les effets d ’accidents graves et de catastrophes 
peuvent — indépendamment du lieu où ils se produisent à 
l’intérieur d ’un Etat —  se propager sur le territoire d 'autres 
États,

consciente que des accidents et catastrophes de ce genre 
nécessitent des mesures spéciales et supplémentaires en 
matière de prévention, d ’assistance ainsi que d ’information 
et de soutien mutuels, mesures qui doivent être programmées 
et appliquées tant par les États que par les organisations 
internationales,

exprimant le vœu qu ’à cette fin la coopération internationale 
soit renforcée et intensifiée,

reconnaissant que le Mouvement international de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge est plus particulièrement tenu 
d ’exercer les activités d ’assistance et d ’appui mutuel dans 
toutes sortes de catastrophes,

reconnaissant la nécessité pour le Mouvement de s’attaquer 
de manière plus complète et plus énergique que jusqu’à

présent au problème des dangers et conséquences éventuels 
des catastrophes techniques et autres en vue d ’offrir une 
assistance meilleure et plus appropriée,

notant avec gratitude que les membres de l’Agence inter
nationale  de l’énergie a tom ique réunis à Vienne ont 
récemment adopté une Convention relative à la notification 
rapide des accidents nucléaires et à l’assistance mutuelle,

1. prie les gouvernements d ’intensifier leur collaboration 
internationale future pour la mise au point et l’applica
tion sans danger de techniques nouvelles et de s’efforcer 
de conclure de nouveaux accords bilatéraux et multi
latéraux relatifs à une information mutuelle, rapide et 
complète ainsi qu’à des mesures d’assistance mutuelle,

2. recommande aux gouvernements et aux organisations 
internationales, lorsqu'ils concluent des accords et 
conventions de ce genre, de tenir dûment compte aussi 
de l’aptitude de leur Société nationale de la Croix- Rouge 
ou du Croissant-Rouge et du Mouvement tout entier à 
participer à l’action de secours et de les inclure dès le 
début dans leur système d'information,

3. recommande en outre aux gouvernements d ’appuyer 
énergiquement leur Société nationale de la Croix-Rouge 
ou du Croissant-Rouge dans ses efforts pour améliorer 
leur capacité d'assistance dans ce domaine,

4. demande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge d'intervenir avec leur gouverne
ment de la manière indiquée ci-dessus et de s’efforcer 
d ’améliorer leur propre capacité d ’assistance,

5. encourage les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge à intensifier leurs efforts en vue de 
parvenir à des accords et engagements bilatéraux et 
multilatéraux d ’assistance mutuelle en cas de grande 
catastrophe de toute nature,

6. recommande à la Ligue des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et à l’Institut 
Henry-Dunant d 'entreprendre une étude sur les possi
bilités et les nécessités d ’une meilleure assistance du 
Mouvement en cas de catastrophe technique ou autre, et 
à rendre compte des résultats de cette étude à la 
prochaine Conférence internationale,

7. demande au Mouvement de ne pas ralentir ses efforts 
tendant à appuyer les Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge lorsqu’elles cherchent à 
conclure des accords d ’assistance mutuelle en cas de 
catastrophe technique ou de catastrophe de toute 
nature, d ’une façon aussi complète que possible et dans 
un esprit de solidarité humaine, et à procéder à un 
échange régulier de leurs expériences.

147





A N N E X E  I V
Principes et règles de secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors de catastrophes 

Préparé par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
en consultation avec le Comité international de la Croix-Rouge

D ispositions générales

1. Champ d’application

1.1 Les présents Principes et règles s 'appliquent aux 
catastrophes, c’est-à-dire aux situations résultant de 
calamités naturelles ou autres.

1.2 Toute opération de secours menée dans un pays en proie 
à une guerre étrangère, une guerre civile ou des troubles 
internes relève des dispositions de l’Accord de 1989 entre 
le C IC R et  la Fédération internationale, ou de tout autre 
accord consécutif.

1.3 Toutefois, les articles 24 à 29 des présents Principes 
et règles s’appliquent également aux cas cités au 
paragraphe 1.2.

2. Devoir d’assistance

2.1 La Croix-Rouge et le Croissant-Rouge, qui s’efforcent 
de prévenir et d ’alléger les souffrances des hommes, 
considèrent que tous ont un droit fondamental à donner 
et recevoir une assistance humanitaire. C ’est donc un 
devoir fondamental de secourir toutes les victimes des 
catastrophes et de prêter assistance aux plus exposés à 
des catastrophes futures.

2.2 Nous adm ettons  que pour aider les victimes de 
catastrophes à survivre, les programmes de secours 
doivent envisager aussi l’avenir et veiller à ne pas laisser 
plus de vulnérables exposés aux catastrophes futures. Ils 
devraient autant que possible se fonder sur les aptitudes 
des assistés, les faire participer à leur gestion et exécution 
et s'appliquer dans un esprit de responsabilité envers 
eux.

3. R ôle de la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge

3.1 La responsabilité de la prévention des catastrophes, de 
l’assistance aux victimes et de la reconstruction incombe 
en premier lieu aux pouvoirs publics. La Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (ci-après la Fédération internatio
nale)1 assistera les victimes de catastrophes par l’inter
médiaire de la Société nationale dans un esprit de 
coopération avec les pouvoirs publics. En principe, 
l’aide de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge revêt un 
caractère complémentaire et auxiliaire et elle est 
apportée essentiellement durant la phase d'urgence et 
de reconstruction. Cependant, si les circonstances 
l’exigent et si la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge 
sont assurés des ressources et moyens nécessaires, ils 
peuvent entreprendre des programmes d'assistance à 
plus long terme. Ces programmes doivent être conçus 
pour réduire la vulnérabilité des collectivités concernées 
et les préparer à d'éventuelles catastrophes futures.

4. C oordination

4.1 Considérant que l’assistance aux victimes de catastro
phes exige une coordination à l'échelon tant national 
qu'international, la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge, 
tout en restant fidèles à leurs Principes, doivent

À la F é d é ra tio n  in te rn a tio n a le , l 'o rg a n isa tio n  des a c tio n s  de seco u rs  e n tre  
d a n s  les a ttr ib u tio n s  d u  S ec ré ta ire  gén éra l, secondé  p a r  le S ec ré ta ria t.

s’efforcer de tenir compte dans l’exécution de leurs 
programmes de l’aide apportée par d ’autres organisa
tions nationales ou internationales.

4.2 En considération de la place éminente qu’occupe la 
Fédération internationale parmi les institutions qui 
interviennent lors de catastrophes, les Sociétés nationa
les devraient offrir aux gouvernements des pays 
éprouvés leurs services pour aider à coordonner les
secours apportés par les ONG. La Fédération inter
nationale devrait seconder ces offres.

5. R ôle de la Fédération internationale

5.1 La Fédération internationale sert à ses Sociétés mem
bres de centre d ’information sur les situations causées
par les catastrophes et coordonne à l’échelon inter
national l’assistance apportée par elle-même et par ses 
Sociétés ou par leur intermédiaire.

5.2 La Fédération internationale devrait également soute
nir les Sociétés nationales dans leurs contacts avec leurs 
gouvernements, afin de consolider et élargir leurs 
attributions et responsabilités en matière de préparation 
et d ’intervention.

6. Préparation et entraide

6.1 II incombe aux Sociétés nationales de se préparer à
prêter assistance en cas de catastrophe.

6.2 En vertu de la solidarité qui les unit, elles doivent 
s’entraider dans toute situation qui dépasse les ressour
ces de l’une d ’elles.

6.3 En s’entraidant ainsi, tout en respectant l’indépendance 
de chacune d ’elles et la souveraineté du pays éprouvé, les 
Sociétés nationales contribuent à renforcer l’amitié et la 
paix entre les peuples.

7. M odalités de l’assistance

7.1 La Croix-Rouge et le Croissant-Rouge assistent les 
victimes sans aucune distinction de sexe, de nationalité, 
de race, de religion, de condition sociale ou d'opinion 
politique. Cette assistance est apportée strictement 
selon l’importance et l’urgence relatives des besoins 
individuels.

7.2 Les secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
sont administrés avec économie, efficacité et à bon 
escient. Leur utilisation fait l’objet de rapports, assortis 
de comptes apurés des recettes et des dépenses, qui 
constituent un reflet fidèle de l’opération.

Préparation aux catastrophes

8. Plan national de secours

8.1 Pour faire face aux effets des catastrophes, chaque 
pays devrait se doter d ’un plan national établissant 
une organisation efficace des secours. Si un tel plan 
n’existe pas, la Société nationale devrait en susciter 
l’établissement.

8.2 Le plan national assigne à tous les éléments de la 
collectivité — services publics, C ro ix -R ouge  et 
Croissant-Rouge, agences bénévoles, organisations 
sociales et personnes qualifiées — des tâches précises
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pour la prévention des catastrophes, les secours et la 
reconstruction.

8.3 Pour assurer une rapide mobilisation et un emploi 
complet et efficace des ressources en matériel et en 
personnel, le plan national devrait prévoir une coor
dination par la création d ’un organe directeur central. 
Cet organe devrait être en mesure de fournir de source 
autorisée des informations sur les effets d ’une catas
trophe, son évolution et les besoins.

9. Préparation de la S ociété  nationale

9.1 L’ampleur du programme de secours de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge dépend de l’étendue de la 
catastrophe, de l’assistance déjà fournie par d ’autres et 
des responsabilités déléguées à la Société nationale par 
son gouvernement ou par le plan national.

9.2 Chaque Société nationale doit se préparer à assumer les 
responsabilités qui lui incombent en cas de catastrophe. 
Elle doit dresser son propre plan d ’action, adapter son 
organisation en conséquence, recruter, instruire et 
former le personnel nécessaire et s’assurer les réserves 
en espèces et en nature dont elle pourrait avoir besoin 
dans la phase d ’urgence d ’une opération de secours. Ces 
mesures doivent être régulièrement réévaluées et réamé
nagées à la lumière de l'expérience.

9.3 Toutes les Sociétés nationales risquent de devoir 
affronter des catastrophes qui dépassent leurs moyens. 
Elles devraient donc se préparer à recevoir et à 
administrer l’assistance internationale fournie par 
l’intermédiaire de la Fédération internationale.

9.4 Les Sociétés nationales devraient s’évertuer à obtenir, 
des services officiels ou privés de transport existant dans 
leurs pays, des possibilités d ’assurer le transport rapide, 
si possible gratuitement ou à tarif réduit, de tous les 
secours, y compris ceux en transit, destinés aux victimes 
de catastrophes.

9.5 Les Sociétés nationales devraient également s'efforcer 
d ’obtenir de leurs gouvernements la franchise de toutes 
taxes ou droits de douane pour l'entrée ou le transit des 
fonds et approvisionnements destinés aux victimes de 
catastrophes.

9.6 De plus, elles devraient tâcher d 'obtenir des facilités de 
voyage et le prompt octroi de visas pour le personnel de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge prenant part aux 
opérations de secours.

10. Préparation de la Fédération internationale

10.1 La Fédération internationale s’efforce d ’aider les 
Sociétés nationales à s’organiser et à se préparer aux 
secours, en particulier en contribuant à instruire et 
former leur personnel et en leur offrant les services de 
techniciens qualifiés (délégués). Elle encourage et facilite 
l’échange entre elles d'informations, de façon que 
l'expérience de certaines profite à toutes. Elle encourage 
ses Sociétés membres à s’engager dans des programmes 
de préparation dans les pays les plus exposés à des 
risques de catastrophes.

11. A ccords d'entraide

11.1 Au titre de leurs mesures de préparation aux catas
trophes, les Sociétés nationales devraient s’efforcer de 
conclure avec celles des pays voisins des accords 
d ’entraide en cas de catastrophe. La Fédération inter
nationale en sera informée.

11.2 Pour tout pays particulièrement exposé aux catastro
phes, la Fédération internationale devrait s’efforcer de

négocier des accords avec la Société nationale de ce pays, 
afin de renforcer la préparation des Sociétés nationales 
opératrices et d ’améliorer l’opportunité et l'efficacité de 
l'intervention de la Fédération internationale lors de 
grandes catastrophes. Dans certains cas, il pourra s’agir 
d ’accords tripartites, engageant également une Société 
participante.

A ssistance internationale 

12. Information initiale

12.1 Pour permettre à la Fédération internationale de 
remplir son rôle de centre d'information, les Sociétés 
nationales doivent immédiatement l 'informer de toute 
catastrophe qui se produit dans leur pays, de l’ampleur 
des dommages et des mesures entreprises dans le pays 
pour assister les victimes. Même si la Société concernée 
n'envisage pas de faire appel à l’assistance extérieure, la 
Fédération internationale peut, par solidarité, dépêcher 
sur place un ou plusieurs représentants chargés de réunir 
des renseignements et de l’aider à faire face aux 
répercussions internationales de la catastrophe.

13. R ecou rs au F onds de seco u rs  d ’u rgen ce lors de 
catastrop h es

13.1 Conformément à son règlement modifié par l’Assemblée 
générale de 1991, le Fonds de secours d ’urgence peut être 
utilisé par la Fédération internationale pour financer 
des activités de préparation ou des interventions initiales 
lors de catastrophes.

14. D em ande d’assistance et appel

14.1 Toute Société nationale d ’un pays sinistré qui souhaite 
obtenir une assistance internationale doit s’adresser à la 
Fédération internationale. La demande doit brosser un 
tableau de la situation sur le terrain, indiquer le nombre 
de personnes à assister ainsi que la nature, la quantité et 
l'ordre de priorité des secours nécessaires à la Société 
nationale.

14.2 Au reçu d ’une telle demande et si les circonstances 
l'exigent, la Fédération internationale lance un appel à 
toutes les Sociétés nationales ou, selon le cas, à un 
certain nombre d ’entre elles. Elle n'en lance aucun sans 
une demande de la Société nationale du pays sinistré ou 
sans son accord.

14.3 La Fédération internationale peut toutefois prendre 
l'initiative d ’offrir son assistance, si la Société nationale 
ne la demande pas. Cette dernière doit envisager une 
telle offre avec diligence et bonne volonté, en tenant 
compte de l’esprit dans lequel elle est formulée et des 
besoins des victimes.

15. R elations avec les m édias internationaux

15.1 Compte tenu de l'influence considérable que les médias 
peuvent exercer sur le soutien du public à une opération 
de secours et sur la mobilisation des fonds, la Société 
nationale du pays sinistré devrait s'évertuer, dans les 
limites des exigences de l 'opération et des règles 
imposées par  les autorités, à favoriser le travail 
d ’information des journalistes.

15.2 Lorsque les médias internationaux donnent un grand 
retentissement à une catastrophe, la Fédération inter
nationale peut charger un ou plusieurs délégués d ’aider 
la Société nationale à satisfaire aux demandes de leurs 
représentants et à donner aux Sociétés nationales 
participantes et au Secrétariat de la Fédération inter
nationale à Genève les moyens d ’informer leur public.
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16. C om m unication régulière d'inform ations

16.1 La Société nationale du pays sinistré tient la Fédération 
internationale informée de l'évolution de la situation, 
des secours apportés et des besoins restant à pourvoir. 
La Fédération internationale transmet ces informations 
aux Sociétés nationales auxquelles l’appel a été adressé.

17. Inform ation concernant l’assistance

17.1 Quand, par suite d ’un appel de la Fédération inter
nationale, d'un accord mutuel ou d ’autres circonstances 
particulières, une Société nationale assiste celle d 'un 
pays sinistré, elle en informe immédiatement la Fédéra
tion internationale. Cette information indique le m on
tant des dons en espèces et tous renseignements 
disponibles sur les dons en nature, notamment quantité, 
valeur et moyens de transport.

18. M odalités de l’assistance de la Fédération internationale

18.1 Quand une Société nationale reçoit une assistance 
internationale, la Fédération internationale peut lui 
affecter un représentant ou une équipe de délégués, dont 
les noms lui sont communiqués dès que possible et dont 
le nombre dépend de l’ampleur de la catastrophe.

18.2 Quand du personnel d ’assistance technique est fourni, le 
chef de la délégation veille à son utilisation judicieuse et 
efficace en vue d'aider la Société dans le cadre d ’activités 
telles que la réception, l’entreposage et la distribution 
des approvisionnements reçus de l’étranger, l’informa
tion, les communications et toutes autres activités qui 
contribuent à l’efficacité, tant de l’intervention conduite 
par ladite Société que de l’assistance apportée par ses 
Sociétés sœurs.

18.3 Tout le personnel affecté par la Fédération internatio
nale a pour tâche d ’assister la Société nationale, sans la 
décharger de ses responsabilités fondamentales.

18.4 Le représentant ou le chef de délégation reçoit tous 
moyens de communication nécessaires pour expédier 
p romptement à la Fédération internationale toute 
information susceptible d ’étayer ses appels aux Sociétés 
nationales et de les renseigner aussi complètement que 
possible sur les besoins résultant de la catastrophe, puis 
sur l’emploi des secours reçus. Il avise la Société 
nationale concernée des mesures tant prises que prévues 
par la Fédération internationale et par les Sociétés 
nationales qui apportent leur concours.

19. Exécution confiée à la Fédération internationale

19.1 Quand l'organisation administrative de la Société du 
pays sinistré ne lui permet pas de faire face à la situation, 
la Fédération internationale peut, à sa demande et avec 
sa coopération, assurer sur place la direction et 
l’exécution de l'opération de secours.

20. R eprésentants des S ociétés participantes

20.1 Les Sociétés participantes qui souhaitent envoyer des 
représentants sur place, notamment pour recueillir des 
informations à l’intention du public qui, dans leurs pays, 
soutient l'action de secours, doivent obtenir l’accord 
préalable du siège central de la Société nationale du pays 
sinistré. Elles doivent aussi informer la Fédération 
internationale.

20.2 Tout représentant ainsi envoyé est tenu d ’observer les 
règles de conduite applicables au personnel de la 
Fédération internationale en mission et rend compte 
de ses actions au représentant de la Fédération inter
nationale ou au chef de délégation.

21. Personnel étranger

21.1 Tout le personnel fourni par les Sociétés participantes 
pour aider à exécuter l’opération est placé sous l’autorité 
de la Fédération internationale, quand elle est chargée 
de conduire et d ’exécuter l'opération de secours.

22. Transm ission et achem inem ent des secours

22.1 L ’assistance donnée par une Société nationale à un pays 
sinistré est toujours envoyée par les voies de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge, soit directement à la 
Société nationale donataire, soit par l’intermédiaire de 
la Fédération internationale. Les fonds envoyés à la 
Fédération internationale sont expressément affectés à 
la catastrophe pour laquelle ils sont fournis : ils sont 
remis à la Société nationale du pays sinistré ou. avec son 
consentement, utilisés par la Fédération internationale 
selon les besoins de l'opération de secours.

22.2 Les Sociétés nationales et la Fédération internationale 
peuvent accepter de transmettre à un pays sinistré des 
secours qui ne proviennent pas de la Croix-Rouge ou du 
Croissant-Rouge. Ils sont alors utilisés par la Société 
nationale concernée ou, avec son accord, par la 
Fédération internationale, conformément aux présents 
Principes et règles.

23. Recherche de contributions extérieures

23.1 Sauf accord préalable, la Société nationale d 'un pays 
sinistré ne cherchera pas à obtenir, directement ou 
indirectement, des fonds ou une autre forme d ’assis
tance dans le pays d ’une autre Société et ne permettra 
pas que son nom soit utilisé à cette fin.

E tablissem ent et vérification des com ptes d’opérations et
programm es conjoints ou séparés de la Fédération internatio
nale et/ou  du C ICR

24. Principe de responsabilité

Les Sociétés nationales recevant des dons de Sociétés 
sœurs, de la Fédération internationale, du CICR ou de 
toute autre source au titre d 'une opération ou d ’un 
programme conjoint ou séparé de la Fédération inter
nationale et/ou du CICR doivent se conformer aux 
règles suivantes en matière de comptabilité et de 
vérification comptable :

24.1 Dons en espèces

24.1.1 Comptes bancaires

La Société opératrice ouvre en son propre nom un 
compte bancaire spécial destiné uniquement à recevoir 
tous les fonds et à payer toutes les dépenses concernant 
l 'opération ou le programme, à l’exclusion de toute 
autre transaction. Il ne doit y avoir qu 'un compte 
bancaire par opération ou programme. Si pour quelque 
raison, il est impossible d’ouvrir un tel compte, il faut 
tenir un livre séparé par opération ou programme.

24.1.2 Rapports financiers

La Société opératrice soumet un relevé périodique des 
fonds qu'elle détient pour l’opération ou le programme 
ind iquant : le solde initial reporté de la période 
précédente; les recettes de toutes origines durant la 
période en cours ; les décaissements effectifs durant la 
période et le solde de clôture. La périodicité de ces 
rapports, fixée dans l’accord, doit être au moins 
trimestrielle. Les renseignements complémentaires re
quis pour la période suivante comprennent : les recettes 
prévues, une estimation des dépenses et des besoins en 
espèces. La Fédération internationale et/ou le CICR
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peuvent se préparer ainsi à envisager la possibilité d ’une 
avance supplémentaire appropriée en espèces.

24.1.2.1 Les dépenses effectives imputées à l’opération 
ou programme figurent dans un relevé détaillé qui. 
accompagné de doubles des justificatifs pour tous les 
montants débités et des récapitulatifs bancaires, est 
envoyé promptement à la délégation de la Fédération 
internationale et/ou du CICR, au plus tard à la fin du 
mois suivant. Si pareil relevé n’est pas présenté, la 
délégation doit prendre les mesures appropriées pour 
aider la Société opératrice à l’établir. Lors de circons
tances exceptionnelles où les rapports mensuels ne 
suivent pas, la Fédération internationale et/ou le CICR 
peuvent décider de suspendre l'assistance financière.

24.1.2.2 Pour reconnaître l’importance des rapports 
financiers, la Fédération internationale et/ou le CICR se 
chargent de fournir à la Société opératrice ou de mettre à 
sa disposition une assistance technique pou r  lui 
permettre de présenter â temps des rapports financiers 
précis et complets. Ces rapports sont considérés comme 
servant à la Société opératrice d ’instrument d 'adminis
tration et à la Fédération internationale de comptes 
rendus.

24.1.3 Vérification comptable

La vérification des comptes est une démarche ordinaire 
et intégrale dans toute opération administrée dans les 
règles. Pour une saine administration financière, des 
contrôleurs, désignés par la Fédération internationale 
et/ou le CICR, vérifient au moins chaque année les 
comptes de la Société nationale relatifs à l’opération ou 
au programme. Les frais en sont imputés aux fonds 
affectés à l'opération ou au programme. La vérification 
comptable se solde par un rapport des vérificateurs et 
une lettre sur la gestion. Ces textes sont communiqués à 
la Société nationale avec indication d ’éventuelles 
mesures correctives à prendre. Dans le cas exceptionnel 
où aucune mesure corrective n ’est prise, la Fédération 
internationale et/ou le CICR peuvent envisager de 
suspendre l’assistance financière.

24.2 Dons en nature

Dans le cas de dons en nature, un état des stocks, 
indiquant l'origine et l’emploi de ces contributions, est 
soumis chaque mois, ainsi qu’à la fin d ’une opération ou 
d'un programme.

25. E xceptions

25.1 La Fédération internationale et/ou le CICR peuvent, 
dans certains circonstances exceptionnelles, ne pas être 
pleinement satisfaits de la façon dont les ressources 
destinées à leurs opérations ou programmes sont gérées 
et comptabilisées par des Sociétés participantes ou 
opératrices.

25.2 En pareilles circonstances, la Fédération internationale 
et/ou le CICR sont autorisés à charger un de leurs 
représentants qualifiés d ’examiner la question.

25.3 La Société nationale concernée, opératrice ou partici
pante, veille à tenir à la disposition dudit représentant 
tous documents comptable qu ’il juge nécessaires aux 
fins de sa mission.

26. U sage des dons

26.1 Toute Société nationale qui bénéficie de l’assistance de 
Sociétés sœurs donne au représentant de la Fédération

internationale et/ou du CICR ou au chef de délégation la 
possibilité de voir sur place l’usage qu'elle fait des dons 
reçus.

27. Approvisionnem ents de secours non sollicités

27.1 Si une Société nationale désire envoyer des approvi
sionnements qui ne sont pas mentionnés dans l’appel 
lancé par la Fédération internationale et/ou le CICR, 
elle doit s'entendre d ’abord avec la Société nationale du 
pays sinistré ou avec la Fédération internationale et/ou 
le CICR. Si. en l’absence d ’appel, une Société nationale 
désire néanmoins envoyer des approvisionnements de 
secours à la Société du pays sinistré, elle doit également 
s’entendre préalablement avec elle et en informer la 
Fédération internationale et/ou le CICR.

27.2 En l’absence d'une telle entente, la Société donataire est 
libre d ’utiliser à sa discrétion les approvisionnements de 
secours non sollicités, sans être liée par les dispositions 
de l’article 29.3.

28. D ons de secours par une S ociété  donataire

28.1 Une Société nationale qui bénéficie d ’une assistance 
internationale dans son propre pays ne doit pas prêter 
une assistance de même nature à une Société sœur, sans 
l'autorisation préalable de la Fédération internationale 
et/ou du CICR.

29. Emploi des dons

29.1 Les dons envoyés à une Société nationale ne peuvent 
s’employer qu ’aux fins assignées et servent en priorité à 
l'assistance directe aux victimes.

29.2 Une Société opératrice ne peut en aucun cas utiliser les 
dons en espèces qu’elle reçoit pour payer des dépenses 
administratives figurant à son budget ordinaire, ni les 
céder à une autre organisation ou groupe.

29.3 Si, durant une opération de secours, il devient nécessaire 
de vendre ou d ’échanger une partie des biens reçus, les 
donateurs sont consultés par l’intermédiaire de la 
Fédération internationale et/ou du CICR. Les sommes 
ou biens ainsi obtenus ne peuvent servir qu ’à l’opération 
de secours.

30. E xcédents

30.1 Le solde des biens ou des fonds restant à la fin d'une 
opération de secours peut servir aux activités consécu
tives de réadaptation, aux activités de préparation de la 
Société, être affecté à d 'autres programmes prioritaires, 
ou restitué à la Société participante. En tous les cas, 
une telle utilisation fera l’objet d ’un accord entre la 
Société nationale du pays sinistré et la Fédération 
internationale, qui elle-même aura consulté les Sociétés 
participantes.

D ispositions finales

31. O bligations

31.1 Une Société nationale qui accepte une assistance 
spontanée ou spéciale est tenue de se conformer aux 
obligations figurant dans les présents Principes et règles, 
même si elle n'a pas demandé cette assistance aux termes 
de l’article 12.1.

XXIe, XXIIe, XXIIIe, XXIVe et XXVe Conférences 
internationales de la Croix-Rouge : Istanbul (1969), 
Téhéran (1973), Bucarest (1977), Manille (1981) et 
Genève (1986).

152



A N N E X E  V  
Les secours : un appui au développement 

Préparé par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

En février 1995, la Fédération internationale, en collabora
tion avec la Croix-Rouge danoise, l'Office humanitaire de la 
Commission européenne (ECHO) et D A NIDA. a entrepris 
d ’examiner un certain nombre de récentes opérations de 
secours pour y reconnaître les éléments que devrait présenter 
un programme de secours qui aide au développement par son 
exécution.

Neuf éléments essentiels ont été ainsi reconnus. Ils sont 
maintenant insérés dans les programmes de formation de la 
Fédération internationale et dans la méthodologie de ses 
interventions contre les catastrophes.

I. T irer parti des cap acités, tout en rem édiant aux  
vulnérabilités. La nécessité de remédier aux vulnérabilités 
est jugée certes importante, mais des programmes de secours 
qui cherchent délibérément à utiliser les capacités, compé
tences, ressources et organisations des survivants seront plus 
efficaces que ceux qui voient en eux des bénéficiaires passifs et 
impuissants.

II. R econnaître les besoins et capacités des divers groupes 
de survivants. Les programmes de secours qui aident au 
développement reconnaissent que les survivants se divisent en 
nombreux groupes dont diffèrent les capacités, vulnérabilités 
et besoins. Le programme de secours est conçu de façon à 
s’adresser à chacun de ces groupes divers avec leurs capacités 
et besoins propres.

III. Participation. Les programmes de secours qui aident 
au développement ont délibérément fait participer les 
survivants aux décisions prises pour leur rendre la conduite 
de leurs existences. Même dans des situations particulière
ment difficiles, où des secours sont apportés à de nombreuses 
populations déplacées, on peut commencer en appelant leurs 
dirigeants à évaluer la situation et à reconnaître les ressources 
dont ils disposent pour l’affronter.

IV. Responsabilité. Dans les programmes de secours, les 
exécutants se sentent traditionnellement responsables envers 
leurs institutions et leurs donateurs, mais ils devraient 
également se tenir pour responsables envers les survivants 
d ’une catastrophe. Au minimum, les renseignements sur 
l’aménagement, l’exécution et la durée prévue du programme 
de secours devraient être largement communiqués à ses 
bénéficiaires.

V. D es stratégies fondées sur la réalité de la catastrophe. Les
programmes de secours concernent maints types différents de 
catastrophes : celles déclenchées par des événements naturels, 
celles qui se développent lentement sur de vastes étendues, 
celles causées par la guerre et l’effondrement économique. Les 
programmes de secours qui aident au développement adaptent 
leurs stratégies pour s’adapter aux caractéristiques de la 
catastrophe, au lieu d’assurer seulement des livraisons selon 
un modèle préétabli pour un seul genre de catastrophe.

VI. C ontrôle décentralisé. Un programme de secours qui 
aide au développement confie des décisions à des responsa
bles aussi proches que possible des bénéficiaires.

VII. Préoccupation du m aintien des m oyens d’existence. Les
programmes de secours qui aident au développement se 
préoccupent autant de ce qui se passe après les secours que de 
leur mode d ’exécution. Ils apportent une assistance qui 
complète, loin de les concurrencer, les moyens normaux 
d ’existence des survivants.

V III. S e fonder sur les institutions locales. Des programmes 
de secours qui seraient imposés risquent de nuire aux 
institutions locales que souvent elles utilisent sans les 
renforcer et abandonnent après leur achèvement. Des 
programmes de secours qui aident au développement 
cherchent à travailler avec ces institutions locales et à tirer 
parti de leurs capacités pour poursuivre encore l’œuvre 
humanitaire quand le besoin de secours a cessé.

IX . Installer des services valables et durables. Les pro
grammes de secours déclenchent souvent l 'instauration d'un 
réseau de services sociaux de santé, d ’enseignement et 
d ’adduction d ’eau qui devront persister après la cessation 
des secours. Ils doivent donc être valables et fournis de telle 
façon qu’ils aient une bonne chance de durer ensuite.

S ’affranchir des contraintes des systèm es existants

Dans l’intervalle des opérations de secours, les institutions et 
le personnel qui s’en charge conviennent tous qu’ils devraient 
trouver des moyens de porter secours de façon à mieux aider 
au développement, mais quand la crise éclate et que des 
décisions doivent être prises sur-le-champ avec un minimum 
de renseignements, les responsables ne se risquent pas à 
utiliser d ’autres modalités d ’intervention que celles qui ont 
été dûment essayées et éprouvées.

Le système international d ’aide compte maints agents, qui 
tous doivent contribuer à quelque progrès pour changer la 
finalité du système, qui est de porter secours. Vouée à trouver 
de meilleures façons de secourir, la Fédération internationale 
adresse les recommandations suivantes aux institutions 
exécutantes, aux donateurs et aux institutions de recherche.

R ecom m andations aux institutions exécutantes

1. M odifier l’organisation et la m entalité du personnel

Pour constituer les équipes de secours, il faudrait s'assurer 
qu’elles présentent des compétences suffisantes et les charger 
d ’orienter les secours vers une aide au développement et 
l'utilisation maximale des capacités de la collectivité. Les 
programmes de formation du personnel doivent inclure les 
concepts d ’aménagement des secours en vue du développement.

2. N orm es de programm ation

Pour apporter des secours qui aident au développement, les 
institutions doivent se fixer des normes humanitaires élevées et 
justifiées. Nous recommandons que, comme début, les 
institutions souscrivent à celles fixées par le Code de conduite 
pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernemen
tales lors des opérations de secours en cas de catastrophe.

3. Com pétences spécialisées et coordination

Les grands programmes de secours attirent de nombreuses 
institutions extérieures. Pour améliorer l'efficacité et la qualité 
des services que nous fournissons, nous recommandons à ces 
institutions d ’examiner d 'un il critique leurs qualifications et 
de chercher à développer leurs compétences, spécialisées si 
nécessaire, au lieu d ’une aptitude générale médiocre.

En outre, nous recommandons aux institutions de recon
naître la nécessité d ’un juste milieu entre leur droit à une 
action indépendante et la valeur humanitaire â gagner par la 
coordination. Elles devraient être disposées â toute coor
dination qui bonifie le programme.
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4. M odifier la com position des budgets

Nous recommandons aux institutions de donner à leurs plans 
d ’action et aux budgets correspondants la souplesse néces
saire pour aborder des perspectives à plus long terme, en se 
fondant sur les capacités locales, tout en remédiant aux 
vulnérabilités. Il faut pour cela modifier les pratiques 
budgétaires actuelles.

5. Soutenir la population et les organisations locales

Nous recommandons aux institutions de chercher à renforcer 
les capacités locales en employant du personnel local, en 
achetant des matériaux sur place et en commerçant avec les 
entreprises locales. Chaque fois que possible, elles devraient 
travailler avec les organisations humanitaires locales en les 
associant à l’aménagement et à l’exécution et coopérer avec 
les pouvoirs publics locaux.

6. D resser des program m es en vue d'assurer leur durée, la 
prévention des catastrophes et la préparation

Les institutions devraient chercher à assurer des moyens 
d ’existence autant que la survie. Les programmes de secours 
ne doivent pas nuire aux moyens pour la population assistée 
de se suffire ensuite. Nous recommandons que tout pro
gramme de secours traite la question de cette subsistance et de 
la préparation aux catastrophes.

7. Concordance des actions, politiques et m essages

Nous recommandons aux institutions d ’examiner leurs 
politiques actuelles d'intervention contre les catastrophes et 
de les adapter de façon que les secours aident au développe
ment. En outre, ces institutions devraient veiller à accorder 
dans cet esprit leurs documents de publicité et de propagande 
et presser instamment leurs organisations homologues dans 
les gouvernements et la communauté internationale de 
concevoir aussi les secours dans un esprit de développement.

8. Exam en des programm es

Maints programmes de secours se poursuivent à l’identique 
d ’année en année. Nous recommandons aux institutions de 
les réexaminer chaque année pour y apporter 'des change
ments qui progressivement utilisent de plus en plus les cadres 
locaux ainsi que les qualifications et capacités.

9. Partager l’expérience avec les donateurs et les médias

Les institutions doivent mieux communiquer aux donateurs 
les succès obtenus et les échecs éprouvés et entamer avec eux 
un dialogue sur les changements de politique nécessaires. De 
même, elles doivent travailler plus efficacement avec les 
médias à faire comprendre ces questions et à dissiper des 
stéréotypes tels que celui de l'impuissance des sinistrés.

Recom m andations aux donateurs

10. Lier les programm es de secours et de développem ent

Actuellement, la structure organique et les mécanismes de 
financement de maintes institutions donatrices répondent à 
l’idée d 'une dichotomie entre secours et développement. 
Nous recommandons à ces institutions de chercher les 
moyens de promouvoir un dialogue entre leurs divisions qui 
s’occupent respectivement de secours et de développement, 
ainsi que de prévoir quelques crédits au développement dans 
leurs programmes de secours.

11. Responsabilité et mesure de la qualité des program m es de 
secours

Mesurer la qualité de programmes de secours qui aident au 
développement exige un jeu de paramètres avec les qualifi
cations correspondantes et diffère de l’évaluation d'une 
simple livraison de secours. Nous recommandons aux

institutions donatrices d ’étudier de nouveaux moyens d ’éva
luer, avec rapports à l’appui, les programmes de secours qui 
présentent les caractéristiques d ’une aide au développement.

12. Soutien aux activités locales de secours et préparation aux  
catastrophes

Agir par l’intermédiaire des organismes locaux, et mettre en 
valeur et les soutenir est essentiel pour orienter les secours 
vers le développement. Nous recommandons aux institutions 
donatrices de reconnaître et d 'appuyer comme légitime 
l'octroi de crédits au renforcement des institutions locales, 
au titre des programmes de préparation aux catastrophes et 
de secours.

13. Soutenir les réexam ens des programm es

Promouvoir de nouveaux modes d ’action exige un appren
tissage plus poussé. Nous recommandons aux institutions 
donatrices de seconder les examens portant sur les pro
grammes nationaux et internationaux de secours en vue de 
promouvoir des secours qui aident au développement.

R ecom m andations aux organes de recherche

14. E laboration de m éthodes pratiques d’analyse de capacités 
et de vulnérabilités en cas de catastrophe

Des secours qui aident au développement insistent bien 
davantage sur la compréhension des capacités et vulnérabi
lités locales que les secours destinés à assister les nécessiteux, 
quoiqu'il existe peu de méthodes d ’une telle compréhension. 
Nous recommandons aux organes de recherche d ’élaborer 
donc des méthodes d ’analyse des capacités et vulnérabilités 
qui conviennent à la fourniture de secours, en s'inspirant de 
l’expérience acquise.

15. E laboration de m éthodes pour évaluer la qualité des 
secours fournis

Mesurer et évaluer la qualité des programmes de secours qui 
aident au développement exige un autre jeu de paramètres et 
qualifications connexes que pour évaluer la simple fourniture 
de secours. Peu de méthodologies ont été élaborées pour 
permettre de procéder à de telles évaluations. Nous recom
mandons aux organes de recherche d ’en établir, en puisant 
dans l’expérience acquise et en étroite coopération avec les 
organes d ’exécution et les institutions donatrices.

16. Instauration de systèm es pour rendre com pte des secours

Présentement, les responsables des secours en répondent 
surtout par la présentation de rapports financiers assortis 
d ’un exposé de leurs activités. Nous recommandons aux 
organes de recherche d ’aider à élaborer des modes plus 
holistiques pour rendre compte, qui renseignent non seulement 
sur les quantités fournies, mais aussi sur les caractéristiques des 
programmes de secours, soit renforcement des capacités, 
participation et responsabilité envers les survivants.

17. Evaluation des effets des secours internationaux sur les 
institutions locales

Maints organes d ’exécution se préoccupent du fâcheux effet 
que les grands programmes de secours exercent sur les 
institutions locales, qui pourtan t n ’a guère suscité de 
documentation et de recherche systématiques. Nous recom
mandons de charger des organes compétents de procéder à de 
telles recherches.

18. V ulgariser les résultats des recherches

Des recherches même bien conduites ne sont efficaces que si 
elles arrivent jusqu'aux exécutants. Nous recommandons que 
les résultats des recherches précitées soient vulgarisés par des 
publications, des réunions et d ’autres méthodes visant les 
organes d'exécution et les institutions donatrices.
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A N N E X E  V I
Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour 
les organisations non gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophe1 

Préparé conjointement par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et le Comité international de la Croix-Rouge

Objet

Le présent Code de conduite a pour objet de préserver nos 
principes de comportement. Il n 'aborde pas des questions 
opérationnelles de détail, telles que la façon de calculer les 
rations alimentaires ou d ’installer un camp de réfugiés. 11 vise 
en revanche à sauvegarder les critères élevés d ’indépendance 
et d'efficacité auxquels aspirent les O N G  fournissant des 
secours en cas de catastrophe et le Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Il s’agit d 'un Code 
volontaire, dont l'application repose sur la détermination de 
chacune des organisations qui y adhère de respecter les 
normes qu'il définit.

En cas de conflit armé, le présent Code de conduite sera 
interprété et appliqué conformément au droit international 
humanitaire.

Le texte du Code, qui figure ci-après, est suivi de trois annexes 
qui décrivent le cadre de travail que nous voudrions voir créé 
par les gouvernements hôtes, les gouvernements donateurs et 
les organisations intergouvemementales, afin de faciliter une 
organisation efficace de l'assistance humanitaire.

D éfinitions

O N G  : On entend ici par O N G  (organisation non gouverne
mentale) des organisations — nationales ou internationales 
—  qui sont indépendantes du gouvernement du pays où elles 
ont été fondées.

IH N G  : L’expression « institution humanitaire non gouver
nementale » a été spécialement conçue pour désigner, aux fins 
du présent document, les composantes du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — 
à savoir, le Comité international de la Croix-Rouge, la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et ses Sociétés nationales membres — et 
les ONG, telles que définies ci-dessus. Le présent Code se 
réfère spécifiquement aux IH N G  qui fournissent des secours 
en cas de catastrophe.

O IG  : On entend ici par OIG (organisation intergouveme
mentale) des organisations constituées par plusieurs gouver
nements. Ce terme comprend donc l'ensemble des institutions 
des Nations Unies, ainsi que des organisations régionales 
telles que l'Organisation de l'unité africaine, la Commission 
européenne ou l’Organisation des Etats américains.

C atastrophe : le terme « catastrophe » désigne une calamité 
qui provoque des morts, de graves souffrances humaines et 
une détresse aiguë, ainsi que des dégâts matériels de grande 
ampleur.

P a rra in e  p a r :  C a r ita s  In te rn a tio n a lis* , C a th o lic  R elie f Services*, la 
F é d é ra tio n  in te rn a tio n a le  des S ociétés de la C ro ix -R o u g e  e t d u  C ro issa n t- 
R o uge* , In te rn a tio n a l Save  th e  C h ild re n  A lliance* , la  F é d é ra tio n  
lu th é rien n e  m o n d ia le* . O xfam * , le C onse il œ cu m én iq u e  des Eglises*, le 
C o m ité  in te rn a tio n a l de la  C ro ix -R o u g e  ( ’ m em b res  du  C o m ité  d irec teu r 
de  l 'in te rv en tio n  h u m an ita ire ).

Code de conduite

Principes de com portem ent pour le M ouvem ent international 
de la C roix-R ouge et du C roissant-R ouge et pour les O N G  dans 
l'exécution de programm es de secours en cas de catastrophe

1. L ’im pératif hum anitaire, priorité absolue

Le droit de recevoir et d'offrir une assistance humanitaire est 
un principe humanitaire fondamental dont devraient bénéfi
cier tous les citoyens de tous les pays. Membres de la 
communauté internationale, nous reconnaissons l'obligation 
qui nous incombe d'apporter une assistance humanitaire 
partout où le besoin s’en fait sentir. Il en découle que l'accès 
sans restriction aux populations sinistrées revêt une impor
tance fondamentale pour l'exercice de cette responsabilité. La 
raison primordiale de nos interventions en cas de catastrophe 
est de soulager les souffrances des victimes les moins aptes à en 
supporter les conséquences. En fournissant une aide humani
taire. nous accomplissons un acte qui n'est ni partisan, ni 
politique, et qui ne doit en aucun cas être considéré comme tel.

2. L ’aide est apportée sans aucune considération de race, de 
croyance ou de nationalité du bénéficiaire, et sans 
discrim ination d’aucune sorte. Les priorités en m atière 
d’assistance sont déterm inées en fonction des seuls besoins

Nous nous engageons, dans toute la mesure du possible, à 
fonder l’apport des secours sur une évaluation approfondie 
des besoins des sinistrés et des capacités locales existantes 
pour y pourvoir. Nous tiendrons compte, dans chaque 
composante de nos programmes, du principe de la pro
portionnalité. Les souffrances humaines doivent être soula
gées où qu'elles se manifestent ; la vie est également précieuse 
en tout lieu. Nous apporterons donc nos secours en fonction 
de l'ampleur des souffrances qu'ils visent à soulager. Nous 
sommes pleinement conscients, en appliquant ce principe, du 
rôle crucial qu'assument les femmes dans les communautés 
exposées aux catastrophes, et nous veillerons à ce que nos 
programmes d ’aide, loin d ’affaiblir ce rôle, le renforcent. La 
mise en œuvre d 'une telle politique, universelle, impartiale et 
indépendante, requiert la possibilité, pour nous-mêmes et 
pour nos partenaires, d ’avoir accès aux ressources nécessaires 
pour apporter de tels secours de façon équitable, ainsi que la 
possibilité d'accéder à toutes les victimes des catastrophes, 
sans distinction.

3. L ’aide ne saurait être utilisée au service de convictions 
politiques ou religieuses, quelles qu’elles soient

L'aide humanitaire est fournie en fonction des besoins des 
particuliers, des familles et des communautés. Si toute IHNG 
peut légitimement professer des convictions politiques ou 
religieuses, nous déclarons qu’en aucun cas l’assistance ne 
saurait dépendre de l’adhésion des bénéficiaires à ces opinions. 
En aucun cas nous ne lierons la promesse, la fourniture ou la 
distribution de l'assistance à l’adhésion à des convictions 
politiques ou religieuses déterminées ou à leur acceptation.

4. N ous nous efforcerons de ne pas servir d'instrument à la 
politique étrangère des gouvernements

Les IHNG sont des institutions qui agissent indépendamment 
des gouvernements. Nous définissons donc nos propres lignes 
de conduite et nos stratégies d'application, et nous nous

155



X X V Ie Conférence internationale de la C roix-R ouge et du Croissant-Rouge

abstenons d'appliquer la politique de quelque gouvernement 
que ce soit, sauf dans la mesure où elle coïncide avec notre 
propre politique, formulée en toute indépendance. Ni sciem
ment, ni par négligence, nous ne permettrons que nos 
institutions, ou le personnel que nous employons, soient 
utilisés pour réunir, à l’intention de gouvernements ou d’autres 
instances, des informations délicates de portée politique, 
militaire ou économique qui pourraient être utilisées à des fins 
autres que strictement humanitaires ; de même, nous ne 
servirons pas d ’instrument à la politique étrangère des 
gouvernements donateurs. Nous utiliserons l’assistance qui 
nous sera remise pour répondre aux besoins ; cette assistance 
ne saurait être guidée par la nécessité pour les donateurs de se 
débarrasser de leurs excédents, ni par les intérêts politiques de 
tel ou tel donateur. Nous apprécions et encourageons les dons 
volontaires en services et en espèces offerts par des particuliers 
soucieux d’appuyer nos activités, et nous reconnaissons 
l’indépendance d’une action fondée sur cette motivation. Afin 
de sauvegarder notre indépendance, nous tenterons de ne pas 
dépendre d'une seule source de financement.

5. N ous respecterons les cultures et les coutum es

Nous nous appliquerons à respecter la culture, les structures 
et les coutumes des communautés et des pays dans lesquels 
nous menons nos activités.

6. N ous chercherons à fonder nos interventions sur les 
capacités locales

Même sous le coup d ’une catastrophe, toutes les populations 
et les communautés recèlent des capacités, alors même 
qu’elles apparaissent vulnérables. Nous prenons l’engage
ment de renforcer ces capacités chaque fois que cela sera 
possible, en recrutant du personnel local, en achetant des 
matériaux disponibles sur place et en traitant avec des 
entreprises locales. Nous collaborerons dans toute la mesure 
du possible avec les IH N G  locales pour associer nos efforts en 
matière de planification et de mise en œuvre de nos 
opérations, et nous coopérerons avec les pouvoirs locaux si 
nécessaire. La bonne coordination de nos interventions en cas 
de catastrophe sera pour nous une tâche prioritaire. Pour être 
efficace, cette coordination doit être assurée sur place par les 
personnes les plus directement engagées dans les opérations 
de secours ; il convient d ’y associer des représentants des 
organes compétents des Nations Unies.

7. N ous nous em ploierons à trouver des m oyens d’associer les 
bénéficiaires des program m es à la gestion des secours

L’assistance en cas de catastrophe ne doit jamais être imposée 
aux bénéficiaires. Pour garantir l’efficacité des secours et une 
reconstruction durable, les bénéficiaires potentiels doivent 
être associés à la conception, à la gestion et à l’exécution du 
programme d’assistance. Nous chercherons à assurer la 
pleine participation de la communauté à nos programmes de 
secours et de reconstruction.

8. Les secours doivent autant viser à limiter les vulnérabilités 
futures qu’à satisfaire les besoins essentiels

Toutes les opérations de secours exercent un effet — positif ou 
négatif— sur les perspectives de développement à long terme. 
Nous chercherons donc à mettre en œuvre des programmes de 
secours qui limitent la vulnérabilité des bénéficiaires à l’égard 
de catastrophes futures et qui les aident à subvenir à leurs 
besoins. Nous accorderons une attention particulière aux 
préoccupations relatives à l’environnement dans la conception 
et la gestion des programmes de secours. En outre, nous ferons 
tout pour réduire au minimum les effets négatifs de l’assistance 
humanitaire, en cherchant à prévenir la dépendance durable 
des bénéficiaires à l’égard de l’aide extérieure.

9. N ous nous considérons responsables, tant à l’égard des 
bénéficiaires potentiels de nos activités que vis-à-vis de nos 
donateurs

Nous faisons souvent fonction d’intermédiaire entre ceux qui 
souhaitent offrir une assistance et les victimes de catastrophes 
qui ont besoin d ’aide. Nous nous considérons par conséquent 
investis d ’une responsabilité envers ces deux groupes. Tous 
nos rapports avec les donateurs et les bénéficiaires seront 
marqués par une attitude de franchise et de transparence. 
Nous reconnaissons pleinement la nécessité de rendre compte 
de nos activités, tant sur le plan financier que sur celui de 
l’efficacité. Nous reconnaissons l’obligation de contrôler 
strictement les distributions de secours et d 'en évaluer 
régulièrement les effets. Nous chercherons en outre à rendre 
compte ouvertement de l'impact de nos activités et des 
facteurs qui limitent ou qui favorisent cet impact. Nos 
programmes s’appuieront sur des critères très sévères de 
professionnalisme et de savoir-faire afin de réduire au 
minimum le gaspillage de ressources précieuses.

10. D ans nos activités d’inform ation, de prom otion et de 
publicité, nous présenterons les victim es de catastrophes 
com m e des êtres humains dignes de respect, et non com m e 
des objets de com m isération

Les victimes d ’une catastrophe méritent en tout temps le 
respect et doivent être considérées dans nos activités comme 
des partenaires à traiter sur un pied d ’égalité. Dans nos 
campagnes d'information du public, nous donnerons une 
image objective de la catastrophe en mettant en valeur, non 
seulement les vulnérabilités et les craintes des victimes, mais 
encore leurs capacités et leurs aspirations. Tout en coopérant 
avec les médias afin de sensibiliser au mieux le public, nous ne 
permettrons pas que des demandes externes ou internes de 
publicité prennent le pas sur l’objectif de développer au 
maximum les secours. Nous éviterons toute compétition avec 
d ’autres organisations de secours pour gagner l’attention des 
médias au cas où cette publicité risquerait de porter atteinte 
aux services fournis aux bénéficiaires, à la sécurité de notre 
personnel ou à celle des bénéficiaires.

Le cadre de travail

Ayant pris l’engagement unilatéral de nous efforcer de 
respecter le Code énoncé ci-dessus, nous présentons ci-après 
à titre indicatif quelques principes directeurs qui décrivent le 
cadre que nous souhaitons voir créé par les gouvernements 
donateurs, les gouvernements hôtes et les organisations 
intergouvemementales —  au premier rang desquelles les 
institutions des Nations Unies — afin de faciliter une 
participation efficace des IH N G  aux interventions en cas de 
catastrophe.

Ces principes directeurs sont donnés à titre d'orientation. Ils ne 
sont pas juridiquement contraignants, et nous n'attendons pas 
des gouvernements ou des OIG q u ’ils manifestent leur 
acceptation de ces principes en signant un document quel
conque, encore qu’il pourrait s’agir là d 'un objectif d ’avenir. Ils 
sont présentés dans un esprit d'ouverture et de coopération, 
pour communiquer à nos partenaires notre vision idéale de la 
relation que nous souhaitons établir avec eux.

A nnexe I

Recom m andations aux gouvernem ents des pays sinistrés

1. Les gouvernem ents devraient reconnaître et respecter 
l'action indépendante, humanitaire et impartiale des IH N G

Les IH N G  sont des organismes indépendants et apolitiques. 
Les gouvernements hôtes devraient respecter cette indépen
dance et cette impartialité.
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2. Les gouvernements hôtes devraient faciliter l'accès rapide 
des IH N G  aux victimes des catastrophes

Pour agir dans le plein respect de leurs principes humanitai
res, les IHNG doivent bénéficier d 'un accès prompt et 
impartial aux victimes des catastrophes, afin d ’apporter une 
assistance hum anita ire . Il incombe au gouvernem ent 
concerné, dans l’exercice de sa responsabilité des affaires de 
l'État, de ne pas faire obstacle à cette assistance, et d'accepter 
l’action impartiale et apolitique des IH N G . Les gouverne
ments hôtes devraient faciliter l’entrée rapide sur leur 
territoire du personnel chargé des secours, en particulier en 
levant les exigences de visa de transit, d'entrée et de sortie, ou 
en faisant en sorte que ces visas soient accordés rapidement. 
Les gouvernements devraient accorder aux aéronefs trans
portant du personnel et des secours internationaux l 'autori
sation de survoler leur territoire et d ’y atterrir pendant toute 
la durée de la phase d'urgence.

3. En cas de catastrophe, les gouvernements devraient faciliter 
le prom pt acheminement des secours et la transmission rapide 
des informations

Les secours et le matériel d ’urgence ne sont acheminés dans 
un pays que pour y soulager des souffrances humaines, et non 
dans un but commercial ou lucratif. Les marchandises de ce 
type devraient en principe pouvoir circuler librement et sans 
restriction, sans qu'il soit nécessaire de produire  des 
certificats d'origine consulaires ou des factures, des licences 
d’importation ou d ’exportation, et sans être soumises à 
d ’autres restrictions ou à des taxes à l’importation, des 
redevances d ’atterrissage ou des taxes portuaires.

Les gouvernements des pays hôtes devraient faciliter 
l 'importation temporaire du matériel de secours nécessaire, 
y compris véhicules, aéronefs légers et instruments de 
télécommunications, en levant provisoirement les restrictions 
en matière de licence ou d ’enregistrement. De même, les 
gouvernements ne devraient pas entraver la réexportation de 
ce matériel au terme d 'une opération de secours.

Afin de faciliter les communications en cas de catastrophe, les 
gouvernements des pays hôtes devraient assigner certaines 
fréquences radio que les organisations de secours pourraient 
utiliser sur le territoire national et pour des communications 
internationales, et faire connaître ces fréquences à l'ensemble 
des organismes de secours sans attendre que survienne une 
catastrophe. Ils devraient autoriser le personnel chargé des 
secours à utiliser tous les moyens de communication requis 
pour ses opérations.

4. Les gouvernements devraient chercher à fournir un service 
coordonné d'information et de planification en cas de catastrophe

C'est au gouvernement du pays hôte qu'incombe en dernier 
ressort la responsabilité de la planification et de la coordina
tion générales des opérations de secours. Ces tâches seront 
grandement facilitées si les IHNG sont informées sur les 
besoins de secours, sur les procédures mises en place par le 
gouvernement en matière de planification et de mise en œuvre 
des programmes de secours, et sur les risques éventuels 
menaçant leur sécurité. Les gouvernements sont instamment 
priés de fournir ce type d'informations aux IHNG.

Pour faciliter l'efficacité de la coordination et des activités de 
secours, les gouvernements des pays hôtes sont conviés à 
désigner, sans attendre qu’une catastrophe ne frappe, une 
instance unique chargée d ’assurer la liaison entre les IHNG 
venant apporter leur concours et les autorités nationales.

5. Secours en cas de conflit armé

En cas de conflit armé, les opérations de secours sont régies par 
les dispositions applicables du droit international humanitaire.

A nnexe II

Recom m andations aux gouvernements donateurs

/ .  Les gouvernements donateurs devraient reconnaître et 
respecter l'action indépendante, humanitaire et impartiale des 
IH N G

Les IH N G  sont des organismes indépendants et apolitiques, 
dont l’indépendance et l’impartialité devraient être reconnues 
par  les gouvernements donateurs. Ces gouvernements 
devraient s’abstenir d'utiliser les IH N G  au service d'un 
objectif politique ou idéologique, quel qu'il soit.

2. Les gouvernements donateurs devraient, lorsqu'ils fournis
sent des fonds, garantir l'indépendance des opérations

Les IH N G  acceptent l’assistance financière et matérielle des 
gouvernements donateurs dans le même esprit d ’humanité et 
d ’indépendance qui régit la distribution des secours aux 
victimes des catastrophes. La mise en œuvre des opérations de 
secours relève en dernier ressort de la responsabilité de 
l’IH N G  concernée, et sera effectuée selon ses propres 
principes.

3. Les gouvernements donateurs devraient utiliser leurs bons 
offices pour aider les IH N G  à obtenir l'accès aux victimes des 
catastrophes

Les gouvernements donateurs devraient reconnaître q u ’ils 
assument une part de responsabilité à l’égard de la sécurité du 
personnel des IH N G  et de sa liberté d'accès aux sites de 
catastrophes. Ils devraient être disposés en cas de nécessité à 
intervenir à cette fin, sur le plan diplomatique, auprès des 
gouvernements des pays sinistrés.

A nnexe III

Recom m andations aux organisations internationales

7. Les OIG devraient reconnaître les IH N G , locales et 
étrangères, comme des partenaires précieux

Les IH N G  sont disposées à coopérer avec les Nations Unies 
et avec d ’autres institutions intergouvemementales pour faire 
en sorte que les interventions en cas de catastrophe soient 
aussi efficaces que possible, cela dans un esprit de coopéra
tion respectueux de l'intégrité et de l’indépendance de tous les 
partenaires. Les institutions intergouvemementales doivent 
pour leur part respecter l'indépendance et l’impartialité des 
IHNG. Celles-ci devraient être consultées par les institutions 
des Nations Unies lors de la préparation des plans de secours.

2. Les OIG devraient aider les gouvernements des pays 
sinistrés à établir un cadre général pour la coordination des 
secours internationaux et locaux en cas de catastrophe

Les IH N G  ne sont généralement pas habilitées à établir le 
cadre général de coordination face aux catastrophes qui 
exigent une intervention internationale. Cette responsabilité 
incombe au gouvernement du pays hôte et aux autorités 
compétentes au sein des Nations Unies, qui sont instamment 
priés de fournir ce service de manière opportune et efficace, 
dans l’intérêt de l’État sinistré et de l’ensemble des acteurs 
nationaux et internationaux intervenant à la suite d ’une 
catastrophe. En tout état de cause, les IHNG devraient faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer une coordination 
efficace de leurs propres services.

En cas de conflit armé, les opérations de secours sont régies 
par les dispositions applicables du droit international 
humanitaire.

3. Les OIG devraient étendre aux IH N G  la protection assurée 
aux institutions des Nations Unies

Lorsque les organisations intergouvemementales bénéficient 
de mesures de protection pour leur sécurité, ces mesures
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devraient être étendues aux IH N G  avec lesquelles elles 
collaborent sur le terrain, lorsque ces dernières en font la 
demande.

4. Les O IG  devraient accorder aux IH N G  les m êm es 
possibilités d ’accès aux informations pertinentes que celles 
dont jouissent les institutions des Nations Unies

Les OIG sont instamment priées de partager avec les IH N G  
associées à leurs opérations toutes les informations propres à 
permettre une intervention efficace en cas de catastrophe.

D éclaration de soutien

Les organisations non gouvernementales qui désirent s’en
gager à soutenir ce Code de conduite et exprimer leur désir 
d ’intégrer ses principes dans leur action, sont priées de bien 
vouloir remplir la déclaration d’engagement ci-contre et de la 
retourner à l’adresse suivante :

Départem ent de la gestion des catastrophes naturelles
Fédération internationale des S ociétés de la C roix-R ouge et du
C roissant-R ouge
Boîte postale 372
C H -1211 Genève 19
Suisse
T é l.:  +  +  41 22 730 42 22 
F ax: +  +  41 22 733 03 95

Nous désirons déclarer notre soutien au Code de conduite et 
nous efforcerons d ’en incorporer les principes dans notre action.

Nom de l'organisation

Adresse

Téléphone

Téléfax

Signature

Fonction au sein 
de l’organisation

Date
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A N N E X E  V I I
Amendement aux Statuts et au Règlement du Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

1. Préambule

Ancien texte :

« La Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

Proclame que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, le Comité international de la Croix-Rouge 
et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge... »

Nouveau texte :

« La Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge,

Proclame que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, le Comité international de la Croix-Rouge 
et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge... »

2. D ispositions générales 

A rticle 1 : D éfinition

Ancien texte :

« 1. Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (ci-après : le Mouvement) comprend 
les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge reconnues conformément à l’article 4 
(ci-après : les Sociétés nationales), le Comité internatio
nal de la Croix-Rouge (ci-après : le Comité internatio
nal) et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (ci-après : la Ligue). »

Nouveau texte :

« 1. Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (ci-après : le Mouvement) comprend

les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge reconnues conformément à l'article 4 
(ci-après : les Sociétés nationales), le Comité interna
tional de la Croix-Rouge (ci-après : le Comité inter
national) et la Fédération internationale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (ci-après: la 
Fédération ). »

3. C om posantes du M ouvem ent

Ancien texte :

Article 6 : « La Ligue des S ociétés de la C roix-R ouge et du 
C roissant-R ouge

1. La Ligue est la Fédération internationale des Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
Elle agit en qualité d ’association régie par ses propres 
Statuts avec tous les droits et les devoirs d ’une 
institution organisée corporativement et dotée de la 
personnalité juridique.

2. La Ligue est... »

Nouveau texte :

A rticle 6 : « La Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

1. La Fédération internationale des Sociétés de la Croix- 
Rouge et du Croissant-Rouge comprend les Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle 
agit...

2. La Fédération est... »

(suite sans changement)

Tous les articles pertinents des Statuts et du Règlement du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge seront modifiés en conséquence.
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3.10 LISTE DES DO CUM ENTS SO U M IS À LA XXVIe CONFÉRENCE INTERNATIONALE

• Ordre du jo u r  provisoire annoté  (95 /P /l)  [présenté 
conjointement par le CICR et la Fédération internationale]

• Droit international hum anita ire  : passer du droit à 
l ’action  —  R a p p o r t  sur le suivi de la Conférence 
internationale pour la protection des victimes de la 
guerre (95/C.1/2/1) [Rapport du président du Groupe 
d ’experts intergouvem em ental pour la protection des 
victimes de la guerre] (Genève, 23-27 janvier 1995)

• Droit international humanitaire : passer du droit à l’action
Rapport sur le suivi de la Conférence internationale 

pour la protection des victimes de la guerre (95/C.1/2/2) 
[préparé par le CICR, en consultation avec la Fédération 
internationale]

• Réunions périodiques que la Suisse pourrait être appelée à 
convoquer pour examiner des problèmes généraux d ’ap
plication du droit international humanitaire (95/C.1/2/3) 
[présenté par les autorités suisses]

• La protection des populations civiles en période de conflit 
armé (95/C.1/3/1) [préparé par le CICR, en consultation 
avec la Fédération internationale]

• Divers (95/C :I/4/1/1 -3) [présenté par le CICR  ]
1. Le D1H applicable aux conflits armés sur mer

2. Identification des moyens de transport sanitaire
3. Etat des signatures, ratifications et adhésions

• Principes et intervention en matière d ’assistance et de 
protection dans le cadre de l'action humanitaire inter
nationale (95/C.11/2/1 ) |présenté conjointement par la 
Fédération internationale et le CICR]

• Renforcer la capacité à assister et à protéger les plus 
vulnérables (95/C.11/3/1) [préparé par la Fédération inter
nationale, en consultation avec le C IC R ]

• Explication sur la procédure d ’élection des membres de la 
Commission permanente (95/P.II/1 ) [préparé conjointe
ment par le CICR et la Fédération internationale]

• Amendement aux Statuts et Règlement du Mouvement 
(95/P.II/4/1) [présenté par la Fédération internationale]

• R apport  de la Commission parita ire  du Fonds de 
l 'Im péra tr ice  Shôken (95 /P .II/4 /3) [présenté par la 
Commission paritaire du Fonds de l ’Impératrice Shôken]

• Avant-Pro je ts  de résolutions (A P R /9 5 /C .I /2 / l /R ev .  1 ; 
A P R / 9 5 / C . I / 3 / l / R e v . l  ; A P R / 9 5 / C . I / 4 / 1/R e v .  1 ; 
A P R / 9 5 / C . I I / 2 / l / R e v . l  ; A P R /9 5 /C . I I /3 /1  /R ev .  1 ) 
[présentés conjointem ent par le C IC R  et la Fédération  
internationale]
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IV
XIIe SESSIO N  DE LA C O M M ISSIO N PERM ANENTE  
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE  

(Réunion constitutive) 
Genève, 7 décembre 1995 

COM PTE RENDU ANALYTIQUE  
(modifié et adopté le 19 février 1996)

Présents

MEM BRES ÉLUS

S. A. R. la princesse Margriet des Pays-Bas 
Dr Byron Reuben Hove 
M. Tadateru Konoe 
Mme Christina Magnuson 
Dr Guillermo Rueda Montaña

CICR

M. Cornelio Sommaruga, président 
M. Yves Sandoz, directeur

FÉ D É R A T IO N  IN T E R N A T IO N A L E

Dr Mario Villarroel, président 
M. George Weber, secrétaire général

Secrétaire intérimaire de la Commission

Mme Yolande Camporini

Autres participants

Pr Astrid N. Heiberg (une partie de la séance) 
présidente par intérim

O U V E R T U R E  D E  L A  S É A N C E  
E T  É L E C T IO N  D U  B U R E A U

1. Mme Heiberg, présidente par intérim, félicite les 
membres de la Commission permanente qui viennent 
d ’être élus, en soulignant qu'ils sont les mandataires du 
Mouvement. Le président précédent lui a déclaré que le 
principal obstacle qu'il a rencontré dans l’exercice de ses 
fonctions tient à l’article 18.8 des Statuts, selon lequel 
« dans l’exercice de ses attributions et sous réserve d ’une 
décision définitive de la Conférence internationale, la 
Commission permanente prend les mesures exigées par 
les circonstances, à condition que l’indépendance et 
l’initiative de chaque composante du Mouvement, telles 
qu’elles sont définies dans les présents Statuts, soient 
toujours rigoureusement sauvegardées». C ’est là le 
grand défi que doit relever la Commission permanente, 
mais elle se dit certaine que ses travaux seront féconds.

Elle invite alors à proposer des candidatures à la 
présidence.

2. Le Dr Hove rappelle que, selon les précédents et aussi 
d ’après les qualités personnelles, il est fréquent d ’élire à 
la présidence le membre de la Commission qui a réuni le 
plus grand nombre de voix. Il propose donc la princesse 
Margriet des Pays-Bas.

3. Le président Sommaruga, parlant en sa qualité de 
membre de droit, se dit fort heureux de travailler avec les 
membres nouvellement élus. Il estime qu ’avec ses 
éminentes qualités personnelles, la princesse Margriet 
s’acquittera admirablement de sa tâche. Il appuie donc 
la proposition.

4. Le président Villarroel s’accorde entièrement avec le 
président Sommaruga et appuie chaleureusement la 
proposition.

5. M. Sandoz félicite chaudement les nouveaux membres 
élus de la Commission permanente et s’associe pleine
ment aux paroles des trois orateurs précédents.

6. M. Weber adresse aussi ses chaleureuses félicitations 
aux nouveaux membres et appuie la proposition du 
Dr Hove.

7. M me M agnuson place de grands espoirs dans la 
nouvelle Commission permanente, dont elle attend 
qu’elle constitue une équipe solide. Elle appuie chaleu
reusement la candidature proposée.

8. M. Konoe exprime son plein appui à la proposition du 
Dr H ove: il considère que la princesse Margriet 
possède toutes les qualités requises pour présider la 
Commission.

9. Le Dr Rueda M ontaña  s’associe également à la 
proposition du Dr Hove, en soulignant que les qualités 
personnelles importent autant que le nombre de voix 
obtenu. La princesse Margriet est connue dans tout le 
Mouvement pour son dévouement et sa grâce.

10. Mme Heiberg, notant l’unanimité, demande à la 
princesse Margriet si elle accepterait de présider la 
Commission.

11. La princesse Margriet remercie les membres de leurs 
amabilités et se déclare prête à accepter le poste. Elle 
leur demande de lui apporter tout leur appui et espère 
qu ’elle se montrera digne de la confiance qu'ils lui 
témoignent.

Décision

La princesse Margriet des Pays-Bas est nommée par 
acclamation présidente de la Commission permanente.

La princesse Margriet prend la présidence.

12. La princesse Margriet invite â proposer des candida
tures pour la vice-présidence.

13. M. Konoe souligne l’avantage d’avoir un vice-président 
dûment expérimenté et, compte également tenu de la 
répartition géographique, propose le Dr B. R. Hove.

14. Le président Villarroel appuie la proposition.

15. La princesse Margriet demande au Dr Hove s’il est 
disposé à devenir vice-président.

16. Le Dr Hove accepte.

Décision

Le Dr B. R. Hove est élu à l ’unanimité vice-président.

17. Le D r Hove remercie ses collègues et déclare vouloir 
servir la Commission avec enthousiasme et au mieux de 
ses moyens.
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P R O C H A IN E  R É U N I O N  E T  S E C R É T A R IA T  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E

18. A l’invitation de la présidente, la secrétaire de la 
Commission sortante déclare avoir convenu avec ses 
membres que, si la Commission nouvellement élue le 
souhaite, elle lui servira initialement de secrétaire.

19. Le président Sommaruga déclare que la prochaine 
réunion devrait se tenir bientôt, vu son importance 
pour les questions d ’organisation.

Io Elle doit décider du Règlement qui conduira ses 
travaux. La Commission sortante en a préparé un 
projet, qu'elle pourrait donc étudier à sa prochaine 
réunion.

2° Le Conseil des Délégués a adopté, au sujet de la 
Commission permanente, une résolution à examiner : 
elle devra prendre une décision fondamentale sur son 
propre fonctionnement, et notamment sur la question 
essentielle d ’un secrétariat indépendant. Entre-temps, 
elle a besoin d’une secrétaire intérimaire et il serait ravi 
que Mme Camporini accepte de la servir en cette 
qualité. Il faudrait lui donner le temps nécessaire à cet 
effet.

20. Le président Villarroel estime que la Commission 
permanente s’est acquittée pour le moment de sa tâche 
essentielle et qu’il faudrait donner à sa présidente le 
temps de s’installer dans ses fonctions et de se 
familiariser avec les questions pendantes avant de 
convoquer la prochaine réunion et de prendre quelque 
décision que ce soit.

21. La princesse Margriet demande à Mme Camporini si 
elle accepterait de servir de secrétaire intérimaire.

22. Mme Camporini accepte et déclare qu’elle fera de son 
mieux à ce titre jusqu’à ce qu’elle soit remplacée.

Décision

La Commission permanente remercie M me Camporini de 
son acceptation et lui exprime sa gratitude '.

23. La princesse Margriet déclare que le projet de Règle
ment et le projet de résolution adopté par le Conseil des 
Délégués devraient être étudiés en prévision de la 
prochaine réunion. Elle espère que celle-ci pourra se 
tenir en janvier et que la Commission pourra alors 
commencer ses travaux.

24. M. Weber suggère que la secrétaire prépare un certain 
nombre de documents qui seront envoyés aux membres 
de la Commission. Normalement, les équipes conjointes 
qui dirigent les deux institutions y collaborent en 
préparant leurs propres réponses à un certain nombre 
de questions et ont donc besoin de temps pour envisager 
les incidences des récentes réunions statutaires. En 
outre, la Commission consultative a demandé que les 
membres soient nommés dans les 60 jours, c’est-à-dire 
d'ici la fin de janvier, et à cela se lie la question du 
financement d ’un secrétariat indépendant : les deux 
institutions ont été chargées de présenter des proposi
tions là-dessus.

Compte tenu du travail actuel, il suggère que la 
Commission permanente se réunisse à la mi-février.

25. Mme Magnuson se dit certaine que les membres ont 
conscience des travaux pratiques, fonctionnels et 
analytiques à accomplir et suggère que la présidente de 
la Commission permanente rencontre d ’abord les 
dirigeants des deux institutions sises à Genève pour

préparer le terrain : la Commission permanente pourrait 
ensuite se réunir à la mi-février.

26. M. Weber appuie cette suggestion et ajoute qu ’il serait 
également nécessaire de pratiquer une « autopsie » de la 
Conférence internationale qui s’achève. A cet effet, les 
deux institutions comptent consulter le groupe des 24 
ambassadeurs, tant sur le fond que sur l’organisation de 
la Conférence.

27. La princesse Margriet pense que cette première réunion 
devrait durer deux jours et demande des propositions 
quant à sa date.

28. M. Konoe souligne qu’il pourrait lui être difficile de 
venir depuis le Japon assister à une réunion qui ne 
durerait qu ’un jour ou deux. 11 préférerait donc en 
général que la Commission permanente se réunisse à 
l’époque d'autres réunions auxquelles il devrait assister 
à Genève.

29. Le Dr Rueda M ontaña rappelle que la disponibilité était 
l’une des conditions exigées des candidats à la Commis
sion. Vu l’importance de celle-ci, il estime que tous ses 
membres devraient être disposés à y assister en cas de 
besoin. C ’est pour cela que lui-même compte se démettre 
de la présidence de la Commission du développement. Il 
appuie l'idée d ’une réunion à la mi-février, qui donnerait 
le temps d ’étudier par avance les questions.

30. M. Sandoz reconnaît qu'il est nécessaire que les 
membres soient dûment informés avant la prochaine 
réunion et se déclare personnellement disposé à apporter 
toute l’assistance requise par la présidente. Il estime 
important de tenir une réunion vers la mi-février. 
A propos de la remarque de M. Konoe, il souligne 
toute l’importance de cette réunion, où la Commission 
adoptera ses méthodes et son calendrier de travail.

31. Mme Magnuson demande quel doit être le quorum.

32. La secrétaire intérimaire répond que cinq des neuf 
membres constituent le quorum. Elle ajoute qu’elle 
réunira tous les documents qu ’elle jugera nécessaires 
pour que les membres commencent à travailler. Il serait 
également nécessaire que la présidente se trouve à 
Genève pour des consultations sur des questions de 
forme avant la prochaine réunion de la Commission 
permanente.

33. La princesse Margriet en convient et souligne combien il 
importe d’utiliser les moyens modernes de télécommu
nications, surtout pour que les membres informent le 
Secrétariat avant la prochaine réunion des dates 
auxquelles ils sont disponibles, de façon à adopter un 
calendrier provisoire.

34. Le D r Hove souligne qu’il importe de fixer la date de la 
prochaine réunion. Il semble que la période entre le 15 et 
le 20 février soit acceptable par tous et il propose donc 
que la présidente fixe la date précise et en informe les 
membres.

35. Quant à l'ordre du jour, les deux institutions ont 
beaucoup à travailler et les ambassadeurs doivent 
également y participer. Deux jours semblent nécessaires 
pour la réunion.

Il propose que la Commission rencontre le groupe des 
24 ambassadeurs.

36. Le président Sommaruga rappelle que la Commission 
sortante vient de décider la veille que le prince Botho zu 
Sayn-Wittgenstein-Hohenstein, son président, achève 
ses consultations avec le groupe des ambassadeurs 
qu’elle a établi pour l’aider à préparer la Conférence
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Annexes aux résolutions

internationale. Il suggère que MM. Weber et Sandoz, 
qui ont présidé ensemble la plupart des réunions avec les 
ambassadeurs, pourraient convenir avec le prince Botho 
zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein que celui-ci soit pré
sent à leur dernière rencontre avec le groupe. En outre, il 
pourrait, à sa convenance, inviter à dîner les cinq 
ambassadeurs qui méritent une reconnaissance particu
lière pour l’assistance apportée à traiter les problèmes 
politiques rencontrés.

Il n ’estime pas que la Commission permanente nouvel
lement élue doive maintenir le contact avec le groupe des 
ambassadeurs, qui a été constitué en fonction de 
circonstances particulières, bien qu’il puisse être bon 
qu’à l’avenir elle crée un tel groupe pour l’assister dans 
ses travaux.

37. Le Dr Hove estime que sa propre suggestion et les 
renseignements fournis par le président Sommaruga se 
complètent.

38. La princesse Margriet propose de laisser la question 
pendante.

Décision

//  en est ainsi convenu.

39. Le président Sommaruga suggère que la Commission 
permanente se réunisse les 19 et 20 février 1996. La 
réunion commencerait dès le matin du 19 et le lende
main serait réservé, soit pour poursuivre la réunion, soit 
pour organiser divers contacts.

Décision

Il en est ainsi convenu.

40. Le président Sommaruga, rappelant le débat au Conseil 
des Délégués et les remarques faites alors par le prince 
Botho zu Sayn-Wittgenstein-Hohenstein sur l’impor
tance des rencontres entre les trois présidents, c'est-à- 
dire celui de la Commission permanente et les présidents 
respectifs des deux institutions sises à Genève, suggère 
qu’une telle rencontre ait lieu la veille de la prochaine 
réunion de la Commission permanente. De tels contacts 
sont fort utiles et font gagner du temps à la Commission.

41. La princesse Margriet estime qu’une réunion serait 
également nécessaire avec le président de la Commission 
consultative. Ces réunions pourraient être fixées par les 
intéressés eux-mêmes.

Décision

Il en est ainsi convenu.

D IV E R S

Annonce à la C onférence du Bureau élu par la C om m ission  
permanente

42. La secrétaire intérimaire rappelle qu ’il est de coutume 
d ’inform er la Conférence du Bureau élu par  la 
Commission permanente. En 1986. le président élu de 
la Conférence avait à cet effet donné la parole à l’un des 
deux présidents ex officio.

43. La princesse Margriet déclare que la présidente de la 
Conférence a convoqué la présente réunion de la 
Commission et qu’il serait donc logique qu’elle fasse 
cette annonce. Elle-même se charge de l’en informer.

Décision

Il en est ainsi convenu.

Lieu de la X X V IIe C onférence internationale

44. Le D r Hove déclare que la Conférence devra examiner le 
lieu de sa prochaine tenue. Si elle ne le faisait pas, il 
incomberait à la Commission permanente de le faire. Vu 
les problèmes rencontrés à ce sujet, il suggère de 
persuader la Conférence internationale de laisser la 
décision à la Commission permanente, qui pourrait 
entreprendre les consultations nécessaires.

45. Le président Sommaruga informe la Commission que le 
Bureau de la Conférence a décidé ce matin même, sur 
proposition de la présidente, que cette décision serait 
laissée à la Commission permanente : la présidente se 
charge de le proposer à la Conférence.

Décision

La Commission permanente en prend note.

46. Le président Villarroel fait savoir que le président de la 
Croix-Rouge indonésienne l’a informé que sa Société a 
l’intention de se proposer pour accueillir la prochaine 
Conférence internationale. Ce fait doit être gardé à 
l’esprit.

Décision

La Commission permanente en prend note.

Al. La princesse Margriet remercie les membres de la 
Commission et leur rappelle qu’elle aura besoin du 
soutien de tous, et en particulier des membres élus, pour 
s’acquitter de sa tâche.

La séance est levée à 11 h 10, le jeudi 7 décembre.
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